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MICHEL KUCHMEISTER
DE STERNBERG .

XX F le . Grand - Maître . ^ =r~ ~r ^L xxvi ., / v „ , Michel
ELECTION d un nouveau Grand - Kuchmeis »

Maître ayant été fixée au dimanche d ’a - TER *

près la fête des Rois , les Commandeurs

de Pruffe , de Livonie & d ’Allemagne T414 ’

qui s ’étoient affemblés à Marienboyrg pas ''

pour cet événement , envoyèrent deux

Députés à l ’ancien Grand - Maître pour

l ’ inviter à fe trouver à l ’éle & ion , ou

plutôt pour l ’amener à Marienbourg , afin

de l ’en rendre témoin ; Lcrfqu ’il fut arrivé ,
on détailla de nouveau toutes les raifons

Tome F . A



i Histoire

î r ÀJ- '- JLWr. q U’ on avoit eu de ledépofer , & Plâuen
Michel vo y ant qu ’ d n ’y avoit pas moyen d ’en

Kuchmeis - revenir , prit le parti de renoncer à la

TEK ‘ Grande - Maîtrife . Le mardi fuivant , 9 de

janvier de l ’ an 1414 , le Chapitre élut Mi¬
chel Kuchmeister de Sternberg ,

& Plauen fut contraint de lui jurer fidé¬

lité & obéiffance , de même que toutes

les autres perfonnes de l ’Ordre . ( 1 )
Kuchmeifter avoit été fucceffivement

Commandeur de Raftenbourg , Avoué ou

Gouverneur de la Samogitie , Provifeur

à Neumarck , ou Avoué de la Nouvelle -

Marche de Brandebourg ; car les écri¬

vains ne font pas d ’accord fur ce point :
& enfin il étoit devenu Maréchal de l ’Or¬

dre , auquel il avoit rendu de grands

fervices , tant par la viéfoire qu ’ il avoit

remportée fur un corps de Polonois peu

de jours avant la bataille de Tannenberg ,

que dans les différentes ambaffades , où

il avoit été employé par le dernier Grand -

Maître ( x ) . Il paroît que la maifon de

( t ) Léon prétend que Plauen fut dépofé le jour
de l’Exaltation delà Sainte -Croix , 14 de feptembre ,
& que Kuchmeiiler fut élu le jour de Saint Jérome ,
30 du même mois 5 mais il n ’y a rien de plus in¬
certain que la chronologie de cet écrivain .

{2) Pauli nous apprend , dans le ime . Tome de
l ’hiiioire des Erats de la Maifon de Brandebourg

'C f a S ■ a20 , ) > qu ’il a trouvé dans des Chartres , les
eoms de plufieuu Avoués de la Nouvelle -Marche #
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Kuchmeifter de Sternberg étoit originaire
du Brandebourg , dont il s ’établit une
branche en Pruffe qui exifte encore au - kuchmeis »'
jourd ’hui ( i ) . Le nouveau Grand - Maître TER -
étoit d ’une très - haute taille & d ’une fort
belle figure ; il étoit férieux , & joignoit à

grandeur d ’ame peu commune : tel eft le

entre lefquels étoit Michel Kuchmeifter de Sternberg ;
& dans le 4me . tome ( pajj . 330 ) il rapporte une
lifte des Avoués delà Nouvelle - Marche , où le nom
de Kuchmeifter ne fe trouve pas ; d 'où il conclue
qu ’il n ' a pas été revêtu de cette dignité ; mais il fe
trompe : car s’il eft vrai qu ' il a vu le nom de Kuch¬
meifter dans une chartre ; l ’omiflîon qui fe trouve
dans la lifte ne fert qu ' à prouver qu ’elle eft incora -

* plette . Pour comprendre le doute qui roule fur
l ’emploi qu ’avoic Kuchmeifter immédiatement avant
d ' être fait Maréchal de l ’Ordre , il faut obferver
que la Nouvelle - Marche fe nomme en Allemand
Neumark , ainfi que la ville de Prufle dont Pauli
prétend qu ’il a cté Provifeur .

( 1) Schutz , en parlant de ce Grand - Maître , le nom¬
me , dans l’édition Allemande de l’on hiftoire de
Prufle ,, Michel Von Sternberg fonjl ICuchmefler gc ~
nant , & dans l ’édition latine , Michaël à Sternberg ê
Culince Magflcr vulgb dïclus , & Guagnin le norn ~
me Michaël Sterbergenfts imperatorice Culince Ma -
gifler . Si l ’on ajoute à cela qu ’il portoic des armes
parlante » qui étaient d ’azur à trois étoile » d’argenc ,
ou ne doutera pas que Sternberg ne (ûc fon vrai

) nom , Sc ICuchmefler celui d ' une charge de Couc
attachée à fa famille . Malgré cela je lui donnerai ce
dernier nom de préférence ; parce que c’eft ainfi qu ’il
eft communément dcflgné dans les Chartres , au foa
nom eft écrit JCochmefler , différence qui ne vieoi* *
que de l' orthographe .

> beaucoup de lageiie & de prudence une

portrait avantageux qu ’en font les hilto - ^
riens . On l ’accufe d ’avoir été ambitieux , Hejfc '

A 2
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4 Histoire
ÔC (le n ’avoir travaillé à la dépolition de
Plauen , que pour occuper fa place ; mais

on ne doit pas regarder comme une preu¬

ve de fon ambition , le témoignage des

hiftoriens Prufliens qui ont écrit depuis

l ’ établiffement du Luthéranifme : quel -

qu ’éclairés qu ’ils foient d ’ailleurs , ils font

toujours fufpe & s fur tous les objets qui ont

eu rapport , même indirectement avec la

religion . On fent bien que des écrivains ,

qui font un mérite à Plauen d ’avoir in¬

troduit le Wicléfisme en Pruffe , nepou -

voient manquer de jetter un blâme fur
la conduite de Kuchmeifler , dont le zele

pour le maintien de l’ ancienne religion

dans les Etats de l ’Ordre , lui fait tant

d ’honneur parmi les catholiques .
L ’Ordre étoit dans une fâcheufe fitua - ’

tion , lorfque Kuchmeifter parvint au Ma -

giftere . Les partifans de l ’ancien Grand -

Maître , entre lefquels on comptoit tous

ceux qui avoient embraffé ou qui favo -

rifoient les nouvelles opinions , for -

moient une faétion qui prit pour emblème

une toifon d ’or ; 6c tous les autres qui

étoient fideles à la religion catholique 8c

au Grand - Maître , prirent pour emblème

un vaiffeau d ’or . 11 eft impoflible de devi¬

ner la lignification que les deux partis

avoient attachée à ces emblèmes ; puifque

les écrivains ne font pas d ’accord fur celle
«ÏJ
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dés pattifans de l ’ancien Grand - Maître : — —

quelques - uns prétendant cjue c ’étoit un MlCHE j
fleuve d ’or au lieu d ’une toilon ( 1 ) . D ’un Kuckmeis -

autre côté il y avoit du mécontentement TÏR >

parmi la nobleffeSc dans les villes ; parce

* qu ’on prévoyoit que la dépofition de
Plauen alloit attirer les armes de la Po¬

logne en Pruiïe ; tandis que les plaies que

la bataille de Tannenberg avoit faites ,

étoient encore faignantes , & que l ’on ne

ceffoit de payer des impôts extraordinai¬

res qui étoient la fuite des malheurs de

cette journée . Le Vicléfisme , qui avoit fu

fe glifler dans l ’Ordre , avoit trouvé beau¬

coup des partifans dans les villes & dans

les campagnes , où les principes de Léan -

> dre lui avoient fervi de préparation : ce ! a

augmentoit confidérablement le défor -

dre , car tous ceux qui penchoient pour

les nouvelles opinions , dévoient regretter

Plauen qui les avoit introduites , & avoir

de l ’éloignement pour le Grand - Maître ,

dont le but principal étoit de les détruire .

Cette diverfité de fentimens étoit propre

à fomenter une divifion qui ne pouvoit

manquer d ’avoir des fuites funeftes pour
i l ’Ordre .

( i ) La différence de ces fentimens vient du mot
fliejj ' ou yheJJ 'j fignifianc en allemand toijon , qui aura
ccé mal interprété , à c$ufe de fa reiremblancc avec

fluJTt riviece .

A 5
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Les écrivains Prufiiens ajoutent que les
hauts Allemands , c ’ eft - à dire les Cheva¬

liers de la Suabe , de la Franconie , de la

Bavière & des Provinces adjacentes , qui

étoient les plus nombreux & formoient

le parti du Grand - Maître , ou du vaifleau

d ’or , poflederent toutes les dignités de

l ’Ordre ; tandis que ceux delà bafîe Alle¬

magne , c ’eft - à - dire de la Saxe , du Bran¬

debourg , de la Thuringe & c . , & fur - touf

les parens & les amisdePlauen en furent

exclus . Il étoit effeéHvement naturel que

le Grand - Maître ne donnât les emploi *

qu ’à fes partifans & principalement à ceux

qui étoient fermement attachés à la reli¬

gion catholique ; mais on ne peut pas

douter que les écrivains n ’ayent chargé le

tableau du Magifiere de Kuchmeifier ,

dont nous venons de rapporter quelques

traits : car nous verrons que le Grand -

Maître conféra la dignité de Grand - Com¬

mandeur à Frédéric de Plauen parent de

l ’ancien Grand - maître , & qu ’en cette

qualité , il l ’envoya comme Ambaffadeur

au Concile de Confiance ( 1 ) .

Il falloit apporter quelque remede

( 1) Nous en avons la preuve dans la colleûion
de Vonderhardt qui a fait graver les armoiries que
la plupart des Princes & des Ambaffadeurs avoienc
fait mettre fur les portes de leurs maifons ; Plauen
n ’y avoir pas mit fes armes propres , mais celles
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à ces maux , & mallieureufement celui

cheufes que le mal même . Comme c ’ é - Kuchmeis -ter ,

de la Grande -Maîtrife , avec cette infcrîptïon \ Frida -
ri ci Plauienjîs Commendator BoruJJict Ord . T 'eut ,
Outre la diftin &ion de hauts & bas A ' iemands ,
dont nous avons parlé plu * haut , on trouve encore
fréquemment que les écrivains Prufliens dillinguenc
les Freres de l' Ordre en ceux de la haute &: de la
bafle nobleffe . & il eU important de fixer ridée
qu ’on doit attacher à cette expreffion . Comme l 'Or¬
dre Teutonique , dans l ' état de fa décadence , a tou¬
jours eu la plus fcrupuleuie attention de n ’admettre
au nombre des Chevaliers , que des Gentilshommes
d ' ancienne race , qui étoient aftrcints à faire leurs
preuves de nobleffe de îa maniéré la plus rigoureufe
félon l ’ufage du tenu , on ne peut pas douter qu ’il
n ' ait eu la même attention lorfqu ’il étoic dans fa
fplendeur : d ' ailleurs les anobliffemens étoient auflî
rares anciennement qu ’ils font communs aujourd ’hui ;
& fi quelques anoblis furent admis dans l’Ordre ,
on ne peut pas douter que ce ne fût dans la claire
des Freres fervans . On doit donc entendre par les
ternies de haute & bafle noblelle , les Chevaliers
& les Freres fervans ; à moins qu ’on ne veuille dire ,
que les écrivains ont voulu marquer par cette ex -
preflion , U différence qu ’il y a entre les Gentil -
hommes ne l’Empire , & ceux qui font fournis
à la juridiction de quelque Prince : différence qui
n ’ajoute ni ne diminue rien à la qualité des uns &:
des autres , ni à la bonté des familles ; puifque l ' on
voir des maifons , dont une branche ell immédiate ,à raîfon de quelque fief de l’Empire qu ' elle poflede ,
tandis que les autres branches font n édiates , c ' eft -
a - dire , foumifes à la juridiction de quelque Prince :
ainfi les uns font vaflattx de l’Empire , & les autres -
ne font qu ’arriéré - vaflaux ; mais il faur convenir que
les premiers jouiflent d ’une prérogative bien diflin -
guée , puîfque quelques - uns d ’eux or . t droit de
leance perfonnelle à la diete de l’Empire , & que
les autres n ' y font reprefentés que par un député du
corps dont iis font partie .

au on choifit , eut des fuites plus fâ
XXVI .

Michel
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toit principalement contre les impôts que

les villes ôi les peuples fe déchaînoienr ,

le Grand - Maître crut les appaifer en
donnant une nouvelle forme à fon Cou -

feil . De tout tems les Grands - Maîtres

avoieat réglé toutes les affaires avec le

Cha ’pitrê : & fî quelquefois ils avoient

demandé l ’ avis de leurs fujets , ou s ’ils

lés àvoient fait intervenir dans quelque

négociation , cela n ’avoit pu tirer à con -

féquence , n ’étant regardé que comme

une grâce du Souverain ( t ) . Kuchmeifler

jugeant qu ’ il étoit de la plus grande im¬

portance de s ’ attacher les fujets , dans

Je tems qu ’il y avoit des divifions dans

l ’Ordre , & de donner quelque fatisfac -

tion aux Pruffiens , par rapport aux im¬

pôts , créa un Confeil nouveau , com -

pofé des Grands - Officiers de l ’Ordre , de

quelques Députés de la NoblefTe , & de

deux Députés de chacune des villes de

Culm , de Thorn , d ’Elbing , de Konigf -

berg & de Dantzig . Le Confeil fut

nommé le Confeil de Prufje , Si l ’on en

croit Schutz & les écrivains pofîérieurs ,
le Grand - Maitre s ’ étoit lié les mains au

point de ne pouvoir plus faire de loix ,

( i ) Braun a reconnu cette vérité par l ' examen de
l ’ouvrage de Schutz , en difanc , que les Etats fécu -
liers ne commencèrent à prendre part au gouverne¬
ment qu ’en 1414 - De Script . Fvl » ù Prut , pag . a # .
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ni même la guerre ou la paix fans l ’a - -
vis de ce Confeil ; mais Grunow , plus
ancien qu ’eux , aflure que le Grand - Kuchmeis -
Maître continua de gouverner la Prufle TER ’
avec l ’avis de fon Chapitre feul , St que Ap . Eartk .
tous ces nouveaux Confeillers n ’étoient
confultés que quand il s ’agiffoit d ’établir
quelque impôt . Telle étoit certainement
l ’intention de ICuchmeifter : les Souve¬
rains font trop jaloux de leur autorité
pour la partager avec quelque autre
fans y être forcés ; mais il ne fut pas
long - tems fans voir combien il eft dan¬
gereux de toucher à l ’ancienne forme
des gouverneniens ; car cette condef-
cendance eut des fuites qu ’ il n ’avoit cer¬
tainement pas prévues . Anciennement »
les Grands - Maîtres & les Maîtres Pro¬
vinciaux avoient prodigué les privilèges
pour attirer des étrangers , & pour s ’at -?
tacher les Prufliens nouvellement con¬
vertis : & l ’Ordre fe trouvoit extrême¬
ment gêné par - là , lors de l ’impofition
des tailles qui étoient néceflfaires pour
fe foutenir contre des voifins inquiets St
jaloux . On ne devoit rien faire de con¬
traire à ces privilèges , 81 il faîloit plu¬
tôt chercher dans une fage économie ,
les moyens de faire face au dehors ;
mais il étoit très - dangereux d ’admettre
laNobleffe , St fur tout les villes , à dif-

A 5
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cuter ces matières . Le commerce avoit

rendu très - puifiantes les villes qui avoient

droit d ’envoyer des Députés au Con -

feil de Prude , & le rang qu ’elles te -
noient dans la fociété des villes An -

féatiques les rendoit redoutables : ainfi

11 étoit à craindre que fe prévalant de
leurs ricliefles & de leur crédit , elles ne

voulurent empiéter fur les droits du

Souverain , & qu ’elles ne finiflent par
fe rendre formidables à leur Maître . Nous

verrons par la fuite jufqu ’à quel pointfe vé¬

rifia un événement qu ’on auroit dû prévoir .

Le Chapitre , qui avoit élu le nouveau

Grand - Maître , pourvut à l ’entretien de

l ’ancien , qui fut fait Commandeur de

la forterefle d ’Engelsbourg ; & Henri de

Plauen fon coufin , remplacé à Dantzig

par Rodolphe d ’ Eilenftein , fut nommé

Provifeur de Lochflete . il étoit important

de veiller fur ces deux perfonnages ;

mais les foins qu ’on prit pour éclairer

leur conduite , furent inutiles : on ne put

les empêcher de négocier avec les en¬

nemis de l ’Ordre , & le Provifeur de

Lochftete fe fauva peu de tems après

en Pologne , où il fut reçu à bras ou¬

verts , & concerta avec le Roi le moyen
de tirer l ’ancien Grand - Maître des mains

des Chevaliers .

Jagellon , qui venoit d ’enfreindre en «
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core tous les traités , d ’une maniéré fi
folemnelle , en reprenant le titre de Sei¬
gneur & d ’héritier de la Poméranie , dans
un aéfe qui ne paroiffoit deftiné qu ’à
empêcher le retour de la Samogitie aux
Teutons , & qui ne protégeoit les Che¬
valiers de l ’Ordre mécontens , que pour
avoir occafion de l ’opprimer , eut ce¬
pendant une entrevue avec le Grand -
Maître , fi nous en croyons Dlugofs :
elle eut lieu immédiatement après Pâ¬
ques , dans la ville de Slonsk en Cuja -
vie , & ne produifit aucun effet . Suivant
ce même écrivain , le Roi demanda en
vain la réparation des torts que l ’Ordre
avoit faits à la Pologne depuis la paix
de Thorn : mais on eft difpenfé de le
croire fur fa parole : il eft bien plus
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vraifemblable que ce fut le Grand - Maî -
trequi fe plaignitdes infraftions continuel¬
les que le Roi commettoit non feule¬
ment contre la paix de Thorn , mais en¬
core contre tous les traités antérieurs ,
car ces dernieres font manifeftes , & nous
ne connoiflons rien qui puiffe faite croire
que l ’Ordre ait fait quelque tort au Roi de
Pologne d ’autant que fa fituation fem *
bloit demander la ._plus grande circonf-
peéfion à l ’égard d ’un voifin puiffant qui
ne cherchoit qu ’à l ’accab ' er .

Pendant ce tems , le Roi négocioit
A 6



T2. Histoire
p ar écrit avec l ’ancien Grand - Maître , 8C

Michel UI avo ’ c même envoyé fecrétement Jean
Kdchmeis - Stobarski , pour lui alTurer qu ' il lui don *
ter . neroit une retraite en Pologne . On étoit

Plauen veut convenu que le Roi fe rendroit à Rac -
le (auver en . \ tm , • i
Pologne . ziansz , ou Plauen devoit le venir trou -

1414 . ver , après s ’étre évadé d ’Engelsbourg ;
Dlagoff . ma *s ^ eux c hofes firent manquer ce pro -

r a a - 347 & jet ; l ’une fut un accès de goutte qui em -
3 i 8Pauli . p . pêcha Plauen de s ’échapper au teins in -
=7 S & î 8 i . diqué , & l ’autre fut l ’indifcrétion du

Roi : comme ce Prince alloit de Slonsk
à Kacziansz , pour y attendre l ’ancien
Grand - Maître , il confia ce fecret à Jean
Kropidlo , Evêque de Wladislaw , qui n ’eut
rien de plus preffé que d ’en donner avis
au Commandeur de Thofn : quelques
lettres interceptées achevèrent de décou¬
vrir tout le myflere , & l ’ancien Grand -
Maître fût envoyé , fous bonne garde , dans
la forterefi’e de Brandebourg , où il relia
pendant tout le régné de Kuchrneiller .
Son fucceffeur le fit transférer à Lochf-
tete , &c n ’omit rien pour adoucir fa cap¬
tivité ; mais Plauen profita peu de cette
confolation , étant mort environ fix
moisaprès , c ’efl - à - dire , vers l ’automne de
l ’an 1412 ( 1 ) . Quant aux négociations du

( 1) Il n ’efl pas aifé de décider quel Tut le lieu de
la fépulture de Plauen , Hanknoch {ait . u , n . Preujf . }
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Roi avec Plauen , il n ’̂ fl : pas aifé d ’en

dire l ' objet avec précifion . Mr . Pauli rap¬

porte que Plauen , après Ton évafion , de -

voit protefter contre tout ce qui avoit été

fait , s ’emparer de la Pruffe avec l ’aide de

la Pologne , ftc céder quelques places au

Roi pourcefecours . Léon , d ’un autre côté ,

dit tout uniment que Plauen , d ’accord avec

les Chevaliers qui avoient ambraffé les er¬

reurs dç Wiclef , ne penfoit à rien moins

qu ’à livrer la Pruffe au Roi , pour être

rétabli dans fa dignité par fon fecours :

mais il eft difficile de fe perfuader que

l ’ambition ait aveuglé Plauen , au point

de lui faire tramer une telle perfidie . Ce¬

pendant Dlugofs qui étoit intéreffé à

diffimuler tout ce qui pouvoit ternir la

réputation du Roi , nous apprend que

quand Plauen lui demanda un afyle , il

lui offrit de le fervir de tout fon pouvoir

rapporte qu ’il fut inhumé à Marienbourg dans le
tombeau des Grands - Maîtres , & Léon prétend que
ce fut dans la Cathédrale de Mariemverder . D ’un

aurre côté , Gafpar Scein ( Aâa Borujf . tow . J . ) qui
nous a donné la lifte des chofes mémorables de U
Pruffe , rapporte , para # . IF ", qu ’il fut inhumé à Ma *
rienbourg , & parag , XXIII , que l’on voit encore
fa pierre fépulchrale à Marienwerder , avec cette inf -
cription : Meifler Hinrich von Plauen Siab nach
gottes geburt Ao . 2413 * Comme la date de fa inorc
y eft fautive , cette prétendue infcription ne décide
pas la queflion , & il eft plus probable que Plauen
fut inhumé à Marienbourg auprès de fes prédéçeffeurs *
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contre le Grand - Maître & fes Chevaliers ;

& cet auteur ajoute plus loin , que fi

Plauen , qui étoit outré contre l ’Ordre ,

avoit pu fe fauver en Pologne , il en fe -

roit réfulté un grand avantage pour

le royaume . Il eft inutile de faire faire
des réflexions au ledeur , fur la conduite

du Roi de Pologne , elles fe préfentent

d ’elles - mêmes : il y a long - tems qu ’ il ne

doit plus rien attendre de jufte d ’un

Prince qui fe faifoit un jeu de rompre
à tous momens les traités 6c les fermens

les plus folemnels .

Cependant l ’Empereur , qui prévoyoit

les maux qui pouroient réfulter d ’une

nouvelle rupture , fongeoit férieufement

à terminer toutes les difficultés qui exif -

toient entre la Pologne ôc l ’Ordre Teu -

tonique . On fe rappellera que le Grand -
Maître Henri de Plauen , avoit fait un

compromis le 18 mai de l’ an 1411 ,

tant en fon nom , qu ’en celui de l ’Ordre ,

par lequel il remettoit le jugement de

tous fes différends avec la Pologne à l ’ar¬

bitrage de l ’ F. mpereur Sigifmond Roi de

Hongrie ; lui donnant la faculté de juger le

tout enfemble ou féparement , de pou¬

voir déléguer des fous - arbitres pour ju¬

ger en fon nom , & limitant la valeur

dudit compromis à l ’efpace de deux an¬

nées , à compter du jour de fon expédition .
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Jagellon avoit fait un femblable compro¬

mis , le * 4 juin fuivant , & l’Empereur ,

comme on l ’a vu plus haut , avoit déjà

porté différentes fentences , en vertu de

ces compromis , tant pour obliger les

Teutoniques à rendre quelques biens à

l ’ Eglife de "Wdadiflau , que pour contrain¬

dre le Roi de Pologne à relâcher les

prilonniers faits à Tannenberg , & à dé¬

livrer au Grand - Maître , un aéte qui

affurât le retour de la Samogitie à l ’Or¬

dre , après fa mort & celle de Vitolde :

articles auxquels il s ’étoit obligé folem -

nellement par la paix de Thorn . Ces

points étoient à la vérité très - importans :
mais il en reftoit encore d ’autres à ter¬

miner , qui ne l ’étoient pas moins ; puif -

que Jagellon ne ceffoit d ’afficher fes pré¬
tentions fur la Poméranie , dont il re -

prenoit le titre dans des aéfes publics ,

quoiqu ’ il y eût renoncé lî fouvent .

Comme le terme de deux ans , fixé

par le compromis du Grand - Maître , qui
étoit antérieur à celui du Roi de Polo¬

gne , alloit s ’écouler le 18 de mai ,

l ’Empereur fongea enfin à rendre fa fen -

tence définitive fur tous les objets qui
étoient en conteftation entre l ’Ordre &

la Pologne dont les Envoyés fe rendi¬

rent à Bude . Suivant Dlugofs , ceux du

Roi y arrivèrent vers Pâques , qui tom -

XXVI .Michel
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boit cette année le 8 d ’avril , St ceu *
du Grand - Maitre s ’y rendirent probable¬
ment dans le même teins . La fentence
qui fut prononcée à Bude , entre Pâques
St le 18 de mai , n ’eft pas parvenue juf-
qu ’à nous : ainfi l ’on ne peut marquer
fa date précife , ni rapporter en détail
tout ce qu ’elle contenoit ; mais nous
n ’en favons pas avec moins de certitude
fes principales difpofîtions , St qu ’elle
étoit entièrement favorable à l ’Ordre .
On en voit la preuve dans une autre
fentence de l ’an 1410 , où l ’ Empereur
Sigifmond s ’exprime ainfi : Nous pronon¬
çons St déclarons Stc . que les limites
de la Poméranie , des pays de Culm 8c
de Michalow , du château de Nefifaw St
fes dépendances , relieront telles qu ’elles
ont été réglées par les Rois de Hongrie
8t de Bohême , par les concelfions , do¬
nations & renonciations de Cafimir Roi
de Pologne , St de (on fucceflfeur , par
la paix qui a été faite à Thorn , St par
notre fentence arbitrale portée à Bude ( 1 ) .

(x) V >icî l ' article de cette fentence arbitrale de
Tan j ,«; c ' Cod . Pol . tom * 4 . num . 88 . pag . 106 . )
In h :$ fc >:ptts fintentiamus , quod confinïa termini 9
limites ftu çrenitiœ ter <-nim Pomeranue , Culmens
& Michr . lovien S , & caftrum Nejfaw cum omnibus
pertinentiis & attinentiis fuis fient & pernuineant t

fi eut fuit ( idindtum per concordias fartas per Scre -
nijjimos Principes Caroîum & Joanntm Ungaria &
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Aihfi ia fentence de Bude adjugeoit en¬
core la Poméranie , les pays de Culm &
deMiehalow , lafortereffede Neflfaw , & c .
à l ’Ordre , comme avoient fait les Rois
de Hongrie & de Bohême. , par leur
fentence donnée à Wifiegrad le 16 no¬
vembre 1335 ; comme le Roi . Cafimir
les lui avoit allurés lui - même par le traité
de Kalifch de l ’an 1343 ; & comme il
avoit été ftipulé plus récemment au traité
de Thorn . Nous voyons d ’ailleurs par
les protefiations que les Chevaliers firent
à Rome en 1411 , ( dont nous parle¬
rons en fon teins ) & par un mémoire
que le Grand - Maître Frédéric de Saxe
adreffa à la diete de l ’Empire , que la
fentence de Bude étoit une confirmation
du traité de Thorn . Dlugofs convient
auffi en termes exprès que cette fentence
ordonnoit au Roi d ’oblerver tous les ar¬
ticles de la paix de Thorn ; mais il ajoute
que les Teutoniques furent condamnés
à payer quarante mille marcs au Roi ,
pour avoir négligé de payer les cent
mille qu ’il lui devoit : ce qui prouve

Rohcmice lleges , & per concejfiones , donationes &
renunciationes Cafimiri Regis Polonice , ipfiufqut
prcedecejforis , & per concordiam faâarn ante Tho -
r /m , per fententiam noftram Rudce iatam , Il eft
apparent que le mot de prtedecejforis , quife trouve
dans ce partage , y a été mis au lieu de celui de
fuccejjoris , par une faute de copifte ou d ’imprimeur .
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que cet hiftorien n ’avoit pas vu la fen¬

tence ; puifqu ’il eft de fait que le Roi ,

par fon compromis du î . 4 juin 1411 ,
avoit fournis toutes fes difficultés avec

l ’Ordre à l ’arbitrage de Sigifmond , à la

réferve des redevances en argent , qu ’il

ne vou ' oit pas , difoit - il , foumettre à la
décifion de ce Prince .

Les écrivains Polonois nous appren¬

nent que cette fenrence de Bude fut por¬

tée par l ’ Archevêque de Strigonie , &

d ’autres Seigneurs Hongrois , au nom de

l ’ Empereur , à qui les parties avoient ef -

feftivement accordé le pouvoir de nom¬

mer des fous - arbitres pour prononcer en

fon nom ; & l ’on s ’attend bien qu ’ils

n ’ ont pas manqué de crier à l ’injuftice ,

& de prodiguer les injures aux arbitres &

aux Teuions : cependant rien de fi jufte

que cette fentence ; puifque Dlugofs nous

apprend lui - même qu ’elle ordonnoit au

Roi de Pologne d ’accomplir tous les arti¬

cles de la paix de Thorn , qu ’il avoit

fcellée & confirmée par fes fermens .

Cette fentence , qui fembloit devoir

rétablir la concorde entre la Pologne &c

l ’Ordre , en les obligeant d ’obferver fidè¬

lement la paix de Thorn , produifit un

effet tout contraire . Jagellon n ’avoit con -

fenti à prendre l ’Empereur pour arbitre ,

que dans l ’efpérance qu ’ il l ’abfoudroi t } en
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cette qualité , des obligations qu ’ il avoit

contraéîées avec les Teutoniques : bien

réfolu , fi la chofe ne réufifloit pas àfon

gré , d ’attaquer l ’Ordre avec toutes fes

forces , pour profiter de fia foiblefle qui
étoit une fuite de la bataille de Tannen -

berg , ainfi que de la divifion qu ’il y avoit
entre les Chevaliers & les Prufliens ; Si

depuis long - tems il faifoit les préparatifs

néceffaires pour cela . Il eft vrai que les

écrivains Polonois parlent fur un autre

ton ; mais en laiflant de côté Cromer St

tous les autres copiftes de Dlugofs , nous

nous contenterons d ’examiner ce dernier ,

pour juger du degré de créance qu ’ on

peut lui accorder , ainfi qu ’à ceux qui l ’ont
fuivi fidèlement .

Après avoir dit que les Envoyés du Roi

s ’ étoient rendus à Bude vers pâques pour

plaider fa caufe devant l ’ Empereur , cet

écrivain ajoute que , malgré que la fen -

tence fût entièrement contraire aux efpé -

rances de la Pologne , Jagellon s ’étoit

propofé de garder la paix ; mais que les

Teutoniques fe livrant à leur ambition

ordinaire , fous leur nouveau Grand - Maî¬

tre , avoient fait des injures infoutenables

au Roi Si au royaume de Pologne . Les ac -

cufations de cet hiftorien font graves : en
voici la lifte . Des marchands de Pofnanie

s ’étant rendus à Dantzig fur la foi des trai -
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•— — - tés , avoient été dépouillés au retour &£

XXVI - tués par les Teutoniques ; & pour mieux

Kuchmeis * ugnaler leur fureur ou leur mépris , ils

ter . avoient tué des chiens pour enterrer leurs
cadavres avec ceux des Polonois . i° . Les

Teutoniques avoient pris fous quelque pré¬

texte des foldats Polonois qui habitoient

les frontières , fk fans forme de procès ,

ils les avoient fait pendre aux portes de

- leurs maifons . 3 0 . Les Chevaliers étoient

entrés , enfeignes déployées , dans le pays

de Dobrzin , & commençoient à mettre

le feu par - tout ; mais ils fe retirèrent fu -

bitement , dans la crainte de voir fondre

fur eux toutes les forces de la Pologne .

4 0 . Comme les Teutons jugeoient bien

que les voies ouvertes ne leur fourni *

roient pas aifément les moyens d ’aflouvir

leur rage , ils avoient pris le parti de

gagner par argent , des hommes & des

femmes qu ’ils avoient envoyés dans la

Pologne , pour mettre le feu aux villes ,

aux bourgs & aux fermes du royaume :

beaucoup d ’endroits furent détruits par

ces incendiaires , dont plufieurs ayant été

pris , avouèrent qu ’ils avoient été payés

par les Chevaliers pour commettre ces

forfaits . Le P\.oi , ajoute Dlugofs , voyant

ces attentats , envoya des Députés à di -

verfes reprifes , & écrivit plufieurs lettres

au Grand * Maître pour l ’engager à réparer
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les dommages , à ne plus faire de tort au *

royaume de Pologne , St à garder plus MlCHE 't
fidèlement la paix ; mais le Grand - Maître Kuchmejs -
St les Chevaliers tournèrent en ridicule TER *

les juftes plaintes du Roiqui prit le parti
de faire afifembler (oh armée à Volborz

pour le dimanche d ’après la fête de la Vi -

fitation de la Ste . Vierge , qui étoit le

juillet . Si ce récit de Dlugofs étoit vrai ,

il faudroit convenir que les Teutoniques

de ce tems - là étoient des monftres qui

méritoient l ’ exécration du genre humain ;

mais cela n ’excuferoit pas le Roi de Po¬

logne , qui ne pouvoit faire la guerre à

l ’Ordre au mois de juillet , fans contreve¬

nir à fes engagemens , comme nous al¬
lons le faire voir .

Avant tout il faut fe rappeller que la Réfutation

fituation de l’Ordre étoit telle , qu ’il ne dus griefs " *
devoit rien avoir de plus à cœur que de

conferver la paix , à quelque prix que ce

fût . Les plaies que la bataille de Tannen -

berg lui avoit faites , faignoient encore ;

le tréfor étoit non - feulement épuifé , mais

le peuple étoit accablé d ’impôts qu ’il fup -

portoit fi impatiemment que le Grand -

Maître avoit été en quelque forte forcé
d ’ ufer de condefcendance , en admettânt au

Confeil les Députés de la nobleffe & des

villes . La divifion qui régnoit dans 1 Or¬

dre , étoit un autre mouf d ’autant plus
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preffant d ’éviter la guerre , qu ’ il étoit "à

Michel cra ' nc^re cl ue les partifans de Plauen ne
Kuchmeis - favorifalïent les Polonois pour le rétablir

ter . avec leur fecours . D ’ailleurs Kuchmeifter

a été regardé comme un Prince Page &
prudent par tous ceux qui ont tracé Ton

portrait , & les Chevaliers , tirésde la prin¬

cipale nobleffe de l ’Empire , ne peuvent

pas être foupçonnés d ’avoir été de vils

affaffins , ni des incendiaires . Quand ils

entreprenoient de foutenir leurs droits ,

c ’ étoit toujours noblement & les armes à

la main ( i ) . Si l ’Ordre eût voulu la

guerre , n ’ avoit - il pas eu affez d ’occafions

de la faire légitimement depuis la paix

de Thorn , quand Jagellon ne ceffoit de

multiplier les infractions ? Et à moins de

fuppofer que le Grand - Maître & tous les

Chevaliers étoient privés de fens , on voit

bien qu ’ ils euffent plutôt fait quelque en¬

treprise contre la Pologne avec toutes

leurs forces , que de commettre des hof -

tilités & des rapines , qui n ’auroient pas

( x) L ’an 1450 les Bohémiens accuferent Cafiiftir
Roi de Pologne d ' avoit fait mettre le feu à quelques
villes de la Bohême ; mais Dlugofs rejette cette ca¬
lomnie ( pag . 257 . ) & prétend , avec raifon , qu ’on
pourroit tout au plus attribuer un pareil fait à un
lérat de profeffion . Si cec écrivain s’eft cru en droit
de s’i nfcrire en faux contre les calomnies des Bohèmes j
ne fommes - nous pas autorifés , à bien plus forte rai -
j"on , à rejetter les Tiennes , puifque nous l’avons pris
fi fouvcAt fur le fait »
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manqué d ’attirer les armes des Polonois
dans la Prufle . Michel

Quoique ces réflexions paroiflent fuf- Kuchmkjs*
fire pour faire rejetter le récit d ’un écri - ter ,
vain dont nous avons fi fouvent dévoilé
les calomnies , nous ne pouvons nous
dilpenfer d ’entrer dans quelques détails .
Lorfque les Pruffiens commencèrent à
pofer , en 1440 , les fondemens de la
grande révolte qui déchira la Prufle , ils
produifirent une longue lifte de plaintes
contre l ’Ordre , dans laquelle ils inférè¬
rent non - feulement les torts qu ’ils pré -
tendoientque le gouvernement leur avoit
faits , mais encore les fautes qui pouvoient
avoir été commifes par des particuliers .
Dans cette lifte on trouve à l ’article zi . Schut ^ pag,
que le Gouverneur ou Commandeur de 374 .
Mewe avoit arrêté des marchands Polo¬
nois qui retournoient à Pofnanie après
avoir été à la foire de Dantzig , 8c que
plufieurs de ces marchands avoient été
tués 8c les autres dépouillés de leurs mar -
chandifes : c ’eft pourquoi , ajoutoient les
Pruffiens , les Polonois irrités , ravagèrent ,
peu de tems après , les frontières de la
Prufle par des incendies 8c des rapines .
Ils entendoient par - là la guerre dont nous
allons rendre compte inceflamment . Voilà
donc les Pruffiens d ’accord avec Dlugofs
fur ce fait , à quelque circonftance près ;
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- — car ils nous apprennent de plus , que cet

. . ‘ événement eut lieu au retour de la foire
michkl .

JCuchmeis - de Dantzig , ce qui mente d être remar -
Î£R ' qué ; mais en revanche ils ne nous parlent

pas des chiens qu ’on avoit enterrés avec
les Polonois , circonftance trop odieufe
pour être négligée , fi elle eût été vraie ,
& dont l ’omiffion prouve que c ’eft une
invention de l ’écrivain Polonois ( i ) .

Le témoignage des Prufliens ne mérite
pas plus de foi que celui de Dlugofs ; parce
que nous verrons , en fon lieu , que ces
rebelles entaflerent calomnie fur calomnie
contre l ’Ordre : cependant , comme ils ont
auflt accufé le Commandeur de Mewe
d ' avoir tué des marchands Polonois , nous
allons examiner ce qu ’on doit penfer de
cet événement , ' & montrer en même -
tems que le Roi de Pologne n ’avoit plus
aucun droit de s ’en plaindre .

Il eft de fait , & nous allons en donner
la preuve , que l ’événement de Mewe
quel qu ’il fut , avoit eu lieu du tems de
Plauen , où nous avons vu qu ’il s ’étoit
commis divers excès que l ’Ordre avoit
défavoués , en dépofant ce Grand - Maître :
mais rien ne nous garantit , qu ’il doive

(i ) Cromer , malgré l’animofité qu ’il avoir contre
•l ’Ordre Teutonique , a également omis cecte circonf¬
tance , parce qu ' il aura jugé que cette accuiation étoit

' trop abfurde pour qu ’on pue y ajouter foi . etre
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être rangé dans la claffe des forfaits , plu - - -

tôt que dans celle des événemens mal - Michel

heureux . On peut croire , avec beaucoup Kuchmeh -

de vraifemblance , que ces marchands TER *

avoient commis quelque violence , ou

qu ’ ils avoient refufé de payer les droits ;

que s ’étant mis en défenfe , on avoit été

obligé de les attaquer , & qu ’après en

avoir tué plufieurs , on avoit faifi leurs mar -

chandifes : car nous verrons qu ’il s ’en faut

bien que les Teutoniques de ce tems - là

aient été des fcélérats , comme les Polonois

& les Pruflîens ont voulu le perfuader .

Suivant les Pruflîens , c ’étoit au retour de

la foire de Dantzig , que le Commandeur

de Mewe avoit fait dépouiller & tuer des
marchands Polonois : or il eft de notoriété

publique , que la grande foire de Dantzig , Supra . t . si

a toujours commencé le jour de la fête de P a e■ * ** ■

St . Dominique . Il efl vrai qu ’on y tient
à préfent une fécondé foire à la St . Mar¬

tin , mais j ’ignore fi fon origine remonte

au tems dont nous parlons ( t ) . Quoi -

( O Dans ladefcription de Dantzig , queCurîckenSe¬
crétaire de cette ville a donnée le Gede dernier , il par¬
le de deux foires de Dantzig dans le chapitre 28 dû
fécond livre j mais il ne rapporte pas l ’origine de la
petite foire qui fe tient à la St . Martin a & le contents
de dite , qu ’elle ell peu fréquentée par les étrangers , Sc
qu ’elle ne dure que trois jours . Quant à la grandp
foire , il rapporte qu ’elle commence le J d ’août , jour
de la fête de St . Dominique . J ’avois d ’abord regardé
«fia comme une ( rieur ; parce que communément pu

Tome V . B
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16 Histoire
qu ’il en foit , l ’époque la plus rapprochée
qu ’on puifle donner à cet événement ,
eft de fuppofer qu ’il avoit eu lieu à l ’iftue
d ’une foire , foit de la St . Dominique ,
foit de la St . Martin de l ’an 14 ( 3 . On ne
fauroit le mettre plus près du commen¬
cement de la guerre que nous allons voir
éclater ; puifque Dlugofs nous apprend
que l ’armée royale étoit déjà affemblée à
Volborz le S de juillet de l ’an 1414 . Ainfi
il eft confiant , que quel qu ’ait été cet
événement , le Roi n ’avoit plus aucun
droit de s ’en plaindre ; car toutes les dif¬
ficultés qui pouvoient exifter entre la Po¬
logne & l ’Ordre , avoient été terminées
par la fentence de Bude qui avoit été por¬
tée entre la fête de Pâques , ôt le 18 Mai
de l ’an 1414 : St fi le Roi de Pologne
s ’ en eft plaint , il s ’enfuit qu ’ il a agi direc¬
tement contre le compromis par lequel

lait la fête de St . Dominique le 4 d ’août . Cepen¬
dant j’ai trouvé dans un ancien Bréviaire de l ’Ordre
Teutonique , imprimé à Bafle l’an ijoo 3 que daaj
VOrdre on faifoit la fête de St . Dominique le 5 ;
ainfi il n ’y a rien d ’étonnant qu ’on l’ait faite à la
jnênie époque dansde diocefe de MPladiflau , dont éioit
Dantzig avant l’établifTementdu Luthéranifme . Cette
observation fert à redrefier une faure où je fuis tombé
dans le 4eme . tome , page 367 , où j ’ai cru pouvoir
prouver la faufletc d ’une chartre du Code diploma¬
tique de Pologne , parce qu ' elle marquoic la fête de
St . Dominique au 5. Cependant , comme ce n ’ccoit
pas le feul caraâere de fauffeté que portoit cette chat"
trc , on feut toujours U regarder comme
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îl s ’étoit engagé à fe foumettre à tout ce

que l ’Empereur jugeroit , ÔC à ne jamais

y contrevenir .

11 en eft de même des autres plaintes

rapportées par Dlugofs , qui , félon toute

apparence , n ’ont jamais exifté que dans

l ’ imagination de cet hiftorien . Les Pruf -

fiens qui voulurent perfuader en 1440 que

c ’étoient les Teutoniques qui avoient oc -

cafionné les malheurs de la Prude par leur

conduite , & qui citèrent pour exemple
l ’affaire de Mexve , ne firent aucune men¬

tion dans leurs plaintes des foldats Polo -

nois pendus fans forme de procès , ni des

hoftilités commifes dans le pays de Dobr -

zin , ni enfin des incendiaires qui avoient

été envoyés pour mettre le feu aux quatre

coins de la Pologne . Dans les conféren¬

ces que l ’on tinta Thorn en 1464 , les

Commiffaires du Grand - Maître dirent que

c ’étoit le Roi qui avoit recommencé la

guerre après la fentence de Bude ( 1 ) :

Pauli , qui a confulté la plupart des écii -

vains Pruffiens , regarde la guerre qui fe

ralluma entre la Pologne & l ’Ordre , com¬

me une fuite des projets de Jagellon :

xxvi .
MICHEL

KUCHMEII -
TER .

Cod . Pol .
tom . + . pog.
SS .

Supra . t » m ,
4 . pag . 444
«■ y n .

Schutf ,
édit . Germ *

folio 3j « .
vcrf .

Pag . z - S,

( 1) Le texte parte que ce fut aptèt la fentence de
1412 , mais il eft probable que c’efl une faute d ' im *
preffion , & qu ' il faut lire 1414 . O11 trouve encore
dans le même paragraphe la date de 1416 » qui doit
iue changée c » celle de 142e .

B 1
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■ ~ * Léon cet ennemi juré , qui femble n ’avoir

Michel écrit que pour bouleverfer l ’hiftoire St ca -

Kuchmeu - loinnier les Teutoniques , met dans larelation de ces prétendus événemens ,
mjl . Pru / s . une réferve à laquelle on ne devoit pasr ^ g . 22 ». , , • r ,

s attendre ; car en copiant Lromer litté¬
ralement , il ajoute à fon récit : quemad-
modum ftrebatur : ainfi il ne regardoit ces
contes que pour des bruits vagues : &
Scbutz , qui copie à - peu -près Cremer dans
l ’édition latine de Ton hiftoire de la Pruffe ,
ajoute également , qu ’il ne rapporte ces
circonftances que fur le témoignage des
écrivains Polonois : preuve certaine que
les hiftoriens Prufliens , qui avoient le
moins de ménagement pour l ’Ordre , n ’en
avoient aucune connoiflance ( i ) .

Suppofons cependant que tout ce que
dit Dlugofs ait été vrai : ces défordres
n ’auroient pu autorifer Jagellon à faire la
guerre aux Teutoniques . Si l ’on confidere
les époques , on verra clairement qu ’ ils
dévoient être antérieurs à la fentence de

( i ) SchutZjdans l ’cdition allemande de fon hiftoire
êe la Prude , parle du défaut de payement d ’une cer -
gaine Comme dont les écrivains Polonois ne dirent
mot , & il ajoute que les Teutoniques étoient eotrés à
main armée dans le pays de Dobtzin : mais le même
auteur rapporte dans l ’cdition latine , les prétendus
forfaits des Teutoniques , à - peu - près comme nous
l’avons fait d ' après Dlugofs , & ajoure en termes ex¬
près , ut Polanici fcriptorat ajjerurit ; comme les
écrivains Polonois l 'affinent .
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Bude , qui avoit terminé , ou qui auroit - y .

dû terminer tous les différens qui exiftoient michei .

entre la Pologne Si l ’Ordre , fi le Roi Kuchmeu -

avoit été fidele aux engagemens qu ’ il avoit TER *

contraftés . Les Députés que Jagellon

avoit envoyés à Bude pour y foutenir fa

caufe , n ’ étant arrivés que vers Pâques ,

il eft certain que les Commiïïaires de l ’Em¬

pereur ne purent leur refufer le tems né -

ceftaire pour déduire leurs raifons ; & l ’on

peut même conje & urer avec beaucoup de

vraifemblance , que ces Commiftaires ne

prononcèrent leur fentence que le dernier

jour ; c ’ eft - à - dire , le 18 de mai ; fans quoi

ils eufTent été importunés par les perdans ,

qui n ’auroient pas manqué d ’employ &r

tous les moyens poflibles pour obtenir

quelque interprétation favorable , tandis

que le pouvoir des Juges exiftoit encore .

Il eft vrai qu ’il ne falloit pas long - tems

aux Teutoniques , après avoir gagné leur

procès , pour entrer enfeignes déployées

dans le pays de Dobrzin ; mais il en falloit

davantage aux incendiaires qu ’ ils avoient

prétenduement gagés , pour aller mettre

le feu aux quatre coins de la Pologne .

Cependant Dlugofs nous apprend , que
le Roi ne fe détermina à faire aflembler

fes troupes à Volborz pour le 8 de juil¬

let , qu ’après avoir envoyé députés fur

députés , & après ^ voir écrit fouventB }
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au Grand - Maître pour l ’engager à met¬

tre fin à ces attentats ( i -) . L ’armée , fui -

vant le même hiftorien , fe trouva à

Volborz au jour marqué ( a ) & l’on ju¬

gera par le détail qu ’ il en fait , du teins

qu ’ il fallut pour l ’ affembler .

Cette armée , dit - il , étoit fi nom -

breufe , que le Roi n ’en eut jamais de

pareille avant ni après cette époque , &

qu ’aucune plaine n ’avoit afiez d ’étendue ,

pour qu ’elle pût y camper en entier .

Outre toutes les milices du royaume de

Pologne , Vitolde , Grand Duc de Litua¬

nie , s ’y trouvoit avec toutes les troupes

& un corps de quelques mille Tartares ,

ainfi que les Ducs Semovith , Jean &

Boleilas à la tête des Mafoviens ; on y

comptoit auffi huit Ducs de la Siléfie

avec leurs troupes & un gros corps de
Moraves : outre cela le Roi avoir fait

lever un grand nombre de Bohémiens

& de Siléfiens ; ce qui lui compofa une

armée fi formidable , dit l ’auteur , qu ’elle

fuffifoit pour dévafter une grande par¬

tie de l ’univers . Qui ne jugera d ’après

( 1 ) Et lie et WlciàijlaiLt crebris rwrtciis & litttriê
Bîagifirum . . . . rcquifiiffct &c , D ’.ugofs pag . 350 .

( 2) Jagelion ne Ke fa îon &ion avec Vitoîdc , qui
étoit canine du côté de Zakroccim avec les Lithua¬
niens , les Ruffes 5c les Tartes # que le 17 du mê¬
me moUi
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ce récit , qu ’un pareil armement n ’avoit
pas été fait en quelques femaines , mais
qu ’il étoit préparé de longue main , pour
écrafer les Teutoniques ; fi la fentence
définitive de l ’Empereur , ne donnoit
pas le moyen à Jagellon de le faire fans
coup férir .

Comme il paraît certain que les plain¬
tes rapportées par Dlugofs , n ’étoient
que de vains prétextes , il femble aflez
inutile de rechercher fi Jagellon s ’en eft
fervi avant d ’attaquer l ’Ordre , ou fi elles
ont été imaginées après coup par l ’hif -
torien : mais l ’un & l ’autre ne devraient
pas furprendre . Nous avons vu que le
Roi de Pologne avoit publié un mani -
fefte le io d ’août de l ’an 1409 , où il
mettoit au nombre de fes griefs contre
l ’Ordre , l ’affaire de l ’engagement de
Dobrzin , qui avoit été terminée aimable¬
ment & à la fatisfa & ion des parties , par
un traité de l ’an J 404 : ainfi il ne ferait
pas furprenant qu ’ il eût voulu reffufciter
en 1414 des difficultés qui avoient été
terminées définitivement par la fentence
de l ’Empereur . Quant à Dlugofs , on fe
rappellera que cet écrivain , voulant jufti -
fier Jagellon & Vitolde , qui avoient en¬
vahi la Samogitie en 1409 , a fuppofé
que le Grand - Maître avoit fait arrêter
vingt bateaux chargés de grain , apparte-

XXVI .
Michel

Kuch .meih
TER .

Dlugofl .
pag . 103 .

Cod . Poî .
tom . + .pag ,
7S O fil .



XXVI .
Michel

Kuchmeis -
TER .

Supra , tom .
4 - pag . iSi ,
iÿ » & 2ÿ2 ,

31 Histoire
nant aux Polonois , & que les Teutoni -

ques avoient arrêt ? , & même aflaffiné ,

félon d ’autres , des Marchands Lithua *

niens à Ragnit : mais on a démontré fi

clairement que c ' étoit une pure fi & ion ,

Sc que le Roi n ’avoit jamais fongé à

en accufer les Teutoniques , qu ’il ne

peut plus refter de doute fur cet objet .

Comme Jagellon & Dlugofs ont fuivi

conflamment la même marche à l ’égard

de l ’Ordre , on ne peut pas croire , fans

des preuves évidentes , qu ’ils s ’en foient
écartés dans cette occafion .

Le véritable motif du Roi de Polo¬

gne , étoit d ’arracher à l ’Ordre la Pomét -

ranie , Culm StMichalow , Nefla 'w , & c . ,

de l ’obliger à renoncer à la Samogitie ,
& même de l ’exterminer entièrement

s ’il étoit poffible . Si le leéleur fe rappelle

que le traité de Thorn étoit à peine

conclu , que Jagellon renouvelloit Ces

prétentions fur ces provinces , il ne fera

pas furpris qu ’il ait fait la même chofe

après la fentence de Bude , qui les avoir

adjugées aux Chevaliers Teutoniques . Ce

n ’ eft pas une fimple conjeffure ; on en

verra la preuve dans ce qui s ’ eft paffé

au Concile de Confiance , au congrès

de Guiewkov , & plus particuliérement
encore dans la fentence arbitrale de Bref -

lau ; événement dont nous rendrons
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compte en {'on lieu : mais rien ne con - —

vaincra davantage le le & eur que le traité ufcHKi .

du lac Melno de l ’an 141 . 1 , que nous Kuchmeis -

rapporterons en entier . Jagellon y donna TER *

la loi ; & il pouvoit par conféquent fa

faire faire telles réparations qu ’ il eût

exigées , fi les prétendus attentats que les

Teutoniques dévoient avoir commis en

1414 , a voient eu quelque apparence de

réalité ; mais on verra que le traité de

paix , qui efl d ’ailleurs fort détaillé , garde

un filence abfolu fur ces objets . Les ob -

fervations que nous avons faites précé¬
demment fur la fituation des Teutoni¬

ques , & celles que nous venons de met¬

tre , en dernier lieu , fous les yeux du

leéfeur , fuffifoient pour faire connoître

les motifs de la guerre ; mais il a bien

fallu entrer en détail , pour réfuter les

prétendus griefs des Polonois , ou plu¬

tôt de Dlugofs , qui les aura imaginés

après coup pour juftifier fa nation . 11 eft

fâcheux pour un écrivain de ne pouvoir

perfuader , qu ’en ennuyant le leéleur par

de longues digreffions ; mais il auroit

beau dire la vérité , s ’il ne la prouvoit

pas , on ne le croiroit pas fur fa parole ( 1 ) ,

( ! ) Comme le cara &ere & la maniéré d ’écrire d ’un
auteur , influent beaucoup fur la confiance qu ’on
ptut avoir en ce qu ’il rapporte , voici encore quel *Sues trais : de Plugofs , En parlant de la dépofiiion

B S
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Jamais l ’Ordre ne s ’étoit trouvé dans

Michel une fixation plus fâcheufe . Quand ir. ê -
Kuchmeis - me on auroit ignoré les projets de def -

TER ' truétion que les Polonois avoient formés
fituatïon de avec Sigifmond immédiatement après la

TOrdic , paix de Thorn , on pouvoit les deviner
par la conduite de Jagellon , qui n ’avoit
accompli aucun article de la derniere
paix fans y être forcé par une fentence ;
& l ’on devoit s ’attendre que le jugement
definitif que l ’Empereur avoit porté à
Bude , n ’auroit pas plus d ’effet que n ’a¬
voit eu la derniere paix . La fuite du
Comte de Plauen , ancien Commandeur
de Dantzig , qui étoit à la cour de Po -

du Grand - Maître de Plauen ( pag . 347 ) , il die
qu ’il fut fept ans en prifon , 5c qu ’il en fut tiré par
le Grand - Maître Paul de Rufdorf : ainfi il raccourcit
le Magiftere de Kuchmeifter , mais en revanche ii
l ’allonge ailleurs ( pag . 455 ) 3 car il prétend que ce
Êrince tenait encore les rêhes du Gouvernement
pendant la campagne de 1422 , tandis qu ’il eif évi¬
dent que Rufdorf étoit alors Grand - Maître . Le
premier paffage que nous venons de citer , offre en¬
core une contradiction palpable . Dlugofs loue Plauen
( pag . J47 & 54 # . ) , de n ’avoir rien perdu de rat¬
tachement qu ’il devoit 2 fon Ordre , malgré qu ' ri
eût été fept ans en prifon ; 5c à la page fuivanre ,
il déplore que cet ancien Grand -Maître n ’ait pu
s ' évader commfc il l ' avoit projette , parce , dit - il ,
qu ’étant tranfporté de fureur contre l’Ordre , la Po¬
logne n ’auroit pas manqué d ’en tirer un grand avan¬
tage . Je demande h un hifforien qui fe contredit
2 chaque page , peut mériter quelque confiance *
C ’eft cependant dans cetté fource impuce que tous
hci écrivains poffériçurs ont puife *
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ïogne , & celle que l ’ancien Grand - Maî¬
tre avoit méditée , étoient un autre fu -

jet de crainte , parce qu ’il étoit dange¬

reux que leurs partifans ne fufïent favo¬

rables aux Polonois . On ne pouvoit pas

non plus ignorer les immenfes préparatifs

que le Roi faifoit depuis long - tetns pour

attaquer la Pruffe , 6c ce qu ’il y avoit

de pis , c ’eft qu ’on étoit hors d ’état de

faire des efforts convenables pour s ’y

oppofer . Outre que les finances étoient

épuifées , oq n ’eût pu lever des troupes

en Allemagne avant la fentence défini¬

tive de l ’ Empereur , fans donner lieu à

la Pologne de crier , que c ’étoient les

Teutoniques qui ne vouloient pas obfer -

ver la paix , piiifqu ’ ils fe préparaient à

faire la guerre ', fk depuis la fentence de

Bude , il n ’ étoit plus tems de fe procurer
des fecours fuffifans : les Chevaliers n ’a -

voient pas , comme Dlugofs . , la faculté

d ’affembler une armée innombrable , ôc

de faire venir des troupes de très - loin

en quelques femaines de tems . Ainfi le

Grand - Maître ne dut compter que fur

la fageffe de fe s mefures , fur le courage

de fes Chevaliers , & plus particuliére¬

ment encore fur le fecours de la provi¬

dence , qui foutietii & détruit les Empires

à fon gré .

Les Malheurs que les TeutoniquesB 6
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prévoyoient , ne tardèrent pas à fondre
fur eux . Le Roi partit à la tête de l ’ar¬
mée la plus formidable que la Pologne
eût jamais mife fur pied , & paffa la
Viftule dans la Mafovie , pour venit at¬
taquer la Pruffe . Le Grand -Maure , de fou
côté , ne négligea rien pour fe mettre en
état de défenfe , mais il étoit bien éloi¬
gné d ’avoir des forces capables d ’arrê¬
ter un pareil torrent ; d ’ailleurs il favoit
que les Polonois n ’avoient jamais eu que
des fuccès momentanés en Pruffe , tou¬
tes les fois qu ’on s ’étoit contenté de dé¬
fendre les fortereffes dont le pays étoit
hériffé : il prit encore ce parti , en quoi
il fut plus fage qu ’UIric de Jungingen ,
qui avoit failli de tout perdre , en rif-
quant de combattre l ’armée fupérieure
des Polonois .

Le Grand - Maître cependant envoya
des députés au Roi pour tâcher de con¬
jurer l ’orage ; mais ce fut envain : Jagel-
lon , fier de fa puiffance , leur permit de
voir fon armée , efpérant qu ’ils iroient
répandre la terreur parmi les Teutoni -
ques , & il entra en Pruffe par le mê¬
me chemin qu ’avant la .bataille de Tan -
nenberg . Les ennemis firent un ravage
effroyable dans le canton d ’Ofterode , 8c
par - tout où ils portèrent leurs pas ,
tuant ? brûlant , ôc n’épargnant ni âge , ni
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fexe ; mais leurs exploits fe bornèrent à —

prendre & à brûler quelques places du Michel

fécond ordre , favoir , Niédenbourg , Kuchmeis -

Hoenftein , Allenftein , Gutftat , Creutz TBR *

bourg , Rifenbourg & Bichofswerder , dont

quelques - unes fe trouvèrent abandonnées

par les habitans , & les autres fe rendirent

par composition , ou furent emportées

d ’affaut . Le Roi avoit auffi entrepris le

lïege de Heilsberg , réfidence de l ’Evêque

de Warmie ; mais les écrivains Polonois ,

prétendent qu ’il l ’abandonna , aux inftan -

ces de ce Prélat , Les Teutoniques ne

reftoient pas fpeélateurs oififs de tant de

maux , &t ne négligeoient rien pour har¬

celer les ennemis , & fur - tout pour leur

couper les vivres , lorsqu ’ ils en trouvoient

l ’occafion favorable , 11 paroît que ce fut

contre les Lithuaniens qu ’ ils eurent le

plus de fuccès ; puifqu ’ils firent prifon -

niers le Maréchal de l ’armée du Grand - ,

Duc avec quelques autres perfonnes de
confidération .

Le Roi ayant entrepris d ’ affiéger la „

ville de Holland , vit bien que tous fes tre ? "

efforts échoueroient devant cette place lbi &

importante , par la belle défenfe des

Teutoniques , & prit le parti de lever

le fiege au bout de quelques jours , pour
attaquer Culm Thorn . Selon les écri¬

vains Polonois , ces deux places n ’étoienî .
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— . . que menacées ; mais Kojalowicz prétend

Michel <l lie ^es deux fieges furent commencés ,

Kuchmeu - l ’un par Vitolde avec fes Lithuaniens ,

TER ' & l ’autre par le Roi avec l ’ armée Polo -

noife . Quoique les ennemis n ’eufTent

guere d ’efpérance de réuffir dans leurs

projets , fi l ’on en juge par la facilité

avec laquelle ils les abandonnèrent , le

Grand - Maître ne laiflbit pas d ’être in¬

quiet fur le fort de ces deux places , Sc

réfolut de leur donner le change La ville

de Strasbourg ou Brodnitz , fituée aux con¬

fins de la Pologne , étoit de la plus grande

importance , par fa fituation fur la Dri -

bentz , & pouvoir être regardée comme
une des clefs de la Prufle : les Polonois

n ’ ignoroient pas l ’avantage qu ’ils en pour -

roient tirer ; mais comme cette place

étoit extrêmement forte , ils n ’avoient

pas jugé à propos de tourner leurs ar¬

mes de ce côté - là : cependant le Grand -

Maître , dans l ’ incertitude , avoit eu foin

de la pourvoir abondamment d ’artillerie

& de vivres , & d ’y mettre une bonne

garnifon , enforte qu ’on devoit la croire

à l ’abri des entreprifes des ennemis . Le

Grand - Maître voulant faire lever les fieges

de Thorn & de Culm , imagina d ’attirer
toutes les forces du Roi devant Straf -

bourg , & y réuffit à l ’aide d ’un ftrata -

gême . Un homme adroit & affidé fut
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chargé d ’une lettre écrite au nom du

Commandeur de Strasbourg , par laquelle

il prioit inftamment le Grand - Maître de

lui faire pafler fans délai , de l ’artillerie

& des vivres , Pavertiffant que s ’il étoit

affiégé , il pourroit à peine tenir quelques

jours ; puifqu ’ il manquoit de tous les

moyens qui pouvoient fervir à fa dé -

fen te . L ’adroit meffager le laifTa prendre

par les Lithuaniens , & fut conduit au

camp du Roi , à qui il confirma verba¬
lement le contenu de la lettre . Vitolde

& Jagellon donnant pleinement dans le

piege , abandonnèrent leurs projets fur

Culm & fur Thorn , & coururent invef -

tir Strasbourg , comptant marcher à une

conquête auffi aifée qu ’importante .

Il efi vraifemblable que le Comman¬

deur de Strasbourg eut Padreffe de mé¬

nager fon feu & de ne montrer que peu

de monde les premiers jours , dans la

crainte que le Roi fe voyant pris pour

dupe , n ’abandonnât fon entreprife ; mais

heureufement pour l ’Ordre , Jagellon

s ’opiniâtra à la pourfuivre , malgré la vive

réfiftance qu ’on lui fit éprouver ; & tous
les efforts de cette armée formidable réu¬

nie devant Strasbourg , échouèrent con¬

tre le courage héroïque avec lequel les
Chevaliers le défendirent . Pendant ce

tems le Grand - Maître s ’ attachoit à cou -
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- T y per les vivres aux ennemis : la chofe

Michel n ’étoit pas aifée , car Strasbourg efi aux
Kuchmeis - confins delà Pologne , n ’ étant féparé de la

iÊR ‘ Mafovie que par une partie du petit pays

de Michalow : malgré cela il y réulïit

par fon activité , & bientôt le pain man¬

qua à l ’armée . La difette eut Tes fuites

ordinaires ; une affreufe dyffenterie faifoit

des ravages inouis dans le camp , & les
chevaux mouroient faute de nourriture .

Si l ’on en croit les écrivains Polonois ,

Vitolde , ennuyé de la longueur du fiege ,

ou craignant de fe voir enlever tout fon

monde par la contagion , abandonna

la partie avec fes Lithuaniens , & prit la
route de la Mafovie , dans la crainte d ’être

attaqué en chemin par les Teutoniques ;

mais Kojalowicz allure qu ’ il relia iufqu ’à

la fin . Les efforts que les ennemis fai¬

saient pour fe procurer des vivres , occa -

fionnoient une infinité de petits combats ,

qui furent prefque tous à l ’ avantage des

Teutoniques . Les écrivains Polonois n ’ont

eu garde d ’en convenir ; mais la chofe

ell : démontrée par le fait , puifqu ’ils

avouent que l ’armée campée aux fron¬

tières du royaume , fut réduite en peu de

tems au plus trille état par la difette &

les maladies . D ’ailleurs Dlugofs nous en

fournit une preuve , en rapportant que les

Teutoniques perdirent deux cents hem -
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mes dans un de ces petits combats ,

qu ’on leur prit foixante hommes armés

de toutes pièces ; ils furent , dit - il , ame¬

nés au Roi pendant qu ’ il étoit à table ,
& cet événement fit taire les foldats

auxiliaires , qui prétendoient que les Po -

lonois , dans les campagnes précédentes ,

n ’avoient combattu que contre des pay -

Î fans mal armés : d ’où on peut inférerque les ennemis avoient tué peu de

Teutoniques , &c qu ’ ils avoien t encore

moins fait de prifonniers depuis qu ’ ils

étoient en Prufle , fi l ’on excepte ceux

qui avoient été pris dans les fortereffes .

; Il y avoit déjà un mois que l ’armée

| Polonoife employoit en vain tous fes
efforts contre la ville de Strasbourg : &

le Roi en quelque forte afliégé dans fon

camp par les Teutoniques , étoit au défef -

i ^ poir de voir périr cette floriflante armée

l | par la famine & par les maladies , fans
;jï pouvoir fe flatter de venir à bout de fes

projets . Dans cette crife , arriva l ’ Évêque
j | de Laufane , à qui le Pape Jean XXIII

avoit donné une commiflion datée de

Bologne le 15 de juillet , pour travailler
jj à accorder les Polonois avec les Teuto -

niques . Le Légat ne dut pas avoir beau -

| coup de peine à réuflir dans fa miffion :

J le Roi de Pologne ne demandoit pas

mieux que de pouvoir fe tirer honnête -

•
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ment de ce mauvais pas ; & le Grand -

Michel Maître content d ’avoir ruiné , fans coup
Kuchmeu - férir , l ’armée la plus nombreufe que la

TEn ' Pologne ait jamais aflemblée , ne défiroit
que de voir éloigner les ennemis de fes
Etats ; ainfi l ’on fit une treve pour deux
ans : on convint de foumettre fes différens
à la décifion du Concile qu ’on alloit af-
fembler à Confiance , 8c le liege de Stras¬
bourg fut levé le 6 du mois d ’o & obre .

Quoique nous ne fachiôns de cet événe¬
ment que ce que les Polonois ont voulu
nous en apprendre , les connoifleurs con¬
viendront que les Teutoniques avoient tiré
tout le parti poflïble de leur fituation , 8c
que grâce aux fages difpofitions du Grand -
Maître , ils avoient eu tout le fuccès qu ’ils
pouvoient défirer , en ruinant cette armée
formidable . La difette avoit été fi grande
dans l ’armée royale pendant qu ’elle étoit
devant Strafbourg , que les hifioriens Po¬
lonois nous apprennent , qu ’on nomma
cette expédition , la guerre de famine
Bellum famtlicum . Ainfi ces mêmes écri¬
vains ont beau nous dire que le Roi n ’avoit
retiré fon armée que par un effet de fa bonté
8c par déférence pour le Pape ; il n ’y a per¬
sonne qui ne voie bien qu ’il avoit été
fort heureux de trouver l ’occafion de re¬
noncer à fon entreprife : il fallait effefti -
vement que les Teutoniques fufTent abfolu -
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ment maîtres de la campagne pour avoir ré - *

duit l ’armée à un pareil état de mifere , en

l ’empêchant de recevoir des fecours de la Kvchmeu -

Pologne à laquelle elle touchoit ( 1 ) . TER ‘

Ce fut au zele Sr . aux foins infatigables Afombiée

de l ’Empereur Sigifmond quel ’Eglife dut cjj e .ce CoB "

l ’affemblée du célébré Concile de Conf - 1414 .
tance , où les droits des Chevaliers Teu -

toniques dévoient être examinés : plu -

fieurs objets importans l ’avoient rendu

néceffaire , entre autres le fcbifme qui dé -

foloit l ’Eglife depuis fi long - tems , & C

l ’ héréfie de Jean Hus , qui faifoit de

grands progrès . La double éleélion que

les Cardinaux avoient faite en 13 7S de

Barthelemi Prignano , qui prit le nom ^d ' Ur¬

bain VI , &c de Clément VII de la mailbn

des Comtes de Geneve , avoit occafionné

un fcbifme , comme nous l ’avons dit ail¬

leurs , qui fe perpétuant de fucceflfeur en
fuccefifeur , avoit caufé des maux infinis

à l ’Eglife : de forte que l’ Europe s ’étoit

partagée entre ces Papes &c ceux qui les

( i ) Mr . Pauli , pag . 276 & 277 , après avoir dît
que le Légat avoit ménagé une treve de deux ans
entre la Pologne & l' Ordre , ajoute que la caufe
de l' ancien Grand - Maître devait être décidée au Con¬
cile de Confiance \ mais cet écrivain a mis trop d ’im¬
portance à ce qui regardoit Henri de PUuen , qui écoit
puni comme il le mérijoit , ôc ne pouvoit plus cf-
pérer fon rccabliftement : il eft même vraifemblable
qu ’on ne fit aucune mention de lui à Confiance ,
puifqu ' on ne rencontre pas Ton nom dans les diffe¬
rentes relations de ce qui s ' efi pafié i ce Concile .
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avoient remplacés . En 1409 Grégoire XII&c Benoit XI !1 furent abandonnés des
Cardinaux de leur parti qui afiemblerent

un Concile à Pile : ils s ’y trouvèrent au

nombre de vingt - deux ; beaucoup d ’Ar -

chevêques & d ’Evêaues y affifterent eux -

mêmes , ou par Procureurs ; les Puifiances

y envoyèrent leurs Ambafiadeurs ; & l ’on

y vit un Frere Pierre de l ’Ordre Teuto -

nique chargé de la procuration du Grand -

Maître . Les deux Papes furent dépofés par

le Concile de Pife : Pierre de Candie ,

Archevêque de Milan , fut élu canoni¬

quement , & prit le nom d ’Alexandre V .
Alexandre mourut l ’année fuivante , &

eut pour fuccefieur Baltnafar Coda , fous le

nom de Jean XXIII ; mais il arriva que

•Grégoire XII & Bénoit XIII , ne voulant

pas fe foumetrre , il y eut trois Papes au
lieu de deux .

Pour terminer cette fatale divifion , l ’Em¬

pereur follicira fi vivement Jean XXIH ,

qu ’il l ’engagea enfin à convoquer un Con¬

cile à Confiance pour le mois de novem¬

bre 1414 ; ce fut le dix - feptieme Con¬
cile - Général . L ’aiïemblée fut extrême¬

ment nombreufe : outre un très - grand

nombre de Prélats , - l ’Empereur y affifta

en perfonne , ainfi que plufieurs Princes ,

& tous les autres y envoyèrent des Am -

bafladeurs : on juge bien que la Pologne Sc



de l ’Ordre Teutonique . 45
l ’Ordre Teutonique , dont les droits de - — - —■
voient être pefés , ne manquèrent pas d ’y Michel
envoyer les leurs . Les chefs de l ’ambaf- Kuchmeis*
fade de Pologne étoient l ’Archevêque de TER ’
Gnefne , & les Evêques de "Wladiflau ,
de Ploczko & de Pofnanie . Le Grand -
Maître , de fon côté , y envoya Frédéric
dePlauen Commandeur , ou plutôt Grand -
Commandeur de Prufie , André de Neuen -
haus Commandeur d ’Angleterre , Mar -
quard de Konigseck Commandeur de Sua *
be , Arnold de Hirfchberg Commandeur
de Horneg , Jean de Venningen Com¬
mandeur à Kapfenbourg , Ulric Zenger
Commandeur de Balga ( I ) , un autre
Commandeur dont on ignore le nom , &
vingt - un Chevaliers .

L ’ouverture du Concile fe fit lè 5; no - On y épine
vembre de l ’an 1414 , avec les formalités par na ,10BS-
d ’ufage . L ’Empereur Sigifmond étant ar - ha
rivé à Confiance , la veille de Noël , Hift . Eccl .
chanta en habit de Diacre l ’évangile de t 'ieuryf t
la première méfié de cette nuit , qui fut 1414 .
célébrée par le- Pape Jean XX 1I 1. Pour
l ’intelligence de ce qui fuit , il eft nécef -

{2) Ou trouve les armoiries de ces cinq derniers
gravées dans la coüeâion de Vonderhardc ; mais Fré¬
déric de Plauen , Commandeur de Pruffe . avoir uii *
fur la porte de fa maifon les armes de la Grande -
Maitrife . Dans la relation de ce qui s ' eft paiTé aa
Concile . , je me contenterai de citer Vonderhardt ,
en marquant le tome îc la page . Les curieux ce -
cosnoitroot atfcment les fources oà j ’ai puifé .
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faire d ’obferver que dans ce Concile on

Michel °P ' na P ar nations , St non par perfonnes ,

Kuchmeis - ce qui étoit le moyen le plus propre à

jer . avancer les affaires . Comme les Efpagnol *

n ’y étoient pas encore unis , on partagea

le Concile en quatre nations , qui étoient

celles d ’ Italie , de France , d ’Allemagne

St d ’Angleterre ; on nomma un certain

nombre de Députés de chaque nation

avec des Procureurs & des Notaires , &

ces Députés avoient à leur tête un Pré -

fîdent que l ’on changeoit tous les mois .

Chaque nation s ’affenibloit en particulier ,

pour délibérer fur les chofes qui dévoient

être portées au Concile : quand on étoit

convenu de quelque article , on le portoit

à l ’aflemblée des Députés des quatre na¬

tions , & fi l ’article étoit approuvé una¬

nimement , on le fignoit St cachetoit

pour le porter ainfi dans la feflion fui -

vante , afin de le faire autorifer par tout

le Concile : ce fut ainfi qu ’on procéda

pendant tout le tems de fa durée .

Ibid . Dès la fécondé , feflion qui fe tint le

j 4 ij . l mars de l ’an 1415 , Jean XXIII pu¬
blia folemnellement fon afte de renon¬

ciation , à regret néanmoins , St pour ne

pas déplaire à l ’Empereur , ni au Concile

qui l ’avoient exigé , afin de pouvoir ren¬

dre la paix à l ’Eglife ; mais peu de tems
après il fe fauya déguifé 6c fe retira en
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Suifle : les peres du Concile l ’ayant fait -
fommer inutilement de revenir , le dé -

0 7 MICHELclarerent contumace , ix prononcèrent Kuchmei *-
contre lui une fentence de dépofition . 1SR #
Jean XXIII prit enfin le parti d ’abdiquer
quelques jours après , ce que Grégoire XII
fit auffi par Procureur le 4 juillet : pour
Bénoit XIII , s ’étant obftiné , il fut à la fin
dépofé , comme nous le dirons ailleurs .

Les grands objets pour lefquels les Pe - Le Roi d*
resétoient affemblés , ne les empêchèrent travYme i
pas de travailler à d ’autres affaires , dont ruine de
l ’une des plus bruyantes furent les démê - 'yaàdtr -
lés de la Pologne avec l ’Ordre Teutoni - hardi , tom .
que . Les Ambaffadeurs de Jagellon étant
arrivés à Confiance , le 18 ou le 19 de I4 * * ‘
janvier , André Lafcaris , Evêque de Pof- Md . tom .
nanie fit valoir dans une harangue adreffée £ ln / a^ 's
à Jean XXIII , la foumiflïon que le Roi & 29 jaru
de Pologne lui avoit marquée , en mettant
les armes bas à fa follicitation , & le pria
de vouloir procurer une paix fâlutaire
entre les deux Etats . C ’étoit ainfi que
l ’Ambafladeur devoit parler en public ,
mais les projets du Roi étoient bien dif-
férens : ce Prince , en tâchant de faper
l ’Ordre par les fondemens , n ’avoit d ’autre
but que de le détruire entièrement ; 6c
nous fommes obligés de convenir que dès
qu ’il avoit ce projet , il avoit raifon de
faire un grand effort au Concile pour y
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parvenir ; cette maniéré de procéder étoit

moins révoltante que cette longue fuite

de traités Sf de fermens que nous voyons

aufli - tôt rompus que renouvellés .

Il ne pouvoit rien arriver de plus heu¬

reux à l’Ordre Teutonique que de voir

les Peres du Concile s ’occuper férieufe -

ment de l ’ examen des titres que l ’Ordre

& la Pologne pourroient produire pour

juftifier leur conduite ; nous nous flattons

au moins de l ’avoir démontré jufqu ’ici

d ’une maniéré aflfez fatisfaifante pour en

convaincre le Ieéteur ; mais les Ambafla -

deurs Polonois n ’avoient rien tant à re¬

douter que cet examen , & pour l ’éluder ,

ils tâchèrent de tourner en queflion de

Théologie , ce qui n ’étoit qu ’ une queflion

de fait & de Droit public ; à cet effet ils

mirent en propofition au Concile , s ’ il

étoit permis d ’étendre la religion par les

armes , & ils foutinrent fortement la néga¬

tive . Cette queflion agitée fi vivement ,

engagea les Peres à nommer , le 11 mai

de l ’an 1415 , une commiflion particulière

pour l ’examiner ; elle étoit compofée de

deux Députés de chaque nation , &

préfidée par François Zabarelle , qu ’on
nommoit communément le Cardinal de

Florence ( 1 ) . La queflion fut encore

<l ) Suivant le P . Bouille , Uiji . de Liege , tome I ,
répétée
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répétée le 5 juillet fuivant dans une con - — - .

grégation de la Nation Allemande , 6c Paul
\ Voladimir Chanoine 6c Refteur de l ’ Uni - Kuchmeis -

verfîté de Cracovie , y préiénta un écrit TER \

ayant pour titre : De la puiffance du Pape

& de l ' Empereur à l ' égard des Infidèles . Le

lendemain 6 de juillet , la caufe fut exa¬

minée avant la congrégation publique ,

6c lorfqu ’elle fut affemblée , "Woladimir

follicita une décifion qu ’il ne put ob¬
tenir .

Nous ne connoifTons pas l ’ ouvrage que Conclufioas

Voladimiravoitpréfenté à la Nation Ger - n oi S. °°

manique , mais bien la démonftration Ibid . tom .

qu ’il prétendit faire à la congrégation gé -

nérale du lendemain : elle contenoit 52 p . 9 & Pu .

conclufions qu ’il feroit trop long de rap - 1415■

porter ici , 6c fur lefquelles , par la même

raifon , nous ne nous permettrons que peu

de réflexions , quoiqu ’il fût aifé d ’en

débattre une partie , fans entrer dans le *

queftions de théologie . L ’orateur Polo -

nois prétendoit , entre autres chofes , que

pag . qSt . Lambert Stockis , ou de Stipite , Moine de
St . Laurent à Liege , Sc Prieur deBerttix ., fut un des
tléputés de la Nation Germanique : mais il ne fuc
pas Arbitre entre les Polonois 5c les Chevaliers Teu *
ioniques , comme il eft die dans l 'ouvrage intitulé :
Bibliothèque générale des Écrivains de VOrdre de
St . Benoit , tom . 2 , pag . 27 . Le Concile nomma des
Commillaires pour éclaircit les difficultés de l’Ordre
avec la Pologne , mais non dts Arbitres pour en
juger .

Tome F , C
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le Pape ni l ’Empereur n ’ayant pu autorifer
la guerre que l ’Ordre avoit faite aux
payens , fes conquêtes étoient un vol ,
qu ’ il falloit reftituer : on fent aftez les con -
féquences favorables que la Pologne de -
voit tirer de cette démonftration , fi le
Concile l ’eût jugée telle . Il eft clair que
c’étoit bien moins l ’envie de foutenir la
caufe de la religion & de lajuftice , qui
faifoit prendre cette tournure au Roi de
Pologne , que le défir de s ’emparer des
dépouilles de l ’Ordre .

Lorfque les hommes fe laiftent domi -

« « nclufionV ner P ar P a ® on > err ^ nt au gré de’ leurs défirs , & communément ils four -
niffent des armes à ceux qui ont intérêt

'M 1 ? * de les combattre . C ’eft ce qui arriva à
Woladimir , contre lequel on pourroit
conclure en lui accordant une partie de
fes propofitions . Dans fes conclufions
X & XI , où il prétend définir quand
le Pape a le droit de févir contre les
Gentils , il dit que c ’eft contre ceux qui
s’écartent de la loi naturelle , & nommé¬
ment contre ceux qui adorent les idoles ;
parce qu ’il eft naturel de n ’adorer qu ’un
feul Dieu , & non pas les créatures . Ainfi
après s ’être beaucoup agité , voilà qu ’il
nous apprend que le Pape étoit en droit
de févir contre les idolâtres : il ne valoit
pas la peine de faire tant de diftin & ions &
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3e bruit pour en venir là ( i ) . En ref-
peftant le lilence profond que le Concile j^ chel
jugea à propos de garder fur cette ma - Kuchmeis -
tiere , nous nous contenterons , pour ré - TER '
pondre aux déclamations de "Woladimir ,
de répéter ce que nous avons déjà dit
ailleurs : favoir que le Duc de Mafovie
avoit été en droit de faire la guerre aux
Pruflîens idolâtres qui faccageoient fon
pays & égorgeoient fes fujets , & que
n ’étant pas en état de la faire lui - même ,
il avoit pu appelier des vengeurs pour le
tirer de l ’oppreffion . Lorfque la conquête
de la Pruffe fut achevée , les Chevaliers
Teutoniques avoient attaqué les Lithua¬
niens , peuple féroce & barbare qui n ’a voit
ceffé de ravager la Prufle 8t la Livonie ,

( i ) Les Polonois étoient bien éloignés eux - mêmes de
croire qu’il ne fût pas permis de faire la guerre aux
ïdolâtres & aux Infidèles pour étendre la foi ., &rque
les conquêtes qu ’on pouvoit faire , fuffent autant de
vols qu ’il falleit reflituer . Dans un traité d ’alliance
du 23 juin 1419 , entre le Roi de Pologne & Eric.
Roi de Dancmarck j de Suède & de Norwege , on
ftipula que ces Princes ne perdroient jamais de vue
le projet de combatcre les Infidèles pour étendre la
foi , & qu ’ils uniroient leurs armes à cet effet . Coi .
Vol . tom . 1 . pag . 3s3 . Dans une lettre datée de
l ’oâave de la Nativité de la Ste . Vierge de la même
année , que Jagellon écrivit au Pape Martin V , il
dit encore , qu ’il fouhaiteroit que tous fes voifins &
même tous les hommes furtint chrétiens , & il ajoute
que s’il y avoit des ennemis de la toi , même très -
éloignés de lui , il voudroit les poutfuivre pour les
ïamener , eu pour U » détruire , Dlugofs pag . 30S .

Cl
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1— & qui faifoit de plus profeffion contre

Michel chriftianifme d ’une haine implacable
Kuchmeis - qu ’il manifeftoit en toute occafion par le

TER ' meurtre & le carnage : ainfi il étoit inu¬

tile d ’examiner fi les chrétiens pouvoient

étendre leur religion par les armes ; puis¬

que les Chevaliers avoient été autorifés

à leur faire la guerre par d ’autres motifs

dont perfonne ne conteftera la légitimité .
( O Les Âmbafiadeurs de l ’Ordre Teutoni -

que ne manquèrent pas de raifons pour

plaider leur caufe ; mais la partialité des

écrivains favorables à la Pologne , ou la

perte des manufcrits , font caufe que leurs

réponfes ne font pas parvenues jufqu ’à

nous . On doit peu regretter cette perte :

car il eft apparent que les propefitions
de Woladitnir furent mal accueillies du

Concile , puifqu ’ il n ’en eft plus fait men¬

tion depuis le 6 de juillet de l ’an 1415 .

Supplice de Cette même congrégation où "Wola -

,7eiu Hus . dimir avoit attaqué fi vivement l ’Ordre^ agïtei. Teutonique , fut terminée par une fcene
1415 . d ’une autre genre . Un des grands objets

de la convocation du Concile étoit l ’ex *

(1) Fidèles Chrijfi , dit St . Thomas , fréquenter
- centra Infidèles bellum movent , non quidem ut ecs

sd credendum cogant , fed propter hoc ut cos com -
vellant , ne fidetn Chrifii impediant . a . Z. q . io ,
art , S . Cn ne fauroït mieux peindre U Curation où
te » Tentcni ^ ues s’itoiem trouvés .
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tin & ion de l ’héréfie de Wiclef & de Jean ■ *

Hus : ce dernier Te rendit à Confiance xx '>1 -

muni d ’ un fauf - conduit de l ’Empereur , kuchmbis .

qui ne le garantit pas d ’être arrêté ; parce ter .

qu ’ il ne lui promettoit de fureté que de

la part des Etats de l ’Empire par où il

devoit pafîer , pour aller trouver les Peres

du Concile , qu ’ il reconnoifloit lui - même

pour fes juges : ainfi c ’ eft à tort que

les Proteftans d ’ Allemagne reprochent à

l ’Empereur Sigifmond d ’avoir manqué de

parole dans cette occafion . Les ouvrages

de Jean Hus ayant été examinés , St les

témoins entendus , fa doélrine &c celle

de Wiclef furent condamnées . Les per¬

sonnes les plus habiles qui étoient alors

à Confiance , firent leur poflible pour

l ’ engager à rétrafter fes erreurs : Hus le

promit d ’abord , & puis s ’y refufa , en -

forte que perfiftant dans fon héréfie , il
fût condamné à être brûlé avec fes livres ,

Jean Hus dégradé 5c livré au bras Sécu¬

lier , fut conduit au Supplice après la fin

de la congrégation publique du 6 juillet ,

& vit en paflant brûler fes livres devant

la porte du palais épifcopal de Confiance .

Lorfqu ’ il fut attaché au fatal poteau

déjà environné des matières combufii -

bles , Louis Comte Palatin , qui préfidoit

à l ’exécution , & le Comte de Papen -

heim , Vice - Maréchal de l ’ Empire , s ’a,p »
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procherent du bûcher , 6c l ’exhorterent en ^

core à fe rétratter ; raaiscommeil n ’enlvou -

lut rien faire , le Comte Palatin ordonna

à l ’exécuteur de faire fon devoir . Lorfque

tout fut confumé par les flammes , on fit

enlever foigneufement les cendres 6c mê¬

me la terre à une certaine profondeur ,

pour les jetter dans le Rhin , de crainte

que fes feftateurs n ’en vouluflent faire

des reliques .

Pendant qu ’on févifloit à Confiance

contre Jean Hus & fa doârine , on étoit

occupé des moyens de l ’extirper de la

Prufle , où elle avoit fait de grands pro¬

grès : car ce feftaire avoit enfeigné

à - peu - près les mêmes erreurs que Wi -

clef . Peu de tems après l ’éleétion du

Grand - Maître , on avoit vu les fcenes les

plus fcandaleufes à Dantzig . Un certain

Gonthier Tideman , Curé de l ’églife delà

Sainte Vierge , s ’étant laifie féduire par

la nouvelle doftrine , n ’omit rien pour

faire des profélytes ; à quoi il réuflit d ’au¬

tant mieux qu ’ il étoit protégé par le Com¬

mandeur Rodolphe d ’Eilenftein , 6c par

Gérard Beke , Conful ou premier Magif -

trat de la ville , qui avoit époufé la fœur
du Curé . Si l ’on en croit les écrivains

Proteftans , tous les religieux de Dantzig ,

à la réferve des Dominicains , étoient

inclinés pour la nouvelle do & rine . Le peu -
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pie , dont la plus grande partie étoit at¬

tachée à la véritable religion , fe mutina ,

fans cependant en venir à un fouleve -

ment ; mais tous ces troubles furent ap -

paifés par la mort du Commandeur d ’Ei -

lenftein St par celle de Tideman , qui

arrivèrent prefque dans le même tems .

La ville de Thorn ne fut pas plus

tranquille que celle de Dantzig . André
Pfaffendorf , Prêtre de l ’Ordre Si Curé de

la paroiffe de St . Jean , ofa prêcher les nou¬

velles erreurs dans fon églife , Si anima fi

bien le peuple que les Dominicains , qui

s ’y oppofoient , furent chaffés de l ’églife

de S . Nicolas , qu ’ ils déffervoient : le Com¬

mandeur qui protégeoit Pfaffendorf , leur

permit cependant d ’y rentrer , à condition

qu ’ils n ’inquiéteroient plus le Curé . Pfaf¬

fendorf fe propofant de répandre fa doc¬

trine par toute la PrufTe , fe rendit à

Dantzig pour la foire de la St . Domini¬

que de l ’ an 1415 , 011 fe voyant protégé

par Gérard Beke , il fe mit à dogma -

tifer publiquement . Les Religieux ayant

voulu s ’oppofer à fes prédications , il

ofa les défier à la difpute : ce qu ’ils

acceptèrent avec plaifir ; mais quand le

moment fut arrivé , l ’ arrogant Pfaffen¬

dorf refufa d ’entrer en lice avec eux ,

fous prétexte que , n ’étant pasDotleurs en

théologie comme lui , il ne vouloit pasC 4
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le mefurer avec fes inférieurs . Gérard
Beke voulant Ce venger des Religieux qui
s ’étoient oppofés à Pfafrendorf , défendit
de leur donner la quête ; mais les gens
charitables ne leur fournirent pas moins
en cachette tout ce qui leur étoit nécef -
faire . Pfaffendorf étant parti pour retour¬
ner à Thorn , mourut , dit - on , en che¬
min : & ce qu ’il y eut de plus heureux ,
il abjura fes erreurs avant de paroître au
jugement de Dieu . ( 1 )

Cette même année , on découvrit une
conjuration à Marienbourg , dont l ’ob¬
jet étoit de gâter les poudres Si d ’en -
clouer l ’artillerie , ou d ’employer quel -
qu ’autre moyen pour la rendre inutile .
Si l ’on avoir fait une pareille découverte
en Pologne , les écrivains de la nation
ne manqueroient pas de dire que les
Teutoniques en étoient les auteurs , com¬
me ils leur ont attribué l ’incendie de
quelques bourgades ou de quelques fer¬
mes , où le feu avoit pris par hafard ;
mais nous ferons plus juftes qu ’eux . Quoi¬
que l ’Ordre n ’ait eu alors d ’autres enne¬
mis à redouter que les Polonois , la Re -

( 1) Léon rapporte fort au long ( pag . 242 , ) I 'hif-
toire de Pfaffendorf , & fes erreurs ; mais il marque
cet événement en 1431 . Nous avons déjà obfetvé qu ’on
ne peut faire aucun fond fur la chronologie , ptefque
toujours fautive , de cet hiflorien .
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ligion & l ’honneur défendent de fe li¬
vrer à des pareils foupçons , quand ils
ne font pas fondés fur quelques faits au Kucbme : ; -
moins probables , & nous ne leur at - TER *
tribuerons jamais d ’autres torts que ceux
qui feront bien avérés : la lifte en fera
aflez longue , pour faire connoître la
haine implacable , & l ’animofité avec
lefquelles cette nation travailloit à la
deftruéfion de l ’Ordre Teutonique .

Les maux que l ’héréfie occafionnoit tm-ai '-
à la Prufte , exigeoient des remedes pro - rhéréfieVn
portionnés : ce qui engagea Jean lIl , Pru (Iei
Evêque de Varmie , à convoquer un
Synode , où les autres Evêques de la
Prufte aflifterent ; S£ l ’on y prit toutes
les précautions pofiibles pour extirper
les nouvelles erreurs . Selon le peu de
mémoires qu ’on a confervés des décrets
de cette afîemblée , il paroît que par
une permiffion divine , les Hérétiques
qui méprifoient les Sacrements & les
offices de l ’Eglife , étoient tourmentés
en diverfes maniérés par les démons ;
ce qui engagea le Synode à ordonner
de faire un grand ufage de l ’eau bénite .
Harfzeim marque l ’aflemblée de ce Sy - Conc .Gam .
node au zo février de l ’an 1415 : Léon ,
qui n ’en rapporte pas la date , en donne
un plus grand détail , que nous omettrons ;
car 011 ne croiroit pas fur la parole de

ç 5
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cet écrivain fabuleux , que le Synode

défendit , fous peine de la vie , de man¬

ger de la viande , du beurre , & des œufs

les jours de jeûnes .

Le Grand - Maître , de fon côté , affem -

bla à Brunsberg un grand Chapitre , &

peut - être même tous les notables de la

Pruffe , pour le 1 de l ’an 1416 . On y
fit une ordonnance contre les fe & ateurs

de la nouvelle doctrine , dont un des

points les plus remarquables fut , que

ceux qui feroient convaincus d ’héréfie

ne feroient pas enterrés dans les cime¬

tières des Catholiques , mais dans ceux

qui avoient fervi à la fépulture des an¬
ciens Idolâtres de la Pruffe ; & l ’on dé¬

fendit d ’accompagner leur enterrement ,

le tout fous peine de payer une amende

de trente marcs f ij ) .

Ce n ’étoit pas affez d ’empêcher la

prédication & la profeffion publiques de
la dottrine des Huflites , il falloit encore

( I) Nous nous abftenons de rapporter les autre *
détails ; parce que les é-crivains ont confondu vifible -
ment les ordonnances du Grand -Maître & de fon
Chapitre } avec celles du Synode de Warmie , qui
fe tînt probablement auflî à Brunsberg : ainfl i ! efl
três -vraifemblablc que c ' eft mal - à - propos que les
hiftoriens ont diftingué deux affemblées , tandis qu ’il
paroîc que les Evêques s’affemblerent avec le Grand »
Maître , fes Chevaliers & les notables de la Pruffe ,
pour profcrire l’erreur par tous les moyens qu ’on jt ?
§ea les plus convenables *
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tâcher d ’ôter tout ce qui pouvoit la per¬

pétuer ; c ’ eft pourquoi le Grand - Maître
ordonna de faire une recherche exaâe

de tous les écrits des "Wicléfiftes St des

Huffites pour les brûler : mais malgré

tous les foins qu ’on fe donna , il en

échappa un grand nombre que les Héré¬

tiques cachèrent dans des trous de mu¬

railles , St que l ’on retrouva dans les

tems poftérieurs . Simon Gruno -wqui écri -
voit au commencement du feizieme fie -

cle , rapporte que cette recherche n ’eut

lieu que pour les chroniques qui étoient
favorables au Wicléfifme St au Huffi -

tifme ( 1 ) . Et Hartknoch nous apprend

que cette démarche fut diéfée par la

modération ; puifque le Grand - Maître

ordonna aux Pruffiens d ’apporter les ou¬

vrages favorables aux Huflites pour les
vendre à l ’Ordre : mais les écrivains

Pruffiens poflérieurs , St entre - autres Pau¬

li , étendent cette recherche beaucoup

plus loin , St prétendent que le Grand -

Maître fe fervit du prétexte de la Reli¬

gion , pour faire acheter St fupprimer

toutes les chroniques qui renfermoient

( 1) Cum tnim animadvcrtiffet ( Sternbergius Ma -
gifter ) chronica PruJJice illis temporibus confcripta
IVicUfijiis & HuJJitis favere , jujfit ea eonjuiri ,
Hartk . differi , 14 , pag , 242 , c ô
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s— — mu» c f, 0 fes contraires à l ’Ordre : c ’eft ce

XXVI . cjui nous a f a i t perdre , dit cet écrivain ,
Ku'chmeis - l ' hiftoire du Grand - Maître Henri de Hô¬

te * . henlolie , ainfi que le vrai détail de ré¬
tention 61 des aftions du Grand - Maître
Henri de Plauen . On ne voit pas fur
quoi ce reproche peut - être fondé : jai
approfondi dans cet Eflai , Phiftoire de
l ’Ordre Teutonique , plus qu ’elle ne l ’a -
voit encore été jufqu ’à préfent , Ô£ je
me flatte que le leûeur trouvera que
c ’eft aux ennemis de l ’Ordre , à rougir
de la conduite qu ’ils ont tenue à fon
égard . Quant aux plaintes que les Pruf-
fiens firent quelques années après , cen¬
tre leurs maîtres , pour excufer leur ré¬
volte , fi elles eurent quelque fonde -

Tag . 280 . ment j Pauli nous apprend lui - mêmein nota que ce fut pendant 1e Magiftere de Kuch -
jneifter qu ’on y donna occafion : ce qui
n ’eft pas étonnant ; car rien n ’eft plus
propre que l ’héréfie , qui divife tes Reli¬
gieux , les parens , les amis , & tes ci¬
toyens , à introduire des défordr .es aux¬
quels l ’autorité fouveraine ne réuflit pas
toujours à remédier . Ainfi il étoit inu¬
tile de rechercher tes chroniques du tems ,
pour dérober la connoiflance de ces
troubles ; puifque les ennemis du Grand -
Maître , c ’eft - à - dire , tes "Vicléfiftes & les
Huflïtes , qui étoient en grand nombre ,
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pouvoient perpétuer le fouvenir des évé -

nemens dont ils étoient les témoins , & Michel

probablement les auteurs . Il ne faut pas Kuchmeiss

chercher d ’autre caufe de la perte des TER ’

anciennes chroniques &î d ’une quantité de

Chartres , que les incurfions que les Po -
lonois firent dans la PrufTe : il nous en

relie encore plufieurs à décrire , où ,

comme dans les précédentes , ils y vin¬
rent le flambeau à la main , & fur - tout

pendant la grande guerre de treize ans ,

où nous verrons plus de dix - huit mille

villes , bourgs & villages , devenir la

proie des flammes .

Si nous avons été privés du peu de

monumens qui font échappés aux in¬

cendies , c ’eft aux Polonois qu ’il faut

s ’en prendre . Lorfqu ’ Albert de Brande¬

bourg , XXXVe . Grand - Maître embralfa

le Luthéranifme & fit hommage à la Po¬

logne de la moitié de la Prude , le Roi

exigea qu ’Albert lui livrât toutes les ar¬

chives de l ’Ordre : S l l ’on vit quatre

chariots chargés de titres &t de chroni¬

ques , fortir de Konigsberg & de Ta -

piau , pour les aller verfer dans les ar¬

chives de Cracovie . Nous apprenons ErUut .
cette circonftance de Lucas David , pr ' "f s -

Confeiller d ’ Albert de Brandebourg , qui not , i "

déploroit la perte de ces monumens ,

les feuls capables , de tirer l ’hifloire de
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la Pruflfe , de fon obfcurité . On fent ef -

xxvi . feftivement , & nous le verrons encoreMichel *
Kuchmeis - plus clairement dans la fuite , que les

ter . Polonois avoient le plus grand intérêt

à dérober à la connoiffance du public ,

tout ce qui pouvoit fervir à mettre au

jour leur injuftice & l ’acharnement avec

lequel ils avoient travaillé à la deftruc -

tion de l ’Ordre : ainfi ce n ’étoit pas les

Chevaliers qu ’il falloit accufer d ’avoir

fupprimé les monumens qui pouvoient
fervir à leur hiftoire St à celle de la

Prude . Si le Roi Sigifmond a eu fes rai -

fons , ►comme nous venons de le dire ,

pour enfouir dans la pouiîiere des ar¬

chives , les chroniques St les Chartres

échappées du feu ; nous ne fommes plus

autorifés à nous en plaindre , depuis que

le Pere Dogiel a pris la peine de déter¬

rer ces dernieres , qui giiToient depuis plus
de deux - cent trente ans , & de nous

en reftituer une partie dans le Code di¬

plomatique de la Pologne : fervice qui

mériteroit que l ’Ordre Teutonique le

comptât au nombre de fes bienfaiteurs ,

sédition à Le Grand Maître , fécondé par l ’affem -

Dantzig . blée qu ’ il avoit convoquée à Brunsberg ,
/ infp . foj . & encore divers réglements , entre - au -

Dueiiiut . très pour tâcher de remettre à fon an -

1416 . cien taux la monnoie qui avoit été al¬

térée : mais tous fes foins ne purent réta -
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blir la tranquillité dans la Pruffe , où les

fa & ions caufoient un défordre étonnant ,

& l ’on vit peu de tems après le peu¬

ple de Dantzig fe porter aux plus grands

excès . Les gens de métier , fk fur - tout

les braffeurs , ne pardonnoient pas au
Conful Gérard Beke de favorifer l ’ hé -

réfie , & l ’accufoient encore d ’altérer à

fon profit la monnoie , dont il avoit la
direction avec un certain Luc Mekel -

feld : ce qui engagea quelques fcélérats

de la lie du peuple , à entreprendre de

l ’afTaffiner , lorfqu ’ il paroîtroit en public

pour aflifter à la proceffion de la Fête -

Dieu . Beke s ’étant fauvé dans une églife ,

la populace pilla fa maifon , mit en piè¬

ces ce qu ’elle ne put emporter , & traita

de même les maifons de plufieurs Séna¬

teurs , dont quelques • uns fe fauverent

auprès du Grand - Maître . Ce Prince vola

à Dantzig , & tâcha de ramener les fé -

ditieux ; mais ce fut en vain : les efprits

étoient tellement échauffés qu ’ils s ’empa¬

rèrent de l ’hôtel - de - ville en fa préfence ,

& qu ’ils coururent fermer les portes de

la ville , de forte que le GrandMaître

ne fe trouvant pas en fûreté , jugea à

propos de fe retirer à Mevze , où il avoit

affemblé les principaux de la nation .

Deux jours après , lorfque les efprits fu¬

rent un peu calmés , les Sénateurs qui
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étoient reftés à Dantzig , firent entendre

raifon à la populace , qui commença à
craindre les fuites de cet événement , S l

l ’on envoya des députés au Grand - Maî¬

tre . Leur premier foin en arivant à Me -

we , fut de prévenir les notables , afin

de les engager à ménager un accommo¬

dement ; mais cela n ’empêcha pas que

l ’on ne févît contre ceux qui avoient
été les auteurs de la fédition . Dix - huit

des plus coupables furent exécutés pu¬

bliquement , environ quarante autres fu¬
rent bannis ; Gérard Beke St les autres

Sénateurs , furent remis en place , St l ’on
ordonna de leur rendre tous les effets

qu ’on leur avoit enlevés . Beke , voyant

qu ’ il étoit odieux au peuple , quitta fon

emploi peu de tems après , St fortit
même de la ville avec toute fa famdle .

Cette punition rétablit le calme à Dant¬

zig , St pour l ’y maintenir , on interdit

toute affemblée des gens de métier , St

on leur ordonna de porter leurs armes
à l ’hôtel - de -ville . On ordonna encore

que chaque corps de métiers feroit pré -

fidé par une perfonne du Sénat , fans

laquelle ils ne pourroient s ’affembler , ni

faire aucun arrangement ; St l ’on ajouta

que les plus anciens de chaque métier ,

fe rendroient tous les ans à certain jour

à l ’hôtel - de - ville , pour faire ferment de
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fidélité & d ’obéiffance au Magiftrat , ainfi
que de ne plus tremper à l ’avenir dans j^ he’l
aucune conipiration . Kuchmeis *

Tandis que le Grand - Maître employoit 3-ER ' .. 1 1 • 1 . 1 • j 1 • Coneinua -tous les moyens qui dependoient de lui , tîon du
pour mettre un frein à l ’héréfie & à Concile -
l ’efprit de révolte qui commencoit à fe
manifefter en Pruffe , les Peres aflemblés
à Confiance continuoient leur travail ,
& l ’Empereur montroit beaucoup de zele
pour achever d ’extirper le fchifme qui
défoloit l ’Eglife . Jean XXIII , comme
nous l ’avons dit , avoit été dépofé t &
Grégoire XII avoit fait fa renonciation
au Concile par protureur : ainfi de trois
prétendans à la Papauté , il ne reftoit
plus que Pierre de Lune , nommé Bé -
noit XIII , avec qui l ’Empereur vouloit
avoir une entrevue à Perpignan , dans
l ’efpérance de l ’engager à renoncer à fa
prétendue dignité .

Sigifinond , parti de Confiance le îî
juillet de l ’an 1415 , s ’arrêta quelque
tems à Narbonne avec le Roi d ’ Arra »
gon , protecteur de Pierre de Lune , &
de - là il fe rendit à Perpignan . Benoît
n ’y arriva qu ’après plufieurs délais , Sc
foutint avec tant d ’opiniâtreté qu ’ il étoit
vraiment Pape , & qu ’ il vouloit le refter ,
que l ’Empereur piqué de fon obfiination ,
retourna à Narbonne , pendant que Be -



66 Histoirê
■̂ *" l * * “ noit couroiî s ’enfermer dans la forterefie

J XVI; de Panifcôle , où il continua de fe por -

Kuchmeis - ter pour Pape le refte de fa vie . La fuite

TER < de Benoît lui fit perdre tous les parti -

fans qui étoient reliés fous fon obédien¬

ce : le Roi d ’Arragon , les Princes &

les Evêques qui a voient été attachés à

Benoît , envoyèrent des députés à lEm -

pereur , & convinrent avec lui qu ’ils s ’ u -
niroient au Concile . On en drefla un aéie

authentique , nommé la capitulation de

Narbonne , qui fut auffi - tôf envoyé aux
Peres afiemblés à Confiance .

L ’Empereur ayant quitté Narbonne }

fe rendit à la Cour de France , dans

l ’intention de travailler à la paix entre

cette couronne ôc celle d ’Angleterre . Ce
Prince défiroit vivement de voir réta¬

blit l ’union entre les Princes Chrétiens ,

dans l ’efpérance d ’en obtenir du fecours

contre les Turcs , dont la puiffance for¬

midable faifoit , à tout moment , trem¬

bler la Hongrie . Sigifmond arriva à Pa¬

ris le 1er . de Mars de l ’ an 1416 , & fut

reçu par - tout avec de grands honneurs ;

mais il ne put réuffir à empêcher la

continuation de la guerre entre la France

& l ’ Angleterre , comme il s ’en étoit
flatté .

wdeŸpa ’ ^ es Polonois , de leur côté , ne s ’é -
ionois & des toient pas rebutés du peu de fuccès qu ’ils

.■* a
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avoient eu dans la première attaque
qu ’ ils avoient livrée aux Chevaliers Teu -
toniques à Confiance . Dans une con¬
grégation publique , tenue le i ^ février
1416 , en préfence d ’une partie des Car¬
dinaux , & avec l ’agréinent de toutes les
nations , les Ambafiadeurs du Roi re -
nouvellerent leurs plaintes contre l ’Or¬
dre Teutonique , par l ’organe d ’ Auguftin
de Pife , Avocat confifiorial , & entrepri¬
rent de prouver que la guerre que les
Polonois avoient faite à l ’Ordre Teuto -
nique , étoit jufte : à quoi ils ajoutèrent
une quantité d ’imputations injurieufes
au Grand - Maître & à l ’Ordre entier .
Ce n ’étoit pas ainfi que les Polonois dé¬
voient s ’y prendre , s ’ils cherchoient la
la jufiice , il falloit au contraire mettre
de bonnes preuves fous les yeux du
Concile ; mais la maniéré dont Paul
'Woladimir avoit débuté l ’année précé¬
dente , 51 celle dont Auguftin de Pife
fe fervoit dans cette nouvelle attaque ,
montrent bien que les Polonois ne cher-
choient qu ’à rendre les Teutoniques
odieux , & ne redoutoient rien tant que
l ’examen des titres . L ’Avocat des Polo¬
nois eut beau fe démener & faire des
inftances aux Peres du Concile , il ne put
leur arracher aucune réponfe , ni même
obtenir de pouvoir remettre fes plaintes
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St Tes propofitions par écrit , aux Notaires
de la Seflïon .

Juftin de Juveni , Avocat des Teuroni -

ques , n ’ étant pas préparé à répondre ,

demanda un délai St l ’obtint . Dix jours

après , c ’eft - à - dire le 13 de février , il ré¬

pondit aux plaintes des Polonois , dans

une congrégation générale , en forma
lui - même de terribles contre le Roi de

Pologne Si le Grand Duc de Lithuanie ,

Si n ’oublia rien pour prouver la juftice

de la caufe de l ’Ordre , dans la guerre

qu ’ il avoit été obligé de foutenir contre

la Pologne . Les adverfaires voulant ré¬

pliquer , il s ’ éleva de vifs débats entre

les deux partis , St les Peres quittèrent

encore la féance fans rien prononcer .

Ces longs plaidoyers ne faifant qu ’é¬

chauffer les eiprits fans beaucoup avan¬

cer les affaires , les Ambaffadeurs Teu *

toniques prirent le feul parti qui pou -

voit fimplifier la chofe , St faire toucher

au doigt St à l ’œil la juftice de leur

caufe . Dès le lendemain , dans une con¬

grégation extrêmement nombreufe , où fe
trouvoient les Ambaffadeurs de toutes

les Puiffances , les Avocats de l ’Ordre

Teutonique furent entendus de nouveau ;
c ’ étoient Andrecin de Novare , Avocat du

Confiftoire Apoftoüque , Henri de Pire ,

né à Cologne , St Gafpar Schuenplug .
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Andrecin de Novare porta la parole ,

Sc pour répondre aux imputations des M ] eHE'L
Polonois & prouver la juftice de l ’Or - Kuchmeis -

dre dans la guerre qu ’ il avoit foutenue , TER *

il ne fit qu ’une très - courte expofition

dans laquelle il rapportoit fommairement
tous les faits dont il alloit fournir la

preuve ; après quoi Henri de Pire com¬

mença à lire le traité entre l ’Ordre ÔC

la Pologne , comme des preuves incon -

teftables de ce qu ’Andrecin de Novare
avoit annoncé . Cette lefture étant ex¬

trêmement longue , l ’Avocat fatigué , fut

obligé de la faire continuer par Gafpar

Schuenplug ; mais elle ne put être ache¬

vée , à caufe du grand nombre des piè¬

ces : deforte que les Peres quittèrent en¬

core la Seffion fans pouvoir rien pro¬

noncer ( 1 ) .

Cette maniéré de plaider étoit la plus

fimple & la feule qui devroit être ad -

( 1) De deux auteurs cites dans la même page de
l ’hiltoire de ce Concile , l ' un dit que les copies - fu¬
rent délivrées aux Notaires de la Seffion , & l’autre
qu ' elles ne le furent pas . On peut concilier cette
contradiction , en dilant que les Notaires ne reçUienc
pas les plaintes des Teutoniques , parce qu ’ils avoient
refufé aux Polonois de recevoir les leurs ; mais qu ’ils
reçurent les copies des traités - On voit clairement
par la maniéré dont les Teutoniques fe défendoient ,
que les Avocats Polonois avoient compris dans leurs
propofitions toutes les difficultés qui avoient exifté
entre la Pologne & l’Ordre , Sc particulièrement la
rupture qui avoit précédé la bataille de Tannenberg .
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mife dans les affaires de fait ; mais elle

ne pouvoit manquer de déplaire aux

lonois , qui n ’y trouvoient pas leur comp¬

te : auffi ne s ’aviferent - ils plus d ’atta¬

quer l ’Ordre Teutonique de front , pen¬
dant toute la durée du Concile . Il eft

vraifemblable que les AmbafTadeurs de

la Pologne , qui avoient beaucoup de créa¬

tures dans cette affemblée , employèrent

tout leur crédit pour empêcher la pour -

fuite de cette affaire , & que les Teuto -

niques n ’en eurent pas affez pour obte¬

nir de pouvoir la continuer ; car on peut

d 'ire qu ’ils touchoient au moment du

fuccès . Le lefteur ne croira pas que c ’eft

la partialité qui nous guide , s ’ il fait at¬

tention aux preuves que nous avons

mifes fous les yeux , &c que les Ambaffa -

deurs Teutoniques avoient en main les

originaux des pièces employées dans cet

ouvrage , & probablement de beaucoup

d ’autres qui ne font pas parvenues jufqu ’à

nous . On a vu que les Avocats des Po «

lonois avoient entrepris de prouver que

c ’éfoit avec juftice , que le Roi avoit

fait la guerre à l ’Ordre Teutonique : &

nous verrons plus loin que l ’on difcuta

l ’affaire de la Samogitie ; puifque le Con¬

cile décida qu ’elle feroit foumife à l ’Em¬

pire . Mais ce n ’étoit pas là que les Polo¬

nais bornoient leurs prétentions ; car iJL
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eft inconteftable qu ’ils revendiquèrent

encore la Poméranie , Culm , Michalow , [̂ X ^ ‘
Neflaw , Sfc . Dlugofs nous l’indique lui - Kuchmeis *

même en parlant de l ’entrevue de Vie - ter .

Ion que nous rapporterons inceflam -

ment ( i ) . D ’ailleurs on ne peut pas dou¬

ter que , quand même les Polonois au¬

raient voulu garder le filence fur ces

objets importans , les Teutoniques ne

l ’eulfent rompu pour faire de vives plain¬

tes au Concile , ( ur l ’infidélité de Jagel -

lon , qui ne ceffoit d ’afficher fes préten¬

tions fur la Poméranie , Culm , & c . : &
comme les Polonois étoient bien décidés

à ne pas lâcher prife , il eft certain qu ’ils

auront employé tous les moyens pour

fe les faire adjuger par le Concile . Cette

complication , ou pour mieux dire , ce
renouvellement de toutes les anciennes

difficultés , avoit obligé les Teutoniques

à faire lire toutes leurs Chartres , en com¬

mençant par la donation du pays de
Culm , &c enfuite tous les documens

relatifs à l ’acquifition de la Poméranie ,
la fentence arbitrale des Rois de Hon¬

grie & de Bohême , le traité de Kalifch ,

( 1) On verra clairement que la queftîon au fujet
de la Poméranie , de Culm de de Michalow fut agitée
à Confiance , quand nous rendrons compte du coh *grcs de Gniewkow , qui fut établi pour terminer tourte
les difficultés dont on s ' étoic occupe au Concile ,
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& tous ceux qui l ’avoient fuivi : ce qui

demandoit beaucoup de tems ; car s ’il

ne s ’étoit agi que des difficultés , qui

avoient eu lieu depuis la paix de Thorn ,

une feule féance auroit fuffi pour faire

la leêlure des pièces qui pouvoient les

éclaircir . Il eft malheureux que les Pe -

jes du Concile n ’aient pas employé deux

jours de plus à entendre la leéture des

titres des Chevaliers Teutoniques , & de

ceux que les Polonais auroient pu leur

oppofer ; ils euflent peut - être arrêté des

terrens de fang que nous verrons couler

dans la fuite . Je dis peut - être ; car fi les

traités , les fermens , les compromis , & les

arbitrages avoient été regardés pour rien

jufques - là par le Roi de Pologne , on ne

peut gueres fe flatter qu ’il auroit été plus
fidele à fuivre les décrets du Concile

qu ’il avoit pris pour juge .

Malgré que les Polonois n ’oferent plus

former d ’attaque dire & e contre les Teu¬

toniques , ils ne laiflerent pas de leur
fufciter d ’autres affaires dans cette afletn -

blée . Dès le 1 5 de mars de l ’an 1415 ,
on avoit vu arriver à Confiance une dé¬

putation de foixante Samogites , accom¬

pagnés de quelques nouveaux Ambaflaf -

deurs que le Roi envoyoit pour fe joindre

aux premiers : ils étoient chargés de
préfenter au Concile une lettre du Roi

&
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& du . Grand - Duc de Lithuanie , dans ■■■
laquelle Jagellon diloit , entre autres cho - Michel
Ces , que s ’il n ’en eût été empêché par ceux Kuchmei **
qui envahiffoient fon royaume , l ’églife ÏER *
fe l'eroit réjouie en voyant les progrès
que la religion eût faits par fes foins ,
parmi les nations idolâtres ; & il finiffoit
par implorer le fecours du Concile contre
ceux qui favoient troublé , c ’eft - à - dire ,
contre les Chevaliers Teutoniques . Les
Samogites demandèrent enfuite aux Peres
de Confiance , qu ’on leur envoyât des
perfonnes propres à achever de les inf-
truire : le Cardinal de Ragufe s ’offrit *
lui - même pour cette bonne œuvre , & 606 . 9 Ftbr\
on lui joignit deux Suffragans & quatre
Dofteurs tirés des Ordres mendians .

Si la députation des Samogites au Con¬
cile n ’étoit pas une oftentation de Jagel¬
lon , c ’étoit un nouveau reffort qu ’il em -
ployoit contre les Teutoniques : car il
eft certain que les Samogites ne firent le
voyage de Confiance que pour lui donner
occalion de former une nouvelle plainte
contre l ’Ordre , d ’autant que ce qu ’ils
demandoient , étoit d ’une inutilité évi¬
dente . Ce peuple féroce , qui vivoit à la
maniéré des Tartares , ne connoiffoit que
fa langue naturelle : Dlugofs nous en four - P*
nit la preuve , en difant que , quand Ja - 344 '
gellon voulut convertir les Samogites ,

Tome V. D
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—■ - il ne fe trouva perfonne entre les Prêtres

Michel qui , 1’accompagnoient , qui pût fe faire
Kvchmeu - entendre , & qu ’il fut obligé de prêcher

TER * lui - même l ’Evangile . II étoit donc inutile
de demander au Concile des Prédicateurs
pour achever de les inftruire , d ’autant
qu ’il n ’y avoit certainement perfonne dans
cette grande affemblée qui fût en état de
leur rendre ce fervice . Les Envoyés des
Samogîtes furent à peine de retour dans

« leur pays , qu ’ils en repartirent pour ve¬
nir porter des plaintes au Concile contre
les Chevaliers Teutoniques , qui préten -
doient , qu ’ayant la propriété de ce Du¬
ché , & le Roi feulement l ’ ufufruit , la

Venisr - nouvelle églife de la Samogitie devoit être
lardt . tom . foum if e | l ’ Archevêque de Riga , qui exer -

çoit les droits de Métropolitain fur tous
les pays qui appartenoient à l ’Ordre dans
le Nord , à l ’exception de la Poméranie
& de la Nouvelle - Marche de Brande¬
bourg . Ce qu ’il y a de pis , c ’eft qu ’il y
avoir eu des voies de fait ; car les Che¬
valiers avoient fait arrêter des Samogites ,
fans qu ’on en puiffe dire la caufe avec
précifion .

ia Samo - Les Teutoniques avoient tort . S ’ils
w ' î'eàf’Em " croyoienr être fondés à demander que
jire par le la Samogitie fût mife fous la jurildiêfion
Coucit .̂ p Arc]iev ^ CjUe c;e Rig a ; JR dévoient

' ..faire des inftances au Concile , & ne pal
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interromp e le tiavail falutaire de la con -

verfion de ce peuple . Les Peres du Concile

affemblés dans une congrégation générale

des nations le 1 y ' juin de l ’ an 14 6 , en

jugèrent de même : car ils enjoignirent

aux Chevaliers Teutoniques de relâcher

les Samogites qui avoient été arrêtés ,

déclarant que la Samogitie feroit à l ’ave¬

nir foumife à l ’Empire , 8t que dans

toutes les affaires les Samogites recon -

noîtroient comme Juges l'uprêmes l ’ Em¬

pereur pour le civil , & leur Evêque pour

les matières eccléfiaftiques . Quoique les

Teutoniques paruffent avoir tort dans

cette affaire , il étoit impoflible que le

décret de la congrégation leur fût plus fa¬

vorable . Il n ’ étoit pas indifférent pour les

Chevaliers propriétaires de la Samogitie ,

que ce pays fût dépendant de la métro¬

pole de Gnefne pour les affaires ecclé -

îiaftiques ; & l ’on fent bien que le Roi

de Pologne St le Grand - Duc de Lithuanie ,

qui en étoient ufufruitiers , avoient le

même intérêt à ce qu ’il ne dépendît pas

de l ’Archevêque de Riga ; ainfi ils avoient

tout lieu d ’être fatisfaits , dès qu ’ on dé -

claroit que le futur Evêque de la Samo¬

gitie ne dépendroit que du St . Siégé . Il

n ’en étoit pas de même de la dépendance

de l ’ Empire : nous avons vu que le Roi

de Pologne avoit cédé la Samogitie aD z
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l ’Ordre par un afte de l ’an 1404 , &
qu ’au traité de Thorn on avoit ftipulé
que Jagellon & Vitolde jouiroient de ce
Duché leur vie durant . On n ’a pas
oublié non plus , tout ce que Jagellon &C
Vitolde avoient fait pour éluder le retour
de la Samogitie à l ’Ordre , & cependant
la congrégation déclaroit que la Samo¬
gitie feroit foumife à 1 Empire : ce qui
peut être regardé comme une fanélion
nouvelle qu ’elle donnoit à la propriété
des Teutons . Sans entrer dans les droits
que pouvoient avoir les Empereurs qui
avoient donné la Samogitie à l ’Ordre
depuis long - tems , on peut dire que les
Chevaliers étant vaffaux de l ’Empire ,
& lui ayant fournis toutes les acquifitions
qu ’ils avoient faites iufqu ’alors , il ell
probable que la Samogitie avoit fuivi le
fort de leurs autres poïïeflions , d ’autant
que le Roi de Pologne n ’avoit ftipulé
aucune referve , ni aucun hommage en la
cédant à l ’Ordre : mais cette foumiffion
aftuelle de la Samogitie à l ’Empire étoit
la chofe du monde qui devoir le plus
déplaire à Jagellon &t à Vitolde , qui
avoient manifefté clairement le projet de
ne pas laiffer retourner ce Duché aux
Teutoniquej , & qui fe voyoient cepen¬
dant fournis à l ’Empereur à raifon de cette
poffelïïon . Il eft furprenant que ces Princes ,
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qui étoient fi fertiles en moyens de revenir -

fur leurs pas , ne tâchèrent pas de faire Michel

carter cette décifion ( 1 ) . Kuchmeis -

L ’Empereur n ’avoit pas été témoin de TER ‘

tous les démêlés que les Polonois & les t ; on 0l °ic Bîâ

Chevaliers Teutoniques avoient eus au trêve entre

Concile : ce Monarque , comme nous ^ roldfef

l ’ avons dit , étoit arrivé à Paris le 1 de 1416 .
mars de l ’an 1416 , où il avoit travaillé

en vain , à concilier les différens de la

France avec l ’ Angleterre ; mais il réuflit

mieux à afibupir pour quelque tems ceux

qui exiftoient entre les Polonois & les

Chevaliers Teutoniques . Sigifinond étant Hift . Eccl .

accompagné dans fon voyage par l’ Ar -

chevêque de Gnefne , chef de l ’Ambaf - pag . 37s &

fade de Pologne au Concile , & par quel - f ei ’

ques - uns des Ambaflfadeurs de l ’Ordre ,

fe concerta avec Charles VI , Roi de

France , afin de ménager une prolongation

de treve pour deux ans entre ces deux

Puifi 'ances du Nord ; celle qui avoit été

faite à l ’intervention de l ’Évêque de Lau -

fane , devant expirer au mois d ’oêlo -

bre ^ 2 ) .

( 1) Le décret du Concile nous fait connoître que
cette matière avoit été difeutée à Confiance : fans
quoi les Pères n ' auroient pas été autotifés à porter
un décret , pour foumettre la Samogitie à l ' Empire *

(2) Il ell vraifemblabie que cette prolongation de
treve fut lignée le de juillet de Pan 1416 , Sc
que la treve dévoie durer jufqu ’au 20 juillet 1418 *

D 3



78 Histoire

Michel c , ' e » ®ù fa l ettre fut lue dans une con -
Kuchmeis - grégation générale le ^ de juin , par l ’ E -

XXVI .
Michel

L ’Empereur écrivit de Paris au Con -

■'**" • . . ~ ~ * — ^ . .

T , vtuuc UC 1 IdVV . JU. IIIIC UCaUEUUU U uu -
Lettres du . 1 , . , , r rRoi je du jets qu elle renrermoit , 1 Empereur prioit

Graud - Maî - | p f ' Innnlp rlVnvnver df *c Ainhnlï -srlfMirc

Vonder - d e l ’Ordre Teutonique , pour les enga -

convenus à Paris . Les Peres du Concile

feconderent les foins pacifiques de l ’Em¬

pereur , & on lut dans la congrégation

Ibid . pag . générale du 16 feptembre fuivant , deux

7 ‘ réponfes qu ’avoient faites le Roi de Po -

& le Grand - Maître . Jagellon applaudif -

foit au zele que les Peres marquoient

pour l ’ extirpation de l ’ héréfie & la réu¬

nion de l ’Eglife fous un même chef , 6 c

afiuroit le Concile que les exhortations

qu ’il lui avoit faites , étoient des ordres

pour lui . Le Grand - Maître difoit à - peu -

près la même chofe dans fa lettre datée

Ibid . pag . de Marienbourg le 10 juillet : il pro -
7 *‘ mettoit non - feulement d ’obferver la trê¬

ve , mais il affüroit qu ’ il avoit toujours

beaucoup déliré la paix , & fupplioit

car c’ell à compter de cette derniere époque que
le Pape Martin V ordonna de la prolonger encore
pendant un an , comme nous le dirons en Ton lieu .

pag . rsl '. g er a obferver fidèlement la treve de
1416 . deux ans , dont leurs Ambaffadeurs étoient
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înftamment les Peres du Concile de s ’ unir

à l ’Empereur & au nouveau Pape , lorf - Michel

que l ’Eglife feroit réunie lous un même Kuchmeis -

chef , pour convertir cette treve en une TER ’

paix folide entre l ’Ordre & la Pologne ;

afin , difoit - il , que l’Ordre , dont le gou¬

vernement nous efi confié , puiffe pro¬

téger les fideles , & porter fes armes ,
fans obftacle , contre les ennemis de la

foi ; c ’eft - à - dire contre les Turcs .

Le Voyage que l ’Empereur avoit fait
en France fut fuivi d ’une nouvelle diffi¬

culté avec l ’Archevêque de Riga . Jean

de "Wallertrod , qui occupoit ce fiege

depuis long - tems , avoit rendu différens

fervices importans aux Chevaliers Teu -

toniques , & fi l ’on en croit Léon , écri - Hi / i . Truji .

vain très - fufpeft , il avoit encore été pi>s ' 3 , ÿ -

chargé des affaires de l ’Ordre au Con¬

cile de Confiance ; mais , fuivant Léon ,

au lieu de les pourfuivre , il n ’avoit

cherché qu ’à rendre les Teutoniques
odieux : ce dont le Grand - Maître , fut

inftruit par Jean III , Evêque de 'Warmie ,

que "Wal ' enrod venoit de facrer à Conf -

tance même . Quoi qu ’il en foit , l ’ Ar¬

chevêque , qui étoit un homme d ’efprit ,

eut bientôt un grand crédit dans le Con - Fonder ^

cile ; les Peres l ’envoyerent à l ’Empe -

reur pour 1 engager a hâter fon retour , in Ang ,

qu ’on défiroit vivement à Confiance , t4 ‘ s '

D 4
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Dès que Wallenrod fut arrivé en Fran -

Michel ce » f° n premier foin fut de quitter la
Kuchmeis - croix l ’habit de l ’Ordre qu ’il avoit

TER . • / • r n 1 i
toujours portes julques - Ia , en vertu du
décret donné par le Pape Boniface IX ,
qui avoit fournis l ’Eglife de Riga à la
régie de l ’Ordre Teuronique . Le Grand -
Maître & l ’Ordre entier furent extrême¬
ment irrités de c ; tte nouveauté : les Am -
bafladeurs qui étoient à Confiance en
firent de vives plaintes au Concile ; &

ibiJ . tom . Cette brouillerie fut caufe que "Wallen -
^ Ÿeb 'rruar . tod quitta dans la fuite l ’Archevêché
3416 . de Riga ( i ) .
Congrès de Cependant le Roi de Pologne St le
Vieion fans Grand - Maître , parurent vouloir mettre

Ibid , tom . ^ toutes leurs difficultés , en conver -
p . ttÿj . tiflant la treve en paix : à cet effet ils

convinrent d ’avoir une entrevue près de
Cromer , p . Vieion Ç place à la rive droite du Me -

, mel ) le . 5 ou le i 6 du mois d ’oftobre .
* ■ ' Jagellon & Vitolde , qui étoient à l ’au¬

tre bout du royaume , s ’y rendirent &
campèrent à une portée d ’arc du fleu¬

ri ) Théodorïc de Niem , Secrétaire Apoflolique ,
rapporte que les Teutoniques prirent occafion de
cet événement pour faire de grands torts à l ' Arche¬
vêché de Riga , 8c ajoute une longue déclamation
contre eux ; mais il n ' y a qu ’à jetter un coup - d ’œil
fur fon ouvrage , pour voir qu ’il étoit partifan des
Polonois , S: par conféquent ennemi de l’Ordre .
2Viem ap , Vonderhardt , tom . 2 , pag . 43 $ .
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ve , & le Grand - Maître , qui arriva par - - -

eau , logea fur fes bateaux . Il eft appa - Michel

rent que ces Princes fe virent , quoique Kuchmei *.;

la plupart des hiftoriens rapportent que TER ‘

cette négociation ne fut traitée que par

leurs miniftres . Quoi qu ’ il en foit , elle

fut inutile ; & l ’on fe fépara fans avoir

pu convenir de rien . Pour juger à qui
on doit en attribuer la faute , il faudroit

favoir au jufte quelles furent les propo¬

rtions qui fe firent de part & d ’autre ;

& c ’eft ce qu ’on ne peut efpérer de

trouver . Voyons cependant fi nous ne

tirerons pas quelque parti de Dlugofs ,

qui a fervi de guide à tous les écrivains

poftérieurs . Cet hiftorien rapporte , que Dlugofs .

le Grand - Maître ayant vu les pré te n - 37 * &
tions des Polonois , offrit de renoncer

au droit que le Roi & Vitolde lui

avoient donné fur la Samogitie , à con¬

dition que Jagellon renonceroit de fon

côté aux parties de la Pologne que les

Teutoniques poffédoient , ainfi qu ’ à toute

autre prétention fur l ’Ordre . Il faut fe

rappelier que ces prétendues parties de

la Pologne que les Teutoniques poffé -

doient , étoient la Poméranie , avec les

pays de Culm Sc de Michalow ; c ’eft

ainfi que ces provinces font communé¬

ment défignées dans l ’hiftoire de Polo -

D 5
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gne ( i ) . Le Roi , continue Dlugofs , étoit
Michel incliné à accepter l ’offre . Mais comme cet

Kuchmeij - écrivain eft fouvent inintelligible , & rare -
'rii -n . . . t • a . « •

ment d accord avec lui - même , u ajoute

de fuite : que le Grand - Maître rejettant

les propofitions du Roi , partit fans pren¬

dre congé St rompit le congrès . Cette

narration eft vuide de fens ; car , félon

-Dlugofs même , c ’étoit le Grand - Maîtrç

qui avoit fait la propofition : & fi l ’on
vouloit accorder le récit de cet écrivain ;

il faudroit croire que le Roi avoit fait

une autre propofition de fon côté qui

tendoit à exiger de plus grands facrifices

du Grand - Maître . Cependant , en fuppo -

fant qu ’il y ait quelque vérité dans le

récit de Dlugofs , on en peut tirer deux

conclufions : l ’ une , que cet écrivain nous

fournit des preuves de la mauvaife foi

( i ) Voici le texte de Dlugofs imprimé Hans fon
♦ image en cara &eres italiques , pour le rendre plus
remarquable . Obtulit ( Mngijler ) Je & Ordinem fhum 9
pro ttrtis Samogitia ( limitatione tamen earum vafrice
dolofa Jibi rejervata ) nullis unquam temporibus qua -
cumqut aâione Regein & Withaudum impctere , & juri

Jibi , in illis , ex donationc & infcriptionc VTladiJlai
Régis , & Alexandrï Ducis , competenti , rcnuntia -
turum & cejjurum ; dummodo Polonia Rex Wladif -
laus , pro terris , dominiis j caflris , limitibus a per
'Cruciferos in regno Polonia occupatis a item pro
damnis , injuriis & ojfenjionibus , inter tum & Or¬
dinem fuperiori tempon excrtis f çmni juri & caufa
eedere eonfenftjjct •
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du Roi de Pologne , toutes les fois qu ’il - ^ ~
rapporte que ce Monarque prétendoit m 1C hel
s ’approprier la Sainogitie , puifqu ’il dit Kvchmeis -
lui - tnéme , que Jagelion & Vitolde
avoient donné & cédé ce Duché à l ’Or¬
dre : l ’autre , c ’eft que Jagelion continuoit
à former des prétentions fur la Poméra¬
nie & les pays de Culm & de Michalow ,
auxquels il avoit renoncé fi folemnelle -
ment par les traités ; puifque le Grand -
Maître offroit de renoncer à la Samo -
gitie , dont la propriété lui appartenoit
inconteftablement , pour conferver ces
autres Provinces qui avoient été fi fou -
vent adjugées à l ’Ordre ( i ) .

Schutz , dans fon édition Allemande , Edît . Getm .
_ fol , ni .

(z) Dlugofs ajoute j que te Grand - Maître n ’avoit
été fi fier au congrès de Vielon , que parce qu 'il
étoit convenu par les Ainbaffadeurs avec l’Empereur
des Tartares , qu ’ils attaqueraient en même teins la
Pologne , la Lithuanie & la RulTîe Polonoife , pou »
y mettre tout à feu & à fang . Ses copiftes ont été
plus circonfpeûs que lui ; car Cromer n ’en parle que
comme d ’une chofe incertaine , ut creditum ejl -, 5c
îCojalowicz , en parlant de la prétendue part que les
Chevaliers avoient eue à l ’irruption que les Tartares
firent en Ruffie , ajoute de meme , utï antiqui conno ~
tarunt . Comme il til de fait que les Teutoniques
ne fe remuèrent pas ; leur inaûion peut être regar¬
dée comme une preuve , qu ’ils n ' avoient pas fait un
traité avec les Tartares pour attaquer la Pologne
de deux côtés , comme Diugofs a jugé d propos de
l ’afiurer . Quant à ce que nous avons dit que le Roi pré¬
tendoit que les Teutoniques lui abandonnaient les
provinces de Poméranie , de Culm Sc de Michalow ,
nous en donnerons la preuve en parlant du congrès
ds Gniewkow , qui tut lieu m 141p .

D 6



Michel ment * Cet écrivain rapporte fort en dé -

JCuchmeis - tail tout ce qui doit s ’ étre paffé à Vielon .

Si l ’on pouvoit y ajouter foi , les pré¬

tentions du Roi de Pologne y avoient été

encore bien plus exorbitantes que celles

qu ’on peut fuppofer d ’après le récit de

Dlugofs ; & comme le grand - Maître ne

voulut pas y acquiefcer , le Roi , dit - il ,

ravagea la PrulTe pendant fîx femaines ,

rejettant les offres les plus avantageufes

qu ’onjpût lui faire : & ce ne fut qu ’après

avoir dévafté le pays jufqu ’à Brunsberg

& Elbing , qu ’on put l ’engager , non à

un accommodement , mais à prolonger

la treve . Mr . Pauli a rapporté cet évé¬

nement fur le témoignage de Schutz ;

mais il ignoroit apparemment que ce der¬

nier y croyoit fi peu , qu ’il l ’ a fupprimé
totalement dans l ’édition latine de l ’ Hif -

toire de Pruffe . Effeftivement les Écri¬

vains Polonois & Lithuaniens ne difent

rien de cette prétendue irruption du Roi

de Pologne r & l ’on peut regarder le

filence des Teutoniques au Concile fur ce

fujet , & la fuite des événemens que nous

allons détailler , comme des preuves de
la fauffeté du récit .

( i ) On voit que nous ne cher -

fait

Histoire

encore un autre récit de cet événe -

.TER .

>1) Il e$ Yiai que le continuateur de Dusfcourg ;

I
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chons pas à trouver des torts aux Polo - —- ; ■ -
nois : ceux qui font bien avérés , tant
par les Chartres , que par les aveux de Kuchmeis -
leurs hifloriens , font déjà trop multipliés . TER ‘
•On peut encore remarquer l ’incertitude
de l ’hiftoire de ce tems - là ; ainfi il ne
faut pas perdre de vue , les traités qui
font le feul fil qui peut aider à fortir de
ce labyrinthe .

Après le congrès de Vielon , le Roi
8t Vitolde ( car il eft à remarquer que i og ne au
ce dernier étoit toujours de moitié dans Concl , c-
les démarches de Jagellon ) , écrivi - ha Jj " ”fôm .
virent aux Peres du Concile : la lettre 4• P • " 9 *
fut préfentée dans la trente - unieme fef- * 4 >7 *
lion , le 30 de mars de l ’an 1417 , par
l’ Archevêque de Gnefne , qui vouloit en
faire la leéture ; mais Andrecin de Novare ,
Avocat de l ’Ordre , s ’y oppofa , parce
qu ’elle n ’avoit pas été préfentée aupara¬
vant à l ’afTemblée des Nations : fon op-
polïtion fut reçue , St la lefture différée
à un autre tems . Cette lettre contenoit en
fubftance une partie de ce que nous avons
rapporté plus haut du congrès de Vielon ,

écrivain contemporain , marque une irruption des
Polonois en 1416 ; mais c ’eft une faute de copifle
ou d ' imprimeur , & il faut lire 1414 , puifqu ’il rap¬
porte à cette année le liege de Strasbourg , où l ' ar -
mce de Pologne faillit de périr par la famine &
les maladies .
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& le Roi ajoutoit que n ’ayant pu faire

la paix , il prioit le Concile de l ’excufer

s ’il étoit obligé de prendre de nouveau

les armes . Nous l ’avons déjà dit : pour

juger de fon droit , il faudroit connoître

à fond les proportions qu ’ il avoit faites

au Grand - Maître ; mais il ne trouva pas

à propos d ’en faire part au Concile , puis¬

qu ’il n ’en eft pas fait mention dans cette

lettre . Ce filence ne prouve pas en fa fa¬

veur : car s ’il avoit pu démontrer aux Peres ,

qu ’ il avoit pris pour fes Juges , que l ’Ordre

s ’étoit refufé à des conditions équitables ,

il eût certainement fait pencher la ba¬

lance en fa faveur , au lieu qu ’il ne put
Tien obtenir .

L ’ Empereur étant revenu à Confiance

dès le commencement de l ’an 1417 , &

Pierre de Lune , nommé Benoît XIII ,

ayant été folemnellement dépofé , il ref -

toit encore deux affaires très - importantes

à terminer : la réformation de l ’Églife

dans fon chef & dans fes membres , &

l ’ élecliond ’unPape . Les efprits étoient par¬

tagés fur le choix de celle de ces deux

affaires , qui devoit paffer la première ;

l ’Empereur voulant que la réformation

de l ’Églife eût lieu avant l ’éleélion d ’un

Pape , & les Cardinaux étant d ’un avis

contraire . On négocia & on contefta

beaucoup ; mais les Cardinaux inébran -
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labiés dans leurs fentimens , attirèrent

plufieurs Prélats à leur parti , & firent fi m iC hÉ <-

bien qu ’ils détachèrent les Anglois de Kuckmexs -

celui de l ’Empereur . Les Allemands ref - TER *

toient encore ; mais on parvint auffi à les
détacher à l ’aide de Jean de Wallenrod ,

Archevêque de Riga , & de Jean Abundi ,

Évêque de Coire , qui s ’étoient acquis

un grand crédit dans la nation . Comme

Wallenrod , fortement brouillé avec les

Teuroniques , pour avoir quitté la croix ha ^dTtom .

& l’habit de l ’Ordre , craignoit de re - 4 - p .

tourner à Riga , les Cardinaux profitèrent

de fa terreur pour l ’engager à confentir

à l ’éleêlion d ’un Pape avant la réfor¬

mation , en lui promettant l ’Evêché de

Liege . L ’occafion étoit favorable . Jean

de Bavière , élu Evêque de Liege depuis

vingt - fept ans , n ’ étoit encore que Sou -

Diacre , & follicitoit alors une difpenfe

pour fe marier avec Elifabeth de Luxem¬

bourg , veuve d ’Antoine Duc de Bra¬

bant , proche parente de l ’Empereur :

ainfi l ’on pouvoir s ’ acquitter envers Wal¬
lenrod , en accordant à Jean de Bavière

une grâce à laquelle l ’ Empereur s ’inté -

reffoit . A l ’égard de l ’Evéque de Coire ,
comme il étoit très - mal avec Frédéric

Duc d ’ Autriche , on lui promit l ’ Arche -

yêché de Puga , dès que le Pape feroit
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élu , & que 'Vaüenrod feroit en poffef -

fion de l ’Evêché de Liege ( 1 ) .

Ces deux Prélats étant gagnés , la

Nation Allemande fui vit leur exemple ,

&£ l ’Empereur fe voyant abandonné de

tout le monde , confentit enfin à l ’élec¬

tion d ’un Pape , qui fut Otton Colonne ,

nommé Martin V , élu le 11 novembre

de l ’an 1417 . Par cette éleftion on eut

le bonheur de voir l ’Eglife réunie fous

un même chef , quoique le fchifme ne

fût pas entièrement éteint ; car Pierre

de Lune , déclaré contumace , fchifmati -

<1) Tout cela s’exécuta , comme les Cardinaux l’a-
voienc promis . Jean de Wallenrod prit poffelfion
de l 'Evêché de Liege , le 4 de juillet de l 'an 1418 ,
& mourut fort regretté , le 28 mai de l ’année fui -
vante ; & Jean Abumli fut mis en poffelfion de
l 'Archevêché de Riga . Il y avoit trois Wallenrod
au Concile , favoir , Guillaume , Jean Archevêque
de Riga , & un autre Jean neveu de l ’Archevêque
& de Conrard Grand - Maître de l ’Ordre Teutoni -
que, Ce dernier avoit été élevé en Truffe auprès de
fort oncle , îc après fa mort il avoit vifité toutes
les Cours de l ’Europe , avoir été à Jérufalem , 8c
avoit fait une defcription de fes voyages : étant
venu à Confiance pendant le Concile }, il en écri¬
vit l ’hilloire ; mais il ne nous refte que le regret
de la perte de ce manufcrît , qui périt en 1623 , dans
l ’incendie qui réduifit en cendres la bibliothèque
que Martin de Wallenrod affembioit à Korÿgsberg ,
Jean de Waüenrod efl enterré avec fa femme Si -
bile de Lentersheim , devant l ' autel de Ste . Catherine
dans l ’Eglife de Schwabach ,. que Sibile avoir fondée .
Vonderhardt , préface du i terne , & Erltutert , Prtuff *
tome 3 , pag , 6t8 , in not ,
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que , hérétique &c dépofé par le Con - . . -

cile , mourut dans Ton obftination en Michel

1414 : les deux feuls Cardinaux qui lui Kuchmeis -

étoient refié attachés , firent encore un iER *

Anti - Pape après fa mort , fous le nom

de Clement VIII ; mais il renonça à fa

prétendue dignité cinq jours après , &c

alors la réunion de l ’Eglife fut parfaite .

Il y eut encore une affaire qui fit Affài -e de
grand bruit au Concile , & dont les dé - F alck ‘ " "
o N 7 bergauCon *
taxis appartiennent a cet ouvrage , parce die .

que les écrivains Polonois en ont pris Vonder -

occafion de jetter un nouveau blâme fur

l ’Ordre Teutonique . Pendant que l ’Arche - HiJl . Ecclcf .

vêque de Gnefne étoit à Paris à la ( uite

de l ’Empereur , il donna à dîner à quel¬

ques Doéfeurs de l ’Univerfité , & l’ un
d ’eux lui fit connoître un libelle adrèffé

à tous les Rois , Princes , Prélats , &c

généralement à toute la chrétienté , dont
la conclufion étoit de les exhorter à ex¬

terminer le Roi Jagellon & tous les Po¬

lonois , afin de mériter la vie éternelle .

L ’Auteur de ce libelle étoit un Domini - - ^ CQ rf
cain du couvent de Cammin , nommé "plad . t ov \

Jean de Falckenberg , parce qu ’ il étoit * • P°E ’ 7 e » •
de la ville du même nom dans la Nou¬

velle - Marche de Brandebourg . Falcken¬

berg , Profeffeur en Théologie , fe trouvoit

alors au Concile : c ’ étoit un mauvais fujet

qui avoit plufieurs fois feandalifé fon
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Ordre , crui ré vit contre lui avec beau -

Michel cou P de rigueur . Lorfque l ’Archevêque
Kuchmeis - de Gnefne fut de retour à Confiance , il

T£R * obtint de faire airêter Falckenberg , &

pourfuivit vivement fa condamnation :

l ’ouvrage fut examiné par des Commif -

faires , qui le condamnèrent comme il le

méritoit ( i ) .

Vonder - Lorfque Martin V fut élevé fur lah &rdt . tom .
P ' *Si3 ‘

(i ) Le libelle de Falckenberg , commençoic ainÆ :
Univerjîs Regibus & Principibùs ceeterisque Pra -
latis jive ecclejiafiicis Jive fecularibus , & generalitcr
omnibus qui chrijîiani nominis meruerunt infigniri
titulo , & c. & fînifloit par ces mots : quatenus pro
exterminio Folonorum & eorum Regis Jagiel va -
îeant .yitam capefcere aternam . Le Pere Echard dit
à ce fujet : Éundctn libcllum exijiimo , qui apud
Fellerum de bibiioth . Paul , Lipf . pog . t ^ Zj num , t
tcfenjetur hoc titulo . Traâatus docloris cujufdam de
Prutcnis contt a Pulonos & paganos de potejlate
Papa & Imperatoris rcfpgclu : infidelium , Mais il
eftapparent qu ’il Ce trompe , & que ce dernier ou¬
vrage écoie !a réponfe de l ’Ordre à l’écrit intitulé :
F ) e U puijjdnce du Pape & de VEmpereur à Végard
des Infidèles , que Woladimir avoit prefenté à la
Nation Allemande l’an 1415 . Si ma conje & uie eft
vraie , cet :e réponfe 11e peut ê re confondue avec
le livre de Falckenberg 5 car elle avoir certainement
été publiée au Concile : ainiî l’Archevêque de Gnefne
n ’auroic pu en acquérir la première notion à Paris ,
pour venir après la dénoncer à Conltance j & nous
verrons d ’ailleurs que les Ambafladeurs de Pologne
n ’ont jamais ofé accufer ouvertement les Teutoni -
ques d ’avoir été les inlïigateurs du livre de Falcken¬
berg . ài le livre de Falckenberg exifte encore , il eft
vraifemblable que c’eft dans la bibliothèque de Ber¬
ne ; car Dom Montfaucon nous apprend qu ’en y
trouve un mfs . intitulé : Johannis Walkemberg Jumma
feripturce contra Polonos . Bibliotheca biblioihçca -
tum -mfsrura , noya » 10m , J , pag . 6J3 »
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chaire de St . Pierre , les Ambaffadeurs
de Pologne redoublèrent leurs inftances
pour obtenir la condamnation du livre
de Falckenberg dans une feflion géné¬
rale ; mais foit que des objets plus im -
portans occupaient alors le Concile , ou
pour d ’autres raifons qui nous font in¬
connues , leurs follicitations ne produit -
rent aucun effet . Irrités de ce refus , les
Ambaffadeurs en appelèrent au futur
Concile , & les François fe joignirent
aux Polonois dans cette caufe ; parce
que les principes de Falckenberg étoient
à - peu - près les mêmes que ceux de Jean
Petit , auteur de la juftification du Duc
de Bourgogne fur l ’affaflinat du Duc
d ’Orléans : mais ni les uns ni les autres
ne réuflirent dans leur pourfuite . Après l ’ap¬
pel des Polonois , Martin V affembla un
Conftftoire public , oèi il donna une Bulle
par laquelle il condamnoit cet appel ,
Si déclarait en même tems qu ’il n ’étoit
pas permis d ’en interjetter . Ce fut cette
conftitution qui donna lieu au traité du
célébré Gerfon , Chancelier de l ’Uni verfité
de Paris , dans lequel il examine s ’il efl:
permis d ’appeller du jugement du Pape
en matière de foi .

Il y avoit déjà trois ans Si demi que
le Concile durait , lorfque le Pape af¬
fembla la quarante * cinquième Si derniere
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Seflion le n avril de l ’an 1418 : l ’ Em¬

pereur y affifta , & l ’ affemblée fut extrê¬

mement nombreufe . Après la méfié du

St . Efprit , un Cardinal prononça tout

haut ces paroles , au nom du Pape :

Meilleurs , , allez en paix , & tous les af -

fiftans répondirent Amen . Les vœux du

Pape ne s ’accomplirent cependant pas

entièrement . Au moment que l ’Evêque

de Catane fe difpofoit à prononcer un

difeours , Gafpar de Peroufe , Avocat du

facré Confiltoire , fe leva pour fuppüer

le Pape , au nom des AmbafTadeurs de

Pologne , de faire condamner publique¬

ment le livre de Falckenbetg avant la

féparation du Concile , comme conte¬

nant des héréfies & des propofitions fu -

neftes au .Roi & au royaume de Polo¬

gne , & comme déjà condamné tant

par le College des Cardinaux que par
les Nations : mais les Patriarches de

Conftantinople & d ’Antioche de la na¬

tion Angloife , un Dominicain de la

nation d ’Efpagne qui s ’ étoit jointe au

Concile , fe levèrent & affurerent que le

livre de Falckenberg n ’avoit pas été
condamné unanimement comme héréti¬

que par leurs nations . D ’un autre côté

Paul Woladimir , l ’ un des Minières de

Pologne , voyant que Gafpar de Peroufe

avoit oublié quelque chofe dans fa ré -
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quifition , fe leva pour lire un mémoire

fur ce fujet ; mais le Pape lui impofa

filence , & déclara qu ’il obferveroit gé¬
néralement & inviolablement tout ce

qui avoit été arrêté en pleine feflion ,

Conciliariter , & non ce qui avoit été
fait d ’une autre maniéré . Il entendoit

par - là les afîemblées des nations , qui

n ’étoient effe & ivement qu ’une prépara¬

tion aux feflions générales . Cette décla¬

ration du Pape ne rebuta pas Woladi -

mir , qui voulut continuer fa lefture ; mais

Martin V , lui ayant fait défenfe de par¬

ler , fous peine d ’excommunication , le

Polonois fit fa proteftation au nom du

Roi & du Grand - Duc de Lithuanie ,

appella au futur Concile , & demanda

afte de fon appel . Si l ’on en croit Dlu -

gofs , les Peres aflfemblés dans l ’églife de

Confiance , engagèrent le Pape à confir¬

mer la fentence portée contre Falcken -

berg , le 4 de Juin de l ’année précédente .

Voila quelle fut la fin de ce célébré

Concile , dont la derniere féance fut très -

bruyante . Quant à l ’ouvrage de Falc -

kenberg , on fe doute bien que les Polo¬

nois n ’ont pas manqué de rendre les

Chevaliers Teutoniques refponfables de
ce libelle . Le Roi le dit dans une lettre

au Pape Martin V ; & cette imputation
eft confignée dans les hifioires de la na ^
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tion : mais perfonne n ’a pouffé la chofe

plus loin que Dlugofs , dont l ’imagination

n ’étoit jamais en défaut . Cet écrivain

prétend que le Roi de Pologne écrivit

au Pape pour le prier de faire brûler

Falckenberg avec fon livre ; quoiqu ’il

eût dit , quelques pages plus haut , que

Falckenberg , après avoir été long tems

en pril 'on à Rome , en étoit forti avec

le confentement du Roi : mais ce qu ’ il

y a de plus lingulier , c ’eft qu ’en écri¬

vant cela il ne fe fouvient déjà plus d ’a¬

voir dit antérieurement que Falckenberg

s ’étant échappé de prifon par la conni¬

vence du Pape , étoit venu trouver le
Grand - Maître Paul de Rufdorf , fuccef -

feur de Kuchmeifter , & que celui - ci

ne lui ayant donné que quatre marcs

pour le prix de fon livre , Falckenberg

les avoit jettés a fes pieds , & s ’étoit misà compofer une fatyre contre l ’Ordre ,
bien plus violente encore que celle

qu ’il avoit écrite contre les Polonois :

il ajoute que paffant par Strasbourg pour

aller la préfenter au Concile de Balle ,

il avoit été dépouillé par quelques amis

des Teutoniques , qui lui avoient enlevé

cet ouvrage . Le Pere , Echard Domini¬

cain , a obfervé comme nous toutes ces

contradiélions de Dlugofs , &c fait cette

réflexion , que li l ’on avoit enlevé à
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Falckenberg la fatyre qu ’il avoir com - - -

polée contre l ’Ordre , il lui eût été aifé ^ ichei
de l’ecrire de nouveau , étant à Bafle , Kochmeui

pour la préfenter au Concile , Sc que TER *

cependant on n ’en voit aucun veftige
dans l ’hiftoire .

Sans nous arrêter davantage aux rê¬

veries de Dlugols , nous nous contente¬

rons d ’obferver que les Teutouiques ne

pouvoient être refponfabla * # de cette pro -

duétion , qui partoit d ’une tête exaltée ;

d ’autant qu ’on ne peut pas les accufer

d ’en avoir favorifé la publication , puif -

que les copies en étoient fi rares qu ’au¬

cune n ’eft parvenue jufqu ’à nous ( i ) .

Si les Teutoniques avoient le moins du

monde coopéré à cet ouvrage , Falcken -

berg emprifonné & condamné , tant par

une commiffion du Concile , que par

le Chapitre général de Ton Ordre , n ’ eut IbUtm ,

pas manqué d ’en rejetter la faute fur

eux , dans l ’efpérance de fe tirer d ’em¬

barras ; mais le filence que gardent les

hiftoriens du Concile fur cet objet ,

prouve évidemment qu ’il ne les accufa

•pas . Le feul endroit où les Chevaliers

font nommés dans cette affaire , eft une

( O A moins qu ’il ne s’en rencontre une dans la
bibliothèque de Berne , comme nous Bayons dit plut
haut . -
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• —- courte expofition , où le rédafteur , dit

Michei . ^ ans une parenthefe , fur le témoignage
•Kucumeis - de Cromer , que c ’étoient les Chevaliers

TER * qui avoient engagé Falckenberg à coin -
Vonder - P° ^er cette fatyre ; mais les injures dé -

hardt . tom . nuées de preuves , d ’un ennemi dont

j . p . iegi i ’ ouvra g e e ft poftérieur d ’un fiecle &c
demi à l ’événement , ne peuvent porter
coup , fur - tout lorsqu ’il s ’agit d ’une im¬
putation auffi grave : d ’ailleurs cette au-
thorité étrangère , employée par Von -
derhardt , attelle qu ’il n ’avoit trouvé au¬
cune plainte des Polonois contre l ’Ordre
dans les hiftoriens du Concile . Effeêlive -
ment les Teutoniques ne (ont pas nom¬
més dans la longue proteftation que les

nid . pag . Ambaffadeurs de la Pologne firent à la

t $ 6o . derniere feffion ; il y a feulement unendroit où ils difent que les ennemis de
la Pologne favorifoient cette doêlrine
diabolique par haine & par rancune . Si
ce trait regarde l ’Ordre , comme on n ’en
peut pas douter , il prouve que les Po¬
lonois ont voulu infinuer des foupçons
contre les Chevaliers ; mais il démontre
en même tems qu ’ils n ’avoient pas mê¬
me l ’apparence d ’une preuve : fans cela
ils auroient faifi avidement cette occa -
lion de porter encore un coup à des en¬
nemis qu ’ils avoient voulu détruire . On
peut donc conclure que le filence juri -
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dique des Ambaffadeurs de Pologne au — -

Concile , efl : une juftification enîiere pour

l ’Ordre au fujet du libelle de Falckenberg . Kuchmeis .

C ’eft un malheur pour l ’Ordre , que le TEE -

Concile ait été diffous avant d ’avoir ter - fu p flex !o *
miné les différends des Polonois & des s’étoifpa ' ffé

Chevaliers Teutoniques . Si le Concile au Concile ,

avoit parlé , fa fentence n ’eût pas man¬

qué d ’être jufte , 61 l ’on auroit pu efpé - :

rer que Jagellon fe feroit enfin fou¬

rnis au décret de cette augufte Affem -

blée ; mais les Evêques Polonois étoiene

nombreux , & il paroît que le Roi avoic

fu fe faire affez de créatures parmi les

autres Evêques , pour être affuré qu ’oa

ne jugeroit qu ’autant que la décifion

pourroit lui être favorable : c ’eft du moins

ce qu ’on peut conje & urer de la con¬

duite qu ’on tint dans cette affaire . Du

moment que les Ambaffadeurs de l ’Or¬

dre , ennuyés de difputer , prirent le parti

de faire lire les traités au Concile , tou¬

tes les procedures finirent : & l ’on peut

affurer qu ’ils n ’eurent pas affez de cré **

dit pour obtenir qu ’on achevât cette lec «

ture dans une autre feffion ; car ils y

étoient trop intéreffés pour ne l ’ avoir

pas vivement follicité . Tout concouroit

effectivement à faire pencher la faveur

du côté de Jagellon . C ’étoit un Monar¬

que puiffant , nouvellement converti , &îTomt y, E
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qu ’il ne falloit pas irriter , clans la crainte
de le faire retourner à fes anciennes er¬

reurs . Ce Prince , depuis fa conveifion ,

avoit donné des preuves de zele en tra¬
vaillant lui - même à convertir les Lithua¬

niens & les Samogites , que rien jufque -

là n ’avoit pu tirer des ténèbres de l ’ido¬

lâtrie : cette aêtion étoit bien propre à

lui mériter les faveurs de l ’Eglife , qui

s ’attendoit qu ’il feroit encore ion pofïible

pour ramener dans fon fein les Grecs

fchifmatiques qui étoient fous fa domi¬

nation : d ’ailleurs , on pouvoit craindre

que ce Monarque , qui n ’avoit embraffé

la Religion Catholique que dans un

âge avancé , ne fût pas affez ferme dans

fes principes , pour ne pas adopter l ’hé -

réfie des Huffites qui ne . ceffoient de

déclamer contre l ’Eglife , fi on lui eût

donné quelque fujet de mécontentement :

& nous verrons par la fuite , que cette ,

crainte n ’eût pas été deflituée de fonde¬

ment ; puifque Jagellon mérita de vifs ;

reproches à ce fujet . Voila plus de rai -

fons qu ’ il n ’en falloit pour ménager le

Roi de Pologne , & même pour excufer

les Peres du Concile , de ne s ’être pas

occupés plus férieufement à terminer les

différends de la Pologne & de l ’Ordre

Teutonique . 11 eft vrai que l ’Empereur ,

qui avoit le plus grànd crédit dans le
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Concile , étoit peut - être plus favorable

à l ’Ordre Teutonique qu ’à la Pologne :

mais ce Monarque étoit intérefie à faire

condamner les Chevaliers , & à les obli¬

ger de vivre en paix avec les Polonois ,
fi la conduite de ces derniers eût été

équitable ; parce que fon grand objet
étoit de tirer du fecours de tous les

deux , pour réfifter aux Turcs , qui dé -

vaftoient fans cefle fon royaume de Hon¬

grie . Ainfi l ’ on peut affurer que fi l ’Or¬

dre n ’ avoit pas eu le bon droit de fon

côté , il n ’eût pu éviter une condamna¬
tion fi fort follicitée contre lui .

Les Ambafladeurs Polonois , mécon -

tens d ’avoir échoué dans tous les pro¬

jets qu ’ils avoient formés contre l ’Ordre

Teutonique , eurent toutefois une con -

folation avant de partir de Confiance .

Comme le Roi s ’ étoit employé pour la

converfion des Idolâtres , & qu ’on efpé -

roit qu ’ il rameneroit fes fujets fchifmati -

ques dans le giron de l ’Egüfe , le Pape

confirma tous les privilèges que fes pré -

décefleurs lui avoient accordés , fk le

créa Vicaire - Général de l ’Eglife , dans le

royaume de Pologne & la Ruflîe Po -

lonoife . Cette grâce fut commune à Vi -

tolde , que le Pape fit également Vicaire -
Général en Lithuanie Sf en . Ruflîe . En -

fuite le Pape , de concert avec l ’Empe -
E z
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reur , ordonna de prolonger pendant lin
Michel an » à commencer du io de juillet , la

Kuchmeis * treve qui exiftoit entre la Pologne Sc
ter . l ’Ordre Teutonique . Raynaldi ajoute
'£et . cit , qu ’on ordonna en même tems aux Che¬

valiers de remettre entre les mains de

l ’Empereur Orlow , Murzinow & NeflW ,

pour être remis par lui au Roi de Polo¬

gne , à qui il ne feroit pas libre de les

fortifier ; mais la fuite perfuade que ces

détails ne font pas fondés . Cette pro¬

longation de la treve & les circonftan -

ces qui l ’accompagnent , ont apparem¬

ment été ignorées de Dlugofs ôc de Cro¬

uler , qui n ’en difent mot .

nouvelle Le Roi de Pologne & le Grand - Maî -

tentarîv in - tre , parurent vouloir profiter de ce nou -

pourUpwx . veau délai pour terminer leurs différends ,
Dlugofs . g,f fe trouvèrent encore à Vielon le jour

rcfômcr . ' P . de Ste . Hedwige , 15 du mois d ’oftobre ;

4 t0 - . mais ce congrès fut auffi infruélueux que

celui qu ’on avoit tenu dans le même

3418 . endroit deux ans auparavant . Les écri¬
vains Polonois ne font aucun détail de

leur entrevue : en revanche , Kojalowicz

traite fort mal les Teutoniques ; parce

qu ’ ils rejetterent , dit - il , toutes les pro -

pofitions , foutenant opiniâtrement que

la Samogitie leur appartenoit en pro¬

priété . Rien n ’eft effectivement mieux
T *g . 37a. démontré par les traités 5c par l ’aveu
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même de Dlugofs , &c nous verrons plus

loin que les prétentions du Roi n ’étoient Michel

pas bornées à la Samogitie , &c qu ’elles Kuchmejs -

embraffoient également le Duché de Po - T£R *

méranie , les pays de Culin & de Mi -

chalow , ainfi que les domaines poffédés

par les Chevaliers dans la Cujavie , eri
vertu des donations de Conrard Duc de

Mafovie .

Les mêmes écrivains rapportent que

le Commandeur de Raftenbourg faillit

de furprendre le Roi à la chaffe , quel¬

que teins après le congrès de Vielon ,

Dlugofs , qui change le nom de Raften¬

bourg en celui de Rofzemberg , prétend

que le Commandeur ayant mis cinq ceo *

chevaux en embufcade , avoit été trou¬

ver le Roi , fous prétexte qu ’il étoit

chargé d ’une commiffion du Grand -

Maître , pour avoir occafion de recon -

noître le nombre de perfonnes dont J a - ;

gellon étoit accompagné . Je n ’entre¬

prendrai pas d ’approfondir cet événe¬

ment , laiftant aux leéfeurs le foin d ’en

porter tel jugement qu ’ il voudra . J ’ob -

ferverai feulement que quand même les

Chevaliers auroient été aufli noirs que

Dlugofs , auteur de cette anecdote , a

voulu les dépeindre , la raifon dit qu ’ils

ne fe feroient jamais portés à un pareil

attentat ; parce qu ’il ne pouvoit que leur
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être nuifible , fans leur procurer la
moindre utilité . En effet , fi le Comman¬
deur de Raftenbourg avoit furpris le
Roi à la chaffe pendant la treve , il
eût fallu lui rendre la liberté fur le
champ , & lui faire des réparations pro¬
portionnées au délit : & fi l ’Ordre s ’é -
toit obfiiné à garder ce prifonnier , il
auroit mérité l ’exécration de l ’Europe
entière , qui fe feroit élevée contre lui ;
il fe feroit encore attiré toutes les fou¬
dres de l ’Eglife , & auroit été lui - mê¬
me l ’inftrument , non - feulement de fa
ruine , mais encore de fon anéantiffemenr .

Au commencement de l ’année fui -
vante , le Pape envoya Jaques Evêque
de Spolete , & Ferdinand Evêque de Luc -
ques , avec la qualité de Nonces en Po¬
logne & en Pruffe , pour tâcher de ter¬
miner les différens de Jagellon avec les
Chevaliers Teutoniques . Leur commiffion
portoit qu ’ils pourroient employer trois
moyens différens pour pacifier les deux
Etats : premièrement , celui d ’une compo -
fition amiable ; fecondement , en ména¬
geant un traité de paix perpétuelle , ou
une prolongation de treve ; & finalement ,
en prénant connoiffance judicielle des cau -
fes qui avoient occafionné les guerres
précédentes . Les Nonces s ’étant d ’abord
rendus en Pologne , virent le Roi pen -
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dant quelque tems , & ne négligèrent

rien pour l ’ engager à faire une bonne

paix avec l ’Ordre . Jagellon , dit Dlugofs ,

témoigna beaucoup de défir de voir

établir la paix , pourvu qu ’elle fe fît à

des conditions juftes , & fit connoître

aux Nonces , celles qu ’ il exigeoit : nous

verrons ailleurs quelle étoit la juftice

des prétentions du Roi de Pologne . Les

Nonces ayant quitté Jagellon à Lubicza ,

non pour fe rendre auprès du Grand -

Maître , comme difent les écrivains Po -

lonois , mais à Gniewkow , ville de la

Cujavie , où le congrès devoit s ’ aflem -

bler , le Roi nomma les AmbaflTadeurs

qu ’ il vouloit y envoyer , avec la précau¬

tion de ne pas leur donner des pleins -

pouvoirs par écrit , afin de pouvoir rom¬

pre à fon gré ce qu ’on pourroit conclure

à Gnie -wkow , fous prétexte que fes mi -

niftres n ’avoient pas été fuffifamment
autorifés : c ’ eft au moins la feule inter¬

prétation qu ’on puiffe donner à une chofe
fi extraordinaire .

La conduite du Roi de Pologne ne

tarda pas à vérifier cette conjeélure . Ce

Monarque , après avoir vifité quelques

villes du Comté de Scepus , fe rendit

à Cafchou , où il eut une entrevue avec

l ’Empereur Sigifmond Roi de Hongrie .

Les deux Monarques refterent huit jours

E 4
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enfemble , pendant lefquels le Roi de

Pologne prit Sigifmond pour arbitre
de tous fes différends avec l ’Ordre Teu -

tonique , fe ménageant par - là le moyen

de rendre inutile le congrès qui fe te -
noit dans le même tems à Gniewlcow .

11 eft vrai que c ’étoit manquer effentiel -

lement au Pape , & contrarier de nou¬

velles obligations envers l ’Empereur ;

mais il y avoit long - tems qu ’il ne coû¬

tait rien au Roi de Pologne , de faire

des traités , fk encore moins de les rom¬

pre . Comme il eft important de bien

connoître . le compromis que Jagellon fit

à Cafchou , nous allons en donner un

précis ( O .

"Wladiflas , par la grâce de Dieu , Roi

de Pologne , & c . animés du défir de

faire la paix , ôc nous confiant dans la

juftice & la capacité du Séréniffime

Prince Sigifmond Roi des Romains ÔC

de Hongrie , Nous le prenons par le

préfent compromis , pour arbitre ÔC

amiable compofiteur , tant en notre

nom , qu ’en ceux de Vitolde Grand -

Duc de Lithuanie , ôt de Jean ôc Semo -

( 1) Les compromis du Roi de Pologne êc du
Grand - Maître , ainfi que les prolongations dont nout
ferons mention plus loin , font inférés dans la fen -
tence arbitrale de l’Empereur Sigifmond . Cad , Pot ,
num , 88 ,
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vith Ducs de Mafovie , de toutes les . .

difficultés qui peuvent exifter entre michei
Nous & Michel Kuchmeifter , Grand - Kuchmeis «

Maître des Chevaliers de Pruffe , au fu - TER *

jet des terres ou provinces , des forte -

reffes , des limites , des différends , des

violations de traités , tant de celui de

Thorn que d ’autres , 6c enfin de toutes

difficultés quelconques , qui peuvent

exifter entre Nous : accordans tout pou¬

voir â Sigifmond , de prononcer fur ces

difficultés , enfemble ou féparément , 6c

de telle maniéré qu ’il jugera à propos ,

d ’ici à la fête de l ’ Archange St . Michel

inclufivement : promettans pour Nous ,

Vitolde , les Ducs de Mafovie 6c no *

autres alliés , d ’acquiefcer au jugement

de Sigifmond , de l ’accepter , de nous

y conformer , de ne jamais aller à l ’en¬

contre , 6c de ne jamais demander de mo¬

dération , foit qu ’il obferve les formes de

la juftice ou non , fous la peine qui fera

impofée par ledit Sigifmond , 6c inférée

dans la fentence : renonçans de plus à

tous bénéfices de droit canonique 6c civil ,

exceptions , productions de titres , 6c en

général à tout ce qui pourroit être con¬

traire à ladite fentence . Donné à Cafchou ,

le 8 de mai de l ’an 1419 .

Dlugofs qui croyoit apparemment s ’at - Pag . fas ,

tirer plus de confiance en particularifantE S
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les objets , fixe l ’époque de ce compro¬
mis au vendredi , lendemain de la fête

. de l ’Afcenfion , c ’eft - à - dire , au x 6 de
mai , mais il fe trompe ; & l ’extrait du
compromis même que nous venons de
mettre fous les yeux du leéfeur , en eft
une preuve indubitable . Cette date n ’eft
pas indifférente : le procédé de Jagellon
eût été fimple , fi ce compromis avoit
été fait après le congrès de Gnicwkow ;
mais il préfente un afpeêt très - diffé¬
rent , dès qu ’ il a été fait pendant la durée
de cette afiemblée . Après avoir fait
cette bévue , ou après avoir imaginé
cette faulfeté , le même auteur prétend
que les Ambaffadeurs Teutoniques , qui
fe trouvoient à Cafchou , refuferent obs¬
tinément de faire un compromis Sembla¬
ble à celui du Roi de Pologne , & queSi -
gifmond fut fi outré de la défiance qu ’ils
lui témoignoient , qu ’il fit ferment au
Roi , de fe joindre à lui avec toutes fes
forces , pour exterminer l ’Ordre Teuto -
nique ; en ftipulant que la Poméranie ,
les pays de Culm & de Michalow , de -
meureroient à la Pologne à titre d ’an¬
ciennes pofieflions , & que le refte de
la Prufle fe partageroit entre les deux
Monarques , qui réglèrent d ’avance les
limites des parts qui dévoient leur écheoir .
Suivant le même écrivain , la colere de
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Sigifmond contre les Teutoniques n ’é -
toit qu ’une feinte : & le refus de ceux - ci , XXVf *

etoit concerte avec 1 Empereur , qui n en - Kuchmeis -

troit en apparence dans les vues du Roi , TER -

que pour l ’ engager à lui rendre le Comté

de Scepus , fans l ’obliger à payer la femme

pour laquelle il étoit engagé . Nous l ’a¬

vons déjà dit ailleurs . Si l ’Empereur Si -

gifmond ne fut pas fans défaut , il faut

convenir que l ’hiftoire ne le peignit ja¬

mais comme un fourbe capable d ’une

pareille duplicité ; ainfi le témoignage
d ’un écrivain auffi fabuleux & . aùffi fa '-

miliarifé avec la calomnie , qu ’étoit Dlu -

gofs , ne fera pas de tort à la mémoire

de ce Monarque . Mais ce conte , quel -

qu ’abfurde qu ’il puiffe être , nous ap¬

prend que , malgré tous les fentimens

de modération & de juftice , que les •

écrivains Polonois prêtent à Jageilon ,

la paillon dominante de ce Prince , étoit
de travailler à la deftruétion de l ’Ordre

Teutonique .

Quant au refus que firent les Ambaf -

fadeurs Teutoniques ( fuppofé qu ’il y

« n eût alors à la cour de l ’ Empereur )
de remettre les différends de l ’Ordre avec

la Pologne , à l ’ arbitrage de Sigifmond ,

il eft certain qu ’ ils ne poüvoient tenir un6
autre conduite : car l ’ événement n ’ étoiî

pas prévu ; puifque dans le même tems ,
E é



108 Histoire .
- . -- il y avoit un congrès à Gniexvkow , af -

m ^chei . P ar ^es Nonces du Pape , ôc que
Kuchmbis - les Ambalfadeurs ne pouvoient contraéier
ter , Je pareils engagemens fans les ordres

exprès du Grand - Maître : d ’ailleurs c ’ eût

été manquer efifentiellement au Souve¬

rain Pontife , qui s ’ étoit porté pour média¬

teur . Auffi - tôt que le Roi de Pologne

« ut fait le compromis dont nous venons

de parler , il quitta l ’ Empereur pour aller

faire les préparatifs de la guerre qu ’il

méditoit contre l ’Ordre Teutonique , pen¬

dant que fes Ambafladeurs étoient peut -

être encore au congrès de Gniewkow t

dont nous allons rendre compte .

Congrès de II eût été bien à délirer qu ’après avoir
Gnîewkow . échoué dans tant de négociation ^ , les
A (t6ll3tl011 « - (• /y' \ 1 ( If
des Nonces . Nonces rufient parvenus a conduire celle -

* 419 . ci à une luureufe fin ; mais elle eut le

* fort de toutes celles qui l ’avoient précé¬

dée , par la faute des Polonois , qui ne

voulurent fe porter à aucun accommo -

demerft raifonnable , & qui s ’obftinerent

à répéter le Duché de Poméranie , les

pays de Culm & de Michalow , les poffef -

iions que l ’Ordre avoit dans la Cujavie ,

& probablement la Samogitie . Nous ne

pouvons mieux faire , pour mettre le lec¬

teur en état de juger de la conduite de

l ’Ordre Teutonique & de la Pologne ,

que de rapporter le détail de cette négc >
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dation , que les Nonces nous ont tranf -. 1 A yyvt

mis eux - memes . Michel
Les Nonces étant arrivés à Gniewkow , Kuchmeis -

ville de la Cujavie , dans le Diocefe de TER *

Wladiflau , les Amhafladeurs du Roi de m f n* dc C0Ud .

Pologne & du Grand - Duc de Lithuanie , Pol . tom . 4 .
& ceux du Grand - Maître de l ’Ordre

Teutonique s ’jj rendirent également
pour travailler a la paix : mais les pre¬

miers n ’avoient d ’autre témoignage de

leur million , que la parole qu ’ ils donnè¬

rent , qu ’ils étoient fuffifamment autorifés ;

au lieu que ceux de l ’Ordre avoient des

pleins - pouvoirs en bonne forme . Martin

de Kempmacher , Maréchal de l ’Ordre &

l ’un de fes Ambafladeurs , fit une réqui -

fition aux Nonces en Allemand , & en

préfence de fes Co Ambafladeurs : elle fut

interprétée en latin par Gafpar Churiem -

phlug , Chanoine & Prévôt de l ’Eglife

d® Warmie ( j ) . Le Maréchal difoit

que les Ambafladeurs (Tu Roi &c du Grand -

Duc , répétant certaines terres comme

appartenantes à leurs maîtres } & £ vou¬

lant prouver que l ’Ordre les poflé -

doit juftement , il offroit de faire voir

tous les aétes & les titres en original ,

( 1) C ’eft probablement le même qui - eit nommé
CaCpar de Schuenplug dans Vonderhardt , & que nous
avons vu au nombre des AyÿfaU de J’Grdre , a »
j£sa«üe de .Cçaltaurs ,
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aux Nonces 8e aux Ambafiadeurs de Po -

Mich” !. ^°8 ne » ou à une partie d ’entre eux , s ’ils
Kuchmeis - vouloient fe rendre dans la ville de Thorn ,

T£R | qui n ’étoit diftante que de trois milles ;
ajoutant que , quand même les Ambafia -
deurs Polonois ne voudroient pas s ’en
rapporter à la de' cifion des Nonces au
fujet des dites terres ou provinces , il of-
froit néanmoins de leur donner copie des
titres de l ’Ordre , pour que leurs maîtres
pûflent juger eux - mêmes du bon droit
des Chevaliers fur les poffeffions contef-
tées , 8e afin qu ’ils ceffâffent de les diffa¬
mer , en les accufant injuftement de
poflféder des provinces , qui appartenoient
au Roi fk au royaume de Pologne , 8e
enfin pour qu ’ils fuffent plus inclinés à
fe porter à faire une bonne paix : le
Maréchal fupplioit les Nonces de vouloir
faire connoître ces propofitions aux Am -
baffadeurs du Roi 8e du Grand - Duc . Les
Nonces ayant porté les propofitions du
Maréchal aux Miniftres de Pologne 8e
de Lithuanie , ceux - ci répondirent qu ’ils
avoient réfolu d ’envoyer quelques - uns
d ’eux à Thorn , fi on vouloit leur donner
les copies des aftes : bien entendu que -,
par cette démarche , ils ne feroient pas
cenfés avoir fournis les prétentions de
leurs maîtres fur les provinces conteftées
à la décifion des Nonces .
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Les Ambaffadeurs Polonois ayant dé -

claré , que des trois moyens de parvenir Michel

à une pacification que le Pape avoit in * Kuchmei *»

diqués aux Nonces dans leur commiffion , TER *

ils étoient décidés de n ’accepter que le

premier , c ’eft - à - dire , la voie d ’une corn -

pofition amiabie , & de rejetter abfolu -
ment les deux derniers , les Ambaffadeurs

Teutoniques s ’ adrefferent de nouveau aux

Nonces qui leur avoient fait part de cette

réfolution , & dirent , que pour faire

connoître à toute la chrétienté , le défir

que le Grand - Maître & l ’Ordre entier

avoient de la paix , ils étoient prêts

d ’accepter tous les moyens fuggérés par

le Pape , fans entendre fe refufer à aucun ,

quoiqu ’ ils euffent préféré le dernier ;

mais puifque les Polonois avoient adopté

le premier , en rejettant les deux autres ,

ils déclarèrent qu ’ils s ’y foumettoient

volontiers , & en conféquence , ils remi¬

rent un écrit aux Nonces , qui contenoit

les mêmes propofitions que l ’Ordre avoit

déjà faites au congrès de Vielon ( i ) ,

jugeant qu ’elles étoient propres à hâter

un accommodement , ils prièrent les
Nonces de vouloir faire connoître ces

offres aux Polonois .

( i ) L 'exemplaire porte Velima , maïs oh n ; petft
douter que ce ne toit Vit .oa .
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D ’un autre côté , les Ambaffadeurs

du Roi & du Grand - Duc exigèrent des

Teutoniques la ceffion de certaines ter¬

res & châteaux , de quelques moulins

& d ’autres endroits que l ’Ordre poffé -

doit , & en outre , une fornme de qua¬

rante mille marcs de gros de Bohême .

Nous verrons clairement par les a & es

mentionnés ci - après , que les terres de¬

mandées par la Pologne étoient le Du¬

ché de Poméranie , les pays de Culm

& de Michalow , les poffeffions de l ’Or¬

dre en Cujavie , comme NeflW , Mur -

zino -w , Orlow , & probablement le Du¬

ché de Samogitie . Les Ambaffadeurs

Teutoniques voulant conférer fur ces

propofitions avec le Grand - Maître , qui
étoit à Thorn , fe rendirent dans cette

ville , accompagnés des Nonces ; mais

les Polonois , qui avoient promis d ’en¬

voyer quelques uns d ’eux pour recevoir

les copies des aétes , ne jugèrent pas à

propos de les accompagner ( i ) .

( i ) Le Grand -Maître ayant fait tranfporter de Ma-
rîenbourg à Thorn tous les aâes qui pouvoient fer -
vir à prouver la juftice de fa caufe , il arriva un
événement fâcheux qui faillit de caufer une perte
irréparable ; le conduâeur du chariot qui portoit ces
précieux monument , ayant abandonné fes chevaux ,
ils prirent le mors aux dents , 8c précipitèrent la
voiture dans le lac Melno ; on parvint à l ' en retirer ,
Si les ( hautes fuient préfervées , parce qu ’on les
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Le premier foin du Grand - Maître , = = =

fut de mettre fous les yeux des Nonces ,

les titres originaux fur lefquels l ’Ordre Kuchmejs »

fondoit la juftice de fa pofleflion . Voici TER *

la lifte des a & es que les Nonces attes¬

tent d ’avoir vus . 10 , Les donations que
les Ducs de Mafovie avoient faites à

l ’Ordre , quand ils l ’avoient appelle à

leur défenfe contre les Prufliens , qui

avoient détruit leur pays , & dans le

tems que la Pologne n ’ayant pas de

Roi , étoit pofledée par plufieurs Ducs .
Les Nonces virent aufli les aftes de do¬

nation & de confirmation donnés par le

Pape Grégoire IX & par l ’Empereur

Frédéric II ( 1 ) . 2 0 . La fentence arbitrale

portée par les Rois de Hongrie & de

Bohême , en vertu de compromis fuffif - .

fans ( 2 ) . 3 0 . Quelques aétes du Roi

Cafimir , des Ducs de Mafovie Sc des

Prélats , Barons & . Villes de la grande

& petite Pologne , ainfi que des Abbés

& des Abbefles qui vivoient dans ce

tems là , 8t enfin de toutes les perfonnes

notables du royaume de Pologne ( 3 ) .

avoït mifes dam des boêtes enduites de cire , pour
les rendre impénétrables à l ’eau .

( 1) Voyez tome I de cet ouvrage , pag . 217 — 229
& fuivantes .

(2) Voyez tome III , pag . 19s & fuivantes .
( ! ) C ’écoienc le traité de Kaiifch , diffétens a &e*
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4° . Quelques aétes du Roi de Pologne

Michel moc ^erne » c ’eft - à - dire , de Jagellon , qui
Kuchmeis - avoit ratifié S l confirmé tous les privile -
TEm g es q Ue fes prédéceffeurs avoient donnés

à l ’Ordre ( i ) . >) Ç . Quelques aétes du
Roi Jagellon , du Grand - Duc de Li¬
thuanie fk de tous les Ducs , Prélats Sc
Barons du royaume de Pologne qui vi -
voient alors ( 2 ) . 6° . Et enfin quelques
aéles du Roi moderne des Romains &
de Hongrie , c ’eft - à - dire , de Sigifmond ,
qui confirmoient les précédens ( 3 ) . Après
avoir examiné ces aftes & leurs fceaux ,
les Nonces trouvèrent que les droits de
l ’Ordre fur les terres répétées par les
Polonois , étoient bien fondés , & re¬
tournèrent à Gniewkow , où ils remirent
aux AmbafiTadeurs de Pologne & de Li¬
thuanie , la réponfe que l ’Ordre fàifoit pàr

qui furent faits dans le même rems , & la confir¬
mation du traité par la diete de Pologne . Voyez
tome 3 , pag . 257 & fuivantes .

(1) C ’étoit , entre autres , la confirmation de la
paix de Kalifch par Jagellon . Voyez tonte IV ,
pag . 2zi .

(2) On ne fait G l’on doit entendre par -là , la céf-
fion de la Samogitie , qui avoit été faite à l ’Ordre
en 1405 , ou la paix de Thorn conclue en 1411 ;
mais on peut remarquer que ceux de ces aûes .dont
les Nonces veulent parler , avoient été confirmés par
la diete du Royaume : ce qui donnoit à ces traités
une nouvelle fanûion que nous avions ignorée ju .f-
qu ’ici .

(3 ) C ’étoient les differentes fentences de l 'Empe ^seur Sigifmond , & nommément celle de Bude .
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écrit , à leurs demandes : ils employèrent - —7 t , i / YYVÏ
enfuite beaucoup de raifons pour leur, , , , r r ■ Michel
pertuader d accepter cette propoution ; Kuchmei »

d ’autant que pour éviter la guerre Si TER *

l ’efifufion du fang des chrétiens , l ’Ordre

offroit de céder quelques terres aflez no¬

tables , & d ’y ajouter la fomme de trente

mille florins de Hongrie : mais les Am -
bafladeurs du Roi & du Grand - Duc re -

fuferent d ’accepter cette offre , difant qu ’ils

n ’ avoient pas d ’ordre de leurs maîtres

pour cela ; ce qui fit difToudre le congrès ,

fans qu ’on pût conclure la paix pour

laquelle on l ’avoit aflfemblé . Les Am -

bafladeurs de l ’Ordre Teutonique voyant

cela , prièrent inftamment les Nonces

de leur donner un témoignage de ce

qui s ’étoit paflfé : ce qu ’ ils leur accordè¬

rent par un a£le daté de Thorn le 11

mai de l ’ an 1419 ( 1 ) .

( 1) Cet afte des Nonces eft inféré en entier dans
la Bulle de Martin V , Cod , Pol . tom 4 num . 87 .
Si Ton peut ajouter quelque foi à Dlugols , on voit
dans une harangue qu ’il a compofée , & qu’un Am*
balladeur de Pologne doit avoir adreffée à l 'Empe¬
reur , que les offres faites par les Teutoniques au
congrès de Vielon , Sc renouvellées à celui de Gniew -
kow , étoient très - confidérables , & annonçoient un
grand défir de vivre en paix , puifqu ' ils vouloient
l 'acheter par de fi grands facrifices : ces offres ctoienc
d * cédera la Pologne , îe pays deMichalow , NefTaw ,
& les poffeffions que l ’Ordre avoic dès l ’origine ,
e .i Cujavie , de renoncer à la Samogitie , & de
compter une fomme de vingt mille florins d ’or . Dlu -
gofs , pag . 4 / ÿ ,
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Voilà un détail authentique de ce

qui s ’ eft pafle au congrès de Gniewlcow ,

puifqu ’ il eft tiré aufli littéralement qu ’il eft

poflible de l ’atteftation des Nonces : ainfi

nous ne fotnmes plus réduits aux conjec¬

tures fur les prétentions de la Pologne .

Cet aéte nous apprend plufîeurs chofes

remarquables ; premièrement , que les ' trai -
tés & les fermens étoient fans force

pour les Polonois , puifqu ’ils continuoient

à former des prétentions fur la Pomé¬

ranie , Culm , Michalow , & les poffef -

fions que les Teutoniques avoient dans

la Cujavie : ce qui eft évident , parce

que la fentence des Rois de Hongrie Sc

de Bohême , ainfi que le traité de Ka -

lifch , que le Grand - Maître avoit fait

voir aux Nonces , ne portoient que fur

ces objets . Ainfi il eft certain que les
Polonois avoient vôulu faire valoir ces

prétentions , tant au Concile , qu ’au con¬

grès de Vielon , puifque le Pape n ’ avoit

envoyé des Nonces que pour terminer

les difficultés qui y avoient été difcutées ;

& l ’on voit encore clairement que ces

prétentions avoient été le motif de la

guerre que le Roi avoit recommencée

en 1414 , ne voulant pas fe foumettre

à la fentence de Bude , qui avoit adjugé
la Poméranie , & c . aux Teutons . Secon¬

dement , l ’atteftation des Nonces nous
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apprend , que malgré l ’injuftice des pré -

tentions de la Pologne , les Teutoniques Michel

n ’avoient rien négligé pour parvenir à Kuchmem ,

un accommodement ; puifqu ’ ils avoient TER ‘

offert , tant au congrès de Vielon , qu ’à

celui de Gniewkow , de céder des terres

affez notables , & de compter une groffe

Comme d ’ argent , pour acheter la paix .

Troifiémement , que les Teutoniques ne

pouvoient témoigner plus de défir de la

paix , qu ’en Ce prêtant à la voie d ’ac¬

commodement qu ’il plaifoit à la Pologne

de choilir , & qu ’ils ne pouvoient agir

plus noblement , ni de meilleure Coi ,

qu ’en offrant aux Ambaffadeurs de Po¬

logne de leur Caire voir leurs titres en

original , .& de leur en délivrer des co¬

pies , quand même ils ne voudroient

pas s ’accommoder par l ’ intervention des

Nonces . Quatrièmement , l ’offre que les

Ambaffadeurs Teutoniques avoient Caite ,

de montrer leurs titres , & d ’en donner

des copies , eft une preuve que dans

tous les pourparlers d ’accommodement

qu ’ il y a voit eu jufque - là , les Polonois

s ’étoient contentés d ’appuyer leurs pré -;

tentions par des paroles , Cans vouloir

jamais en venir à l ’examen des titres ;

Cans quoi la propofition des Teutoniques

eût été inutile . Cinquièmement , il pa -

roît maniCefte que les Polonois n ’agirent
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pas de bonne foi au congrès de Gniew -

kow ; puifque le Roi St le Grand - Duc

. de Lithuanie n ’avoient pas donné des

pouvoirs par écrit , félon l ’ufage , à leurs

Ambaffadeurs , afin de pouvoir rompre

à leur gré les conventions qu ’on auroit

pu faire à l ’intervention des Nonces ,

fous prétexte que leurs Miniftres n ’a¬

voient pas été fuffifamment autorifés :

d ’ ailleurs , la mauvaife foi de ces Am -

balïadeurs eft évidente ; puifqu ’ils avoient

commencé par donner leur parole , qu ’ ils

étoient fuffifamment autorifés par leurs

maîtres pour traiter , St qu ’ils finirent

par déclarer que leurs autorifations n ’é -

toient pas fuffifantes pour accepter les

propofitions des Teutoniques , quand ils

virent qu ’elles n ’étoient pas conformes

à leurs défirs . Voilà des faits dont per -

fonne ne doutera , & qui nous font

connoître avec précifion la conduite de

l ’Ordre St du Roi ' de Pologne . Conce¬

vra - t - on , après cela , comment les écri¬

vains Polonois ont eu le front de pein¬

dre les Chevaliers Teutoniques , comme

des gens fans foi , qui ne faifoient des

traités que pour les rompre , St qui fe

refufoient aux propofitions les plus équi¬

tables que le Roi de Pologne ne ceffoit
de leur faire ?

L ’a£e que les Nonces venoient de
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délivrer aux Teutoniques , 11’étoit qu ’une

atteftation , ou efpece de procès verbal Michel
de ce qui s ’ étoit pafle au congrès de Kuchmeis -

GniewkoW • à quoi ils avoient ajouté le * ER -

jugement qu ’ils portoient des droits de du ' pVpe ' au
l ’Ordre , à la vue des titres qu ’on leur fujctdel ’asr

avoit préfentés : malgré cela le Roi de , eftatl0IU

Pologne fk le Grand Duc de Lithuanie I4I 9 *

fentirent combien cette déclaration pou -

voit influer fur l ’opinion publique , &

firent les plus fortes inftances auprès du

Pape pour la faire annuller . Les Teutoni¬

ques , de leur côté , ne manquèrent pas

de faire fentir au Pape , combien il étoit

injurieux pour lui , que dans le tems que

Jagellon rejettoit fa médiation , il eût

mis fes intérêts pleinement , & fans ré -

ferve , entre les mains de l ’ Empereur .

Auflï MardnV fut - il vivement irrité contre Epi )1. reg .

les Ambafladeuas de Pologne , & proba -CT A ' P ^ ë * 399 *
blement contre le Roi lui - même ; mais

cela ne l ’empêcha pas de condefcendre à

fes défirs , en déclarant que les Nonces

n ’ayant pas vu les titres fur lefquels le Co ,1. Poi .

Roi fondoit fes prétentions , & que fes f ' " • s

Ambafladeurs n ’ayant pas été préfens

lorfque les Nonces avoient expédié l ’aête ,

il ne devoir pas porter préjudice au Roi ,

ni au Grand -Duc de Lithuanie , qui pour -

roient pourfuivre leurs prétentions , comme

fi cet aéte n ’avoit pas eu lieu : il ajou -
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toit encore que l ’Ordre n ’acquéreroit pas
par - là un droit nouveau , mais que cha¬
cune des parties conferveroit celui qu ’elle
avoit auparavant . Ce décret eft daté de
Florence le 14 juillet de l ’an 1419 .

L ’atteftation des Nonces & le décret
de Martin V n ’ajoutoient effectivement
rien aux droits que les Polonois & les
Teutoniques pouvoient avoir ; mais il
faut convenir que ce premier aéte étoit
favorable aux Chevaliers , puifqu ’il fer -
voit à faire connoître la conduite qua
les Polonois avoit tenue à leur égard au
dernier congrès : auffi Jagellon n ’oublia
rien pour noircir les Teutoniques , &
pour diffamer les Nonces , en voulant
'faire envifager leur atteftation comme une
fentence qui eût pu être regardée comme
injufte quant à la forme , parce que les
Polonois n ’avoient pas produit leurs
titres , & qu ’ils avoient déclaré de ne
pouvoir fe prêter qu ’à un accommode¬
ment amiable . Nous verrons que le Roi
revint encore fur cet objet en écrivant au
Pape ; mais il eft tems de jetter un coup -
d ’œil fur les préparatifs qui fe faifoient en
Pologne pour attaquer l ’OrdreTeutonique .

Le projet qu ’avoit Jagellon de faire
la guerre aux Chevaliers , étoit injufte ;
car iis ne lui avoient donné aucun fujet
de plainte ; & ce qu ’il y a de plus rare ,

ç ’eft
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c ’efl: que les hiftoriens Polonois n ’en
fuppofent pas , & qu ’ils avouent bonne - micVbl
ment que le Roi n ’avoit d ’autre motif Kuchmeu *
que de travailler à la deftruétion de l ’Or * 1E1U
dre . Ces mêmes écrivains prétendent que
Sigifinond feignit encore quelque tems ,
de vouloir féconder Jagellon , Sc qu ’à
la fin on s ’apperçut qu ’il n ’agiffoit pas
de bonne foi : mais nous laifîerons - là
tous ces contes , qu ’on ne peut regarder
que comme apocryphes , pour pafTer à
ces ch ries plus certaines .

Le Roi de Pologne ayant envoyé des
AmbafiTadeurs à la cour de Danemarck ,
ils conclurent en fon nom 6c en celui
de Vitolde , un traité d ’alliance offenfive Co ,i . Po },
6c défenfive avec Eric de Poméranie , tom ' ‘ - v a s >
Roi de Danemarck , de Suede 6c de 3i3 '
Noixvege : il eft daté du ij juin de
l ’an 1419 . Quoique les Chevaliers Teu -
toniques n ’y foient pas nommés , il efl
aifé de voir que les projets de Jagellon
contre eux , l ’avoient déterminé à re¬
chercher cette alliance ( 1 ) . Pendant
qu ’on négocioit à Copenhague , tout étoit

(1) Dlugofs n ’a pas connu ce traité , & Cromet
n ’en avoit que de fauffes notions ; car quoiqu ' il fuit
daté de Copenhague . il prétend qu ’il fut fait dans
le camp de l ' armée Polonoife , où fe trouvoienr les
Ambaffadeurs d ' Eric , & que les principales flipula -
tions regardoient les Teutoniques , tandis qu ’ils ne
font pas nommés dans le traité . Cromer lib . 18

Tome V , F
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■"". - en mouvement en Pologne St en Lithua -
Michel n ’e » dont les troupes avoient ordre de

Kuchmejs - s ’aïïembler à Volborz pour être à portée
1Eli ’ d ’entrer en Prude , auffi - tôt que la treve ,

qui finilToit au 10 de juillet , feroit
expirée .

Le Grand - Le Grand - Maître de fon côté ne négli -Maître s ' en • r f i *î r
remeta l’ar - g ea nen pour ‘ e niettre en état de de -

titrage de fenfe , St prit en même tems le parti de

l Empereur . remettre tous f es différends à l ’arbitrage de
* 4 ' 9 - l ’Empereur , comme avoit fait le Roi de

Pologne . Il n ’eft pas aifé de deviner ce
qui l ’avoit retenu fi long - tems ; car ion
compromis parfaitement femblable à celui
que le Roi avoit fait à Cafchou , eft

' Coi . Pci . daté de Graudentz le 19 de juillet , veille
tom . j . pag . p eX pi rat ion de la treve . Cet afte eft

remarquable , en ce que les Ambadadeurs
que Henri V , Roi d ’Angleterre , avoit
envoyés au Grand - Maître , fe trouvent
au nombre des témoins . La lenteur de
Kuchmeifter à foumettre fes intérêts à
la décifion de l ’Empereur , comme avoit
fait Jagellon , femble autorifer ce que
difent les Polonois des projets de Sigif-
mond contre l ’Ordre Teutonique : mais
il eft bien plus vraifemblable que l ’Ordre
craignoit de choquer le Pape qu ’il avoit
pris pour médiateur , & qu ’il ne fe déter¬
mina à fe foumettre à cet arbitrage , que
quand il vit qu ’il n ’avoit rien à efpérer
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du crédit de la cour de Rome fur Pefpritj . i _ 1. _ , . x r XXVI
de Jagellon ( I ) . Michel

XXVI .
Michel

Cependant les troupes du Royaume Kuchmeis «

étoient aflemblées à Volborz , d ’où le TER ‘

Roi partit a la tete de larmee , le jour tre veauma -

wiensko avec toutes les forces de la Li - Dlugoft .

l ’armée continua fa marcne , oc n etoit qn .

plus qu ’à une journée des frontières de la 1419 .

Pruffe , lorfqu ’elle fut arrêtée par un Am -

baffadeur de l ’Empereur . Ce Monarque

ne s ’ étoit pas rebuté d ’une première dé¬

marche infruétueufe pour arrêter la fureur

( 1) Les deux Ambafladeurs du Roi d ’Angleterre ;
dont il e (t fait mention dans le compromis , étoiene
Thomas Walden , Provincial de l ' Ordre des Carmes
en Angleterre , & Artonge CIux , Chevalier Confeil -
ler du Roi . Walden avoit été employé dans des
occalions importantes , 8c il s’étoit acquis une telle
réputation , par fon zele contre les 'Wicléfilles , que
le Pape Martin V le nomma validum ecclefia cnfcm ,
8c que Tritheme le qualifie de haretïcorum malîeus
& fortijjtmus txpugnator . Baiée nous apprend le
fujet de la million de ces deux perfonnages , en dilant
que le Roi d ’Angleterre envoya en 1419 , Walden
en amballade au Roi de Pologne 8c à Michel , Grand -
Maître de- Prude , pour les porter à s’accommoder ,
afin que leurs querelles ne fuflenc pas un obftacle i
la guerre que l ’on fe propofoit de frire aux Hulfites
de la Bohême t mais tout ce que cet écrivain ajoute de
Walden , qui pendant cette même amballade , doit
avoir converti Vitolde à la foi catholique , 8c l ’avoir

, faic couronner Roi de Lithuanie , ell abfotument dé¬
menti par l’hiltoire . Baleus de Scriptor . Britaanist
Çtntur , 7 , gag , f 6ÿ ù feq , dit , Bafil . ij sg .

de la Magdelaine , pour faire fa jon & ion ment que la

avec Vitolde , qui étoit arrivé à Czer - Ic ^ mr ! ' 10' 1

pafle la Viftule
png . qoz .

î

F 1
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- des Polonois , & avoit envoyé Barthe -

Wichei . lemiCapra , Archevêque de Milan , avec

Kuchmeis - le compromis du Grand - Maître , qu ’il
* ER ' avoit été chercher en Prufle . L ’Arche¬

vêque ayant eu audience en plein Confeil ,

ne négligea rien pour perfuader au Roi ,

qu ’ il ne pouvoit pas faire la guerre aux

Teutoniques ; puifqu ’il avoit pris l ’Empe¬

reur pour arbitre , & que le Grand -

Tng . 403 . Maître venoit d ’en faire autant . Malgré

cela , dit Dlugofs , Jagellon perfifta à

vouloir la guerre , fans fe foucier ni des

compromis , ni des inftances de l ’Arche¬

vêque ; mais Vitolde fit tant par fes

prières , qu ’ il l ’ engagea à renoncer à fon

projet . Les écrivains Polonois prétendent

qu ’on fit une treve pour deux ans , &

que le terme des compromis fut en

même tems prolongé jufqu ’à la fête des
Rois de l ’année fuivante : mais nous

verrons plus loin que la treve ne put

être continuée que jufqu ’à la fête de S . Mi¬

chel , de l ’ an 1410 , & que ce ne fut que

long - tems après que Jagellon eut licencié

fon armée , qu ’ on prolongea le terme des

compromis jufqu ’à la fête des Rois .

Malgré les mauvais procédés que le Roi
lettre du de Pologne avoit tenus envers Martin V %

Roi de Vo - ce Pape , qui défiroit vivement de réta -

PapT . SU blir la paix entre les Princes chrétiens ,
n ’ avoit ceffé de lui écrire , tant pour le
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niques , que pour difculper fes Nonces Michel
que Jagellon tâchoit de noircir , en affec - Kuchmeh -
tant de regarder pour une fentence injufte ,
ce qui n ’étoit qu ’une atteftation . La dé - pa g . gss è
claration que le Pape avoit donnée le
14 juillet , ne fatisfit pas encore le Roi , I 4i9 *
qui avoit cette affaire fort à cœur ; parce
que les Chevaliers n ’avoient pas manqué
de rendre public ce témoignage de leur con¬
duite : d ’ailleurs il paroît que Jagellon
cherchoit à renouer avec le Pape , dans
l ’efpérance qu ’il offriroit encore fa média¬
tion , ce qui lui eût fourni un moyen d ’élu¬
der la fentence arbitrale de l ’Empereur , fi
elle ne lui étoit pas favorable : tout cela le
détermina à écrire une lettre à Martin V ,
dont nous ne rapporterons que quelques
traits principaux , parce qu ’elleeft trop lon¬
gue pour trouver place dans cet ouvrage .

Le Roi de Pologne commençoit par
fe plaindre de ce que les Nonces , en¬
voyés par le Pape pour accommoder fes
différends avec les Chevaliers , ôc non
pour en juger , l ’avoient condamné fans
l ’entendre , ni perfonne de fa part , &
de ce qu ’ils avoient rendu leur fentence
publique , avant qu ’elle lui eût été com¬
muniquée . Il repréfente enfuite au Pape ,
que quoique cette fentence ne pût déro ^
ger à fon droit , comme Sa Sainteté

F 3
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l ’avoit elle même déclaré , elle nuifoit :

cependant à fa réputation , le faifant paffer [

pour un calomniateur & un Prince qui

entreprenoit des guerres injuftes . Il ne

trouvoit pas mauvais , difoit - il , que les

Nonces euffent été plutôt dans les inté - ;

rêts des Chevaliers que dans les liens ;

mais il ne pouvoit fouffrir qu ’ ils l ’euffent

impitoyablement diffamé dans le monde

par leur fentence , ce qui avoit rendu les

Chevaliers plus fiers , & avoit été caufe

qu ’il avoit perdu l ’efpérance de faire une

paix perpétuelle par l ’entremife des mêmes (

Nonces : ( heureufement que le procès -

verbal du congrès de Gniexvkow , exifte

encore pour réfuter toutes ces fauffetésj . ‘

Le Roi fait enfuite un expofé de fa

conduite , que le leéleur appréciera aifé - j

ment , en le rappellant que nous lui avons

mis fous les yeux les preuves évidentes

de la maniéré dont ce Prince avoit rompu

la paix avant la bataille de Tannenberg ,

ainfi que des infractions continuelles qu ’il

avoit faites à la paix de Thorn . Après que

les Chevaliers , difoit Jagellon , eurent

rompu la paix perpétuelle , ils furent battus

& prefque toutes leurs provinces tombèrent

entre mes mains ; ( c ’ étoit la bataille de j

Tannenberg j , malgré cela je les traitai î

avec beaucoup d ’humanité , &c confentis |

à la paix ( celle de Thorn ) ; les Che - [
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valiers ayant encore rompu cette paix ,
je leur pris plufieurs places importantes ,
& confentis encore à faire une treve par
déférence pour le Sainf - Siege , qui m ’avoit
envoyé l ’Evêque de Laufanne , & pour
l ’Empereur ( c ’étoit quand fon armée
avoit été au moment de mourir de faim
devant Strasbourg . ) Enfin voyant qu ’il
n ’y avoit plus d ’efpérance d ’obtenir la
paix , j ’aflemblai une armée nombreufe ,
& lorfque j ’étois au moment d ’entrer en
Prufife , je voulus bien encore me prêter
à faire une treve par confidération pour
l ’Empereur , & pour l ’Archevêque de
Milan . D ’après cela , s ’écrioit Jagellon ,
qui fera aflfez injufte pour n ’être pas con¬
vaincu du défir ardent que j ’ai toujours
eu pour la paix ? ( Je me flatte cependant
que le leêteur , qui n ’aura pas perdu de
vue les traités qui font la bafe de cet
ouvrage , en tirera une toute autre con -
féquence ) Après avoir beaucoup vanté
tout ce qu ’il avoit fait pour la religion ,
le Roi revient encore à l ’affaire des Non¬
ces , & dit , que quoiqu ’il eût fait un
compromis pour remettre tous fes intérêts
au jugement de l ’Empereur , il ne refufe
pas de traiter amiablement ; proteftant
que par confidération pour Sa Sainteté ,
il regarderoit fes Nonces comme les pre¬
miers & les principaux médiateurs ( c ’eft -

F 4
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à - dire , qu ’ il vouloit que le Pape s ’entre¬

mît de nouveau pour avoir l ’occafion

de récufer le jugement de l ’Empereur ,

s ’il ne lui étoit pas favorable . ) Jagellon

finit par juftifier les Ambaffadeurs qu ’il

avoit envoyés à Gniewlcow , en difant

qu ’ ils n ’ avoient rien fait que par fes or¬

dres , ( ce qui eft une contradi & ion

avec les regrets qu ’ il avoit témoigné plus

haut , de ce que la conduite des Nonces

l ’avoit fruftré de l ’efpérance de faire la

paix , } & il fupplie Sa Sainteté d ’oublier

l ’indignation qu ’elle avoit conçue contre

fes Ambaffadeurs , & de veiller à fa répu¬
tation . Cette lettre écrite de Sandecz : eft

datée du mardi pendant l ’oftave de la

Nativité de la Ste . Vierge , c ’effà - dire ,

du ii feptembre de l ’an 1419 .

Quoique nous ayons fupprimé toutes

les expreffions injurieufes dont cette lettre

eft farcie , en voilà affez pour faire juger

du caraftere du Roi de Pologne , qui

ne fe faifoit pas un fcrupule d ’avancer les

fauffetés les plus manifeftes , tant pour

foutenir fes injuftes prétentions , que pour

diffamer les Chevaliers Teutoniques . Non *

obftant cela , il eft certain que les calom¬

nies que les Polonois employoient depuis

ftiong - tems contre l ’Ordre , ne lui avoient

rien fait perdre de l ’eftime d u Sou verainPon -

tife , qui avoit confirmé tous lés privilèges



de l ’Ordre Teutonique . 119 _
peu de tems auparavant avec des éloges

magnifiques ( 1 ) . Sel

Ce fut apparemment l ’offre que Ja - Kuchmeis -

gellon avoit faite de reconnoître les Non -

ces en qualité des médiateurs , qui déter - s’entremet

mina le Pape à s ’entremettre de nouveau

pour terminer les différends de la Pologne i ' Otdre .

avec l ’Ordre . En conféquence , Martin V 1419 .

adreffa des brefs à chacune des parties ,

pour qu ’elles euffent à produire leurs

titres pour le premier jour de l ’ année

fuivante ; afin qu ’après les avoir exami¬

nés , il pût , ou les accorder , ou porter

fon jugement fur leurs difficultés à la fête

de Pâque : requérant le Roi de Pologne

& ordonnant à l ’Ordre Teutonique de

prolonger la treve pendant un an . Nous

ne connoiffons pas les brefs du Pape ;

mais il eff certain qu ’ ils ont dû être ex¬

pédiés dans îe courant du mois de Sep¬

tembre de l ’an 1419 ; car nous verrons

que Martin V prolongea encore la treve

entre l ’Ordre &£ la Pologne , depuis la

St . Michel , 19 de feptembre de l ’ an 14x0 ,

jufqu ’ à la fête de Ste . Marguerite de l ’an -

( 1) Voici comme s ' exprime Martin V dans Ta bulle
du 16 juin 1419 . Laudibus & honore dignijjîma reli -
gio vejtra ab ipjîus injïitutione feïtci per l .uitudinem
orbis terra âive -’Jîtate virtutum fempcr enituit , &
ve/ irorum claritate meritorum oculis SS . ecclejia fré¬
quenter infulfit , ô 'c , Duellius paît , z in noc . pag . j .F 5



130 Histoire
tî — '- : n ée fuivante : ainfi l ’on ne pent pas

mTchf.l douter que la première prolongation d ’un
Kuchmeis - an , n ’ait commencé au 19 de feptembre

1EK ‘ de l ’an 1419 ( 1 ) . Le Pape n ’ignoroit
pas que le Roi de Pologne avoit remis
fes différends à l ’arbitrage de l ’Empereur ;
puifqu ’il le lui avoit dit dans fa lettre :
ainfi Martin V fourniffoit volontairement
& de propos délibéré un prétexte au
Roi de Pologne pour éluder la fentence
de l ’Empereur , fi elle ne lui étoit pas
favorable . Cette conduite eft inexplica¬
ble : au lieu de travailler férieufement à
terminer les brouilleries de la Pologne avec
l ’Ordre Teutonique , le Pape fembloit être
d ’accord avec le Roi pour les perpétuer .

Trolonga - Pendant que Jagellon ne ceffoit d ’im -
compromis P ortuner R Pape pour l ’affaire des Non *
du Roi & ces , & que Martin V tcnoit une con -
Mafoe " d" duite fi extraordinaire , le tems fixé par

ï4i9 . ^es compromis du Roi & du Grand Maî¬
tre approchoit ; mais l ’Empereur étoit fi
accablé d ’autres affaires , qu ’il engagea
les parties à accorder une prolongation
de terme jufqu ’à la fête des Rois de
l ’année fuivante . L ’afte que le Grand -

Cod . Vol . Maître fit à ce fujet eft daté de Thorn
24 de feptembre de l ’an 1419 , ÔC

(1) Ces détails font tirés d ’une eommilîion donnée
par Martin V à Antoine Zeno , le novenabie I4ÎI4
Ap , Dlugofi , pag . 44S ,
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celui du Roi de Pologne , qui efl entié - - -

renient femblable , eft daté de Léopol
le i6 du même mois . Kuchmeii -

La requifition que l’Empereur avoit g ^ * j ied
faite aux parties de prolonger leurs com - Huffites .

promis ; parce qu ’ il manquoit de teins ^ °“ de d g
pour juger leurs différends , n ’ étoit pas hên -.e .

une défaite : outre les inquiétudes que 1419 .

lui donnoient les Turcs , auxquels il étoit

obligé de faire face , ce Monarque fe

trouvoit encore dans la fituation la plus

embaraffante , à caufe des troubles que
les Huffites avoient excités en Bohême .

Le fupplice que Jean Hus avoit fubi à
Confiance , loin d ’étouffer l ’héréfie & de

rendre la paix à la Bohême , avoit été

un lignai de révolte pour fes difciples ,

qui s ’affemblerent au nombre de qua¬

rante mille fur une montagne à laquelle
on donna le nom de Thabor . Jean

Trocznou ou Trofnock , dit Zifca , qui

lignifie le Borgne , étoit à leur tête , 6C

faii ’oit trembler le royaume . Wenceflas
fut tellement intimidé de cette levée de

boucliers , qu ’ il abandonna fa ville de

Prague pour s ’enfermer dans le château

de "NVifchrad . Le farouche Zifca , qui s ’é -

toit contenté jufque - là de faire des cour -

fes pour dreffer fes gens à la guerre , ne

manqua pas de profiter de la terreur du

Roi de Bohême , & marcha à Prague ,
F 6
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où il étoît certain d ’être fécondé par une

partie des habitans , livrés à l ’héréfie .

Zifca fut droit à l ’hôtel - de - vilie , où les |

Sénateurs étoient affemblés pour prendre
des mefures contre lui : de tous les Con -

feillers , il n ’y en eut qu ’onze qui pu¬

rent s ’ évader ; tous les autres furent jet -

tés par les fenêtres avec le Juge & tout

ce qui fe trouvoit de Catholiques à l ’hô -

tel - de - ville ; & tout ces malheureux fu¬

rent reçus fur les pointes des lances , des
broches St des autres inftrumens dont le

peuple en fureur avoit pu s ’armer .
A la nouvelle de ce maffacre , le Roi

Wenceflas fut frappé d ’apoplexie , dont

il mourut quelques jours après , c ’eft - à -

dire , le t6 août de l ’ an 1419 . L ’Em¬

pereur Sigifmond , apprenant cette nou - j

velle , envoya des Ambaffadeurs pour

réclamer une couronne qui lui étoit dé¬

volue , parce que fon frere n ’ avoit pas
laifl ’é d ’héritiers . Les Etats de la Bohême

s ’affemblerent au mois de décembre , St

la ville de Prague fit fa foumiffion à 1

l ’Empereur ; mais ce Prince étoit bien

éloigné de pouvoir jouir en paix de ce

nouveau royaume , où les Huflites con¬
tinuèrent à mettre tout en combuflion .

Après avoir pris comme il put poflef -

fion de la Bohême , l ’Empereur fe ren¬

dit à Breflau , où il avoit mandé les Am -
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baffadeurs de Pologne &C de l’Ordre ^ " * " i

Teütonique , pour entendre la fentence Michel
arbitrale qu ’ il devoit prononcer le jour Kuchmei »-

des Rois de l ’ an 1410 . Nous ne nous TER ’

arrêterons pas à tous les contes des écri¬

vains Polonois , qui prétendent que l ’Em¬

pereur n ’arriva pas allez tôt à Breflau

pour avoir le tems de s ’ inftruire du mé¬

rite de la caufe : les parties n ’avoient

certainement pas attendu julqu ’à cette

époque pour lui faire connoître les titres

fur lefquels elles fondoient leurs pré¬

tentions ; &£ d ’ailleurs , Sigifmond , qui

avoit déjà été pris ci - devant pour arbi¬

tre , & qui avoit eu tant de conféren¬

ces avec le Roi de Pologne même , de¬
voit connoître à fond les droits d ’un

chacun . Au furplus , il fuflîfoit que l ’Em¬

pereur fût inftruit , & il ne s ’agiffoit pas

alors d ’employer la forme judiciaire ;

puifque les parties l ’avoient lailTé maître ,

par leurs compromis , de l ’omettre s ’il

le jugeoit à propos .

Cependant , Dlugofs a confervé un Examen des

morceau que nous allons examiner : poionol”

c ’eft le difcours que Paul Woladimir fit Pag . 411 ,

au nom de l ’Ambaftade de Pologne à

l ’Empereur , où il débuté par dire , que

les Ambalfadeurs ont apporté avec eux

les preuves de ce qu ’ils ont à alléguer ,

& il en donne la lifte , Que ce foit la
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copie du difcours de "SVoladimir , ou

NUchei ^ ue Dlugols l ' ait compofé dans foi » èa -
Kuchmeu - binet , ce morceau n ’en eft pas moins

TSR * précieux ; parce qu ’il nous apprend en¬

fin à connoître les titres fur lelquels la

Pologne fe fondoit : car le leêteur qui

n ’a jamais vu citer que des traités favora¬

bles à l ’Ordre Teutonique , pourroit fe per -

fuader qu ’ il exiftoit quelque afte inconnu

qui autorifoit les Polonois à y déroger .
Premièrement , Woladimir annonce

un grand regître en parchemin , dont

tous les cahiers font légalifés , contenant

le procès - verbal du travail que les

Nonces Apoftoliques avoient fait à War -

fovie , quatre - vingt ans auparavant : on

y trouvoit les dépofitions de cent trente -
deux témoins , au de (Tu s , dit - il , de tout

foupçon ; favoir , des Archevêques , des

Evêques , des Ducs , des Doêfeurs , des

Palatins & des Barons de la Pologne ,

de la Poméranie & de la Pruffe , qui ont

attefté que la Poméranie , ainli que les

pays de Culm & de Michalow , étoient

des domaines appartenans en propriété

au royaume de Pologne : il ajoute que

le Roi Uladiflas Loketeck , voulant faire

la guerre aux Ruffes , aux Lithuaniens SC

aux Tartares , avoit laiffé le jeune Cafi -

mir , fon fils unique , qui gouvernoit la
Poméranie en fon nom , fous la tutele
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ou prote & ion du Grand - Maître & de —— —
l ’Ordre , en qui il avoit grande confian - Michel
ce ; mais que les Chevaliers foulant aux Kuchmei $-
pieds le droit divin , le droit des gens TER *
& celui de l ’hofpitalité , avoient faili
cette occafion , qu ’ ils attendoient depuis
long - rems , pour envahir , tant par fraude
que par violence , la Poméranie , qui ap -
partenoit héréditairement à Uladiflas leur
Seigneur & leur patron . Woladimir di -
foit enfuite , que les Ambaffadeurs avoient
la fentence des Juges Apoftoliques par
laquelle ils avoient adjugé ces pays , c ’ eft -
à - dire , la Poméranie , Culm & Micha -
low , au Roi de Pologne , en çondam -
nant les Teutoniques à payer cent qua¬
tre - vingt dix mille marcs de dommages
& intérêts . Les autres pièces étoient
deux Bulles de Clément VI & de Be¬
noît XII , qui avoient chargé les Evê¬
ques de Mifnie , de Cracovie & de
Culm , d ’obliger les Teutoniques à ren¬
dre au royaume de Pologne lefdites
provinces , qui autrefois en avoient été
arrachées injuftement . L ’orateur Polonois
finifloit par prier l ’Empereur d ’examiner
foigneufement ces aftes , & d ’entendre
des Doéteurs en droit canon & civil ,
envoyés par le Roi , qui prouveroient par
le droit écrit , difoit - il , que la fentence
des Nonces devoit être confirmée , non -
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— ■ ~ -■ obftant les traités & les renonciations
Wichil CI U* avoient été faites depuis .

kucHMfiij* Nous voilà donc au fait de tous les
TER ' titres , fur lefquels les Polonois fondoient

leurs prétentions ; ils font tels que nous
pourrions nous difpenfer de faire au¬
cune obfervation , parce que nous les |
avons déjà examinés dans le plus grand
détail : cependant , pour ne rien biffer à
délirer dans une matière fi importante ,
nous allons rapprocher les principaux
traits , afin que le leéteur puiffe juger
avec plus de fûreté . Nous nous flat¬
tons d ’avoir démontré que la maniéré
dont les Chevaliers Teutoniques avoient
acquis les pays de Culm & de Micha -
low , étoit exempte de tout reproche ,
& que les Rois de Pologne n ’avoient
jamais eu aucune efpece de droit fur la
Poméranie . Malgré cela , la guerre s ’é¬
tant allumée au fujet de cette derniere :
province , le Roi Cafimir & le Grand -
Maître prirent pour arbitres les Rois de
Hongrie & de Bohême , qui décidèrent
en 1335 , que la Poméranie appartien -
droit à l ’Ordre (ji ) . Cafimir mécontent
de ce jugement , s ’adreffa au Pape , dans
l ’efpérance d ’en obtenir un plus favora¬
ble ; mais les Teutoniques , qui avoient

fi ) Voyez ci deffus tom , 3 , pag , ijj ,
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gagné leur caufe , ne jugèrent pas à pro - — ■. ■

pos de fe biffer traîner de tribunal en Michel

tribunal au gré de leurs ennemis ; ils Kuchmeis -

protefterent contre tout ce que pourroient TER ‘

faire les Nonces que Benoît XII avoit

délégués , & en appelèrent au Saint -Siege .

Les Nonces n ’en pourfuivirent pas moins

leur travail , & reçurent la dénofition

des cent trente - deux témoins , dont parle

Woladimir 1, mais il s ’ en falloir bien qu ’ ils

fuffent à l ’abri de tout foupçon , comme

cet orateur le prétend ; car il fuffifoit

qu ’ils fulTent pour la plupart Polonois ,

pour que leur témoignage fût abfoiument

nul : celui des Poméraniens , qui étoient

forris de la Poméranie , parce qu ’ils

étoient attachés au parti de la Pologne ,

n ’ étoit guere plus recevable ; fk s ’ il y

eut quelques particuliers Pruffiens , qui

dépoferent dans cette affaire , ils étoient

les plus recufables de tous , puifqu ’ils

trahiffoient leurs maîtres , & que les par¬

jures ne méritent aucune créance . Ainfi

les témoignages vantés par Voladimir ,

n ’ étoient pas d ’un grand fecours aux
Polonois . Les Nonces n ’en condamnè¬

rent pas moins les Teutoniques , en 1339 ,

à rendre à la Pologne , la Poméranie ,

Culm & MichaloW , St à payer cent

quatre - vingt quatorze mille cinq cens

marcs de dommages & intérêts : mais loin
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que cette fentence ait été confirmée ,

y j * 7
Michel I e Pape , après l ’avoir fait examiner par

K ^ chmejs * les Cardinaux , la trouva injufte , & le
manda au Roi de Pologne , dans un
bref par lequel il l ’exhortoit à s ’accom¬
modera l ’amiable avec lesTeutoniques ( 1 ) .
On voit que la piece principale fur la¬
quelle les Polonois fe fondoient , étoit
nulle par elle - même , & qu ’elle avoit
encore été déclarée telle par le Pape ,
Quant aux Bulles de Benoît XII & de
Clément VI , l ’orateur Polonois ne dé¬
bite que des fauffetés . Benoît XII , loin
de vouloir faire rendre la Poméranie ,
Culm & Michalow , comme des pro¬
vinces qui avoient été arrachées injufte -
ment à la Pologne , s ’étoit contenté de
mander aux Evêques de Cracovie , de
Culm & de Mifnie , que s ’il reftoit en¬
core quelques difficultés fur ces objets ,
ainfi que fur les dommages de la der¬
nière guerre , il les chargeoit de faire tout
ce que la prudence pourroit leur fuggérer
pour terminer le tout par un traité amia¬
ble , en prenant une connoiflfance exaéîe
des droits du Roi de Pologne & de
l ’Ordre Teutonique . La Bulle de Clé¬
ment VI , n ’eft qu ’ un renouvellement
de celle de fon prédéceffieur ( z ) .

f 1) Voyez ci - deflus fom . 3 , pap . 2 40 .
( z ; Voyez ci - deflus tom . 3 , pig - 137 & 253 ,

ai
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Malgré cela , fuppofons que toutes = = = = 5

ces preuves ( nulles par elles - mêmes ) Michel

aient été auffi folides que "Woladimir le Kuchmei #*

prétendoit , il eft de fait qu ’elles ne pou - TER ‘

voient plus être d ’aucune utilité à la

Pologne . Le Roi Cafimir avoit renoncé

de la maniéré la plus folemnelle à la

Poméranie , ainfi qu ’aux pays de Culm
& de Michalow : & ce traité fait à Ka -

lifch , en t 343 , avoit été confirmé immé¬

diatement après par la diete du Royau¬

me ( r ) . Jagellon lui - même , avoit re -
nouvellé & confirmé le traité de Kalifch

en 1404 , & avoit encore renoncé à la

Poméranie , aux pays de Culm 5 c de

Michalo 'w , par le traité de Thorn de

l ’an 1411 fi ) . Le Roi ayant enfreint

la paix de Thorn , la Poméranie , Culm

St Michalow furent de nouveau adjugés

à l ’Ordre , par la fentence arbitrale que

l ’Empereur avoit prononcée à Bude en

1414 , en vertu des compromis du Roi

de Pologne St du Grand Maître : ainfi

en fuppofant aux prétendues preuves

des Polonois , une force qu ’elles n ’eurent

jamais , il eft évident qu ’elles l ’avoient

perdue depuis l ’an 1343 . 11 eft vrai que

( 1) Voyez tom . g , pag . 257 & fuit ,
U ) Voyez tom . 4 , pag .- 418 .
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'NVoladimir avoit à la main des docteurs |

Michel en droit civil & canonique , qui pré - !

Kuchmeis - tendoient prouver par le droit civil , que

:1ER ' la fentence portée par les Nonces en 1339 ,

devoit être confirmée , nonobftant les

traités , & les renonciations poftérieu -

res ; mais nous ne connoiffons pas de

loix qui autorifent les Souverains à rom¬

pre leurs fermens &î les traités qu ’ ils ont

faits : s ’il exifta jamais un pareil code ,
il éroit certainement de la main de Ja -

gellon .

Avant de terminer cet article , nous ne

pouvons nous difpenfer de faire obfcrver

une calomnie auffi mal - adroite qu ’abfur -

de , qui fe rencontre dans le diicours de

l ’orateur Polonois . "Woladimir prétendoif ,

comme nous l ’avons dit , qu ’Uladiflas i

Loketeck avoit laide fon fils unique

Cafimir , qui gouvernoit la Poméranie en

fon nom , fous la tutele ou proteêfion

du Grand - Maître , & que celui - ci pro¬

fitant de l ’abfence de Loketeck , avoit
envahi la Poméranie . Voilà certainement

de quoi rendre les Teutoniques bien
odieux , fi le fait étoit vrai ; mais heu -
reufement tous les écrivains Polonois

dépofent en faveur de l ’Ordre . Les Teu¬

toniques firent la conquête de la Pomé¬

ranie en 1311 , après l ’avoir achetée des

Margraves de Brandebourg . C ’étoient alors
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| les Ducs Premiflas ôt Cafimir , neveux — ■

de Loketeck qui gouvernoient cette pro - Michel

vince : & il s ’en falloit bien qu ’ il les eût Kuchmeisi

mis lous la proteftion de l ’Ordre , avec T ^ r

qui il étoit très - brouillé . Quant au Prince m . 9 U. gpag ,

Cafimir , fon fils unique , il étoit né le

30 avril de l ’an 1310 , & ce n ’efl : qu ’en mj . pagt

*133 1 que nous lui avons vu prendre part W 4 *

aux affaires ; lorfque fon pere le nomma

Gouverneur de la Grande Pologne , à

l ’âge de vingt - un ans . Eft - ce fur Vola -

dimir , ou fur Dlugofs qu ’il faut rejetter

une calomnie fi mal - adroite ? Mais peu
importe à l ’hiftoire : il fuffit d ’obferver

que les Polonois de ce tems - là , fuivoient

fidèlement le plan qu ’ils avoient formé

contre l ’Ordre Teutonique .

I Le jour fixé pour la publication de la Sentence
fentence arbitrale étant arrivé , l ’Empe -

reur manda les Ambafladeurs de Pologne5t de l ’Ordre Teutonique devant une I4Î0 *
grande affemblée de Princes Ôt de Sei¬

gneurs , dont la plupart font nommés dans

l ’ aéle même , en qualité de témoins . Sui¬

vant Dlugofs , Sigifmond commença par gi ^ Ut

faire lire devant l ’affemblée ( 1 ) , les copies

des donations faites à l ’Ordre par les

, Princes de Pologne , &c particuliérement

' "SCf ?

( 1) Je préfume que c ' ett ce que Dlugofs veut dire ;
car cette phrafe eft vuide de lent pat l’oiuiiTion de
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l a donation de la Poméranie par !e Roi

Michel Cafimir ; mais l ’Evêque de Pofnanie vou -

Kuchmeu - lut s ’y oppofer , fous prétexte qu ’on ne

TER ' devoit ajouter foi qu ’aux originaux : ce

qui nous apprend que les Polonois étoient

fertils en chicanes , & que l ’Empereur

avoit pris toutes les précautions poflibles |

pour qu ’on ne pût pas douter de l ’équité

du jugement qu ’il alloit porter ( x ) .

CoJ . Fol . Après avoir rapporté dans fa fentence
S8™pî 'g '‘ioà ^es compromis des parties & les délais
& fep qu ’elles avoient accordés , l ’Empereur

attefte qu ’ il a foigneufement examiné ces .

pièces , ainfi que toutes les autres qui lui

ont été préfentées , & qu ’après avoir

invoqué le fecours de Dieu , il a pris
confeil des Prélats , des Princes , des

Comtes , des Barons , des Nobles & d ’au - ;

très perfonnes tant eccléfiaftiques que fé *

culieres . Ces perfonnes que l ’Empereur ;

confulta , étoient les Evêques , les Princes

& les Seigneurs , qui font nommés en

qualité de témoins dans la fentence , Ôî

verbe : mais la fuite du texte ne lailîe pas de doute
fur l’intention de l’auteur .

( i ) Par la donation de la Poméranie faîte par le !
Roi Cafimir , dont on vient de parler , il faut enten¬
dre la fentence arbitrale des Rois de Hongrie & de
Bohême , où l ’on voir que Cafimir cédoit la Pomé¬
ranie à l ’Ordre par forme de donation ; ou bien il
faut entendre le traité de Kaüich , qui ne peut être
regardé que comme la founntfîçn de Cafiauï à U
fentence des deux Rçi $.
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qui furent préfens à fa publication : ainfi
il eft faux que l ’Empereur n ’arriva à Bref- ^
lau , qu ’à minuit , comme dit Dlugol 's , & Kuc
qu ’il prononça fa fentence le lendemain , ^ ÏER
fans avoir le tems d ’entendre les Am -
balfadeurs de Pologne , & de voir leurs
preuves ; car il fallut du tems pour exa¬
miner les titres dont l ’Empereur parle
dans la fentence , pour confulter fes Con -
feillers , & enfin pour rédiger une fentence
aufli longue que celle - là . Après avoir
donné ces aflurances , qui font remar¬
quables , à caufe des contes des écrivains
Polonois , l ’Empereur prononça fon ju¬
gement , dont voici la teneur .

i° . Les fujets du Roi de Pologne , de
Vitolde , Grand - Duc de Lithuanie St
des Ducs de Mafovie , de même que
les fujets du Grand - Maître St de l ’Ordrq
Teutonique , pourront paffer par les Etats
refpeftifs , tranfporter leurs marchandifes ,
comme il étoit d ’ufage anciennement .
Outre que la partie qui voudroit s ’y
oppofer , fera tenue à la réparation des
torts , elle payera encore pour chaque
contravention une amende de dix mille
marcs d ’argent , dont un tiers appartiendra
à la Chambre Apoftolique , un autre au Fifc
Impérial , & le troifieme à la partie léfée .

1° . La paix , qui a été faite à Thorn ,
entre le Roi St fes alliés , St le Grand -
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- . — — Maître tk fes alliés , fera obfervée en entier

Michel & inviolablement ; &c fi quelqu ’ une des

Kuchmeu - parties venoit à y contrevenir , la paix

TER ’ ne doit pas être regardée comme rompue

pour cela , mais elle fera perpétuelle , ainfi

qu ’il eft flipulé dans le traité même .

3° . Les limites de la Poméranie , des

pays de Culm & de Michalow , la for -

tereffe de Nefîaw , leurs appartenances

& dépendances , refteront , comme il a

été réglé , par Charles Roi de Hongrie ,

Sr Jean , Roi de Bohême , par les con¬

cédions , donations & renonciations de

Cafimir , Roi de Pologne , par celles de

fon fucceflfeur , par la paix faite àThorn ,

& enfin par la fentence arbitrale que

lui Sigifmond avoit déjà portée à Bu -

de ( 3 ) •

4° . Le Grand - Maître Si l ’Ordre paye¬

ront au Roi , pour la réparation de la

forterefle de Zlotor , vingt - cinq mille

florins de bon or de Hongrie ou de ducats ,

( i ) Nous avons dc '| a obfervé ailleurs que le texte
porte , que la renonciation dont il eft parlé , avoit été
faite par le prédécefleur de Cafimir ; mais il eft évi¬
dent qu ' il faut lire fuccefleur . Uladiflas Loketeck ,
pere St prédécefleur de Cafimir , avoit contervé toute
fa haine contre tes Teutons jufqu ’à la mort ; mais les
Chevaliers vécurent dans la meilleure intelligence
avec Louis , Roi de Hongrie & de Pologne , qui
avoit fuccédé à Cafimir : ainfl ce pillage nous fait
connoître un titre de plus en faveur des Teutons ,
qui n ' eft pas parvenu jufqu ’à nous ,

dans
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dans l ’efpace de deux ans ; l 'avoir , la
moitié à la fête de St . George ptochaine , XXVL
& le refte à la fête de St . George de Kuchmeis -
l ’année fuivante . TtR .

5 0 . Le Grand - Maître fera démolir
dans fix mois . le château St le moulin
de Lubitz ou Lubifch ; afin que la riviere
de Dribentz puiffe fuivre le même tours
qu ’elle avoit avant leur conteftation .

6° . Les limites entre les domaines des
Ducs de Mafovie St ceux de l ’Ordre
Teutonique , demeureront telles qu ’elles
font marquées dans un aéte du Grand -
Maître Ludolph Koenig . L ’Empereur con¬
firme cette chartre , ordonnant qu ’on y
ajoute loi , tant en jugement qu ’autre -
ment , comme fi elle étoit munie du
fceau authentique de ce Grand - Maître .
La chartre , qui eft rapportée en entier
dans la fentence , eft datée du famedi
d ’avant la fête de St . Martin de l ’an 1343 ,
St munie du fceau du Grand - Maître ;
mais ce n ’étoit que du petit fceau qu ’on
n ’employoit ordinairement que pour les
affaires courantes : c ’eft pourquoi l ’Em¬
pereur fuppléant à ce défaut de formalité ,
en qualité de juge , ordonna qu ’on y
ajouteroit foi comme fi elle étoit munie
du grand fceau de l ’Ordre ou du fceau
authentique , ainfi nommé , parce qu ’on
s ’en fervoit pour les affaires de grande

Tome K, G
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importance qui exigeoient qu ’on leur don¬

nât toute l ’authenticité poflible .

7® . Tous les prifonniers de part &
d ’autre feront relâchés avant trois mois ,

& toutes les promefles & obligations

qu ’ils ont faites ou qu ’on aura faites

pour eux font annullées » |

& ° . Ce qui a été réglé par le traité

de Thorn , au fujet de la Prude & de la

Samogitie , demeurera dans toute la for¬

ce : en forte que les Chevaliers Teuto -

niques poflederont tout le terrein qui
eft entre le fleuve Mémel & les haies

des Samogites , à commencer à la ri¬

vière Rodan , & fuivant fon cours juf -

qu ’au château de Mémel & jufqu ’à la
mer .

Vitolde poflfédera toute la Samogitie , j
avec la partie qui eft entre les haies des

Samogites & le fleuve Mémel , en com¬

mençant depuis lefdites haies jufqu ’à la
fource de la riviere de Rodan , & def -

cendant en ligne droite jufqu ’ à l ’ embou¬

chure de ladite riviere dans le fleuve j
Mémel : après avoir traverfé le Mémel ,
les limites du terrein de Vitolde s ’éren - ■

dront en ligne direfte à cinq milles

de largeur dans la province appellée Su -

àtrland . , autrement Jettoem , & en lon > I

gueur jufqu ’à la Lithuanie , de maniéré

que les deux rives du fleuve Mémel ap - j
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partiennent à Vitolde jufqu ’à l ’endroit

nommé le Chemin du Roi & du Duc ,

félon qu ’ il a été ftipujé par le traité
de Thorn . r

Pour comprendre cet article , il fau¬

drait favoir quelle eft la riviere qu ’on
nommoit alors Rodan ; où étoient fi -

tuées les haies des Samogites , St ce que

c ’étoit que le chemin du Roi & du Duc :

quant à la province nommée Suderland

ou Jettoem , il eft clair que c ’eft la par¬

tie de la Samogitie qui eft à la gauche

du Mémel , L ’Empereur , comme l ’on
voit , laiffoit dans fon entier l ’article de

la paix de Thorn , par laquelle la pro¬

priété de la Samogitie étoit afturée à

l ’Ordre , à qui elle devoit revenir après

que Jagellon St Vitolde en auraient joui

pendant leur vie ; mais on ne fauroit

dire fi par cette démarcation de limites

qui avoit été faite à Thorn , les fron¬

tières des Chevaliers étoient refférrées ,

ou réculées , pour le tems de la vie du

Roi de Pologne St du Grand - Duc de

Lithuanie ( 1 ) .

9 0 . Les Teutoniques St le Grand - Duc

de Lithuanie ne pourront bâtir de for -

tereftes dans les territoires défignés par

( t ) Voyez la note i , page 424 du 4eme . tome de
cet ouvrage ,

G i .
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l ’article précédent , qui s ’ étendent juf -

MichVc <ï u ’au chemin du Roi & du Duc .

Kuchmeis - io° . Les parties fufdites vivront en

T£R ' bonne amitié , comme il convient à des

chrétiens , & s ’abftiendront de fe faire

des torts ou des injures réciproques , fousles peines portées cideffus .
11 8 . Les injures & les torts refpetftifs ,

de quelque maniéré qu ’ ils aient été faits ,

font abolis : enforte que perfonne ne

pourra faire des répétitions à ce fujet :

fur quoi nous impofons un filence perpé¬

tuel aux parties .

ix° . S ’il s ’élève quelque doute fur

les difpofitions de la préfente fentence ,

nous nous en réfervons l ’interprétation .

13 0 . Les parties feront obligées d ’ob -

ferver tous ces articles , fçus peine de

paver , pour chaque contravention , une

amende de dix mille marcs d ’argent ,

applicables félon qu ’il eft expliqué ci -
deflus .

140 . Le Roi de Pologne eft condamné

a reftituer , dans l ’ intervalle de deux I

mois , la fortereiïe de Jafyenicz aux Che¬

valiers Teutoniques , fous peine de payer

l ’ amende énoncée à l ’article précédent .

C ’eft ainfi , ajoute , l ’Empereur , que ,

nous difons & prononçons ; nous réfer - j
vant le droit de déclarer & d ’interpré¬

ter , s ’ il en eft befoin . Cette fentence j
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rédigée par écrir , fut lue & promulguée ' '

en préfente de Jacques Evêque de Spo - Nj 1che J.

lete , & de Ferdinand Evêque de Luc - Kuchmeï *

ques , Nonces du Pape Martin V , de TERl

Barthelemi Archevêque de Milan , des

Evêaues de Paflau , deBreflau St de Bran -

debourg , de l ’Ambaffadeur du Roi d ’An -

gleterre , d ’ Albert Elefteur de Saxe , de

Frédéric Margrave de Brandebourg , de
Henri Comte Palatin du Rhin Duc de

Bavière , des Ducs de Ratibor , deTrop -

paw , de Lignitz , de Munfterberg , de

Glogaw , d ’Oels St de Luben , des
Grands Officiers de la Cour de l ’Em¬

pereur , & de plusieurs Seigneurs des

royaumes de Hongrie & de Bohême ,

qui font nommés dans cette fentence ,

6t qui avoient été requis , ainfi que les

Princes , pour être témoins de fa prémul -

gation . Cet a <Re , muni du fceau de ma -

jefté , ou du grand fceau de l ’ Empereur ,

eft daté de Breflau , l ’an 1420 . Quoi¬

que le jour n ’y foit pas marqué , il eft

certain qu ’ il fut publié au plus tard

le jour des Rois , 6 de janvier , parce

que c ’étoit le terme que les parties avoient

fixé à la valeur de leurs compromis ( 1 ) .

( ï ) On fit deux exemplaires de cette fentence ,
1*un en latin , l’autre en allemand . Ebcrard
Windeck , témoin oculaire , 6c auteur de l ’Hilioire de
l’Empereur .5igifmond , rapporte une copie de cett*

G 3
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150 HistoireQuelque longue que foit cette fen -
tence arbitrale , elle ne nous offre que
trois objets nouveaux ; la reftitution de
Jafyenicz , le paiement de vinçt - cinq mille
florins d ’or pour la réparation de la for -
teieffe de Zlotor , & la deftruélion de
celle de Lubifch . Il eft vraifemblable
que les Polonois avoient gardé la for -
îereiTe de Jafyenicz , fituée en Poméra¬
nie , depuis l ’incurfion qu ’ils avoient faite
dans les Etats de l ’Ordre en 1414 , &
qu ’à cette meme époque les Teutoniques
avoient détruit le château de Zlotor ou
Scloterey , fitué fur la Viftu ' e , dans le
tems qu ’ils étoient maîtres de la cam¬
pagne , & qu ’ils affamoient l ’atmée de¬
vant Strasbourg . Quanr à la fortereffe
de Lubisch , fituée à la rive droite de
la Diibentz , affez près de fon embou¬
chure dans la Viftule , on ne fait pas
l ’époque précife de fa conftruétion ; mais
elle nuifoit aux Polonois , ainfi que le
moulin qu ’on y avoit joint : & l ’Empe¬
reur eut apparemment de bonnes raifons
pour ordonner aux Teutoniques de les
démolir . Rien de fi fimple &£ en même
tems de fi jufte que le refte de la fen -

derniere *, raais elle e (l défigurée par les copiftes ,
au point d ' être prefque inintelligible ; cependant
Mencken attelle qu ’elle eft datée du 6 janvier 1* 1®,
Mcnck , 10ni , t , cap t
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tence . Sigii 'mond y prend pour baie le

traité deïhorn ; & non - content de cette Michel

autorité fondée fur les ffipulations & les Kuchmew -

fermens du Roi de Pologne même , il TER ’

ne décide que la Poméranie , les pays
de Culm &c de Michalow , la fortereffe

de Nefifaw & leurs dépendances , doi¬

vent refter à l ’Ordre , qu ’en s ’en rappor¬
tant à la fentence arbitrale des Rois de

Hongrie Ôt de Bohême , au traité de

Kalifch fait par le Roi Cafimir , & con¬

firmé par fon fuccelTeur , & finalement

au traité de Thorn même , & à la fen¬

tence arbitrale qu ’il avoit portée à Bu -

de , qui n ’étoit qu ’ une confirmation de
ce dernier traité .

Lorfqu ’il s ’agit de terminer les diffi¬
cultés des Chevaliers avec les Ducs de

Mafovie , au fujet des limites des deux -

Etats , l ’Empereur ordonne qu ’on obfer -

vera celles qui ont été réglées ancien¬

nement par le Grand - Maître Ludolph

Koenig Sc le Duc de Mafovie de ce

tems - là : accord qui avoit été fait d ’un

confentement unanime , comme il eft

exprimé dans l ’afte même , que l ’on a

eu foin de tranfcrire tout au long dans

la fentence . A l’article de la Samogitie ,

qui étoit un des plus importans , Sigil —

mond dit & répété , qu ’on s ’ en tiendra

à ce qui a été réglé au traité de Thorn ,

G 4
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& il ne rapporte la démarcation des
limites entre les domaines de l ' Ordre &

la Samogitie , pour le terns qu ’elle de -

voit être pofTédée par Jagellon & Vi -

tolde , que d ’après le même traité . Nous

avons vu que l ’Empereur , non - content

de ces précautions , avoit encore eu

foin d ’attefter , dans la fentence même ,

qu ’il avoit examiné avec foin toutes les

pièces qui lui avoient été préfentées ,

& qu ’ il avoit confulté les Prélats & les

Princes nommés dans cet afte en qua¬

lité de témoins i ) : & certainement

il ne pouvoit choifir un Confeil plus

refpe & able ; car c ’étoient des Princes Elec¬

teurs de l ’Empire , des Evêques , pref -

que tous les Ducs de Siléfie , les Am -

baffadeurs du Pape & du Roi d ’ Angle¬

terre , & une foule de Seigneurs de di¬

vers Pays : & Dlugofs nous apprend ,

comme nous l ’ avons dit plus haut , que

Sigifmond avoit fait lire à l ’affemblée

les copies des titres fur lefquels fon ju¬

gement étoit fondé . Ainfi l ’ Empereur

avoit épuifé tout ce que la prudence

peut fuggérer , non - feulement pour por¬

ter un jugement équitable , mais encore

( i ) C ' ert Dlugofs qui nous apprend , pag . 420 , &
dans plufieurs autres endroits , que les témoins de
la fentence avoient été les Confeillers de l ' Empereur .



de l ’Ordre Teutonïque . 155

pour en convaincre les parties , & leur —

ôter tout prétexte de réclamer contre XXV1 ,

cette fentence . Kuchmejs -

Si l ’on en croit Dlugofs & Tes coptf - TER -

tes , toutes ces précautions furent inu - f^ uem « °à u

tiies . Jagellon & Vitolde , tranfportés de fentence .

fureur , firent retentir l ’ air de leurs cris ;

lorfqu ’on leur apporta la fentence , que

les hiftoriens Polonois ne manquent

pas de qualifier d ’injufie . Nous ne fui -

vrons pas ces écrivains dans tous les détails '

qu ’ ils font des fuites de cet événement ;

parce que le leéfeur doit être las de voir
relever des faulTetés & des contradic¬

tions : ainfi nous nous contenterons d ’en

rapporter quelques traits fommairement .

Suivant Dlugofs , Jagellon & Vitolde Pag . 414 &

s ’emprefferent d ’envoyer des Ambafîar ^ *£ romtr
deurs à l ’Empereur , qui étoit encore à

Breflau , pour lui faire les plus fanglans

reproches , & lui déclarer que , loin de

s ’en tenir à fon injufte fentence , ils

alloient fe préparer à fe faire eux - mê¬

mes juflice des Teutoniques : mais les

harangues des Ambafifadeurs font fi rem¬

plies de faulTetés & d ’impertinences ,

qu ’il eft aile de voir qu ’elles font de

la compofition de cet écrivain ; auffi

l ’Empereur , fi l ’ on veut croire cet hifto -

rien , fut - il au moment de faire jetter
les Ambaffadeurs dans la riviere . Entre

G 5
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les fauffetés contenues dans ces pre' fen -
dues harangues , il y en a cependant
une qu ’ il eft important d ’obferver . L ’ Am -
bafladeur reproche à l ’Empereur qu ’il
avoit adjugé la Samogitie aux Teutons ,
tandis que ce point n ’étoit pas compris
dans le compromis du Roi , ôc qu ' il
n ’exifloit aucune difficulté à ce fis jet .
Sigifmond s ’étoit contenté de répéter
ce dont le Roi étoit convenu lui - même
au traité de Thorn , & il y avoit cer¬
tainement eu des difficultés à ce fujet ;
puifque l ’Empereur avoit déjà précédem¬
ment prononcé une fentence arbitrale
pour obliger le Roi à donner un a & e
de retour de la Samogitie aux Teutons ,
& que malgré cela les Polonois ne
ceffoient de la répéter : cet objet étoit
donc compris dans le compromis , puis¬
qu ’il embraffoit , fans exception , toutes
les difficultés qu ’il y avoit entre la Po¬
logne & l ’Ordre ( 1 ) . Cependant Sigif-
wiond envoya à fon tour des Ambaffia -
deurs au Roi de Pologne , qui dirent

Ci) Voici comme le Roi s’ctoic exprimé dans
fon compromis , eu autorifanc Sigifmond à décide*
toutes les difficultés avec l’Ordre : Et generaliter
fuper omnibus & Jîngulis aclionibus , obligationibus ,
juribus , quereîis j concordiis , tam in Thorun quarti
alibi , quoinodocumque petitionibits & ûliis rebus
ac quefiionibus quibuscumque preeteritis & prm *
fiutibus # £* Çod . Fol . tOMt 4 . pag . xoz »



de l ’Ordre Tectonique . 155 ___ __
que leur Maître n ’avoit porté cette fen -

tence injufte que pour n ’avoir pas été

affez inftruit des droits du Roi ; & iis KucKMEiS .

promirent en fon nom qu ’ il corrigeroit 1Ea "

ce qu ’il y avoit d ’injufte . Tout cela eft

• fort bien arrangé ; mais quand il feroit

aufli vrai , qu ’ il eft évidemment faux , il

ne prouverait rien , finon que Jagellon
alloit dire & ement contre la teneur de

fon compromis , par lequel il s ’étoit

engagé à acquiefcer au jugement de

l ’Empereur , en promettant de ne jamais

l ’enfreindre & de ne jamais demander

aucune modération , fkc , , fous la peine

qui feroit impofée par l ’arbitre ; & comme

cette peine étoit une amende de dix

mille marcs d ’argent , il eft certain que

le Roi de Pologne l ’encourait chaque

fois qu ’ il faifoit une démarche pour in¬

firmer , ou pour faire modérer la fentence .

Il eft vrai que Dlugofs rapporte que Pag . 436 %

le Roi voulut faire faire le procès à l ’Évê - * ~s ‘

que de Pofnanie , au Maréchal de Pologne

& au Caftelan de Kalifch ; parce qu ils

avoient donné , malgré lui & contre fes

ordres , une trop grande étendue au

compromis qu ils avoient dreffé & qu ’ ils

n ’ avoient pas fixé un terme auquel il

cefteroit d ’être valable : ce qui auroif

empêché que le royaume ne fût acca¬

blé par une fentence fi préjudiciable »
G 5



_ 156 Histoire
ia. Mais c ’ eft encore une infigne fauffeté , & ce
Michel tralt montre cas qu ’on doit ^a ' re ^ es

Kuchmeis - détails rapportés par cet hiftorien ; puif -
T£R * que nous voyons que le terine du com¬

promis étoit fixé à la fête de St Michel ,
& que le Roi l ’avoit prolongé à la de¬
mande de l ’Empereur , jufqu ’à la fête
des Rois de l ’année fuivante . Ces deux
aftes font rapportés dans la fentence
qui eft confignée dans le Code diplo¬
matique de Pologne : ouvrage revêtu
d ’une fan & ion que n ’ont pas les autres
colleftions du même genre , ( i )

Un des objets de l ’ambafTade que
Jagellon avoit envoyée à l ’Empereur ,

Dlugofs . comme nous l ’avons dit , avoit été de

r a s - 4 *s - j u 'j déclarer qu ’ il ne vouloit pas s ’entenir à cette injufle fentence , & qu ’il
prendroit le parti de fe faire juftice par
les armes . Cela pouvoit être regardé
comme l ’effet du premier mouvement ;
mais il perfifta dans ce fentiment , dit Dlu -

ïbU , pag . gofs , ainfi que les Grands du Royaume ,

* Zi ' après le retour des Ambafladeurs qu ’ il
avoit envoyés à Breflau . Cependant , ajou -

( i ) On ne peut guère douter , qu ’on n ’ait vou¬
lu faire le procès à l’Évêque de Pofnanie au
Maréchal , & au Callelan de Kalifch , à la diete
qui fe tint à Lencici à la fête de St Jacques ,
puifque cet événement faillit d ’occafionner une
révolte ; mais ce ne fut pas parce qu ’ils n’avoisnt
pas limité le compromis du Roi .
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te - il , on confidéra que le Roi s ’étoit

engagé formellement , par fon compro¬

mis , à s ’en tenir à la fentence ; & les

têtes les plus prudentes rengagèrent à

témoigner qu ’il vouloir s ’y foumettre ,

dans l ’ efpérance que les Teutoniques

feraient pris en défaut fur quelques

points , & qu ’alors il feroit autorifé à leur

faire la guerre . Ne diroit - on pas que
cet hiftorien ne s’ eft tant étendu fur cet

article , que pour mieux prouver la

mauvaife foi de Jagellon & de fon Con -

•feil . Cependant il eft certain , que le

Roi ne fe borna pas à feindre de fe

foumettre à la fentence , mais qu ’ il l ’ap¬

prouva & la ratifia de la maniéré la

plus forte ( 1 ) .

Comme le Roi de Pologne ne cher -

choit que des prétextes , il ne tarda pas

d ’en trouver un digne de lui . On fe

rappellera que par l ’article 4 de la fen¬

tence arbitrale , les Teutoniques étoient

( z) Vannée fuiyante , le Roï de Pologne voulut
recommencer la querelle devant le Pape , &c les
Teutoniques prélenrerent un mémoire en préfencc
des Procureurs du Roi , où ils difoient : Item quod
hujus modi uîtima fententia D . Regis Rom : eji
per Regem Polonia ratificata , appr &bata fo emolo «
gala omnibus modis , quibus ipfam ratificare t ap -
probaie & emologare potuit & debuit , ita quod
ipfam non potejî revocare in dubium , & c . Cod . Poî .
Tom . 4 . pag . ip4 & i $>j . Cette affenion donnée
en prélence des Procureurs de Jagellon ne peut
pas este équivofue -*
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- ■ condamnés à payer vingt cinq mille flo -

xxvi . r ; ns [) 0n Qr ^ pi onerr i e ou du .
Michel , . . . , " . . • . .

Kuchmeis cats , dont la moitié ecneoit a la St
ter . George prochaine ; mais il n ’étoit pas

dit qu ’ils ne pourroient fuppléer par d ’au¬
tres efpeces , que celles qui étoient dé -
fignées : ainfî les Teutoniques pouvoient
croire qu ’ils fatisferoient à cette obliga¬
tion , en payant en bonne monnoie
courfable , n ’importe de quelle efpece ,
pourvu q»u ’ils complétaient la fomme
à laquelle ils étoient condamnés . Le Rot
de Pologne , qui ne cherchoit qu ’à met¬
tre les Teutoniques en défaut , penfa
tout autrement , & ordonna au Prévôt
de St Florian & au Palatin deWIadiflau

Uem . pag . qu ’il envoya à Thorn pour recevoir la
moitié de cette fomme , de n ’accepter

Cramer , p , . . . # * . _ r ,
que de 1 or monnoye . Les deux Envoyés
étant arrivés pour le jour de St . George ,
les Teutoniques comptèrent plufieurs
mille florins en or ; & comme ils n ’en
avoient pas affez pour completter la
fomme de 11500 , ils voulurent compter
le refte en argent : mais ils ne purent
engager les Envoyés à l ’accepter . Les
deux Polonois , enchantés de l ’aventure ,
s ’embarquèrent fur la Viftule le lende¬
main de la St George , en proteftant
que les Teutoniques avoient manqué les
premiers à accomplir le jugement de
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l ’Empereur : les Chevaliers eurent beau - ■ ■■ ■-

les conduire jufqu ’à leurs bateaux , en michei :

les fuppliant d ’accepter une partie de la Kuchmbi *

femme en argent , ils ne purent rien TER *

gagner . Les Envoyés furent rejoindre le

Roi à Brzefc , & lui apportèrent l ' agréa¬

ble nouvelle que les Teutoniques n ’a -

voient pas fathfait au paiement des douze

mille cinq cens florins d ’or . Quelque

foible que fût cette caufe , dit Dlugofs ,
elle donna occafion au Roi de faire la

guerre à l ’Ordre , l ’année fuivante : S£

comme il la méditoit depuis long - tems

& qu ’ il la défiroit , cet événement rem¬

plit tout le monde de joie . Voila la fa¬

çon de penfer du Roi bien développée :

& nous ne ferons plus embarraflés de

chercher les caufes de la guerre , quand

nous verrons Jagellon attaquer l ’Ordre

Teutonique ( 1 ) .

Le projet qu ’avoit Martin V , de ter - Protongs -

miner les différends du Roi de Pologne " eve . Le* 1*
Pape fe por «te pour Ju »

( 1) Erbarmlicht Jlaat &kunfl ! s’écrie Gadebufch * 5 e *
wie jroh war der eïnfaltige JVîadiJlaw , das ihm
diefer flaatsjltreich gelungen war ! Ann . Livon .
ann . 1420 . pag . pi . Cette miférable chicane fut
peu utile aux Pô onois 5 car nous verrons que ,
quand le Roi recommença la guerre , il ne prit an -
cun prétexte : ce qui fait croire que les Poîonois
avoient enfin daigné accepter l’argent des Teutons .
On ne voit pas dans les traités poftérieurs qu ’il y
ait jamais eu de plainte fut le defaut de paiement
de cette fomsne »

)
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. . & de l ’Ordre Teutonique , étoit refié !

xxvr . f ans e ft 'et . p 3rce q Ue | a pefte l ’avoit

Koch”i « s obligé de changer de rélidence , & qu ’il
ter . avoit eu d ’autres occupations fort im¬

portantes qui l ’ avoient empêché de pren¬

dre connoiffance de leurs droits dans le ,

tems qu ’il avoit fixé lui - même ( i ) : j
d ’ailleurs , nous avons obiervé en fon

lieu , que ce projet étoit aufli extraor¬

dinaire qu ’ inutile ; puilqu ’ il avoit été

conçu dans le moment que le Roi & le

Grand - Maître , avoient choifi l ’ Empe¬

reur pour arbitre fuprême de tous leurs

différends . Cependant , le Pape inftruit (

apparemment , des difpofitions du Roi

de Pologne , confulta le College des Car¬

dinaux : & de leur avis , il prolongea

la treve entre la Pologne & l ’Ordre , i

depuis la fête de Saint Michel de l ’ an 1420 ,

jufqu ’à la fête de Ste . Marguerite de l ’année

. fuivante , dans l ’efpérance de faire renaître

Raînatd . la paix pendant cet intervalle . Cette Bulle

“420“ "n , 33 . datée de Florence le 1 de feptembre
de la troifieme année de fon Pontificat ,

c ’eft - à - dire , de l ’an 1420 .

Proiet de . Pendant ces événemens , la Bohême

pour ' hdef - ^ ans défolation par les ravagesrtu &ion de
l ’Ordre .

1410 . ( 1) Nous apprenons ces détails de la commi /Iion
^ ue Martin V , donna à Antoine Zéno , donc nous
parlecons plus loin * Dhgojs . pag .
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des Huflites . La ville de Prague oubliant

les fermens qu ’elle avoit faits l ’ année

précédente à Sigifmond , fe joignit à

eux , & l ’Empereur entreprit d ’en faire

le fiége ; mais Zifca ayant battu fon ar¬

mée au mois de juillet , il fut obligé

d ’accorder une treve , pendant laquelle

il fe fit couronner s Prague : peu de

tems après les Huflites reprirent les ar¬
mes , & le terrible Zifca défit à leur

tête toutes les armées qu ’on envoya
contre lui . Les rebelles de la Bohême ,

ne voulant pas de Sigifmond pour leur

Roi , offiirent la couronne à Jagellon ,

qui la refufa . Ce Prince en fit part à Si¬

gifmond , & l ’engagea à faire fon pofli -

ble pour ramener ' les Bohèmes au giron

de l ’Eglife , & à rendre la paix à ce

malheureux royaume , lui offrant de le
féconder de fon mieux : & fi l ’on ne

réuflîffoit pas , il promettoit de joindre fes

armes aux fiennes pour les foumettre

par la force ; à condition que l ’ Empe¬

reur l ’aidât enfuite de toute fa puiffance

à exterminer l ’Ordre Teutonique . Après
avoir détruit l ’Ordre , le Roi devoit

réunir - la Poméranie , les pays de Culm
& de Michalow à la couronne de Po¬

logne , dont il prétendoit qu ’ils avoient
été arrachés , & la Pruflfe devoit être

partagée entre les deux Monarques , à

XXVI .
Michei

KuCHMEIS "
TER ,

Dlugpja ,
Cromer ,

1421 .

Dlugcfg .
pag . 440 &
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proportion des forces que chacun d ’eux I

auroit employées pour la conquérir . Le

Roi exigeoit que Sigifmond commençât

par le mettre en poffeflion de la Siléfie ,

qu ’il garderoit , fi l ’Empereur n ’accom -

plifloit pas fes promefles , & qu ’ il pro -

mettoit de lui rendre après la conquête
de la Prude . .

L ’Empereur , félon les écrivains Polo *

nois , offrit à Jagellon bien plus qu ’il ne de -

mandoit , mais il ne répondit rien fur l ’ ar¬

ticle des Teutoniques . Le Roi de Polo¬

gne ayant perdu récemment fa troifieme

femme , Sigifmond , difent - ils , offrit de

lui donner en mariage Elifabeth fa fille

unique ; & comme cette Pritaceflfe n ’é -

toit pas encore nubile , & que Jagellon

étoit déjà fort âgé , il lui propofa , s ’ il

l ’aimoit mieux , de lui faire époufer So - !

phie de Bavière , veuve de fon frere ^

Venceflas , promettant de lui donner j
pour dot , la Siléfie & une fomme de

cent mille florins . J ’ignore fi ces offres
fon bien avérées : mais fi elles ont eu

quelque réalité , Jagellon fut un mau¬

vais politique ; car il négligea d ’acquérir

ainfi l ’efpoir de fuccéder à l ’immenfe héri - j

tage de la Maifon de Luxembourg , ou à

la belle province de Siléfie , pour époufer 1

Sophie fille d ’ André Duc de Kiovie , qui

ne lui apporta rien .
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Vers le tenis où le Roi de Pologne

manquoit ces deux grands mariages , il Michel
étoit occupé d ’un autre pour fa fille Kochmeis*
Hedwige , avec le fils de Frédéric Elec - jji 'ugoj -s
teur de Brandebourg . Gomme le prince pag . 43 $ à
étoit encore foit jeune , il le fit élever fy "

0 ’ . Cramer , p ,
a la cour , oc arrangea que la couronne 417 .
de Pologne pafiferoit au Brandebourgeois , >421 .
s ’il venoit à mourir fans enfans mâle .
L ’Elefteur ayant promis du fecours au
Roi contre tous fes ennemis , & particu¬
liérement contre les Teutoniques , Ja -
gellon ne tarda pas à le fonimer de fa
parole ; mais Frédéric s ’en excufa , & en¬
gagea le Roi à prolonger la treve
pour un an , à ce que dit Dlugofs ;
promettant que dans cet intervalle , il
trouveroit moyen de réduire tellement
les Teutoniques , que non - feulement
ils feroient toutes les volontés du Roi ,
mais qu ’il les contraindroit de traîner
les fourgons de fa cuifine . Si nous avions
les aéfes , il y auroit probablement beau¬
coup à rabattre de tout cela . L ’Eleéleur
de Brandebourg étoit dans la liaifon la
plus intime avec l ’Empereur , à qui il
devoit fon élévation , &£ il avoit été
coufulté par ce Monarque avant qu ’il
prononçât fa derniere fentence , dont il
avoit été un des témoins ; ainfi ce Prince
devoit connoître , mieux que perfonne ,
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l ’injuflice des prétentions de la Pologne ,

& la valeur des droits des Teutons ( t ) .

Quelque déterminé que fût Jagellon

à travailler ^ fans relâche à la ruine de

l ’Ordre , & à fouler aux pieds tous les

traités pour parvenir à fon but , il lui

importoit de chercher quelque prétexte

fpécieux ; parce que les hommes les plus

injuftes , n ’aiment jamais à le paroître .

Les Polonois avoient beau crier que les

Teutoniques avoient ufurpé plufieurs

provinces du royaume ; les Chevaliers

avoient en main de quoi juftifier la légi¬

timité de leurs pofleflions , & ils ne man -

quoient pas de le faire connoître au public :

c ’efl ce qu ’ il plaifoit aux Polonois ,

d ’appeller détraéiion & calomnie ; mais

il n ’ en étoit pas moins propre à con¬

vaincre toutes les perfonnes fenfées du

bon droit de l ’Ordre Teutonique . Il eft

vrai que les Chevaliers avoient voulu

payer en argent , une partie de la fomme

de douze mille cinq cens florins de Hon¬

grie , échue à la St . George de l ’année

( t ) Lorfque Jagellon prît les armes contre l ' Or¬
dre , ainfi que nous le dirons en Con lieu , l ’Elec¬
teur ne lui donna aucun fecours , 6c s’excufa fui - ;
vant Dlugofs , fur ce qu ’il étoîc alors occupé contre
les HulTîtes : il efl apparent que ce n ' étoit qu ' une
défaite ; car le même auteur prétend que le Roi ne .
fut rien moins que content de cette excufe . Dlugofs *
pag .
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précédente ; mais cette chicane étoit fi . .

baffe & fi miférable , qu ’il étoit impoffible

qu ’elle ne tournât pas contre les Polonois . Kuchmei »;

Il fallut donc recourir à un autre expé - T£R *

dient , & l ’on s ’arrêta à celui qu ’on avoit

préparé de longue main ; c ’eft - à - dire , à

técher de tramer les Teutoniques devant

un autre juge , lorfqu ’ils avoient gagné
leur caufe à un tribunal . Cette manœuvre

n ’étoit pas nouvelle : lorfque les Piois

de Hongrie & de Bohême , eurent jugé

en faveur des Teutoniques en 1335 , le

Roi Cafimir , qui ne vouloit pas Ce tou -

mettre à cette fentence , comme il s ’y

étoit obligé par fon compromis , demanda

des Nonces au Pape , pour juger un procès

que les Chevaliers venoient de gagner :
on Ce Conviendra des fuites de cet événe¬

ment , dont nous avons encore parlé , il

n ’y a pas long - tems . Plus récemment Ja -

gellon avoit accepté lainé -diation du Pape ,

& avoit envoyé des Ambaffadeurs au

congrès de Gniewko 'w ; mais ceux - ci

avoient leurs inftruébions pour rendre cette
affemblée inutile : & comme le Roi fe

doutoit bien que le rapport des Nonces

qui avoient fous les yeux les titres des

Teutons , ne lui feroit pas favorable , il

n ’avoit rien eu de plus preffé , que de

faire un compromis par lequel il prenoit

l ’Empereur pour juge . Comme il fe défioit
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apparemment de ce qui pourroit arriver , j

il avoit eu foin , peu de tems après , de

. mander au Pape , que quoiqu ’ il s ’ en fût

remis à l ’arbitrage de Sigifmond , il ne

s ’éloignoit pas d ’un accommodement ;

proteftant que de tous les médiateurs , il ^

n ’y en avoit pas qui lui feroient plus

agréables que fes Nonces . Martin V mor¬

dant à l ’hameçon , avoit ordonné aux I

parties de produire leurs titres à la nou - I

veliea nuée , afin de pouvoir accommoder

ou juger leurs différends à Pâque ; mais

différentes raifons l ’avoient empêché de

s ’occuper de cette affaire : &c ce fut un

bonheur , car les Teutoniques auroient j
été obligés de s ’y refufer , étant abfurde j

qu ’on voulût les traîner en même tems ^

devant deux tribunaux différens , pour

juger le même procès . L ’ Empereur ayant

donné complettement gain de caufe aux

Teutoniques , on devoit s ’attendre que

le Roi de Pologne ne s ’en tiendrait pas <

à cette fentence , malgré les ftipulations ,

les plus folemnelles , annoncées dans fon

compromis : c ’ étoit une navette qui devoit

naturellement retourner encore une fois j

du côté du Pape , malgré que les termes

fixés par le Souverain Pontife , fuffent

écoulés depuis long - tems : mais les

Polonois ne défefpéroient pas de l ’en¬

gager à fe mêler de nouveau de cette -
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affaire , quoiqu ’elle fût entièrement ter - — ■ ■-' 1 1 yy \ î T

minée , & ils ne fe trompèrent pas . m iche '
Martin V étoit un Pape vertueux , St Kuchmeis »

l ’on ne peut pas douter que , s ’il eût TER «

connu à fond , les titres fur lefquels la

Pologne & les Chevaliers Teutoniques

fondoient leurs prétentions , il n ’eût porté

un jugement parfaitement équitable . Com¬

me nous avons fait connoître la plupart

i des aétes dont on pourvoit s ’étayer de

I part & d ’autre , il n ’y a perfonne , qui ne
foit en état de décider fainement cette

caufe , & nous ofons nous flatter que les ■

Chevaliers auront autant de juges favo¬

rables , que cet ouvrage trouvera de lec¬

teurs . Sous ce point de vue , les Teuto¬

niques ne rifquoient rien ; au contraire

| le jugement du Pape , qui ne pouvoir

! manquer de confirmer celui de l ’Empe¬

reur , eût été un triomphe de plus pour

l ’Ordre : mais pouvoit - on fe flatter que

les Polonois laifleroient inftruire la caufe ,

& porter un jugement ? Il eût été im¬

prudent de l ’efpérer après la conduite que

I Jagellon avoit tenue jufques - là . On fe

. rappellera que quand les Ambafladeurs

| Teutoniques avoient pris le parti de faire
lire leurs titres au Concile de Confiance ,

les Polonois avoient fait ceffer les pro¬

cédures , & avoient employé leur crédit

avec tant de fuccès , que les Teutoniques
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n ’avoient pu obtenir d ’achever la Ieêlure
de leurs titres dans une autre feffion . Au

congrès de Gniewko 'w , les Chevaliers
avoient encore offert de montrer leurs

titres , & d ’en donner des copies aux Am -

baffadeurs de Jagellon ; mais dès qu ’on ’

parloit de produire des titres , les Poionois |
n ’avoient plus d ’oreilles : auffi , loin de
vouloir montrer les leurs , les Ambaffa -

deurs refuferent de voir ceux des Teutons ,

& rompirent le congrès . On ne pouvoit

donc pas croire , (ans fiippofer un chan¬

gement qu ’on auroit pu ranger dans la

claffe des chofes furnaturelles , que le

Roi de Pologne , agiffant enfin de bonne

foi , n ’ eut pas imaginé quelque nouveau

faux - fuyant pour arrêter la décifion du

Pape : d ’où il feroit arrivé qu ’après avoir |

perdu , par cette démarche , tout l ’ayan - i

tage que leur donnoit la fentence de

l ’Empereur , les Teutonicjues Ce feroient
retrouvés dans la même fituation où ils ;

étoient auparavant ; c ’ eft - à - dire , qu ’ils fe

feroient encore vu réduits à être les jouets j

de l ’injufle politique du Roi de Pologne . *

Ces raifons étoient fuffifantes pour enga¬

ger le Grand - Maître à refufer les offres j

du Pape , & à protefter contre l ’éreftion |
d ’ un nouveau tribunal .

Le Grand - Maître ayant appris que le

Roi de Pologne avoit envoyé à Rome ,
Paul ]
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Paul "Woladimir & quelques autres , pour

répéter au tribunal du Souverain Pontife ,

le Duché de Poméranie , ainfi que les

pays de Culm & de Michalow , qu ’il

affeftoit toujours d ’annoncer comme des

domaines appartenans à fa couronne , il

I y envoya Gafpar Evêque d ’Oefel , JofTe

' de Quenedow , Prêtre de l ’Ordre & Doc¬

teur en Droit canon , Jean de "Wachten -

; donck & Nicolas Frifchtz , en qualité de

! Procureurs ; & ceux - ci prirent pour Avo¬

cat , Arduin ou Andrecinde Novare , Avo¬

cat confiftorial , qui avoit déjà plaidé pour

les Teutoniques au Concile de Confiance .

L ’opiniâtreté du Roi de Pologne , à

renouveller fans ceffe fes prétentions fur

la Poméranie , nous oblige à faire ici

; une obfervation importante pour l ’hifloire .

A voir l ’ardeur avec laquelle les Polo -

nois réclamoient ce Duché , on feroit

j peut - être tenté de croire qu ’ils y avoient
' eu quelque droit anciennement , fur - tout

fi l ’ on avoit perdu de vue les preuves

: du contraire , que nous avons données

dans le fécond tome de cet ouvrage ;

mais ce n ’étoit pas là le motif de cet achar -

| nement . Le but des Polonois eft connu ,

1 tous leurs projets ne tendoient qu ’à ex¬

terminer l ’Ordre : ce n ’eft pas une façon

de parler , imaginée pour montrer leur
animofité , mais la tradu & ion littéraleTomt F, H
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d ’une expreffion familière à Dlugofs (k
aux autres écrivains de la nation . Ce
projet étoit plus facile à concevoir , qu ’à
exécuter : les Polonois n ’ignoroient pas
que les Chevaliers puifoient fouvent des
forces dans leurs malheurs , & la fuite
nous fera voir que s ’ils étoient quelque¬
fois obligés de céder à la multitude ou
aux circonftances , ils n ’avoient rien per¬
du de ce courage opiniâtre , qui les avoit
rendus fi redoutables ; ainfi il falloir cher¬
cher à les affbiblir avant d ’efpérer de
leur porter les derniers coups . Il eft vrai
que la quantité d ’affaires , qu ’on leur
fufcitoit à tous momens , épuiloit leurs
finances & les mettoit en quelque forte ,
hors d ’état de fe procurer des fecours
étrangers ; mais les Polonois comptoient
n ’avoir rien fait , tant qu ’ ils ne leur avoient
pas enlevé la Poméranie . La deftinée des
Teutons fembloit en effet être attachée
à la poffeffion de cette province : fi le
Roi de Pologne avoit pu s ’en emparer ,
la Nouvelle - Marche de Brandebourg eût
été entièrement féparée de la Prufle , &
ce qu ’il y a de pire , les Teutoniques
auroient été environnés de toutes parts
par les Polonois ; par conféquent ils
te feroient vu livrés à la merci d ’un

ennemi , qui n ’étoit pas difpofé à leur
faire grâce . Si l ’on excepte la ville de Dant -
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zig , la Poméranie étoit une mauvaife pro - - — *
vince qui ne rapportoit prefque rien ; mais Michel
elle étoit fi importante par fa fituation , que Kuchmem ,
les Chevaliers auroient plutôt dû facrifier TER '
la moitié de la Prude , que de s ’en défaifir :
& le Roi de Pologne ne pouvoit guere
efpérer de venir à bout de Tes projets ,
qu ’autant qu ’il s ’en rendroit maître pour
couper aux Teutoniques , toute commu¬
nication avec l ’Allemagne . Ces motifs de
l ’acharnement des Polonois fur la Pomé¬
ranie , font tirés de fa fituation & de la
nature des chofes , & ne feront , je crois ,
défavoués de perfonne ( 1 ) .

Le 10 de novembre de l ’an 1421 , Protefti -
les Procureurs que le Roi de Pologne Temons Sâ
& le Grand - Maître avoient envoyés à Rome .
Rome , furent admis dansjlachambre de I 4 2 *»
parement du Pape , où l ’afifemblée étoit
nombreufe ( 2 ) . L ’Avocat des Teutoni¬
ques porta d ’abord la parole , en difant ,
qu ’ayant appris que le Pape vouLoit en -
voyer un Nonce en Prude , pour mena .

( 1) Il eft vraifemblable que l’intcrêt du commerce
entroit auffi pour beaucoup dans le délir qu ' avoient
les Polonois . de fe faifir de la Poméranie ; mais il

1 paroît inutile de répéter ici ce que Ton a vu ailleurs fort
| en détail . V . tome 4 . l ’arr, qui a pour fommaire État

du commerce de la Pruffe , page 244 347 & fuivantes .
(2 ) Par la chambre de parement , il faut enren -

I dre le lieu où le Pape tient fon tribunal : Carnet «
| fit ata feu tribunal faratum .
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» — ger la paix entre le Roi ôt l ’Ordre , ou

Michel P our recev oir les demandes & les ré -
Kuchmeis - ponfes des parties refpeftives , il fupplioit Sa

TER ’ Sainteté de renoncer à ce projet ; parce que

l ’Ordre & la Pologne avoient fait la paix

à Thorn , & que l ’Empereur avoit con «

firme ce traité par les fentences arbitrales

qu ’ il avoit portées à Bude & à Breflau :

il ajouta que le Grand - Maître obfer -

vant & ayant toujours obfervé cette 1

paix , & fe propofant de la garder fidè¬

lement à l ’avenir , il étoit inutile qu ’on

envoyât un Nonce pour cet objet .

Les Avocats du Roi prirent alors la

v parole pour fupplier le Pape d ’envoyer

un Nonce pour faire une paix folide

entre la Pologne & l ’Ordre ; l ’Avocat

des Teutoniques leur ayant demandé

de quelle part ils faifoient cette requifi -

tion , & ceux -ci ayant répondu que c ’é -

toit au nom du Roi de Pologne , l ’É¬

vêque d ’Oefel & JofTe de Quedenow

protefterent devant le Pape , en qualité

de Procureurs de l ’Ordre : que le Roi

de Pologne encouroit les peines portées

par les fentences arbitrales de l ’Empe¬

reur , chaque fois qu ’ il entreprenoit de

faire quelque choie de contraire à la

paix de Thorn &c auxdites fentences ;
& l ’un d ’eux remit à un des Cardinaux

un mémoire qui contenoit une protelU *
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tion en forme , en priant de vouloir le ï *"*<*̂ = î

mettre en main du Pape . Comme les Michel
Procureurs de l ’Ordre s ’étoient fait ac - Kuchmeis -

compagner d ’un Notaire St de deux TER *

témoins , ils prirent afte de ce qui s ’é -

toit paffé ; St c ’eft de cet inftrument que
nous avons tiré ces détails , de même

que ceux qui fuivent . Il eft fingulier que Coi . Toi .

le mémoire que l ’Évêque d ’Oefel avoit

remis à un des Cardinaux , fut adreflfé

à ce Cardinal même , St non au Pape :
en voici la teneur .

Très - Révérend Pere ; on dit que Sa

Sainteté fe propofe d ’envoyer un Nonce

en Pologne St en PrufTe pour faire , on

ne fait quelle paix , ou pour recevoir les

plaintes St les réponfes des parties ref -

peftives : ce qui nous engage à donner

de la part de l ’Ordre cette courte infor¬

mation pour faire connoître à Sa Sainteté

8t aux Cardinaux , les raifons qui rendent

cet envoi inutile . Premièrement , l ’Empe¬

reur Sigifmond a confirmé par deux fen -

tences arbitrales portées à Bude St à

Breflau la paix perpétuelle faite à Thorn ,

St a ordonné aux parties d ’en obferver

fidèlement tous les articles , fous peine

de payer une amende de dix mille marcs

d ’argent , déclarant que les diffentions

qui pourroient furvenir entre les parties

ne porteroient jamais d ’atteintes à cetteH 3
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— paix ; c ’eft à -dire , que , quand il furvien -

Michel droit des difficultés , elles devroient
Kuchmeis - toujours être décidées conformément aux
lïlt * difpofitions du traité de Thorn . Le Grand -

Maître & fon Ordre ayant fidèlement
obfervé cette paix , & fe propofant de
continuer à la garder avec la même fidé »
lité , il paroît- inutile que le St Pere en¬
voie quelqu ’un pour faire conclure une
paix qui eft déjà faite , &c qui a été con¬
firmée par tant de Centences authentiques
& de ftipulations foîemnelles ; mais il fem -
iîe qu ’il devroit plutôt , en fa qualité
de Pafteur , exhorter le Roi de Pologne
à garder une paix qui a coûté plus de
cinq cens mille florins à l ’Ordre , & l ’en - ;
gager à ne plus inquiéter les Chevaliers j
par des prétentions auffi injuftes que fri - 1
voles : comme il s ’y eft obligé fouvent
dans différens aftes , en donnant fa pa¬
role royale ( 1 ) . Les différends qui s ’étoient

( 1) Comme cette fomme eft énorme pour le tems ,
ïï paroît que le Procureur de l ’Ordre comprenoic
dans ce compte , tous les fraix de ' négociation que
les Chevaliers avoîent faits depuis la bataille de
Tannenberg j tels que l ' envoi des ambaflades au
Concile deConftauce ., à la Cour de l’Empereur , à Rome
&rc . & probablement les jcoco flotins qu ’ils avoient
dû compter après la paix de Thorn , ainfi que les
25000 ducats qu ’ils avoient payes enfuite de la fen -
tence de Breilau : mais il eft certain qu ’ils ne par¬
laient pas de ce qu ’avoic coûté l ' entretien des trou¬
pes étrangères depuis la bataille de Tannenberg ;
qui montoir à une fomme lien plus confîdérable .
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élevés entre la Pologne & l ’Ordre ont — —-
été tellement terminés par la fentence
que l ’Empereur a prononcée à Brellau , KuchMsisr
qu ’aucune des parties ne peut plus reve - TER *
nir fur ces objets ; d ’autant que ce Mo¬
narque leur a impofé un filence perpé¬
tuel , fous la peine de dix mille marcs
d ’argent , que les parties encourront
chaque fois qu ’elles feront une démar »
che contraire à cette fentence , comme
on le démontrera en fon terrss , devant
le juge compétent . D ’ailleurs le Roi de
Pologne ayant ratifié , approuvé & ho¬
mologué cette fentence , comme il le
devoit , & auflx fortement qu ’il étoit pof-
fible , il ne peut pas la révoquer en
doute , ni en appeller à quelqu ’autre ar¬
bitre . On voit par cet expofé , que Sa
Sainteté ne doit pas envoyer de Nonce ,
dont la miflton ne feroit qu ’engager les
parties à contrevenir à la paix & aux -
dites fentences . Si le Roi de Pologne
avoit quelques plaintes à faire contre les
Teutoniques depuis la fentence de Bref-
lau , il ne pourroit pas pour cela recourir
immédiatement au Pape ; mais il de -
vroit réquerir le Grand - Maître de nom¬
mer fix perfonnes , auxquelles il joindroit
autant de Polonois , pour tâcher de ter¬
miner ces différends : ainfi qu ’il a été fti -
pulé au traité de Thorn , confirmé par

H 4
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Michel Si malgré cette information , & contre

Kuchmeis - toute efpérance , Sa Sainteté jugeoit à
TER * propos d ’envoyer quelqu ’un à l ’inftance

du Roi de Pologne pour connoître des
difficultés paflees , ou de celles qui pour -
roient furvenir , & qui ont été prévues ,
ou enfin pour faire le moindre change¬
ment aux difpofitions delà paix deThorn , I
ou aux fentences de l ’Empereur , nous
proteftons au nom de l ’Ordre , premiè¬
rement , que loin que cela arrive de
notre confentement , ce fera contre no¬
tre expreffie volonté ; & fecondement ,
que le Roi de Pologne encourra la peine I
portée par l ’Empereur , chaque fois que
le Nonce entreprendra , à fa demande ,
de faire quelque chofe de contraire à 1
la paix de Thorn & aux fentences de
l ’Empereur .

ibis . Quand la féance fut terminée , lesProcureurs de l ’Ordre , accompagnés du
même Notaire , fe rendirent fucceffive -
ment chez quatre Cardinaux , auxquels
ils infinuerent de pareilles proteftations ;
îa même chofe eut encore lieu le len¬
demain , à l ’égard de quatre autres
Cardinaux ; & le zz , ils infinuerent leur
proteflation au Cardinal Renaud de
Brancace . Cependant les Procureurs de
l ’Ordre eurent beau repréfenter 6t pro -
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tefter ; ils ne purent empêcher que le Pape ■ •
ne nommât Antoine Zeno , en qualité de
Nonce en Pologne & en Pruffe . Mar - Kuchmeh -
tin V , après avoir rapporté dans la com - TER -
miffion qu ’il lui donna , le projet qu ’il Dlugaft ,
avoit eu d ’accommoder ou de juger les pag ' 4 * s ‘
différends de la Pologne & de l ’Ordre
Teutonique , pour les Pâques de l ’an
1410 , ainfi que la première prolongation
de treve qu ’il avoit ordonnée , chargeoit
Zeno de fe rendre en Pologne & en
Pruffe , pour tâcher d ’accommoder les
différends de Jagellon & des Chevaliers
Teutoniques ; 61 s ’il ne pouvoit y réuf-
lir , il l ’autorifoit à entendre les parties ,
à prendre copie des aâes , enfin à inf-
truire le procès pour lui en faire le rap¬
port , & à citer les parties à Rome dans
le tems qu ’il croiroit le plus convena¬
ble , afin que lui ( Martin ) pût les ac¬
commoder , ou juger leurs différends .
Cette Commiffion eft datée de Rome
du 24 novembre 1411 . Dès que les
Teutoniques qui fe trouvoient dans cette
capitale du monde chrétien , apprirent
cette nomination , ils députèrent Jean
de Vachtendonck & Nicolas Frifchtz ,
Procureurs & Syndics de l ’Ordre , pour
aller infinuer à Antoine Zeno , une Coi . Pot .
proteftation femblable à celle que nous *™ ' 4 " " '
avons vue ; ce qu ’ils exécutèrent le & / ' [. ' *S

H 5
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dernier jour du mois de novembre ( 1 %

Il eft furprenant , qu ’après avoir vu le

mémoire & la proteftation des Teutoni -

ques , le Pape ait perfifté à envoyer un

Nonce pour prendre des informations fur

une caufe qui étoit déjà jugée , & fur la¬

quelle les parties avoient promis de la ma¬

niéré la plus folemnelle , de ne jamais

revenir . Cependant les intentions de Mar¬

tin V étoient bonnes : il ne pouvoit avoir

d ’autre but , que de mettre fin à des que¬

relles qui renaiffoient auffi - tôt qu ’elles

étoient terminées ; mais il s ’y prenoit mal .

Si nous jugeons du Roi de Pologne , d ’a¬

près la conduite que nous lui avons tou¬

jours vu tenir , il eft certain que , dès qu ’il

s ’ agiftbit de montrer des titres , il ne pou¬

voit manquer de rompre toute négocia¬

tion : Sc il eft également certain , que le

Pape ne pouvoit porter un jugement qui

le fatisfît , & auquel par conféquent il

voulût s ’ en tenir , qu ’autant qu ’il lui ad¬

jugeait la Poméranie , Cultn & Micha -

low ; mais les renonciations les plus au¬

thentiques , dont plufieurs avoient été

faites par Jagellon même , s ’y oppofoient :

& il n ’ exiftoit pas de Juge qui voulût

fe charger de l ’iniquité d ’une décifîon

( 1) Dans l’aâe notarial de cette proteflation , An¬
toine Zeno eft nommé Antoine de Milan , parce
que e ' ejoit apparemment ie lieu de fa naiffance .
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aufiî révoltante . Ainfi le Pape ne pou - - -— •

voit manquer de Ce voir fruftré de Tes

efpérances ; quand même les Teutoni - Kuchmeii ,

ques auraient fait la folie de renoncer à TER ‘

l ’avantage que leur donnoit la fentence

de Sigilmond , pour s ’expofer aux rif -

ques d ’un nouveau procès , St à être

encore dupes de la politique du | Roi de

Pologne . D ’ailleurs dès que Jagellon s ’obf -

tinoit , malgré fes renonciations multi¬

pliées , à répéter la Poméranie , l ’Empe¬

reur étoit le Juge naturel de cette diffi¬
culté . La Poméranie étant un ancien

fief de l ’ Empire , la connoiffance des

affaires qui la regardoient , appartenoit

à l ’ Empereur , comme Louis de Bavière

l ’avoit déclaré , lorfque le Roi Cafimir ,
voulant éluder la fentence arbitrale des

Rois de Hongrie & de Bohême , avoit

demandé des Nonces au Pape , pour ju¬

ger fes différends avec l ’Ordre . Ainfi le

refus que firent les Teutoniques , de

reconnoître le Pape pour Juge , dan $.

cette occafion , fut prudent , jufte St lé¬

gitime , dans quelque fens qu ’on veuille

l ’envifager . Voilà quel fut l ’état des af¬

faires de l ’Ordre avec la Pologne , pen¬

dant le Magiftere de Michel Kuchmeif -

îer ; mais nous devons encore jetter un

coup - d ’œil fur quelques autres objets »,

avant d ’en marquer la fin ,
H 6
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Tandis que le pays de Culm 8 * les

provinces qui l ’ avoifinent , avoient peine

à Ce remettre des maux que les Polonois

leur avoient fait fouffrir , les principales

villes de la Pruffe s ’ enriebiflbient par le
commerce ; mais cela même occafion -

noit fouvent des embarras . Quoique le

Grand - Maître fut fort occupé d ’autres

objets importans , il ne négligea cepen¬

dant pas de protéger fes fujets en toute
occafion : nous avons une lettre du i

de novembre 1417 , qu ’ il avoit écrite

au Roi d ’Angleterre pour répéter un

vaiffeau marchand de Dantzig , qui avoit

été arrêté par les Anglois ; & l ’on voit

une lettre de Jean de Bavière Régent de

Hollande , adreffée au Grand - Maître 8c

à la ville de Dantzig en 1421 , au fu -

jet des torts dont les Hollandois & les

fujets de l ’Ordre fe plaignoient récipro¬

quement ( 1 ) .
Le Grand - Maître eut une autre affaire

plus férieufe avec les villes anféatiques »
Cette affociation de villes de différens

pays , avoit fon avantage pour le com -

(1) TJ y avoit long - rem » que les Pruffiens com -
fnerçoient avec tes Hollandois ; car on vo :t une
chartre du ï2 mat de l*an [ 340 , par laquelle Guil¬
laume Comte de Hollande , déclare de prendre les
warclrands de 1* Prulfe & de la Wedphalie fous
b jroteftjon . Van Mivis Cad , Hall , tom , 3 , pag .
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merce ; mais leurs richeffes ne tardèrent

pas à les rendre redoutables à leurs

Souverains , qui virent bientôt dans leurs Kuchmeis -

éfats , des efpeces de républiques qui TER "

avoient des loix particulières , & aux¬

quelles il droit dangereux de toucher .

Il eft vrai que dès qu ’on avoir accordé

des privilèges aux villes , la juftice ne

permettoit pas de les enfreindre ; mais

on eût peut - être bien fait de les obliger

à fe dégager des liens qui les attachoient

à une ligue puifïante : c ’ eft ce que firent

la plupart des Souverains dans des tems

poftérieurs , & ce qu ’ il eût été prudent

de faire en Prufïe , quand il en étoit

encore tems . Les villes anféatiques

avoient établi depuis long - tems un droit

fur les marchandées qu ’on tranfportoit

pour être vendues dans leurs ports , nom¬

mé Pfuntçoll , dont le produit devoit

originairement être employé contre les Schut

pirates qui troubloient le commerce . Ce

droit qui fe levoit au profit de la Hanfe ,

n ’étoit pas perpétuel ; on ceffoit de l ’exi¬

ger toutes les fois que les villes aflTo -

ciées n ’en avoient plus befoin pour

protéger leur commerce . Depuis long -
tems la Hanfe avoit mis bas le Pfunt -

%oll , mais les Grands - Maîtres , voyant

les befoins urgens de l ’ Ètat , avoient con¬

tinué de le faire lever à leur profit dans
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■ ~~ ■* la ville de Dantzig , & probablement

Michel dans ^es autres villes anféatiques de leur

Kuchmeis - domination . Il y avoit eu différentes récia -

TER ” mations de la part de la fociété générale

des villes , mais avec peu de fuccès ,

. car les Grands - Maîtres , après avoir ceffé

quelque teins de l ’exiger , l ’avoient réta *

bli quand les circonflances fembloient

demander ce fecours : enforte que les

quatre prédécefleurs immédiats de Kuch *

meifter , l ’ avoient perçu fans interruption .

Si les Grands - Maîtres , qui avoient

confenti à ce que les villes de leurs Etats $
entraffent dans la fociété des villes anféa -

tiques , s ’ étoient emparés d ’ un droit qu ’ ils

leur avoient permis de lever à leur profit *

c ’ eût été une injuftice manifefte ; mais ce

n ’étoit pas le cas . La Hanfe ne fe plaignoit

que de ce que les Grands - Maîtres conti -

nuoient de lever dans les villes de la Pruffe *

undroitque lafociétégénéraleavoit ceffé de

percevoir , parce qu ’il ne lui étoit plus nécef -

faire : c ’ étoit difputerau Souverain le droit

d ’impofitiondans fes propres Etats ; & cela

feul prouve combien la fociété des villes

anféatiques , étoit devenue dangereufe &£

redoutable . Pour favoir fi le procédé des

Grands - Maîtres , étoit jufte ou non , il

faudroit connoître à fond jufqu ’à quel point

eux ou leurs prédéceffeurs s ’étoient lié les

mains , par les privilèges qu ’ ils avoieni
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accordés aux villes : mais on ne peut guere ■. ■'*

efpérer de voir cette matière approfondie ; Ml CHEL

parce qu ’elle eft enveloppée d ’une obfcu - Kuchmeis »

ritéd ’autant plus grande , que la plupart des TER '

aétes font perdus , & que nous ne favons

d ’autres détails fur ces objets , que ceux

qui nous ont été tranfmis par des per -

fonnes intéreftees ( i ) . Quoi qu ’il en ioit ,

la fociété générale des villes anféatiques , Schut ^ pag ,
envoya des Députés au Grand - Maître * 39 & An¬

vers la St . Jean de l ’an J421 . On dif -

puta beaucoup , mais inutilement ; ces

fiers marchands parlèrent avec tant de

fermeté , que le Grand - Maître , foit qu ’ il

ne fût pas entièrement convaincu de la

juflice de fes prétentions , ou qu ’il eût

peur de fe commettre avec la ligue anféa -

tique , fut obligé de céder . Kuchmeifter

eût voulu continuer de lever cet impôt

encore quelque tems , mais il ' ne put jamais

l ’obtenir ; il dut promettre d ’abolir le

Pfunt ^ olly & tout ce qu ’ il put gagner , fut

de ne pas rendre compte de ce qu ’il avoit

perçu autrefois : encore les Députés ap -

( ï ) T! eft apparent que la ville de Dantiîg avoît peu
de privilèges particuliers , qui fuiFcrit d ' une certaine
ancienneté ; car le plus ancien que Cures . en - rapporte
dans la dekripiion de cette ville ( lïv , 2 . chap . 30 . )
eft le décret que le Grand - Maître Théodoric d ’AI -
tenbourg avoit donné le \ 28 mars de l ' an J34T , au
fujet du droit de PfalgelJ , dont üoui avons paii *
joine 3 , page
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puyerent - ils , pour qu ’il accordât quelque

dédommagement aux villes ; mais il ne

voulut point contrafter d ’ engagement .

Les mêmes Députés demandèrent encore

au Grand - Maître qu ’il permît aux villes

anféatiques de la Pruffe & de la Livonie ,

d ’envoyer des Députés aux affemblées

générales de la Hanfe , & qu ’ il fouffrît

qu ’elles mifent en exécution dans fes Etats

ce qu ’on auroit décidé pour le bien com¬

mun de la fociété . Le Grand - Maître , trop

enthoufiafmé de l’ avantage que le com¬

merce apportoit à quelques villes de Tes

Etats , ou intimidé par la puiffancede cette

ligue formidable , eut la foiblefïe d ’y

confentir , pour autant que cela ne préju -

dicieroit pas à fes droits & à ceux de fon

Ordre . La leçon qu ’ il venoit de recevoir

auroit du le rendre plus difficile à fe

prêter aux défirs des villes anféatiques ,

dont il étoit plus à propos de reftreindre

l ’autorité , que de l ’étendre .

Quelqu ’épineufes que fuffent les affaires

que le Grand - Maître eut avec les étran¬

gers ; c ’ étoit peu de chofe à l ’ égard des

difficultés qu ’ il éprouva dans le gouver¬

nement particulier de l ’Ordre & de la

Pruffe . La funefte divifion , qui féparoit

les Chevaliers , étoit une fource intarif -

fable de maux , auxquels il étoit difficile

de remédier , La faftion oppofée au Grand '
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Maître , étoit trop forte pour qu ’il pût — -

réprimer les défordres que beaucoup de Michel

perfonnes fe permettoient , dans l ’efpérance Kuchmkis *

de l ’ impunité ; & fon autorité n ’ étoit TER *

guere plus efficace contre les Chevaliers

de fon parti , qui s ’écartoient de leur devoir .

Quand les maux font parvenus à un cer¬

tain point , les représentations produifent

rarement de grands effets , & la févérité

auroit pu engager fes partifans à groffir

le nombre de fes adverfaires ; ainfi le

Grand Maître avoit , en quelque forte , les

mains liées pour faire le bien , & pour

redreffer le mal qu ’ il voyoit fe multiplier

fous fes yeux . Les différens ordres de l ’ Etat ,

fe plaignoient auffi qu ’on enfreignoit fou -

vent les privilèges qu ’on leur avoit don¬

nés , & le peuple , qui gémifïoit tant des

maux que les Polonois lui avoient fait

effuyer , que de ceux qu ’il prévoyoit

encore , fe plaignoit de ce que ceux qu ’on

avoit prépofés pour le protéger , abufoient

fouvent de leur pouvoir pour l ’opprimer .

Comme le Grand - Maître ne pouvoir

remédier à tous ces maux , le pouvoir de

la nation augmentoit à proportion que le

Souverain perdoit de fon autorité ; car
il falloir bien avoir de la condefcendance

pour des perfonnes , qui fe plaignoient

Souvent avec juftice , & qu ’on ne pou¬

voir foulager : de - là l ’établifiement du
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» Confeil Provincial , dont la formation

Michel P 0 ™0 ’1 un ^ atteinte manifefîe à la fou -
Kuchmei *- veraineté du Grand - Maître ; puifque la

TSR ‘ nobleffe & les villes acquéroient le droit

de prendre part aux délibérations fur les

affaires importantes ; ce qui étoit con¬

traire à l ’ancien ufage . Il eft vrai que ce

Confeil n ’avoit exifté que peu de tems ;

mais nous verrons bientôt qu ’ on fut con¬

traint de le rétablir . Quoique l ’on ne puiffe

pas douter qu ’ il n ’y ait beaucoup de

réalité dans la peinture que Schutz ôî
les autres écrivains Pruffiens font des

défordres de la Prulîe , & des maux

qu ’occafionna la divjfion qui régnoit dans

l ’Ordre ; il faut cependant fufpendre

fon jugement fur ce que rapportent ces

hiftoriens : car nous verrons ailleurs qu ’ils

étoient intéreiTés à groffir les objets pour '

rendre les Teutoniques odieux , afin de

difculper les Pruffiens qui fe révoltèrent

contre leurs maîtres . La partialité & l ’exa¬

gération auxquelles Schutz s ’eft livré fans

mefure , feront prouvées fi clairement ,

que le leéteur jugera , qu ’il y a beaucoup

à rabattre de ce qu ’ il a avancé , & qu ’on

ne fauroit lire avec trop de circonfpec -

tion , tout ce qu ’il rapporte des Cheva¬

liers St de leurs fujets .
I. c Grand - Le Grand - Maître , qui étoit fort âgé ,

Maure au - trouva que les honneurs attachés à fa



de l ’Ordré Teutonique . 187
dignité , étoient infuffifans pour te dédom *

mager de tant d ’amertume : d ’ailleurs il Michel
s ’attendoit à avoir bientôt toutes tes forces Kuchmeu -

de la Pologne fur tes bras , fans être en TER "

état de faire tes efforts néceffaires pour di <ï u ,e fa <!l *

les repouffer , à caufe des troubles qui

agitoient l 'Ordre & la Pruffe ; ainfi il prit

le parti d ’ abdiquer pendant le carême de

l ’an 141a . Quoique plufieurs écrivains

prétendent que le Grand - Maître fut dépo -

fé , il eft certain que fon abdication fut

volontaire ; nous en avons pour garant le

témoignage d ’un contemporain , proba¬

blement témoin oculaire , que perfonne

ne peut révoquer en doute ( 1 ) .

La feule confolation qu ’eut Kuchmeif -

ter pendant un Magiftere de huit ans ,

fut d ’avoir amorti les fureurs de l ’ héréfie ,

mal qu ’ on peut regarder comme la fource

de tous tes malheurs de l ’Ordre , puifqu ’il

introduifit dans fes Etats une divifion ,

( I ) C ’eft le continuateur de Dusbourg , qui termine
Ion ouvrage à l’an 143 + en nous apprenant qu ’il
étoîc à la fuite de l’amballade que le Grand -Maître '
de ce tems - là envoya à l’Empereur . Le chapitre XL *
intitulé : De cejjîone Domini M .iehaelis & de eleclione
Domini Pauli , commence ainfi : Anna Domini
MCCCCXXII tn medio quadragcjïmœ dictas Mag '-fîtr
Generalïs de fui principatus officie libéré ceffit & ibidem
V ominus Paulus * & c . L ’attention que l’auteur a eue
d ’appuyer fur l ’abdication volontaire du Grand - Maître ,
fernble indiquer que le bruit s’étoit répandu dans les
autres pays qu ’il avoit été dépofé .
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- - • qui ne pouvoit manquer d ’avoir des fui -

Miche ’l tes funeftes . Il reftoit cependant beau -
Kuchmeis - coup de "Wdcléfiftes $£ de Huflites dans

T£R " la Prude , & peut - être dans l ’Ordre

~ inême : mais il paroît qu ’ ils furent

tranquilles & qu ’ils n ’oferent plus entre¬

prendre publiquement de faire des pro¬

sélytes , vers la fin de fon Magiftere : ce

qui feroit prefque douter qu ’ ils aient été

auffi nombreux que les partifans intéref -

fés de cette doétrine , ont voulu le per -

fuader ; car on fait , par une longue ex¬

périence , que le propre de l ’erreur naif -

fante , eft de chercher à s ’ étendre à

l ’aide des troubles qu ’elle excite .

Le Grand - Maître avoit ajouté pîufieurs

tours aux fortifications de Marienbourg ,
Chron . Ord . gj avoit fait bâtir en 141 y la petite *
Hartkfl . u . ville d ’AIienbourg fur la riviere d ’ Alle

n . Preuft . q Uj Ju j donna fon nom . Quelques écri¬

vains prétendent que Kuchmeifter ha¬

bita la ville de Schwetz après fon ab¬

dication ; mais Schutz nous apprend qu ’il

fe retira dans une jolie maifon qu ’il

avoit fait bâtir près de Dantzig , où il

ne vécut que deux ans : fon corps fut

tranfporté à Marienbourg dans le tom¬

beau des Grands - Maîtres . f*

*<
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PAUL BELLIZER
DE RUSDORF .

XX nie . G R AN D - MAIT RE .

A PRÈS l ’abdication de Kuchmeifter , xxvii .
il y eut de grands débats dans le Cha - rAdorf ?

pitre pour le choix defon fuccedeur . Les 1422 .
ennemis de l ’ancien Grand - Maître , en¬

tre lefquels on comptoit ceux qui fa - Cunt . Dut .

vorifoient l ’ erreur de Wiclef , ne né - ®“rs * eo^ *

gligeoient rien pour en avoir un de leur pàuli . pag ,

> parti , & les bons catholiques faifoient

tous leurs efforts pour avoir un chef

qui pût rétablir la véritable religion dans

( tous fes droits , en banniffant l ’ erreur qui

s ’ étoit gliffée dans la Prude & dans

l ’Ordre même . Après avoir beaucoup

difputé , on prit enfin le parti de choifir

pour Ele & eurs les Chevaliers qui pa -

roiffoient avoir le plus d ’impartialité : Sc
ceux - ci élurent Paul Bellizer de

jt RUSDORF , Trapier de l ’Ordre & Com¬

mandeur de Chriftbourg . On ne fait pas

l ’époque précife de l ’éleélion de ce

Grand - Maître : Léon la marque au jour

de St . Valentin 14 de février ; M . Pauli

*
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au 10 tle mars ; & le continuateur tîc
Dusbourg à la mi carême : cette der¬
nière date , quoique vague , eft la plus
certaine , parce que l ’auteur étoit con¬
temporain ( x ) .

Rufdorf étoit né en Carinthie : c ’é -
toit un homme fage ôr modefte . Sa
piété & l ’amour qu ’il avoit pour la paix ,
étoient tellement connus , que les Po -
lonois , l'oit par vénération , ou par dé -
rifion , ( car de tout tems il s ’eft trouvé
des gens qui ont tourné la vertu en ri¬
dicule , } le nommoient communément

( I ) Au lieu cieBellizer , quelques - uns écrivent BeU
Titrer &c Ptllnit \ er : ce nom eft communément
omis dans les Chartres où le Grand - Maîcre eft
nommé fimp 'cment Paul de Rufdorf. J ' ai dit qu ' il
étoit Trapier de l’Ordre avant fon éle &ion 5 parce
que la Commandent de Chriftbourg , donc il jouif*
foie , étoit attachée à- cette dignité , depuis que le
fiege de la Grande -Maîtrife avoit été fixé en Prufle *
Le doute de Pauli fur le titre de Commandeur de
Chriftbourg , n ' eft pas fondé ; quoique ce château
« ùc été détruit en partie , après la bataille de Tan -
nenberg . Nous voyons par une chartre de ce Grand *
Maître , que Pan 1440 it donna le bailliage de
Schiffelbein à Walthcr de Kuskorp , Commandeur de
Chriftbourg . Cad , Brandenb . tom . $ . page atfo »
Une autre chartre confervée dans les archives du
chapitre de St . Pierre à Louvain , dont nous par¬
lerons ailleurs , nous apprend encore que Guillaume
de Kaltcnftein étoit Grand -Tripier & Commandeur
de Chriftbourg pendant le Magiftere de Conrard
d ’Erlichshaufen , fuccefîeur de Rufdorf . Avant d 'être
Commandeur de Chriftbourg , Paul de Rufdorf avoie
été Provifeur de Raftenbourg , Erlçut , Preufs , Tom ,
Vdgs 6€g .



de l ’Ordre Tectonique . 191
h Saint - Efprit . Si le Grand - Maître avoit

joint plus de fermeté à tant de bonnes

qualités , il eût été un homme accom¬

pli ; mais le grand defir qu ’il avoit de

ramener les efprits par la douceur , l ’en¬

gagea plufieurs fois à une condefcen -

dance qui eut des fuites funeftes ( 1 ) .

Le premier foin de Rufdorf fut de

travailler à rappeller la paix en Prufle ;

& dans l ’Ordre même il ne négligea

rien pour réconcilier les différens par¬

tis qui les déchiroient depuis fi long -

tems . Ses moyens furent la douceur &

les bienfaits ; mais ils ne produifirent pas

tout l ’effet qu ’ il en attendoit . II parvint
à la vérité à abolir les noms des fac¬

tions ; il ne fut plus queftion , ni de

Navire , ni de Toifon d ' or , non plus que

des Rabenneflern ni des Wachtelbuben ;

(1) Il eft important pour la fuite de l ’HiUoire de
connoître 2 fond le cara & ere de ce Grand - Maître :
mais nous omettrons le témoignage des écrivains
de l ' Ordre , parce qu ' ils pourroienc paroître fuf -
pe &s ; & nous nous contenterons de rapporter ceux
qui lui ont été rendus par des étrangers . Vir fuit
pietate injîgnis , & modeflict - omnibus probatot > cui
nihü prius aut antiquïus effet , quam provinciam
fuam pacificè gubemare . Schutz pag : 241 . Aile
Schriftfcllcr ftnd uber die loblichtn eigenfehaften
ditfes Herm einig , Sein fricdliebendes gemuth verj -
chafie ihm die landefregierung , in der er Jich / #
fehr der ruhe bejleiffigte , das ihm die P olachert
Jagar den heiligen giijl nemicn pfegten . PauÜ
pag . 2SI . ,

XXVII ,Paul de
Rusdorf .

Pauli •
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mais le feu qui couvoit fous la cendre ^

ne fut pas éteint pour avoir été caché

pendant quelque tems ; & nous le ver¬

rons reparoître avec plus d ’éclat que

jamais . Ces divifions étoient d ’autant

plus fâcheufes , que l ’Ordre ne tarda pas
de voir fondre fur la Pruffe tous les

maux dont la Pologne le menaçoit de¬

puis fi long - tems .

Toutes les proteftations que les Pro¬
cureurs du feu Grand - Maître avoient fai¬

tes à Rome , n ’avoient pas empêché Mar¬

tin V de faire partir Antoine Zeno . Sa

commiflion datée de Rome le 14 no¬

vembre de l ’an 1411 , portoit : qu ’il fe

rendroit fur les lieux , où il feroit tout

fon poflible pour accommoder les diffé¬

rends des Poionois avec les Teutoniques :

que s ’il ne réuffiffoit pas , il l ’autorifoit

à informer juridiquement , à citer les par¬

ties , à prendre copie des attes , fk à

fixer un terme pour le jugement défini¬

tif qui devoit être prononcé par le Pape .

Le Commiffaire Apoftolique fe rendit

effeflivement en Pologne , St de - là en

Pruffe . Quoique l ’Ordre eût proteflé avec

raifon , qu ’il ne vouloit pas reconnoître

le Pape pour Juge d ’une caufe déjà ter¬

minée définitivement par l ’Empereur ,

de l ’aveu du Roi de Pologne , le Grand -

Maître , foit par refpeft pour le Pape ,
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foit parce qu ’ il étoit bien aife de met - - ■■■

tre la juftice de fa caufe en évidence , Paul
ne fit aucune difficulté de montrer fes Rusdorf ,

titres à Zeno , qui en prit des copies :

mais on peut juger par la fuite , que cette
communication de titres faite aimable¬

ment , fut accompagnée d ’une proteflation .

La liberté que le Grand - Maître ac¬

corda à Zeno de faire copier fes titres ,

eft atteftée par un afte de Guillaume

ou Guillerin , Cardinal - Prêtre du titre de

St . Marc , qui déclare , que le Pape lui Coi . Tôt .

a remis un regitre qu il avoit reçu de $ 3 % T

Zeno , St qui étoit fermé de fon fceau ,
avec ordre de l ’ouvrir , de faire tirer

des copies des titres qu ’il contenoit , de

les authentiquer , St de les communi¬

quer aux Procureurs du Roi de Pologne ,

s ’ils les demandoient ( 1 ) . Cet aéte nous

apprend deux chofes : la première , que les

( 1) Le Cardinal dont il s’agit ici , étoit Guillaume
de Fillaflre , né dans le Maine , Doyen deRheims ,

puis Archevêque d ’Aix en Provence , qui avoir été
fait Cardinal - Prêtre du titre de Sr . Marc , le famedi
des Quatre - tems de la Pentecôte en 1411 , parle Pape
Jean XXIII . ( Voyez la Contin . de l ' HiJl . Eccl . de
Fleury liv . 102 . Num . XXXVIII . ) Ainfi l’éditeur da
Code diplomatique delà Pologne a lu Guillerinu *
au lieu de Guillelmus . Comme je parlerai encore
ailleurs de cet a &e important , j’ai contervê le nom
de Guillerinus ou Guillerin au Cardinal , afin que
les lefteurs qui pourroienc avoir perdu cette note
de vue , n’aient pas d ’embarras en confrontant CC
que je dis avec la chartre même .

Tome . K , I
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Teutoniques avoient laiffé prendre copie
de leurs titres , comme nous l ’avons dit
plus haut ; car fi ce regître n ’eût ren¬
fermé que ceux des Polonois , il eût
été auffi ridicule qu ’inutile de dire qu ’on
pouvoit les communiquer aux Procureurs
du Roi : & la fécondé , c ’eft que les
Polonois n ’avoient montré aucun titre
à Zeno ; car fi ce regître en eût con¬
tenu quelques - uns , le Pape , qui vouloit
s ’ériger en juge de cette caufe , n ’eût
pu le difpenfer d ’ordonner qu ’on les
communiquât aux Procureurs des Teu¬
toniques , s ’ils les demandoient , fans
bleffer toutes les loix de la juftice .
Voilà tout ce qu ’on peut dire de plus
certain fur le travail de Zeno : ce qui
ne furprendra pas , puifque nous avons
vu plus d ’une fois que les Chevaliers
étoient auffi emprelïés à montrer leurs
titres , que les Polonois étoient attentifs
à éviter de montrer les leurs .

Si l ’on en croyoit Dlugofs , il s ’étoit
paffé des événemens bien différens , fur
lefquelsnous allons jetter un coup - d ’œil ,
parce qu ’il ne faut pas perdre de vue
cet écrivain . Selon lui -, Zeno qui étoit
venu pour voir les titres originaux ÔC
pour entendre des témoins , vint trou¬
ver le Roi à Lida le lendemain des Cen¬
dres , & fui vit ce Monarque dans dif-
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férens endroits , ayant refufé tous les ■■■■

préfens qu ’on lui avoit offerts . Après
avoir vu à Cracovie les titres du Roi Rusdorf .

de Pologne , & entendu les témoins qu ’il Ibid . pag .

lui fit préfenter , il fe rendit dans la * S0 ‘

Grande - Pologne , vifita les archives des

Eglifes Cathédrales &c Collégiales , ainfi

que celles des Monafteres , prit des copies

de tout ce qui pouvoit fervir à éclair¬

cir la difficulté , & entendit des témoins .

Comme la treve avec la Pologne Sc ibu . pag ,

l ’Ordre alloit expirer à la fête de Ste . 4S * &

Marguerite , Zeno confeilla au Roi de

prolonger la treve , & écrivit aux Teu -

toniques pour les engager à en faire

autant . On s ’affembla en çonféquence

à Solecz , où l ’on convint effective¬

ment d ’une treve ; mais quand on

voulut en rédiger les articles par écrit ,

les Teutoniques prétendirent qu ’on in¬

férât dans le traité , qu ’ ils ne feroient

pas obligés de tenir la treve , s ’ils rece -

voient ordre du Pape ou de l ’Empereur

de la rompre . Selon cet écrivain , c ’étoit

l ’Empereur lui - même qui avoit non - feu *;

lement fuggéré , mais ordonné aux Che¬

valiers d ’y inférer cette claufe : il étoit

piqué contre les Polonois , dont un

grand nombre avoit accompagné Cory -

buth en Bohême , & pour fe venger ,

il vouloit faire attaquer la Pologne par
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les Teutons , lorfqu ’on fe croiroit à l ’a -

Paul ^ i ^ r * toute entreprife à l ’ombre de la
Rusdorf . treve . Cette fraude n ’étoit pas ignorée

des Polonoisrun prétendu mendiant étoit
mort auprès de Conin , St avant de
rendre le dernier foupir , il avoit chargé
quelqu ’un de porter fes haillons au Com¬
mandeur de Thorn ; on vifita les habits
du mendiant , St on y trouva coufue
la lettre de l ’Empereur aux Teutoni -
ques , qui découvroit tout le myftere .
Les Polonois montrèrent cette lettre à
Zeno , firent de vifs reproches aux Teu -
toniques de leur perfidie , St l ’on fe
fépara fort mécontent de part St d ’au¬
tre . Les Confeillers du Roi de Pologne
fe rendirent à Jungenleflav , où voyant
que ni leur modération , ni la juflice
de leur caufe n ’avoit pu engager les
Teutoniques à faire la paix , ils prirent
le parti de fe préparer à les attaquer ;
& l ’on manda à Vitolde de fe tenir
prêt à entrer en Pruflè avec toutes fes
troupes , pour la St . Jacques . ’

Cependant , continue DI u go fs , Zeno
qui étoit parfaitement inftruit , tant par
les titres qu ’il avoit vus , que par les
dépofitions des témoins , que la Pomé¬
ranie , Culm St Michalow avoient été
arrachés du royaume de Pologne , St
qui connoiffoit la fourberie St l ’iniquité
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des Teutoniques , cita le Roi de Po -

logne & le Grand - Maître de venir

entendre la jufte fentence qu ’il devoit Rusdorf .

prononcer à la St . Jean , dans la ville de

Glogaw en Siléfie : mais quand le tems

fut venu que le Nonce alloit . adjuger

au Roi lesdites provinces par fa fen¬

tence , il reçut une lettre du Pape qui

lui défendoit de palfer outre : c ’ étoit

l ’Empereur Sigifmond qui avoit follicité
cette défenfe en faveur des Teutoni¬

ques : là - deffus Zeno partit avec toutes

les pièces qui avoient été produites , Sc

fut inftruire le Pape de la juftice du

Roi de Pologne , & de l ’injuftice des
Teutons .

Voilà le précis de ce que dit Dlu - Réfutation ,

gofs , après lui tous les autres hifto -

riens ; mais rien n ’efl : fi aifé que de

montrer que c ’eft un tilTu de fauffetés ,

fi l ’on en excepte l ’humeur que Sigifmond
avoit contre les Polonois , à caufe du

fecours qu ’ils avoient donné à Corybuth ,

&t le défir de s ’ en venger , qu ’on peut

lui fuppofer . On fe rappellera que les

Huflnes , voulant fe fouftraire à la do¬

mination légitime de l ’ Empereur Sigif¬

mond , avoient offert à Jagellon la cou¬
ronne de Bohême : & nous avons vu

ailleurs quel parti le Monarque Polo¬

nois avoit voulu tirer de fon refus , en
l J
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— — -. — invitant l ’Empereur à fe joindre à lui

Paul 1 de P our exteni , i ner l ’Ordre Teutonique .
Rusdorf . Les Hulîites s ’étant adreffés à Vitolde ,

celui - ci ne rejetta pas entièrement leur
propofition , & envoya Sigifmond Cory -
buth fon neveu avec un corps de Li¬
thuaniens St de Polonois pour tenter de
s ’emparer de la Bohême . -L ’arrivée de
ce Prince ne fit qu ’augmenter le trou¬
ble en formant un parti de plus en Bo¬
hême , & irrita vivement l ’Empereur
contre Vitolde Si contre Jagellon même ,
qui approuvoit cette démarche , tacite¬
ment à la vérité , mais très - réellement
dans le fond , puifqu ’il fouffroit que les
Polonois affiflaffent Corybuth à remplir
fes projets . Il ne feroit donc pas éton¬
nant que l ’Empereur eût voulu engager
les Teutoniques à attaquer les Polonois ,
qui ne prenoient pas même la peine de
cacher le délir qu ’ils avoient formé d ’ex¬
terminer l ’Ordre , fi lui - même eût été
en état de les attaquer de fon côté ;
mais fa fituation ne lui permettoit pas
alors de tenter une pareille entreprife .
11 n ’efl: donc pas probable que l ’Empe¬
reur ait voulu engager les Teutons à
attaquer la Pologne ; Si s ’il l ’a fait ,
il eft certain qu ’il n ’a pas fuggéré aux Teu •
toniques , une fourberie que ceux -ci au -
roient voulu mettre en exécution , Si qu ’il
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n ’a pas chargé un homme déguifé en
mendiant de porter au Grand - Maître la p ^ 11̂

lettre qui contenoit ce projet . Voici fur Rusdorf .
quoi je fonde cette affertion .

Premièrement , il n ’étoit pas nécefiaire
que l ’Empereur employât une voie auffi
extraordinaire pour faire parvenir une
lettre au Grand - Maître ; ni l ’un ni l ’au¬
tre n ’étoient en guerre avec la Polo¬
gne , & rien n ’empêchoit par confé -
quent qu ’il envoyât cette lettre par une
perfonne qui pût avouer hautement
quelle étoit au fer vice de l’Emperèur ,
ou par un Miniftre accrédité , fans que
l ’un ou l ’autre aient couru rifque d ’être
arrêtés par les Polonois . Secondement , le
Roi de Pologne attaqua la Prude pen¬
dant l ’Été de la même année , & les
excès qu ’il y commit , ou dont il fe
rendit refponfable , furent fi horribles ,
qu ’il fut obligé d ’avouer fa faute au
Pape , en lui en demandant l ’abfolution .
S ’il y avoir quelque ombre de vérité Cad . Pot.
dans le récit de Dlugofs , on fe doute t °™ -4 - num *
bien que le Roi , qui auroit diminué fa
faute de moitié en alléguant une raifon
plaufible , n ’auroit pas manqué d ’expofer
au Pape , que la fourberie concertée en¬
tre l ’Empereur & les Teutoniques , qui
avoit été découverte par une lettre du
Monarque même , l ’avoit contraint de

I 4
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prendre les armes contre les Teutons ÿ

pour mettre Ton royaume à l ’ abri des

maux qu ’ils lui préparoient : mais point

du tout , Jagellon n ’eut rien à dire au

Pape , linon que Te doutant que les difficul¬

tés qu ’ il avoit avec l ’Ordre ne té termine -

roient pas , il avoit fait affiembler fon

armée , Sec . ( i ) : ainfi l ’ on peutafiurer ,

d ’après le filence gardé par le Roi de Po¬

logne dans une occafion fi importante ,

que tous les détails qu ’on lit à ce fnjet

dans Dlugofs , ne font qu ’une fiélion de

cet écrivain , dont l ’imagination étoit in -

tariflable . On peut encore conjefturer

par cette bulle de Martin V , dont nous

parlerons plus amplement ailleurs , &

par la commifiion que le Pape avoit

donnée à Zeno , que le congrès de So -

lecz avoit été affemblé par le Nonce ,

non pour faire une treve que les Teu -

toniques eufiént acceptée avec plaifir ,

vu la divifion qui régnoit en PrufTe ,

mais pour ménager un accommodement

entre l ’Ordre & la Pologne : & Jagel¬

lon pouvoit dire avec vérité , qu ’ il fe

doutoit bien que fes difficultés avec les

Chevaliers ne s ’y termineroient pas ,

(i ) Dubitansforfitan hujusmodi controverjîœ finem
non imponi . Cod . Pot . tom . 4 . num . 91 . pag . iij ,
.Voilà toutes les laitons qu ’il allégua .
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puifque toutes les pages de l ’hilloire de • 1 ■ -

Pologne attellent qu ’il ne prétendoit pas p ^ LIl p B

moins que la ceffion de la Poméranie Rusdorp .

& des pays de Culm S£ de Michalow ,

que l ’Ordre polfédoit à des titres trop

juftes pour fe croire obligé de les aban -
donner .

Ce que Dlugofs dit enfin de la fen -

tence que le Nonce devoit porter à

Glogaw , pour adjuger les provinces de

Poméranie , de Culm & de Michalow

à la Pologne , ell encore un tnenlonge

d ’autant plus greffier , que c ’ell lui - même

qui nous fait connoître la comtmiffion

que Martin V avoit donnée à Zeno :

elle porte que ledit Zeno ell autorité

à agir juridiquement pour inllruire le

procès , jufqu ’à la fentence définitive

exclufivement ; & qu ’ il citera les parties

devant le Pape , pour qu ’ il puiffe terminer

leurs difficultés par un accord ou un ju¬

gement ( i ) . L ’erreur ell fi naturelle à

l ’hamtne , qu ’il n ’y a pas d ’hiftorien qui

ne fe trompe : mais que penfer d ’ un

( i ) Cromer , qui fuît d 'ailleurs Dlugofs fi fidèle »
mène , n *a pas fait la même faute : il ne releve pas
Terreur de ion modèle mais il ne donne le travail
de Zeno que pour une information ; ce qui eft vrai .
Il y a encore cette différence entre ces deux écrî *
vains que Dlugofs prétend que le Nonce étoit i
Glogaw * 6c que Cromer dit qu ’il éioii à Biçlku »
Cromer * lib % 42 $ , 1 5
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^ ' écrivain qui eft tellement familiarifé avec

Paul 1 de men ^on g e > q » ’il ne P eut & refondre
Rusxtorp . à dire la vérité , quoiqu ’il en apporte

lui - inême la preuve , & cela pour avoir

le plaifir de dire , que le Nonce parfai¬

tement convaincu de l ’injuftice des Teu¬

tons , alloit donner gain decaufeauRoi

de Pologne , & que les Chevaliers , fa -

chant que Zeno étoit incorruptible ,

voyoient bien qu ’ il n ’ y avoit rien de
favorable à attendre d ’un homme inca¬

pable de fe biffer féduire . Ces obferva -

tions ne font pas auffi indifférentes qu ’elles

le paroiffent ; il importe de ne pas per¬
dre de vue le caraétere de cet écri¬

vain , pour conferver une jufte défiance
dans toutes les occafions où nous n ’au¬

rons pas d ’autre guide . Le menfonge

de Dlugofs femble cependant nous indi¬

quer une vérité ; car il eft très - vraifem -

blable que le Grand - Maître , qui avoit

de fi juftes raifons de ne pas reconnoî -

tre le Pape pour juge dans cette affaire ,

n ’aura pas manqué de protefter contre

le travail juridique du Nonce ; St que

l ’Empereur qui avoit jugé définitivement
les différends de l ’Ordre avec la Polo¬

gne , du confentement des parties , aura

engagé Martin V à faire ceffer des in¬

formations qui étoient inutiles . Ce que

l ’on vient de voir , doit fervir à faire
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apprécier ce que nous avons dit des — ^
prétendus griefs des Polonois avant l ’ex - db
pédition qu ’ ils ont faite en Prude en 1414 . Rusdorf , .
Si la réfutation que nous en avons fait ,
pouvoit laider quelque doute , il n ’y a
qu ’à fe rappeller , que Dlugofs nous a
donné les détails les plus circonftanciés
des griefs des Polonois en 1409 , dont
il eft prouvé qu ’il n ’y a pas un mot de
vrai ; fk que cet écrivain , fuivant tou¬
jours la même marche , a encore ima¬
giné les fables les plus abfurdes , à l ’é¬
poque où nous fommes parvenus .

Il feroit fuperflu de faire d ’autres re - Jageïïon fe
cherches fur les caufes de la guerre que
nous allons voir commencer ; le motif Pruflfe .
en paroît fuffifamment développé , par i 4 13 «
ce que nous avons dit plus haut . Après
avoir fait dépenfer des fommes immenfes
aux Teutoniques en les traînant de tri¬
bunal en tribunal , Jagellon jugeoit ap¬
paremment qu ’il étoit teins de profiter
des divifions inteftines qui déchiroient la
Prude , pour l ’accabler avec toutes les
forces de la Pologne & de la Lithuanie }
fauf , s ’ il ne réuffidoit pas , à recom¬
mencer à plaider , en attendant quelque
occafion plus favorable d ’exterminer l ’Or¬
dre Teutonique ( 1 ) . Quelque utile que

(1) Mr . Pauli n ’indûjue pas d ’autre caufe de cetta .I 6
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l ’exécution de ce plan dût être à la Po -

P^ ul ^ de l°g ne î il n ’étoit pas à l ’ abri d ’objec -

Rusborf . tions . On pouvoit demander avec quelle

juftice on alloit faire une femblable en -

treprife ? ce qu ’alloit devenir la répu¬
tation du Roi ? & comment on ofoit

penfer à verfer tant de fang innocent ?

Mais ces objeftions fi fortes pour un

homme fans pafiion , ne font rien vis - à -

vis d ’un ambitieux , ou d ’un homme

qui pourfuit fes ennemis avec acharne¬

ment : l ’ un & l ’autre fe répond à lui -

même , que la juftice , dont on fait tant

de bruit , eft la raifon des foibles , &

que les entreprifes les plus extraordi¬

naires , quand elles réuflïffent , font tou¬

jours juftifiées par les fuccès ; qu ’il pour¬

voira à fa réputation en criant par - tout

que fes ennemis ont tort , & qu ’ ils font

les injuftes détenteurs d ’un bien qui lui

appartient ; & que fi le fang coule à

grands flots , ce fera tant mieux , qu ’ il

guerre , que -l’ambition du Roi , qui Te manifeftoit
plus clairement depuis la paix de Thorn , & l ’en¬
vie qu ’il avoir de profiter de la défunion qwi avoit
éclaté dans l ’Ordre d ’une maniéré fi marquée ,
lors de l ’abdication du Grand - Maître Kuchtneifîer ,
p* g . 282 . K ' arrz , rapportant cette guerre dans ion
Hiitoire de Wandalie , chap , 39 , regarde la choie
i - peu *près du même oeil : Bolejlaus intérim Rex
Bolonice , dir - il quurn iniquam mentem &
aîienum jemper haberet animutn iji Fratres Theuto -
nisos per FruJJiam , £c #
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lui importe peu de «verfer celui de les

fujets , pourvu qu ’ il répande jufqu ’à la

derniere goutte celui de les ennemis . î >i

Jagellon ne fit pas ce raifonnement , on

fera obligé de convenir qu ’il a agi com¬
me s ’ il l ’avoit fait .

Le Roi de Pologne , après avoir ef -

fayé en vain de tirer du Clergé de fon

royaume cinq mille florins que le Pape

lui avoit permis de lever , dans le cas

qu ’il feroit une entreprife contre les Hul -

fites , fe hâta d ’afle .mbler toutes fes for¬

ces psur attaquer la Prude . Son armée

étoit compofée de Polonois , de Lithua¬

niens , de Rufles , de Tartares & de

Valaques . Dlugofs dit qu ’elle confifloit

en plus de cent mille hommes de cava -i

lerie , fans compter l ’ infanterie dont il

ne détermine par le nombre : Cromer

la porte à plus de cent mille combat -

tans ; mais Herman Corner la fait mon¬

ter à près de deux cent mille hommes ,

en quoi il a été fuivi par Krantz ( 1 ) .

( I ) On ne doit pas Être furpris de voir îagellon
affembler , en autîi peu de teins , une armée fi for¬
midable : il en coûtoit moins à la Pologne de
mettre fur pied cent mille hommes de cavalerie
pour frapper quelque grand coup , que d ’en entre¬
tenir dix mille habituellement . Dans les grandes
occafions , on convoquoit tous les Gentilshommes
du royaume , qui étoient obligés de monter à che¬
val , foui peine d’être privés de leurs biens ; le Roi

XXVII .
Paul de

RUSDOR f .

Dlugoft ,
pag . 4 Jj .

Cromer . p ,
41S .
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Pag . 41 S,

Ap . Ec -
card . t . 2 .
pag , 1233 .

pÇ' andal .
lib . 11 . cap ,
39 >
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- • . . Le Grand - Maître , qui fe doutoit bien

YY1 / 1 r ’ 1

Paul db cl ue ^es Polonois ne le laifferoient pas
Rvsuorf . tranquille , ne s ’attendoit cependant pas

à une attaque fi brufque ; auflî n ’étoit -
il pas préparé à la recevoir . Les divifions

devoit marcher à leur tête , & les villes fournif -
foient les chariots Sc un certain nombre de fantaf-
fins . Cette convocation générale , qui n ' a pas eu lieu
depuis 1672 , & qui par confcquent doit être rangée
aujourd ’hui dans la clafte des cvénemer.s extraordi¬
naires , fe nomme en Polonois Po/ polite Rufchenie «
La Nublefle de Pologne , dit Voltaire , Hi/ ioire de
Charles XII . liv . II . 2e édit . , peut compofer un
corps de plus de cent mille hommes . Cette grande
armée , nommée Po/ polite , le meut difficilement , &:
fe gouverne mal : la difficulté des vivres & des
fourrages ' la met dans l ' impuiffance de fubfifler long -
tems afle .nblée : la difeipline , la fubordination #
Texpérience lui manquent ; mais l ’amour de la liberté
qui l ' anime , la rend toujours formidable . Mr , Buf-
ching , dans fa Géographie , rom . 2 . art . Pologne •
prétend , d’apres le calcul d’un Gentilhomme Polo¬
nois , qu 'on comptoit 250 , 560 Gentilshommes en
Pologne & en Lithuanie , peu de tems avant le
partage de ce royaume . On comprendra aifément ,
après ce détail , que Jagellon , qui rcunilToit fous fes
étendards la NoMefle de la Pologne , de la Lithuanie ,
de la Ruffie , tanr Polonoife que Lithuanienne > &
un corps de Tartares qui combattoient toujours i
cheval , pouvoit avoir cent mille hommes de cava¬
lerie dans fon armée ; mais nous nous en tiendrons
au rapport de Schucz , qui ne lui donne que 100 ,000
hommes en tout . Nous verrous que les Rois de Po¬
logne armèrent encore pluficurs fois la Po/ polite
contre l ’Ordre Teutonique ; mais quand on l’obligeoît
de paffer ces frontières du royaume , il falloir la
fotdoyer ; ainli ces expéditions coûtoient toujoHr *
fort cher à l’Etat . J ’ignore Ci l’ufage de donner le
nom de Po/ polite à l ’affemblée de toutes les forces
de la nation j remonte jufqu ’au régné de Jagellon »
Mais J’ai cru qu ’il convenoit d’expliquer ce mot ,
que i ' oa trouve dans pluiieurs auteurs modernes ,
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qui régnoient en PrufTe , & l ’épuifemem

des finances , à quoi les Polonois tra -

vailloient depuis long - tems , ne lui per -

mettoient pas d ’entretenir continuelle¬

ment des forces fuffifantes pour faire

face à des ennemis fi nombreux ; & il

fe trouva qu ’après avoir garni fes pla¬

ces , il ne lui reftoit que trente mille

hommes pour défendre fes frontières :
il donna le commandement de cette

armée à UlricZenger , Maréchal de l ’Or¬

dre , & refta à Marienbourg pour le

défendre , fi les ennemis pénétroient juf -

que là . Auffitôt que le Grand - Maître

avoit été inftruit du projet de Jagellon ,

il avoit envoyé des Députés pour de¬

mander le fecours de l ’Empire ; cette

démarche ne fut pas vaine , mais les

Princes qui fe mirent eux - mêmes à la

tête de leurs troupes , ne vinrent pas à

tems , & ce fecours , qui ne fut pourtant

pas inutile , ne produifit pas l ’effet qu ’on
devoit en attendre .

L ’orage qui fe formoit aux frontières

de la Pologne éclata d ’une maniéré ter¬

rible ; mais il n ’ eft pas aifé de connoî -

tre le détail de fes effets , tant il y a .
de contradictions entre les hiftoriens .

Pour éviter de difcuter chaque événement

en particulier , ce qui allongeroit beau¬

coup , nous allons donner un précis de ce



_ _ _ _ _ io8 Histoire
— ■ — qu ’en difent les écrivains Polonois , au -

Vaul ^ iÎe t î ue ^ nous f eroil s luccéder d ’autres rela -
Rusdors . tions , pour mettre le leéteur à portée de

juger lui - même de ce qu ’on doit croire

de cette expédition .
Relation Après que Vitolde eut joint l ’armée

des Polo - d e Pologne avec fes Lithuaniens , le Roi
niugofs . entra en Prude le 30 de juillet , campa

pag . iss & près de Lautenbourg , & de - là il mar -
f ‘ q ' cha vers Lobaw . L ’armée Teutonique

1422 . , . , , , , ,
etoit campee près de cette place , dans

un endroit retranché & fi caché que les

troupes légères des Polonois furent quel¬

que tems avant de la découvrirai ) . C ’étoit

apparemment pour tâcher de furprendre

l ’armée ennemie qu ’on avoit pris cette

pofition . Le Maréchal de Pruile , qui avoit

un grand défit de combattre , fut effrayé

en voyant la multitude prefque innom¬

brable des ennemis , & fe retira en hâte ,

non fans avoir été pourfuivi St ( ans avoir

effuyé quelques pertes ; il rompit le pont
nu . pag . qui étoit fur la riviere de Dribentz après

( 1) Dlugofs nous apprend ici que le Grand - Maî¬
tre Michel Kuchmeijter én it relié à Marienbcurg ;
cette cireur ne peut pas être pù ;t pour une (impie
diflraâion , car il la répété page 4S1 . On peut juger
par - là , du cas qu ' on doit faire des détails de cet
hiflorien , qui ptcterd Couvent nous apprendre juf-
qu ’aux paroles que les Chevaliers Teutoniques ont
dites , candis qu 'il ignoroit qui dtoit leur Grand -
Maître dans une jccafion fi importante ,
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qü ’il l ’eut paffée . Le Roi , de Ion côt -é , ■■

attaqua pendant quatre jours la ville &
le château de Lobaw , & abandonna l ’ en - Rusdore .

treprife , quand il fut qu ’ ils étoient de la

jurifdiêiion de l ’Evêque de Culm . Le 8

du mois d ’août l ’armée Polonoife paffa
la Dribentz dans les environs de Bra -

thian ou Bretchem , malgré les efforts

des Teutoniques , qui avoient voulu s ’y

oppofer . A peine i’armée eut - elle paffé

la riviere , que beaucoup de foldats fe

débandèrent fans ordre , pour aller faire

le ravage ; ils s ’avancèrent jufqu ’à la pe¬

tite ville de Rifenbourg , réfidenee de l ’E¬

vêque de Poméfanie , qu ’ ils réduisirent

en cendres ( 1 ) .

Jagellon s ’ étant mis en marche , fut Dlugofsi
mettre le fiege devant Golup , petite fj !? ’ 4 ! S‘

ville fur la Dribentz qui etoit derendue 418 .

par deux châteaux : la ville fut empor¬

tée fans peine & brûlée . Les Teutoni¬

ques , après avoir tué leurs chevaux , brû¬

lèrent eux - mêmes le château qui étoit dans

la fituation la plus baffe , & entreprirent

(1) Dlugofs dit mal - à - propos que l’Eglife Cathé¬
drale de l ' Evêché de Culm étoit à Rifenbourg : ces
fautes lui font familières -, mais il cil étonnant que
Crotner , qui étoit Evêque de Warmie , ait répété
celle -cn C ’eft ce dernier écrivain qui nous apprend
que les Polonois brûlèrent Rifenbourg , après l ' avoir
pillé ; Dlugofs ne fait mention que de la prétendue
Eglife Cathédrale , qui fut réduite en cendres .
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de défendre celui qui dominoit la ville :

« v » ; , mais l ’armée Royale les obligea de le ren -
Rusdorf . dre au bout de quelques jours , & prit

quinze Chevaliers de l ’Ordre , & quatre

cens hommes qui s ’y trouvoient .
Dlugofs . Pendant que le Roi étoit occupé au

jcq . ' 4S9 & ^ e § e Golup , un AmbafTadeur de l ’Em -
Crcmer . p . pereur vint le trouver dans fon camp ,

41 $ te jeq . p Qur j u j demander , au nom de fon Maître ,

de rappeller Corybuth de la Bohême ,
& de retirer fes armées de la PrufTe .

Nous ne nous arrêterons pas fur la pré¬

tendue harangue de l ’Ambafladeur , ni

fur la réponfe qu ’on prête à Jagellon :

il faudroit répéter une quantité de cho -

fes que nous nous flattons d ’avoir déjà

développées . Il fuffit de dire que Jagellon

rejetta les demandes de l ’Empereur . Ce¬

pendant quatre cent Valaques que le Wai -

wode de Moldavie avoit envoyés au Roi ,

furent faire des courfes jufqu ’auprès de

Marienbourg : les Teutoniques en foui¬

rent en foule pour les pourfuivre ; mais

les Valaques ayant rnis pied à terre dans
un bois où ils fe cachèrent derrière des

troncs d ’arbres , en tuerent un grand
nombre , & mirent les autres en fuite .

Avant d ’abandonner les ruines de Golup ,

le Roi envoya Brochoczki , Gouverneur
Ibiù , de Brzefc , avec quelques troupes , pour

empêcher les Teutoniques de faire une
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irruption dans la Cujavie , & celui - ci

fe porta entre les villages d ’Orlow & de p ^ LIl ^ E
Murzinow . Le Commandeur de Thorn , Rusdorf .

forti de NefiTaw avec huit cens chevaux ,

vint furprendre les Polonois pendant la

nuit , &c étoit prêt d ’entrer dans le camp ,

lorfque Brochoczki fit prendre les armes

à Tes troupes : on fe battit long - tems ,

probablement au clair de la lune , & les

Teutoniques furent vaincus , & mis en fui¬

te . Les Polonois prirent le Vice - Comman¬
deur de Thorn avec douze Chevaliers

de l’Ordre . Le Roi étant parti de Go - Ibli *

lup , marcha fur Schonfée : les Teuro -

niques ayant brûlé eux - mêmes la ville ;

afin que les Polonois ne s ’en emparaffent

pas , Jagellon entreprit de les forcer

dans le château , mais en vain ; car après

l ’avoir battu pendant quelque tems avec

fon artillerie , & après avoir donné un

affaut le 19 d ’août , il fut obligé d ’a¬

bandonner i ’entreprife avec perte .

Après avoir levé le fiege de Schon - Dlugofs ;

fée , Jagellon marcha fur Thorn . Comme 463 6

il étoit campé près du château de Pa - Cromer y

pow qu ’il fe flattoit de pouvoir empor¬

ter aifément £ 1 ) , il apprit que les Teu -

Ci ) Dlugofs s’exprime ici d ’une maniéré ambi¬
guë j on ne fauroit dire fi c ’ctoit Thorn ou Papow
que ie Roi fc flattoit de pouvoir emporter aifé -
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P ■ toniques avoient aflemblé une armée
Paul ^de confidérable , non pour combattre , niais

Rusdorf .j pour le furprendre : là - deffus il déta¬
cha une partie de Ton armée pour les
attaquer ; mais les Chevaliers ne l ’atten¬
dirent pas & fe retirèrent à Reden . Le
Roi apprenant que la pefle étoit à
Thorn ( i ) , renonça au projet d ’atta¬
quer cette ville & décampant de Pa -
pow , il vint à Lubifch au confluent de
la Dribentz & de la Viftule : pendant

Blugofs . C e tems les Polonois brûlèrent les fau¬
bourgs de Thorn , arrachèrent les vignes
& faccagerent tous les environs . Jagel -
lon ne refla guere à Lubifch , où il étoit
allé pour recevoir les convois de vivres
qu ’on lui amenoit de la Pologne : il re¬
tourna fur les pas , pour ravager de
nouveau le pays de Culm , & refla campé
quelques jours près de la ville de ce
nom , ordonnant à fes troupes de por¬
ter la défolation au loin , en ravageant

ment . Ce paflage contient encore une erreur , car
Papow n ’étoit pas fur le chemin de Schonfce à
Thorn , mais plus avant fur le chemin de Colmen »
fée à Culm : aulTî Cromer , qui connoilloit mieux
le pays , n’a - t - il pas fait mention de ce campement
«le Papow .

( i ) Aucun des écrivains que je connois , ne rap¬
porte que la pefte ait été en Pruile cette année ;
ainfi ce prétexte femble imaginé en faveur de Jageî -
Ion , qui n ’ayant pu prendre le château de Schon -
fée , n ’ofa attaquer une ville autfi forte que Thorn »
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les campagnes & en mettant le feu aux — - — — 12

maifons ( x ) . Le Grand - Maître voyant de

que le Roi , qui avoit reçu des convois Rusdorc ,

de la Pologne , alloit recommencer la

guerre , & craignant une défeétion , dont

les foldats & les citoyens de la Prufie

le menaçoient , fi on ne remédioit pas

à leurs maux , prit lé parti de deman¬

der la paix , qu ’on n ’eut pas de peine à

lui accorder ( z ) . Le Roi ayant fait cef -

fer les hoftilités , abandonna fon camp

de Culm &t vint camper près du lac

Melno , pour être plus à po ' rtée de ré¬

gler les articles de la paix . Dlugofs ajoute Pag . 4S2 &

à ces détails , que les Polonois donnèrent

le nom de guerre de Golup à cette ex -

( 1) Ce paffage eft pofitif & mérite d ’être remar¬
qué , i caufe des cris que nous entendrons jet ter
aux Polonois contre les Teuconiques pour une en -
treprife qu ’ils firent contre la Pologne quelques an¬
nées après . Et aliquot diebus prope oppidum Chelmcommoratus IVladiJlaus Polonia Rex population
nem agrorum , & exnjlionem tcdorum latins jvjjit
extendi . Dlugofs . pag . 464 .

(2) Dlugofs &: Cromer nous apprennent ici une
chofe importante : Quo malo Magijler & OrdoCrucifericus contcriti , , . . querclis infuper & v »-
ciferatione militarium & civium fuorutn , defeclio ~
nem , ni eorum calamitati cotxfiàant , minitantium
expugnati funt & c, Dlugofs . pag . 454 . Interea Cru -
ciferi t & ipji inaufpicati bclli pertaji , & nobilium
Oppidanorumque fuorum clamoribus & querimoniis
defatigati , legatos ad eum ( liegem ) de pace mi -
firunt , non diÿiculter impùratum , Cromer . pag . 429 #
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pédition , à caufe de la prife de cette

fortereffe .

Si l ’ on s ’en tenoit uniquement aux re¬

lations des principaux écrivains Polonois ,

on pourroit conclure , malgré toute l ’em -

phafe qu ’ils y ont mile , que le Roi

n ’avoit eu que des fuccès peu proportion¬

nés à ceux qu ’ il devoit attendre d ’une

armée fi puiffante . Il avoit échoué de¬

vant Lobaw & Schonfée : la petite ville

de Rifenbourg avoit été faccagée , ainfi

que la plus grande partie du pays de

Culm ; mais la feule fortereffe de Golup

avoit été emportée , & elle n ’étoit pas

au nombre des plus confidérables de la

Pruffe . Un détachement de la garnifon de

Marienbourg avoit été battu par quatre

cent Valaques , & un corps de Polonois
avoit défait huit cent chevaux fortis de

Neffaw : à quoi on peut ajouter que

les ennemis n ’avoient guere étendu leurs

courfes au - delà du pays de Culm , fi

l ’on en excepte l ’incurfion qu ’ ils avoient

faite à Rifenbourg , qui y touchoit , &

la courfe qu ’ une poignée de Valaques

avoit faite jufqu ’à Marienbourg ; ce qui

indique que le Maréchal de l ’Ordre doit

avoir bien manoeuvré avec fa petite ar¬

mée , puifqu ’ il avoit empêché les Polo¬

nois de fe répandre dans le refie de la
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Prufle . On en fera encore plus convain -

eu , quand on aura vu les détails que Paul
les écrivans Allemands & Prufliens nous Rusuorf ,

ont laides de cet événement ( 1 ) .

Les Teutoniques , félon les écrivains Amresrela -

que nous venons de nommer , effayerent différences ^

d ’arrêter les Polonois au palîage de la Corner *,

Dribentz avec une armée de vingt - quatre

mille hommes ( z ) ; mais comme celle pa g .

des ennemis groflîlïoit tous les tours , fà '• 1 ° • J / • ■ O j Krant ^i

ils prirent le parti de le retirer oc de Wandai .

ne fonger qu ’à la défenfe de leurs for - Ub ‘ 10 ca P ’

tereffes . Le Roi pendant ce tems allié - Schuti . p .
geoit vivement Lobaw : mais il fut obligé1» 1 1 „ Pauli , pag .
d abandonner lentrepriie au bout de jSj ,

huit jours avec perte de deux mille

hommes . Après la levée du liège , le

Roi marcha fur Rifenbourg : il s ’en em¬

para aifément , car les habitans de la

(1) Schutz ( edit . latin . p &g » 243 ) fait une . vive
fortie contre Cromer qu ’il accufe fie s' être laiffé
entraîner par l ’efpric fie parti qui lui ctoit fami¬
lier , en attribuant de grands fuccès aux Polonois
dans cette expédition ; niais il fe trompe en riifant
qu ’on ne trouve rien de fcmblable dans les autres
écrivains Polouois : ce qui prouve que Schutz ne
connoilfoic pas l’hiftoire de Dlugofs , &: que cet
écrivain fabuleux que Cromer n ’a fait qu ’abréger ,
n ' a fuivi que les rêves de fon imagination dans le
récit de cet événement , ainfi que dans la plupart
des articles qui regardent l ’Ordre Teutonique : ce
qui fait foupçonner que tout fon ouvrage eft tra¬
vaillé fur le même plan .

iz ) C ' eft Corner qui ne porte l ’armée Teutoni¬
que qu ’à 24000 hommes .
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■ - ville y avoient mis le feu après avoir

™ DE emporté leurs effets , & l ’Evêque , à qui :
Rusborf . le château appartenoit , n ’y avoit pas

laiffé de garnifon . Les Polonois s ’étant

difperfés dans le Pays de Culm , mirent

tout à feu & à fang ; mais leurs rava¬

ges ne furent pas auffi complets qu ’ ils

s ’y attendoient , par la prévoyance des

habitans , dont la plupart s ’étoient re¬
tirés avec leurs meilleurs effets & leur j

bétail dans une ifle formée par la Vif -

tule & la Trevenitz , c ’ eft à dire dans

un des Werders ; & comme ils avoient j

eu foin de fortifier les endroits où il y j
avoit des gués , ou de rompre les gués

mêmes , ils fe trouvèrent à l ’abri des

coups de l ’ ennemi .
Le Grand - Maître hors d ’état de faire

face à une pareille multitude , effaya de

rappeller le Roi en Pologne , en y fai -
fant une diverfion . A cet effet huit mille ;

Teutoniques fe dérobant aux Polonois ,

entrèrent dans la Cujavîe , où ils rendi¬

rent aux ennemis une partie des maux

qu ’ ils faifoient à la Pruffe : ils prirent

cinq villes , ainfi que le Monaftere de

Crone , que les Polonois avoient fortifié ,
&c le raferent de fond en comble . Pen¬

dant ce teins le Roi s ’étoir porté avec

le gros de l ’armée devant Culm , &C

preffbit lï vivement le fiége de cette
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ville qu ’il parvint à s ’en rendre maître : ■■ ' •
la garnifon fut paflee au fil de l ’épée , p ^ 1 db
& le Roi détruifit la principale Eglife , Rvsdor ? »
dont il fit une efpece de château , où il
plaça de l ’artillerie ; , pour éloigner les
Teutoniques , s ’ ils s ’avifoient de faire quel¬
ques tentatives pour recouvrer cette
ville ( 1 ) . Le Grand - Maître voyant qu ’il
ne pouvoit fauver la ville de Culm ,
avoit rappelle les huit mille hommes
qu ’il avoit envoyés en Pologne ; & ayant
raffemblé toutes fes forces , il marcha
fur Culm , où étoit le gros de l ’armée
royale . Il prit une polîtion fi avan -
tageufe , qu ’il tint les ennemis comme
affiégés dans leur camp ; & travailla
avec tant d ’aélivité à fortifier le fien ,
qu ’il fut bientôt en état de réfifter à

'( 1 ) Schutï & Pauli ne font pas mention du fiege
de Lobaw , ni de la prife de Rifenbourg . non plus que
de la retraite des habicans du Pays de Culm dans
un des Werders , $c difenc que le Roi marcha fur
Culm aufli - tôt après fon enttée en Prude : d ' ailleurs
ils s’accordent fur tout le telle avec Corner &
Krantz . Mr . Pauliicroit que le Grand -Maître n ’avoit
envoyé 8000 hommes pour faire une diverûon en Po¬
logne . que dans l ’efpérance de faire lever le fiege de
Culm . Cette diverfion , dont les écrivains Polonois
n ’ont pas jugé à propos de parler , eft prouvée par
l ’article 24 du traité de paix qui fut fait au mois
de feptembre fuivant . Cod . Pol . tom . 4 . pag , 113 . Le
continuateur de Dusbourg . écrivain cor.temporaia
8c probablement témoin oculaire , attelle aufii cap . 40 .
que les Polonois ont réduit en cendres la belle
Eglife de Culm . qui étoit çoofacrêe i la Ste . Trinité .

Tome r , K
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*— ;- * toutes les entreprifes que le Roi voudroit

Paul 1 de ten t er - Ce que le Grand - Maître avoit

Rusdorf . prévu , ne manqua pas d ’arriver : l ’ ar¬

mée ennemie fe trouva Tans pain , St fi

quelques détachemens de Polonois par -

venoient à échapper à l ’ attention des

Teutoniques , pour aller fourrager ou
chercher des vivres , ils ne trouvoient

rien dans un pays qu ’ ils avoient dévafté

eux - mêmes ; en forte que le Roi fut

contraint de fonger à la paix , St même

de la demander , fi l ’on s ’en rapporte au

témoignage de Krantz . Suivant les mê¬

mes écrivains , le fecours que le Grand -

Maître attendoit de l ’ Allemagne , arriva
lur ces entrefaites ; mais nous ferons

voir ailleurs que c ’eft une erreur , St

que les Princes Allemands n ’arriverent

en Prude que quelque teins après la
conclufion du traité .

Jugement Voilà deux relations bien différentes ;

Remporter , mais on ne fera pas embarrafle du choix ,

quand on faura que la derniere eft

principa ’ement fondée fur le récit d ’un

écrivain contemporain qui , à la vérité ,

eft (ouvent inexaéf , mais qui n ’a jamais

pafFé pour fabuleux comme Dlugofs ( 1 ) .

( 1) C ’tft Herman Corner , Religieux Dominicain .
I ! éroit né à Lubeck 3 & avoit été long - teins à Mag -
etebouig : il avoit affilié ea 140 $ nu Synode Pro -



de l ’ Ordre Teutonique . iro

Oïl peut encore remarquer qu elles n ont
r • xxvir

rien de contradictoire ; car il ferait tou PaUL ê e

jours vrai de dire que le Roi étoit allé Ruscorf .

droit à Culin , qui paraît avoir été le

but principal de cette expédition , quand ,

après avoir pafle la Dribentz , il aurait

fait un détour vers le midi pour attaquer

Golup , dont la prife devoit lui donner

le moyen de recevoir des fecburs de

la Pologne , & que de - là il aurait fait

une entreprife contre Schonfée , qui fe

trouvoit fur le chemin de Golup à Culrn »

Dlugofs , qui vouloit celer la vérité , &

qui n ’a pas eu l ’ adreffe de taire ce qui

•pouvoit aider à la découvrir , indique

affez que le Roi avoir été droit à Cultn

après la vaine tentative qu ’il avoit faite

contre Schonfée , en difant que l ’armée

Polonoife avoit campé à Papow , qui eft

effectivement -entre ces deux places , Sc

non fur le chemin de Schonfée à Thorn ,
comme cet écrivain voudroit le faire

croire . Quant aux autres événemens ,

tels que la prife de Rifenbourg , le ra¬

vage des fauxbourgs de Thorn & de fes

vtncîal de Hambourg , & l ’an 1421 il étoit àTreves ,
Quelque confiance qu ’on puiffe avoir en cet écri¬
vain contemporain , on ne peut pas difconvenîr
qu ’il s’eft trompé en marquant cet événement en
14 23 > mais cette faute peurroit bien ne p3S Ycnic
de l 'auteur .

K 1
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environs , & les convois que les Polo »
nois ont e' té chercher à Lubifch , tout
cela peut avoir été exécuté par des dé -
tachemens ; l ’armée Polonoife étoit af-
fez forte pour être divifée , d ’autant que
les Teutoniques ne réunirent toutes leurs
forces qu ’après la perte de Cultn . La
métamorphofe d ’un corps de huit mille
hommes en un détachement de huit cens
chevaux qui avoient été fe faire battre
en fortant de NeffaW , ne doit pas éton¬
ner : cette rédu & ion ne devoit rien coû¬
ter à Dlugofs , qui nous a déjà fait voir
des prodiges plus furprenans , en tranf-
formant de fimples détachemens en des
armées formidables . Quant à la pofition
où étoient les deux armées avant la
paix , elle n ’eft pas facile à déterminer .
Comme l ’armée royale étoit campée
près du lac Melno à la conclufion du
traité , on pourroit croire que le Roi
étoit maître de la partie feptentrionale
du pays de Culm , & que le Grand -
Maître s ’étoit retranché dans une pofi¬
tion avantageufe au centre du pays ,
de maniéré à lui couper toute commu¬
nication avec la Pologne . Si cette fup -
pofition a quelque réalité , il feroit tou¬
jours vrai de dire que le Roi étoit en
quelque forte bloqué par l ’armée Tec¬
tonique . Le peu de fuccès qu ’il avoit eu
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jufque - là , devoit l ’empêcher de s ’enga - " ^ XVII ' “
ger plus avant dans la PruflTe , qui étoit PxUL p B
hériflee de forterefîes , & où il ne pou - Rusdorf .

yoit pas fe flatter de remporter de plus

grands avantages qu ’il n ’ en avoit eus

dans le pays de Culm : & la retraite

ne devoit pas être fans danger , malgré

la fupériorité de Tes forces ; car il ne

pouvoit pas regagner la Pologne fans

prêter le flanc à l ’armée ennemie , qui

eût pu faifir une occafion favorable pour

l ’attaquer . D ’ un autre côté , il eft bien

aufli vraifetnblable que le Roi étoit ferré

de près dans fon camp de Cului par

l ’armée du Grand - Maître , qui , s ’ étant
retranché , n ’^ voit rien à craindre d ’un

ennemi dont la plus grande force con -

fiftoit en cavalerie ; & que les prélimi¬

naires ayant été (ignés au camp de Culm ,

le Grand - Maître fe retira pour laifler
à l ’armée Polonoife la liberté de venir

jufqu ’au lac Melno , afin d ’êire plus à

portée de tirer des vivres & des fourrages

de la Pruffe même ( i ) . Si l ’ on demande

( i ) Il pareit , par le texte de Dlugofs , que le Roi
étoit convenu d ' une fufpenfion d 'armas dans fou
camp de Culm . Après avoir dit que le Grand -
Maître avoit envoyé l ’Evêque de Pomcfanie 8c
quelques Commandeurs pour demander la paix , U
ajoute t Q_ui ilium non fecus , qu &m Rex catholicus
& pacijtcus , fupplicatione mugis quam renitentia
purviâus , amas dçpof . ti $ % fc obtulit daturunuQues

K J
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Jagellon en
eft abfous

par le Pape .

2îi Histoire
comment les Teutoniques , qui n ’avoient
pu empêcher les Polonois d ’entrer en
Pruffe , furent en état d ’afLmer une
armée fi nombreufe , la réponfe eft ai -
fée . Nous avons vu jufqu ’ici que les
Polonois montroient en toute occafion
la plus grande bravoure , mais qu ’ils
entendoient mal la guerre , que les
Teutoniques étoient très - fupérieurs dans
cette partie ; ainfi il n ’y auroit rien d ’é »
tonnant fi le Grand - Maître , dont l ’ar¬
mée pouvoit être groflîe confidérâble -
ment par les garnifons des places de la
Pruffe , où il étoit évident que les enne¬
mis ne pouvoient pénétrer , avoit fu
refferrer le Roi de Pologne à Culm par 1
des manoeuvres habiles , comme le
Grand -Maître Kuchmeifter l ’avoit refferré
devant Strasbourg quelques années au¬
paravant , quoique cette derniers place
fût aux confins de la Pologne .

Cependant , quand on examine le
traité de paix , dont nous allons rendre
compte , on feroit tenté de croire , que
les Polonois n ’avoient eu que des fuccès ,

ut facitius provenire œquis conditionibus pojjet
Stativis ab oppido ChiLm ad lacum Melno motis ,
traciatibus pacis intendit . pag . 464 &: feq . Nous
avons vu ce qu ' on doit croire de Pefprit pacifique
du Roi , &: nous verrons plus loin avec quelle .-
équité il fie & obferva 1$ uaité »
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& qu ’il falloit que les Teutoniques euf - - 2

fent été réduits à la derniere extrémité , Vaul ,‘, e

pour confentir à faire une paix fi défa - Rusborï .

vantageufe ; mais cette objection s ’ éva¬

nouit quand on confidere la relation des

Polonois , qui n ’attribuent d ’autres fuccès

au Roi , qu * d ’avoir pris Golup , fac -

cagé le pays de Culm , & battu deux

détachemens de Teutoniques : ainfi il

faut en revenir à ce que Dlugofs S c

Cromer nous apprennent ; favoir , quç

les foldats & les citoyens Pruffiens , mé -

naçoient l ’Ordre d ’ une défection , fi on
ne mettoit fin à leurs maux . Rien n ’ é -

toit effeftivement fi malheureux que le

fort des provinces qui avoifinoient la Po¬

logne : à peine les habitans avoient - ils

rebâti leurs maifons , que les Polonois

arrivoient la torche à la main pour les

brûler ; mais il paroît que les excès n ’a -

voient jamais été poufles plus loin que

pendant cette expédition , puifque le Roi

de Pologne fut obligé de s ’adrefier au

Pape pour en demander l ’abfolurion ,

tant pour lui que pour toute fon armée i

& l ’on ne doit pas être furpris que Ja -

gellon ait reconnu qu ’ il étoit coupable

de tous les forfaits qui avoient été com¬

mis ; puifque Dlugofs nous apprend

qu ’il avoit ordonné à fes foldats de por¬

ter au loin le ravage & les incendies .

K 4
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Le Roi s ’adreffa donc au Pape en péni¬
tent , & fit fa confeffion , en difant : que
prévoyant que Tes difficultés avec les
Chevaliers , ne fe termineroient pas , il
étoit entré à main armée dans les terres
de l ’Ordre , où fes foldats avoient dé -
vafté & brûlé des villes , des villages ,
des églifes , des monafteres , & s ’étoient
encore rendus coupables d ’autres for¬
faits , tels que de mutiler , de maflacrer ,
de violer les vierges , de commettre
des adultérés , & c . & comme il témoi -
gnoit un grand regret de ces crimes , Mar¬
tin V , le releva lui & toute fon armée
de l ’excommunication qu ’ils avoient en¬
courue , & leur donna l ’abfolution des
facrileges &c des autres forfaits qu ’ils
avoient commis ( i ) . Si Jagellon , qui
avoit eu des relations en Pruffe après la
dépofition du Grand - Maître de Plauen ,
ne les avoit pas confervées , ce qui eft
cependant très - apparent , pour préparer
fous main la révolution que nous ver¬
rons arriver dans quelques années , il
faut au moins convenir qu ’il employoit
le moyen le plus fûr pour la hâter , en
faifant fouffrir des maux aux Pruffiens ,
dont la répétition devoit être intoléra -

( ii Cette Bulle , datée de Rome , efl du as août
de l’an 1413 .
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ble ( 1 ) . Il femble que ce fut cette con - - . .
fidération qui engagea le Grand - Maître t,AUL ,') ]e
à ligner un traité ruineux , parce qu ’il Rvsdorf ,
jugeoit qu ’il n ’y avoit pas de facrifices
qu ’il ne dût faire , pour tâcher d ’établir
une paix folide , qui pouvoit feule arrê¬
ter la mutinerie de fes fujets . Voici le
précis des articles de cette paix , tiré de
l ’a Se que le Roi de Pologne donna au
Grand - Maître , car nous n ’avons pas
celui que Rufdorf lui rendit en échange .

Après un long préambule , où le Roi Paix du lac
& Vitolde , Grand - Duc de Lithuanie , ex - MeIno '
priment , félon l ’ufage , le vif défir qu ’ils
avoient de voir renaître la paix , ils font t . 4 . n . sol

ex vrig .

( I ) Voici fur quoi je fonde cette cqnjeônre . Par
l’article Z2 du traité qu ’on va voir , le Roi s’obli -
geoic dechaffer de la Pologne tous les apoftats de
l ’Ordre , & de ne plus leur donner d ’afyle à l’ave¬
nir . Ces apodats étoient des Wiclefides ou des Huf -
lites , qui pouvoient conferver des relations funef -
tes avec ceux dont la Prude fourmilloic , S: peut -être
même avec ceux qui fe trouvoient dans l ’Ordre :
& l’on fait que l’erreur , 8c fur -tout l ’erreur nou¬
velle , ne néglige ordinairement aucun moyen , quel¬
que pervers qu ’il foit , pour tâcher de s’étendre .
Àinfi il ne feroit pas étonnant que Jagellon , qui ne
foupiroit qu ’aprés la dedruétïon de l’Ordre , fe fût
fervi de ces apodats qu ’il avoit recueillis , pour ani¬
mer les Pruffiens contre l’Ordre , en leur donnanc
l ’efpérance de pouvoir ptofeder la nouvelle teligion
en liberté . Cette conjecture ed d ’autant p ' us vrai -
femblable , que nous verrons faire dans la fuite de
fanglarts reproches au Roi de Pologne fur 1a protec¬
tion qu ’il accordoit aux Hullites .
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une alliance perpétuelle , tant pour eux j

Paul ^ de cl ue P our J ean & Semovith , Ducs c! e |

S -usdorf . Mafovie , avec le Grand - Maître Paul j

de Rufdorf , l ’Ordre Teutonique & les j
domaines qui lui appartiennent , tant en |

Pruffe qu ’en Livonie & en Allemagne ; j

promettant fur leur foi & leur honneur j

de - l ’obferver inviolablement , conformé - !

ment aux articles fuivans . |

i p . Toutes les diffenfions & querelles ^

qui ont exifté entre la Pologne & l ’Or - i

dre , font entièrement abolies & ou - ;

bliées , de même que tous les dommages >

qu ’on peut avoir faits de part & d ’autre

enforte , qu ’aucune des parties ne pourra !

plus faire des plaintes à qui que ce foit ,

contre l ’autre , & qu ’elle ne consentira

pas même qu ’on en fade ni publique¬

ment , ni fecrétement . x Q . Les biens des

églifes de Gnefne , de Pofnanie , de Wla - j
diflau & de Ploczko , ainfi que ceux ,

des monafteres de la Pologne , qui font

fltués dans les domaines de l ’Ordre , fe - '
ront confervés en . entier & avec tous ,

leurs droits . 3 0 . Par amour pour la paix , .

ou littéralement pour le bien de la paix , j

le Grand - Maître cède au Roi à perpé - !

tuité , la ville & le territoire de Niefcho - 1

xva , ou NefTavv , avec les endroits nommés

Orlo ’sv , Murzinov tk Nova - Vies , ou
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Neudorf ( 1 ) , de même que la moitié

des droits que l ’Ordre avoit perçus juf -

que - là fur le paflage de la Viftule , éta¬
bli devant la ville de Thorn ; & en ou¬

tre la propriété de la moitié de la Viftule ,

avec les ifles que cette moitié contient ,

depuis le confluent de la Dribentz juf -

qu ’aux anciennes limites du territoire

de Bidgoft ou Bramberg , avec la Po¬

méranie ( i ) . Comme le Grand - Maî¬
tre s ’ étoit réfervé de faire démolir la

fortereffe de Neflaw , & d ’en faire tranf -

porter les matériaux où il jugeroit à pro¬

pos , il étoit ftipulé que tout cela de »

voit être exécuté pour la fête de St . Jean -

Baptifte de l ’ année fuivante . 4 0 . Le Roi ’
& le Grand - Maître nommeront des Com -

miflaires pour reconnoître les limites en¬

tre la Pologne & la Nouvelle - Marche , ,

là Poméranie , les pays de Culm & de

aucMgascQ

xxvir .
Taul

Rusdor

. (I ) Neffaw avoit été bâti par Herman Balke fui '
îa rive gauche de la Viftule , avant qu ' il entreprii
la conquête de la Pruffe : Orlow & Murzinow en
Gujavie avoient été donnés aux Chevaliers , vers I*
même tems , par Conrard Duc de Mafovie ; ainfi
le Grand - Maître abandonnoit les plus anciennes pof-
fcflîons que l ’Ordre avoir dans ces contrées .

(a) C ’eft par erreut que Bramberg , nommé Bid¬
goft par les Polonois j eft marqué comme faifant '
partie de - la Poméranie de Dantzig , fur les deux
cartes qu ' on voit dans , le premier tome de cer
ouvrage : Bramberg ni fon territoire n ’ont jamais
appartenu à l ’Ordre Teutonique . C ’eft aufli par er¬
reur que Vogelsangk eft marqué au -deffous de Neffaw
dans la carte de la Pruffç devroie être au - delRis .

K 6
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Michalow ; le Grand - Maître s ’ engageant

à s ’en tenir aux anciennes limites . ^ ° . Les
limites entre les terres de l ’Ordre & la ‘

Mafovie , demeureront comme elles font

fpécifiées dans les anciennes Chartres des

Grands - Maîtres , & l’on nommera des

Commiffaires pour régler ce qui pourroit (
être douteux - . 6 e . Pour le bien de la l

paix , la Samogitie Se la Sudavie appar¬
tiendront au Roi & au Grand - Duc de

Lithuanie ( i Les limites qui font mar - '

quées en détail dans cet article , font les

mêmes qui bornent encore aujourd ’hui

la Pruffe à l ’orient . b° . Quant aux fron¬

tières de la Livonie , le traité réglé qu ’on

fuivra les limites qui exiftoient ancien - ;

nement entre ce pays & la Samogitie .

Les fix articles fuivans regardent princi¬

palement les commerçans , les fugitifs ,

& les malfaiteurs qui pourroient (é ren - j

dre dans les Etats refpeftifs . t 5 ° . L ' Or - |

dre doit remettre au Roi de Pologne j
tous les titres qui concernent le territoire :

( ) Nous avons déjà obfcrvé ailleurs tju ’on ne
doit pas entendre par la Sudavie , ta province de ce
nom qui fait encore aujourd ’hui partie delà Prufte ,
£c qui reftort à l ’Ordre , félon la défignaùon des
limites marquées dans l ’article 7 , Cette province avoir
anciennement une plus grande étendue qu ' aujour -
d ’hui , Sc il cft aflez problabie qu ' elle ccmprenoit
la . partie de la Samogitie qui eft à la rive gauche
du Mîmel , fous le » om de Terra Sudonum ê (̂ i
eil employé daas le traité ,
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de Neffaw , Murzinow , Orlow , No¬

va -Vies , &t le paffage établi fur la Vif -

tule vis - à - vis de Thorn ; particuliére¬

ment l ’ aéle de la paix de Thorn , & les

fentences prononcées par l ’Empereur à

Bude Sc à Breflau ; de même que les

Chartres originales que le Roi avoit don¬

nées lui - même à l ’Ordre au fujet de la

Samogitie , de la Sudavie & de la Li¬

thuanie ( j ) : ce qui fut exécuté au mo¬

ment de la conclufion du traité , comme

il eft exprimé dans l’acle même . Les au¬

tres Chartres que l’Ordre confervoit , fu¬

rent annullées dans tous les points qui

pouvoient être contraires aux articles

du préfent traité . i6 9 . La liberté eft ren¬

due à tous les prifonniers . L ’article 17 re¬

garde la liberté de certains paffages fur
les rivières . Les deux fuivans concernent

les fugitifs & les biens pris ou offerts , qui

doivent être rendus de part Sc d ’autre .

10 9 . Ceux qui ont pris parti pour le Roi ou
le Grand - Maître feront à l ’abri de toute re¬

cherche . 11 ° . Les provinces de Poméranie ,
de Culm & de Michalow relient à l ’Or¬

dre , & la fentence que les Nonces avoient

prononcée contre lui , fera remife au

Grand - Maître ^ou à fes Procureurs , qui

( 1) Le traité porte Livonie au - lieu de Lithuanie ;
mais c'eft une faute decopifle ou d ' impreffion qui e (i
«dirigée par le traits de l ’an i -tjS , Cad , Pel . pag . raS .

XXVII .
Paul ne

RusDORf .
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(ont à Rome , pour être cafiee & annula

( i ) Il s’agit ici de la fameufe fentence que Gai !- -
lard de Chartres , Prévôt de Tiroul 5c Pierre de Ger -
vais , Chanoine du Puy , Nonces de Benoît XII ,
avoient portée en 1339 pour obliger les Teutoni -
ques de rendre la Poméranie , Culm & Michalow
à la Pologne : fentence qui avoir été déclarée in »
jufte par le Pape ; annullée par tant de traités pof -
îérieuts » 5c qui écoit néanmoins le feul tiete que
les Polonois aienc jamais pu montrer pour aatorifec
leurs prétentions , toujours renaifiantes fur ces pro¬
vinces ; ainfi que nous Pavons déjà die ailleurs
& comme il eft prouvé par cet article du traité
car fi le Roi avoit eu d ’autres titres , il eut dû les
rendre également , comme les Teutoniques lui ren¬
dement tous ceux qui regardoient Neffaw , Murzi -
now , 5cc , & la Samogitie . Pour prouver ce que
nous avançons , il faut obferver que la fentence com¬
mence ainfi : Noverinttmii ’erji , quod nos Galhardus de.
Carceribus 7Trccpofitus Titulen , & c . 5c quoiqu ’elle ne
foit nommée dans leprérent traité que fententia ju »
dicum delegatorum , il eft évident que c’êft de celle -
là qu ’on a voulu parler t puifque dans le traité
de 1436 f où cet article eft à peu près répété mot - à -
mot , on y lit : Debetque fententia judicum delegato•
rum de Carcere & Maglflro t - tradi & ajfîgnari
C ’eft Mr . Fleury , dans fon Hiftoire Eccléfiaftique ,
liv . 5)4 . num . LXIV . qui a traduit le mot de Car•
cere ou de Carceribus par celui de Chartres qui fe
nomme communément Camutum . Cromer , pag . 420 ».
nous aprend auffi que c ’eft de la fentence de 1339
qu ’il s ' agit dans cet article . L ’article 21 du traité
prouve encore évidemment que la fentence pronon¬
cée contre l ’Ordre en 1322 , dont nous avons mon¬
tré la nullité en fon lieu C Voye \ tom . 3 . pag . 42 &
fuiv „ ) avoit été tellement annullée que les Polonois
n ’avoient pu en faire ufage , fans quoi Jagellon -
n ’èut pu refufer de k rendre à l’Ordre comme celle *
de Tan 1339 , puifque les Polonois 5c les Teutoni¬
ques étoient convenus de fe livrer refpe &ivement :
sous les titres qu ’ils - ay -oiem . fur le * objets auxquels ,
ai* renençoiens , .
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lée , ü on peut la retrouver ( i } . Le
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Roi s ’oblige de chafter de Tes Etats , ir " " ‘ «

tous les apoftats de l ’Ordre qui s ’y font p ^ ^ de
réfugiés , & de n ’en plus recueillir dans Rusborf .

la fuite . 2 3 0 . Cet article regarde la juftice

à rendre aux fujets des parties contrac¬

tantes dans les Etats refpeétifs . 240 . Tous

les dommages que les Teutoniques ont

faits pendant cette guerre aux Eglifes

aux Monafteres , aux Eccléfiaftiques &

aux Laïques du Royaume de Pologne ;

de même que ceux que le Roi a faits

aux Pruffiens , .font mis en oubli : preuve

certaine , comme nous l ’avons déjà dit , ,

que les Chevaliers avoient fait une irrup¬

tion en Pologne , qui n ’avoit pas été -
bornée à un détachement de huit cens -

chevaux qui s ’étoient fait battre en .

fortant de Neffaw . L ’article 25 réglé la

maniéré dont le Roi percevra la moi¬

tié du droit de paflage fur la Viftule de¬
vant la ville de Thorn . 26° - Si une des

deux parties contra & antes veut faire la

guerre à l ’autre au mépris de ce trai¬

té , fes vafTaux & fes fujets ne doivent

pas lui obéir , ni l ’ affilier . Le Roi de

Pologne & le Grand - Maître doivent

donner à leurs fujets , des aflurances

qu ’un pareil refus ne fera pas regar¬

dé , ni puni comme une défobéiffiance , .
27 S ’il arrive de nouveaux fujets de

débat entre les parties , on nommera '.
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des Commiflaires de part 5c d ’autre pour
les accommoder . a8° . Tout ce qui peut
avoir été fait antérieurement contre les
traités eft mis en oubli ; 5c le Roi re¬
nonce à tout hommage que quelques fu «
jets de l ’Ordre pourroient lui avoir rendu
autrefois .

Enfuite la plupart des Grands de la !
Pologne , de la Lithuanie 5c de la Ruf- J
fie , dont les noms font marqués dans
la chartre , promettent fur leur honneur
qu ’ils feront tous leurs efforts pour que
leurs Maîtres , c ’eft - à - dire , Jagellon 5c
Vitolde , obfervent fidèlement chacun
des points 6c des articles de ce traité .
Cette chartre munie de cent vingt - qua¬
tre fceaux , favoir , de ceux du Roi 6c
du Grand - Duc de Lithuanie , des répon *
dans 6c des témoins , eft datée du camp
de l ’armée royale , près du lac Melno ,
entre les châteaux de Radzin ou Reden ,
& de Rogozna dans le diocefe de Culm ,
le dimanche , jour de la tranflation de
St . Staniflas ( 17 de feptembre ) de i ’an
14Ü ( 1 ) . Il eft remarquable quç l ’ Ar -

(1) Le mot Tranjlationis eft omis dans la copie
du traité , qui paroît datée du jour de Sr . Scanif -
laSj 7 de mai . C ’eft une faute évidente qui a encore etc
répétée dans le traité de 1436 j mais on a ajouté
dans ce dernier de menfe Septembri , ainfi on ne
peut pas s ' y méprendre . Cod , Pol t tom * p &g * 22 $.
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ehevêque de Léopol , les Evêques de XXV } I “
Cracovie , de Wladiflau , de Pofnanie , de Pavl d' e

P loczko , de Prémiflie , de Vilna & de Rvsdorf ;

Medenick , fe trouvoient dans l ’ armée

du Roi avec une foule de Ducs , tant

de la Lithuanie que de la Rulïie . Le

feul nom étranger qui paroifle dans cette

chartre , eft celui de "Wenceflas , Duc

d ’ Oppau , ou deTroppau en Siléfie , qui
eft au nombre des témoins avec Semo -

vith le jeune & Cafimir Ducs de Mafo -

vie ; il eft vraifemblable que ces derniers

étoient fils des Ducs de Mafovie , qui font
nommés au commencement du traité .

Le jour même de la conclufion de

la paix , le Roi fit décamper l ’ armée , Diagofi *

& fe mit en marche pour regagner la

Pologne : & un mois après , on vit ar¬

river le fecours que l ’Empire avoit def -
tiné au Grand - Maître ; c ’ étoient l ’Arche¬

vêque de Cologne , Louis Comte Pala¬

tin du Rhin , Duc de Bavière , & beau¬

coup d ’autres Princes qui marchoient à

la tête d ’un corps très - nombreux . Les

Princes arrivèrent à Marienbourg le 27

d ’oêiobre » &c leurs troupes féjournerent

en PrufTe jufqu ’à la fête de la Purification

Dlugofs , pag . 463 , dit que le traité fut ligné le
jour de la tranflation de St . Staniflas , & que cett ,e
fête tomboit la veille de celle de St . Wenceflas , pat
«onféquent le de feptembre .
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Examen de
ce traité .

* 34 Hitoires
de l ’année fuivante . Nous aurons occafion

de parler de ce fecours , après que nous

aurons jette un coup - d ’œil fur le traité .

Comme il eft prouvé par le témoi¬

gnage des hiftoriens tant Polonois qu ’é¬

trangers , que le Roi n ’avoit eu que des

fuccès médiocres , en prenant la chofe

du côté le plus favorable pour la Polo¬

gne , & même qu ’il avoit été réduit à la

fituation la plus embarralîante ; il fslloit

que le Grand - Maître , qui attendoit de

puiffans fecours de l ’Allemagne , eût été

étrangement preHé par les mécontens de

la Prude pour conclure un traité fi dé -

favantageux : car il abandonnoit au Roi

toutes les pofieflîons que l ’Ordre avoit

dans ia Cujavie , depuis fon arrivée dans

ces contrées , & il renonçoiî à la pro¬

priété de la Samogitie , dont nous avons

fait connoître ailleurs l ’importance . L ’a¬

bandon que le Grand - Maître faifoit de

ces domaines , étoit le prix d ’une paix

qui . devoit être perpétuelle ; car à cha¬

que article , il eft exprimé dans le traité ,

que c ’étoit par amour pour la paix : Prop¬

ur bonum pacls . Heureux s ’il eût pu par

de pareils facrifices , mettre fin aux dif¬

ficultés que les Polonois n ’avoient celle
de fufciter à l ’Ordre ! mais cette condef -

cendance peut - être néceffaire , ne pro¬

duit pas l ’effet déliré ; car le Roi de '
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Pologne fit paroître autant de mauvaife - - — —’

foi dans 1 exécution du traite , qu ’il en Paul ^
avoit mis dans le traité même . Rvsdore ,

Rien n ’étoit fi artificieux que ce traité

de paix ; & comme le Grand - Maître

agiffoit de bonne foi , il ne s ’en apperçut

pas , & en fut la viétime . On fe rappel¬

lera que Jagellon avoit confirmé en 1404 »

le traité de Kalifch , par lequel le Roi

Cafimir avoit renoncé pour lui & fes .

fucceffeurs , non - feulement à toute pré¬

tention fur le Duché de Poméranie ,

mais auffi à en porter le titre : & nous

avons vu que , malgré cela , le Roi avoit

fouvent affeélé de fe nommer Seigneur
& héritier de la Poméranie dans une

quantité de Chartres , pour maintenir fes

vaines prétentions fur cette province ;
mais c ’ étoit dans des aéies où l ’Ordre

n ’étoit pas intérefifé direftement , fi l ’on

excepte le manifefte que le Roi avoit

publié le todu mois d ’août de l ’ an 1409 ^
Dans cette occafion il en fut tout autre¬

ment ; car le Roi prit le titre de Sei¬

gneur de la Poméranie dans le traité mê¬

me , &c par conféquent du confentement
du Grand - Maître & de fon Confeil .

On fe doute bien que cet article ne

pafla pas fans débat ; mais il ne fut pas
difficile aux Polonois de faire entendra ,-
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au Grand - Maître , qu ’il ne lui coûtoït
rien d ’avoir cette condefcendance pour
le Roi , puifque non - feuleinent Jagellon
reconnoiftoit par le traité que la Pomé¬
ranie appartenoit à l ’Ordre , mais qu ’il
renonçoit encore à la fentence fur la - il
quelle il avoit fondé fes prétentions , & if
qu ’il s ’obligeoit de la lui remettre en jjj
original . EffeéVivement , fi l ’article qui 1
concernoitla Poméranie , eût été énoncé ,
& exécuté de bonne foi , il étoit indiffé - I
rent pour l ’Ordre , que le Roi allongeât j
la lifte de fes titres de celui de la Po - j
méranie ; mais ce r. ’étoit pas ainfi que j
Jagellon avoit coutume d ’en agir avec les 1
Teutoniques . Le Grand - Maître remit au j
Roi , au moment de la concîufion du ;
traité , comme il eft dit dans l ’aéte mê - '
me , tous les titres qui concernoient les ;
domaines qu ’il cédoit à la Pologne ,
entre lefquels fe trouvoit la fentence ar - ,
bitrale que l ’Empereur avoit porrée à
Breflau en 1420 ; parce qu ’elle confir -
moit la propriété de la Samogitie à l ’Or - :
dre Teutonique . Cette fentence étoit l ’ob¬
jet qui devoit être le plus important
pour les Polonois , & il eft probable
que c ’étoit pour l ’arracher des mains
des Chevaliers , qu ’ils avoient imaginé
cette tradition de titres , qui fembloit
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annoncer une volonté fincere d ’accom - —

plir le traité , ôt dont le Grand - Maître
fut la dupe . Rusdorf .

On fe rappellera que le Roi & le foi Mdae“ v p£ *
GranJ - Maître Kuchmeifter , s ’ étoient îonois dans

lié les mains , tant pour eux que pour ' .’énoncU -

leurs fuccelfeurs , de maniéré qu ’ils ne l ’̂ li .
pouvoient plus recourir à d ’autre Juge

qu ’à l ’Empereur , qu ’ ils avoient établi
fouverain arbitre de leurs différends :

malgré ces ftipulations fi expreffes , le

Roi avoit voulu recommencer le procès

pour la Poméranie , Culm & Michalow ,

devant le Pape ; mais les Teutoniques
avoient fu faire valoir la fentence de

Breflau , dans laquelle les compromis

étoient rapportés , avec d ’autant plus de

fuccès que l 'Empereur étoit intéreffé à

maintenir fon jugement . Comme le Roi

ne pouvoit rien attendre de favorable

de l ’Empereur , & que cette fentence

étoit un obftacle aux chicanes qu ’il

vouloit continuer de faire à l ’Ordre ;

c ’étoit un coup de partie pour lui d ’en¬

gager les Teutoniques à y renoncer & à

lui en remettre l ’original . Il eft vrai que

pour parvenir à ce but , il falloit qu ’il

s ’engageât à renoncer à la fentence des

Nonces , & à la remettre en original

entre les mains du Grand - Maître , &
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que la tradition du feul titre qu ’ il avoit

Paul de a montrer > alioit renverfer tous ( es pro »

HvtDORF . jets ; mais les Polonois , fertiles en moyens

de nuire à l ’Ordre Teutonique , évitè¬

rent cet inconvénient parla tournure qu ’ils
donnèrent à cet article . En confidérant le

traité du lac Melno , & celui de l ’an 1436 ,

dont nous rendrons compte en fon tems ,

on ne peut pas douter que la fentence

des Nonces , n ’ait été à Rome , entre les
mains de Paul Y / oIadiinir & des autres

Procureurs du Roi de Pologne : ainfi il

étoit impoffible que Jagellon la livrât fur

le champ , comme lesTeutoniquesavoient

livré leurs titres ; mais il pouvoit dire

qu ’ il s ’obligeoit de la remettre entre les

mains des Teutoniques dans un certain

tems , & qu ’en attendant il y renonçoit

& l ’annulloit par ce préfent traité : au

lieu de cela , il dit qu ’il s ’obligeoit de la

remettre dans i ’efpace d ’un an entre les
mains du Grand - Maître ou de fes Pro¬

cureurs en Cour de Rome , pour êtrecafiee

fk annullée , fi on pouvoit la retrouver ,

expreffion qui donnoit lieu aux Polonois

de dire , que la fentence ne devoit être

annullée , que quand elle feroit délivrée

aux Teutons : ce qui leur afîuroit le

pouvoir de s ’en fervir encore en ne la

fendant pas . Il eft vrai que c ’étoit une
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infidélité criante Si une baffe chicane ;

mais après ce que nous avons déjà vu , p ^ Jde

on ne peut plus s ’étonner de rien . Rusdorf ,

Tout ce que nous venons de dire , n ’ eft ^ ‘ee; 1̂ 01leen '
pas fondé fur de (impies conjeéfures , car traité ,

il eft de fait que le Roi ne rendit pas 1422 ,
la fentence des Nonces à l ’Ordre Teu¬

tonique , & qu ’il continua de répéter la

Poméranie , Culm Si Michalow , devant

le Tribunal du Pape , quoiqu ’il y eût

renoncé fi formellement par l ’article 21 ,

6i qu ’il fût ftipulé à l ’article premier que

toutes les anciennes querelles feroient

tellement mifes en oubli , qu ’on ne pour -

roit plus faire des plaintes à qui que ce

fût ( 1 ) . Voici la preuve de ces deux

affertions . L ’Ordre Teutonique lit un

traité en 1436 avec le Roi Uladiflas ,

comme nous l ’avons déjà dit , dans lequel

celui du lac Melno eft rapporté prelque

littéralement ; Si l ’on y voit l ’article 11

( 1) Voici l’anicle du traité : Imprimis quod inter
ru -s , regnum Polonia , & c . • • « & preediâum fiîagif -
trum -Generalem , Ordinem , & c . omnes dijfen •
tiones controverjiet & dampna inter partes hinc indl
facta , dimijfa & totaliter fapita cffe dcbent , nec illo -
rum de catero cliqua mentiç eut memoria , & Jîgnantcr
ifi querelas aut in detracHoncm partium aliqnam coram
çuibufeumque perfonis habeatur 3 aut fiat t fed nec una
partium ad infamiam alterius fuggeret t confentiet ,
auxilium dabit & favorem publicè vel occulte , & quan¬
tum in eafuerit , delatïones & detraàiones hujufinodi

fi *ri non admittet , Cod , Pol . tome 4 . page no .
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prefque renouvellé en entier , mais avec

Paul de cetre édition s ^ Æoi cajje & annuité
Rvsdorf . la fentence des Nonces par le préfent

traité . Or il eft certain que le Roi Ula -
diflas n ’eût pu s ’engager à rendre cette
fentence aux Teutoniques en 1436 , fi
elle eût déjà été rendue après la paix |
de 1411 ( 1 ) . 11 feroit inutile d ’objeéler

s (î ) Article 21 du traité du îac Melno de Pan 1422 :Item terra Pomeraniee t Culmenfis & Michalovienfis
debent inanerc circà Ordinem , debetque fententia judi *
cum deUgatorum Magïjîro & Ordiniy aut eorundem
in Romanii Curiâ. Procuratori per nos , Precuratorem
vel Procuratores nofiros legitimos fi haberi poterint
{ poterit ) ad cajfandum , rumpcndum ) annulandum tradi
& ajjignari infraannum t boni fide nojîrïs rcfiitutione
fada y Domïnus Magijler ad dandam recognitionem
frafentationis hujufmodi litterarum fit omninb afiric «*
tus . Cod . Pol . tome 4 . page 113 . Article du traite de
Lrzefc de Pan 1436 . Item terra Pomerania , Culmenfis
& Michalovienfis debent manere circà Ordinem , débet *
que fententia judicum delegatorum de Carcere , & c*
JMlagifirOj Ordini , aut eorundem in Romani. Curiâ
Procuratori Generali per Procuratorem vel Procura »
tores nofires legitimos ^fi haberi poterity ad vafjandum
O rumpendum & annulandum boni fide infra annum
tradi & ajfignarï , quam etiam vigore prafentis con -
cordia annulamus & cajfamus , & Ordo faââ refiitur
tione ad dandum recognitionem prafentationis hujus •
modi nobis boni fi.de fit üdfiriâus . Ibid , page 127 *
Le doute fi haberi poterity qui étoît une fauffeté dans
le traité de 1422 , pnifqu ’il eft évident que les Polo -
nois l ' avoient Sc s’en fervirent , devenoit indifférent
dans celui de 1436 , où le Roi déclaroit qu ’il caftoic
& annulloit cette fentence par le ptéfenc traité : ainfi
ïl eft apparent qu ' on n ’a confervé cette expreflton ,
que pour fe conformer au traité du lac Melno ,
qu ' on copioit prefque en entier , fie pour que le Roi
Uladiflas , en l ’omettant , ne fournît pas lui - même une
preuve de U mauvaife foi dç f» n pere .
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que l ’article 15 , par lequel l ’Ordre étoit = = = = = =

obligé de remettre au Roi Tes titres fur

les endroits cédés , étant auflî répété dans Rvsdorf .

le traité de 1436 , il s ’enfuit que le Grand -

Maître n ’avoit pas rempli cette obliga¬

tion ; car l ’ atteftation que Jagellon a

inférée dans le traité du lac Melno ,

eft une preuve inconteftable que tous les
titres lui avoient été remis au moment

de la conclufion du traité ( 1 ) .

Quoique les écrivains Polonois gardent

le filence fur les fuites du procès que le

Roi avoit intenté aux Teutoniques devant

le Pape au fujet de la Poméranie , de >

Culm & de Michalow , il eft certain qu ’ il

le pourfuivit après la paix du lac Mel¬

no : ce fait eft attefté par une chartre CoJ . Put ,

du Cardinal Guillaume ou Guillerin , *' 4 sî *

dont nous avons déjà parlé plus haut ,

où il déclare que le 19 du mois d ’oétobre

de l ’ an quatorze cens vingt - trois , le

Pape lui avoit remis un regître , qu ’ il avoit

reçu d ’Antoine Zeno fon Référendaire ,

dans la caufe du Roi de Pologne & de

l ’Ordre Teutonique , au fujet de certains

duchés & provinces , Sic . , avec ordre

d ’ouvrir ledit regître , de faire tirer des

_ (1) Après l’énumération des titres le Roi dit : Refi»
tltui nobis debent , Cf reJUtuta fattmur * Cod PüUpage uz .

Tome y .
L
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copies des titres qu ’il contenoit , de les
authentiquer , & de les communiquer aux
Procureurs du Roi de Pologne , s ’ils les |
demandoient . Cet aéîe , poftérieur de plus
d ’un an au traité du lac Melno , prouve I
certainement , que le Roi pourfuivoit fon
procès , malgré les renonciations formelles ^
qu ’ il venoit de faire , puifque le Pape
ordonnoit de communiquer aux Polonois
les documens des Teutoniques dont Zeno
avoit pris des copies en Pruffe : mais la
chofe eft encore prouvée plus évidem¬
ment par le titre que l ’éditeur du Code
de Pologne , a donné à cette chartre ;
car on y voit que cette atteftation du
Cardinal Guillaume ou Guillerin , e (l tirée
du grand regître contenant les aétes du
procès pendant devant Martin V , entre
le Roi de Pologne & l ’Ordre ; que ledit
Cardinal avoit fait tranfcrire ce regître , :
& qu ’il l ’avoit authentiqué lui - même ; 1
& que ce regître fe trouve dans les archi¬
ves du royaume de Pologne ( r ) . I

( i ) Voici le titre de cette chartre , tel qu ’il fe trouve
dans le quatrième tome du Code diplomatique de la
Pologne , page 116 . :

XCIJ . Tcflimonium Guillerini tituli S . Marci ,
Pre ^bïteri Cardinalis de magno regifîro actomm fuper
ïii ’fîsirtcr Uladijlaum Regem Polonia , & Ordinrm
'Teuionicarum in Prnfp .a coram Martine Papa V
pendentïbus , ex commijjione ejufdem conferipto , 0
informent publicam redaao . Ex archiva Regni %lib >
3 , n * + fol . 129 . L’attsihüon du Cardinal çlt la feule
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Nous venons ailleurs eue les Polonois **” in*°^

ont continué leurs chicanes , jufqu ’en

1456 ; car il eft apparent , par le traité Rvsdorï . -

de la même date , que la lentence des

Nonces , étoit encore , à cette époque ,

entre les mains des Procureurs que le

Roi avoit envoyés à Rome : & nous

verrons encore plus loin deux pafTages ,

l ’un de Kojalosvicz , & l ’autre de Léon ,

ainfi qu ’une lettre de l ’Empereur au Con¬

cile de Balle , qui attellent également

que le Roi pourfuivoit à Rome le pro¬

cès qu ’il avoit intenté à l ’Ordre Teuto -

nicjue ( 1

Ce n ’ell donc pas fans raifon que

nous avons dit , que le Roi n ’avoit en¬

gagé le Grand Maître à confentir à ce

qu ’il prît le titre de Seigneur de la Po¬

méranie dans le traité , que pour tâcher

de tirer parti de cette condefcendance

dans le procès qu ’il fe propofoit de con *

piece que le Perc Dogiel a daigne nous communiquer ,
ce qui donne lieu de croire que les autres n ' ctôienc
pas favorables à la Pologne . Quoi qu ’il crt (oit , il eft
heureux qu ’il ait eu la lantailie de nous donner cet :e
chartre , qui fembloit ne devoir pas entrer dans fou
plan , puifque c ' eft un morceau ifolé : il nous procure
pat - là le moyen d ’ajouter un coup de pinceau au
Forerait du Roi de Pologne .

( 1) Nous verrons en fon lieu que lei Polonois ne
rendirent pas cette fentence des Nonces ap ; cs la paix
de 1435 , âc qu ’ils s' en fervirent encore en 1464 contre
l ’Ordre . Maïs ii eft inutile cl' anticipcr davantage fui
l 'iiiftoirc des îcai6 fuiyans . L a

*« 'H r
rt 1 ..s
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tinuer ; que la tradition des titres n ’a -

Vav 'l de v01t été imaginée que pour obliger le
Rusdokf . Grand - Maître à renoncer à la fentence

de Breflau , fans quoi Jagellon n ’eût

pu pourfuivre fon procès à Rome ; Sc

enfin , que la tournure qu ’on avoir don¬

née à l ’article 2i , n ’avoir été employée , |

que pour donner le moyen au Roi de

ne pas rendre au Grand - Maître la fen¬

tence portée par les Nonces en 1339 , j
& de s ’en fervir au contraire contre !

l ’Ordre Teutonique . Le leéleur qui au -

roit perdu de vue le fil de l ’hifloire ,

pourroit demander quel parti les Polo -

nois pouvoient tirer de cette fentence

qui adjugeoit la Poméranie , Culm &

Michalcw à la Pologne , puifque le Roi 1

renoncoit à ces mêmes provinces par

le traité ? A quoi je réponds , que les Po - 1

lonois pouvoient en faire le même ufage

auquel ils l ’avoient employée depuis un

fi long laps de tems ; c ’ eft -à - aire , à former j

toujours des prétentions fur ces pro¬

vinces à l ’aicle de ce titre , quoiqu ’il eût j

été tant de fois annullé par les traités :

non pour obtenir juftice , ils ne la cher -

choient pas ; mais pour miner l ’Ordre

fourdement par des procédures intermi¬

nables , & pour avoir toujours un pré¬

texte de l ’attaquer , quand ils croiroient
en trouver l ’occafion favorable .
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Comme on né doit rien hafarder

lorlqu ’il s ’agit d ’accufations auffi graves p AUL DE

que celles que nous formons contre la Rusdohf .

Pologne , il nous relie à faire voir que

le procès que le Roi pourfuivoit à Rome ,

n ’avoit pas été intenté lur quelque ob¬

jet de peu d ’importance , après la paix

du lac Melno , & que c ’étoit le même

qui avoit été commencé en 1411 , au

fujet de la Samogitie , de la Poméranie

& des pays de Culin & de Michalow .

Premièrement , c ’ étoit là les objets prin¬

cipaux fur lefquels l ’ Empereur avoit

prononcé à Erellau , & c ’étoit cette

même caufe que le Roi de Pologne
avoit voulu recommencer au tribunal

du Pape . Secondement , il eft certain

par le témoignage du Cardinal Guillaume

ou Guillerin , dont nous avons parlé ,

qu ’il s ’ agiffoit de la poffeffion de plulieurs

duchés & provinces ; & comme la Sa -

mogitie étoit abandonnée à la Pologne

par le traité du lac Melno , il eft conf¬

iant que la difficulté ne pouvoit rouler

que fur la Poméranie , Culm & Micha -

low , puifqu ’on donnoit aux Polonois

communication des titres que le Nonce

Zeno avoit eu ordre de tranfcrire pour

éclaircir les difficultés que le Roi de

Pologne continuoit de fufciter à l ’OrdreL 3
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à ce fujet ( i ) , Troifiémement , Dlugofî

Vavl ^ ds nous apprend que l ’an 1411 , le Roi

Rvsdorf . avoit envoyé Paul Woladinur à Rome

i ’ag . 4 ^ . p 0ur y plaider fa caufe au l’ujet de la

Poméranie , & c . & il nous dit encore ail -
Pag . 4 S4 - leurs que le Nonce Zeno avoit vu des

titres par où il lui conftoit que la Po¬

méranie , Culm & Michalow apparte -

noient à la Pologne ; & enfin cet auteur

fabuleux ajoute , que ce Nonce étoit

au moment d ’adjuger ces provinces au

Roi , par une fentence qu ’il devoit por¬

ter à Glogasv , s ’il n ’avoit été arrêté

par les ordres du Pape . Nous avons

montré ailleurs la fauffeté de ce récit ;

mais il n ’en fert pas moins à prouver ,

que le procès pour lequel Zeno avoit

été envoyé en Pologne 8t en Pruffe ,

( 1) Voici le paffage de î ' atteftation du Cardinal #
SanctijJimus Dominus nojier Papa . . . . habcna
coram fe tinum magnum regejlrum nonnullorum ac -
torum & gejlorum , per Venerabilem vivum magif -
tri /m Antonium Z ^no . « . . vigore cujufdam com -
mijjîonis & mandatï apoflolici eju/ dem Dcmini
Papa , prafato Domino Antonio direâi , fupet
nonmdlis ccntroverfiis , caups & querelis tune
coram eodein Domino noftro Papa pendentibus ,
inter ïilufirem . . . . Polonia Regem . . , . ex una
parte y & religiojos & Jlrenucs vires Magijïrum 6*
Fratres Ordinis . . . . ex altéra parte , occafiont
nonniilloium Ducatuum t terrarum & Dominierum t
& rertim aliarum y qui & qua in eodem regejir *
exprimuntur , & e , Cod , Pol , tom . 4 . pag , 11S .
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regardoit la Poméranie 8c les autres —

provinces répétées continuellement par j ,AUr Ûe
le Roi . Si l ’on en croit le même écri - Rvsdoaï .

vain , les projets du Roi ne fe bor -

noient pas à dépouiller l ’Ordre de quel «

ques provinces , mais il vouloit l ’exter¬

miner entièrement ; 8c perlonne ne le

fervit mieux à cet effet que Paul Vo -

ladimir , qui mourut en 143 5 . Dlugofs

fait un grand éloge de ce fougueux agent

de Jagellon , 8c dit entre autres cho¬

ies , que perlonne n ’avoit travaillé avec

plus de feu que 'Woladimir , à Conf -

tance , à Rome , 8c à Bude , pour réu¬

nir la Poméranie , Culm 8c Michalow

à la Pologne , 8c exterminer les Che¬

valiers Teutoniques ( 1 ) .
Voilà donc la conduite du Roi de Condufien

Pologne encore une fois dévoilée fur

le témoignage des chartres 8c de Dlu¬

gofs même ; 8c l ’on conviendra fans

peine , qu ’ il feroit difficile de trouver

dans l ’hiftoire , l ’exemple d ’un Prince

( 1) Ex omnibus Ji quidem fua cetntis , non rfi -
Cûm doHoilbus , J 'ed ncc hominibus , nemo fervidius ,
nemo diligentius , ncmo accuratius propter tcrrarum
Pomeraniœ s Chelmenf .s Cf Michalovicnjis per Cru -
cifcros de Prujjia . occupotarum rejlitutione , & pro
eorundem Crucifkrorum exterminio & patrice honore
in Concilio Conjîantïenfi , Romœ , Budce , & al iis
plunmis locis vijus eji cxactijjimo labore exfudajfe
Dlugofs . pag . 686 .

L 4



XXVII ,
Vaul de

RusDÛRF .

'Autre traité
avec la Po¬
logne .

i .}8 Histoire

de plus mauvaife foi . On conviendra

encore que fi l ’Ordre eût été dans une

fituation plus heureufe , Sc que fes for¬

ces euflent répondu au courage de fes

Chevaliers , il eût pu attaquer la Polo¬

gne fans mériter le moindre reproche .

Ce n ’eft pas feulement par des voies de

fait qu ’on viole un traité ; on le rompt

également en contrevenant aux articles

eflfentiels qui y font ftipulés , & bien

plus en travaillant à la ruine de la par¬

tie avec qui l ’on vient de figner une

paix peipétuelle . Il eft important de ne

point perdre de vue la fituation où l 'Or¬

dre fe trouvoit vis - à - vis de la Pologne ,

jufqu ’à la guerre que . nous verrons re¬

commencer dans quelques années , afin

de pouvoir apprécier au jufte les motifs

qui l ’ont occafionnée .

Entre l ’époque où nous fomtnes par¬

venus & celle de la prochaine guerre ,

le Roi de Pologne fit encore avec l ’Or¬

dre , un accord qu ’il eft néceffaire de

faire connoître . Quelque fujet qu ’eut le
Grand - Maître d ’être mécontent du Roi

de Pologne , il dut fe prêter à cet ar¬

rangement , qui n ’étoit qu ’une explica¬

tion de quelques articles du traité du
lac Melno , relatifs au commerce , & à

certains impôts ; parce que les divifious

qui régnoient en Prufte , & les pertes ré -
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centes que l ’Ordre avoit effuyées , lui -- - -
faifoient craindre de voir encore Tes p AUL ‘ Ôe

E tats ravagés par les Polonois . Rufdorf Rusdorf .

eut donc une entrevue avec Jagellon

fur le bord de la Viftule , vis - à - vis

de Thorn , où cet accord qui paroît

avoir été plus favorable aux Polonois

qu ’aux Teutoniquesj fut fcellé le 7 de

juin de l ’an 1414 . L ’éditeur du Code Tom . 4 . n .

diplomatique de la Pologne qualifie cet 93 ' p ' lt ? '

accord de confirmation du dernier traité ;

mais c ’ eft abufivement , car le mot de

confirmation , ni rien de femblable , ne
fe trouve dans l ’afte même : ainfi il laif -

foit les chofes dans l ’état où elles étoient

après la paix du lac Melno . Heureufe -

ment pour Jagellon ! car fi c ’eût été une

confirmation , elle eût fourni la preuve

d ’une nouvelle infidélité de la part des

Polonois ; puifque la fentence des Non¬

ces ne fut point livrée à l ' Ordre , comme

il éroit fiipulé par le traité ( 1 ) .

( 1) Nous avons parle de cet accord par anticipa¬
tion , pour réunir tous les objets fous un même point
de vue . On trouve encore dans le quatrième tome
du Code diplomatique de Pologne , num , 45» , un afte
daté de l’an 1424 , par lequel Albert Archevêque de
Gnefne , qui avoit fuccédc à Nicolas , mort après la
paix du lac Melno , promettoic de garder ladite
paix . Peut - être que Nico :as avoit piis les armes
contre l’Ordre dans la derniere guerre > comme
avoit fait un de fes Prédécefleurs . Vvyc \ tom .
P a S * 207 * D 'ailleurs les Grands , & fut -tout les Eve*

L 5
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Si l ’on confulte les Hiftoriens Po ' o -

nois on ï tr0uve des récits très - différens

Pvusdorf . de celui qu ’on vient de voir . On devoir
Réfutation effe & ivement s ’attendre que ces écri -

«les calom - . . , . , , 1 .
m ?s des Po vains , qui n ont pas juge a propos de par -

lonou . j er d e i 3 continuation du procès pour

la Poméranie , & c . avoient eu foin , à

leur ordinaire , de remplacer les faits
Ttg . 456 . parles reves de leur imagination . Dlu -

1422 . g 0 fs , ce calomniateur de profefiion , rap¬

porte que le Roi de Pologne fe rendit à

Niepolomicz pour la fête de St . Martin

( quarante cinq jours après la conclu -

fion du traité du lac Melno ) ; & qu ’il en¬

voya pîufieurs Prélats & Seigneurs Po -

lonois pour conférer avec les Grands

du royaume de Hongrie , afin de pré¬

venir la guerre qu ’ il craignoit de voir

naître entre les deux Etats : car , dit - il ,

Sigifmond Empereur Sc Roi de Hongrie ,
avoit défendu au Grand - Maître & à

l ’Ordre Teutonique de garder la paix

du lac Melno ; & ceux - ci oubliant la

foi qu ’ ils avoient promife , n ’avoient pas
démoli le château de Niefchova dans

ques de Pologne , étoient a fiez puiHans pour irter *
venir aux traités en qualité de parties contractan¬
tes , comme le même Albert ôc beaucoup d ' autres
éeoient intervenus dans l’accord du 7 de juin de la même
année ; ainfi c ' ctoit probablement en cette qualbc
<jue l ' Archevêque Primat promctcoit de garder la
paix du lac Melno .
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le teins prefcrit , & ne comptoient pas

la fomme qu ’ils s ’étoient obligés de payer

aux Polonois ( 1 ) . Mais malheureul 'e - Rusdorb ,

usent pour l ’honneur du coryphée des
hiftoriens de cette nation , on avoit fti -

pulé bien exprefiement par l ’article j du

traité , que la démolition de Niefchawa

ou de Neffaw ne devoit être faite que

pour le 24 de juin de l ’année fuivante ;

5 c il n ’y a pas un feul article qui indique

que l ’Ordre fe foit reconnu redevable

d ’une obole envers la Pologne . Cromer ,

qui connoiffoit le traité , dont Dlugofs Lib . t $ . pi

paroît avoir ignofé jufqu ’aux points prin *

cipaux , en fait un détail affez julle :

aufli n ’ a - t - il eu garde de dire que les

Teutoniques l ’avoient enfreint , en ne dé -

moliffant pas Neffaw pour la St . Mar¬

tin ; mais il lui importoit de juftifier

Dlugofs fon guide ordinaire , fur ce qu ’ il

avoit dit que les Chevaliers n ’avoient

pas payé la fomme dont ils étoient re¬

devables , & pour cela il a eu foin

d ’ajouter que cet article n ’avoit pas

( I , Magijier enim & Ordo Cruciferorum de Prufi*
fia , fidei fuse obliti , conditionibus pacis fuce per¬
pétua reccntcr apud lacum Àlchw conféra , Si »
gifmundo Romannrum & Hungaria Rage prohibent
te , non Jatisfaciebant ; quoniani nec cajlrum Niej•
chowa Jub tempore confütuto dtmoliti funt , nepi
promijjas pecunias ] jQlyQbant . Diugefs . p .ig ,

L 6
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^ x xvu ^ été inféré ^ ans *e tra ' ( 2 ( i .)■ Mais qui
Vaul de croira que le Roi ait négligé d ’inférer

Redore , un article fi important dans un traité

très - long , où l ’on n ’a pas omis les moin¬

dres détails ? Ce conte eft abfurde , &

Cromer doit l ’avoir fenti lui - même ;

mais rien ne répugnoit aux écrivains Po -

lonois , quand il s ’agifîoit de noircir l ’Or¬

dre Teutonique .

Malgré cela , fuivons encore Dlugofs

dans le récit qu ’il fait de cette affaire ;

& nous verrons qu ’il s ’en faut bien qu ’il

juftifie fon Roi fk fa Nation . Le jour de

St . André , dit - il , les Commiflaires Po -
Dlugofs . lonois & Hongrois s ’affemblerent à Li -

/ eq . ' 466 & b *cz » où ils réglèrent que leurs Maîtres
auraient une entrevue vers le milieu du

Carême de l’an 1413 , & l ’on mit pour

condition que le Grand - Maître de l ’Or -

dre Teutonique enverrait à cette affem -
blée des Ambafifadeurs fuffifamment auto -

rifés , pour pouvoir promettre que l ’Or¬

dre accomplirait les conditions du der -
ibid . pog . nier traité . Les deux Monarques fe virent

4 / ° ‘ effeéîivement , & renouvellerent à Kef -
CoJ . Fol , marck , le mardi de la Semaine fainte ,

tom . i . pag , j e tra | t é qu ’ils avoient fait en 1412 . Ce -

( i ) Pecuniam quaque ceitam Régi Cruciferi nume -
rare debebant : quamquam hoc monumentis littçrar
rwn maadatum non eji %CcçrRgr . pag , ^ 20 ,
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pendant les Teutoniques , continue Dlu - - -

go fs , qui ne s ’ étoient pas preffés jufque - là p ^ ^ ds

d ’accomplir le dernier traité , St fur - tout Rvsdor ? .

de démolir le château de Neflaw , à

caufe de la difcorde qui régnoit entre

le Roi de Pologne & Sigifmond , fe
mirent en devoir de le démolir aufli - tôt

qu ’ ils apprirent que les deux Monarques

renouvelloient les anciens traités , & ils

accomplirent toutes les conditions de la

paix ( 1 ) . De Kefmarck les deux Rois

fe rendirent à Lubicz , où arrivèrent les

Ambaffadeurs du Grand - Maître , qui

promirent que l ’Ordre accompliroit les

conditions de la paix , St demandèrent

qu ’on fixât un jour où les Commiiïai -

res de part St d ’autre devroient s ’afTem -

bler pour mettre la derniere main à I ’ac -

compliffement des articles , St l ’on con¬
vint de s ’aflfembler à Vielon en Lithua¬

nie à la fête de l ’ Afcenfion . Ce jour étant Dlugofi ,

arrivé , le Grand Maître , accompagné des * r *'
Prélats St des Commandans de la Pruf -

( I ) Magifler vero & Ordo Cruciferotum de Prttjl
fia , qui alias propter regnorum pradiâorum dificor •
diam , pacetn perpétuant apud JKelno lacum fiirmet-
tam , languide & tepide vififiunt tenuijfie , pacifique
conditiones in inficriptionibus contentas t implere t
fignanter in caftri Niefichowa demolitione cunSa ~
bantur : cognita Regum concordia & fœJerum re-
novatione , cajlrum Niefichowa demoliuntur t & ent -
ncs pacis expient conditiones » Dlugois , pag . 470 ,
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g B'MVï Sa (e f fe rendit à Vielon , où fe trouvoit

P a ut de Grand - Duç de Lithuanie avec les
Rvsdorf . Commiffaires Polonois : les conférences

durèrent huit jours , pendant lefquels on
régla plus particuliérement les limites
entre la Pruffe , laSamogitie , la Lithua¬
nie & la terre des Sudaviens .

Ce récit du même auteur , eft bien
différent de celui que nous avons rap¬
porté plus haut . Les Teutoniques étoient
lents à remplir les conditions de la paix ,
mais on ne dit plus qu ’ils y euffent
manqué : car , s ’ils avoient différé juf-
que -là de démolir Neffaw , ils en étoient
bien les maîtres , puifqu ’ils avoient juf-
qu ’à la St . Jean pour accomplir cette
condition . Les fommes que l ’Ordre de -
voit prétenduement à la Pologne étoient
oubliées , Dlugofs attelle lui - même
que l ’Ordre fatisfit à toutes les condi¬
tions de la paix . Ainfl cet écrivain ôte
à ceux qui voudroient défendre la con¬
duite du Roi , jufqu ’au pouvoir défaire
des fuppofitions en fa faveur ; car fi les
Teutoniques accomplirent fi exaêlement
toutes les conditions de la paix , il ne ref-
toit à Jagellon aucun prétexte pour la rom¬
pre , comme il fit en continuant de ré¬
péter la Poméranie , Culm & Michalow ,
au tribunal du Pape : procès odieux à
raifon des flipulatioos du dernier traité ?
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& qui fe continuoit déjà le 19 du mo ; s

d ’oftobre de l’ an 1415 , ainfi que nous p ^ Vde

l ’avons prouvé plus haut . Rusdouï .

La défenfe que l ’Empereur doit avoir

faite aux Chevaliers d ’accomplir la paix

du lac Melno , ne paroît pas mieux fon¬

dée que les prétendus torts que Dlugofs

a voulu attribuer à l ’Ordre . Un anony - Ap . Oeffel .

me , mais contemporain , nous apprend r0 " ‘

que l ’Empereur & les Piinces affemblés i . pag . cog .

à la diete de Nuremberg vers la fête de

l ’ Aiïomption de l ’ an 147 . 2 , envoyèrent

le Comte Palatin êe l ’Archevêque de

Cologne en PrufTe , & qu ’ils y arrivè¬
rent vers la fête de l ’Exaltation de la

Ste . Croix : il ajoute qu ’ils refterent en

Pruffe jufqu ’à la fête de la Purification

de l’année iuivante , & que le Comte

Palatin fit un voyage dans l ’intervalle

pour aller trouver l ’Empereur à Pref -

bourg . Eberhard "Windeck , autre con - ^ p -. D • j - • 1 ’ a 1 ken .
temporntn , dit en partie les memes cho¬

ies ; c ’eft - à - dire , que le Pape , le Car¬

dinal de Plaifance ( 1 ) , l ’Empereur fk

les Princes affemblés à Nuremberg , en¬

voyèrent le Comte Palatin en Pruffe ,

pour faire la paix entre l ’Ordre & la

(1) C ’ctoit Branda de Caltiglione , Evêque de Plaî -
fance , Cardinal du titre de St , Clément , qui fut
Nonce sn Pologne .
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~ . Pologne , foit de gré - à - gré , foit par

Vaul ' 12 de l , autor i t s du Pape & de l ’Empereur : ce

Rusdorf . qui , dit - il , eut effectivement lieu ! i ) .

D ’un autre côté , le continuateur de Duf -

bourg , également contemporain , &£ qui

mérite la préférence , parce qu ’il eft ap¬

parent qu ’il habitoit la Pruffe , & même

qu ’il étoit attaché à l ’Ordre , attefte que
les Princes Allemands n ’arriverent à Ma -

rienbourg avec des troupes très nombreu -

fes , que la veille de St . Simon & St .

Jude , après la conclufion de la paix ;

& il ajoute qu ’ils y refterent jufqu ’à la
fête de la Purification de l ’année fuivan -

te ( 2 ) . On voit par les contradictions

( 1) VPindeck dit enfuice que le Comte Palatin
étoit parti de Heidfiberg pour Presbourg j ce qui
feroit une contiadi &ion , s’il n ' avoit pas expliqué
auparavant , qu ' il avoir d ' abord cté envoyé eu Pruile
avant qu ’il pût fe rendre à Presbourg .

(2) Cap . 41 . png . 441 . Eodem ttitim anno Vite
jam fedata Dominas Archicpifcopus Colonienjis t
I .udovicus Contes Palatïnus Rhem „ Hemictn Dux
Idavariæ cum nonnuîlis al lis Principibus liberis mi -
litibus & ingenti armigerorum comitativa huic Pa¬
trice in fubjidium advcficrunt in vigilia Simonis & Juda
Apojiolorum Mariaburgi fubintrantes & u/ que adfef -
tum Purificationis Maries his in partibus moram tra -
fientes »Il parcît que le continuateur de Dusbourg s’eft
trompé en nommant Henri Duc de Bavière , &: que
ce titre étoit celui de Louis Comte Palatin , fi
toutefois le nom de Henri n ' cft pas une interpolation
faite par quelque copille . Le même écrivain rap¬
porte que l’hiver de 1422 à 1413 fut fi rude , que
la Viltule fut gelée depuis la tête de Ste . Barbe juf -
qu ’à celle de St , George ; & beaucoup d ' autres
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de ces écrivains , que l ’hiftoire de ce tems - *. .

là efi un labyrinthe dont on ne peut ef - p™ [ ' 5
pérer de fortir que lorsqu ' on a le bon - Rvsdorf .

heur de rencontrer quelques Chartres ;

mais on peut auifi conclure du fiience

que ces trois contemporains gardent fur

la prétendue défenfe que l ’Empereur avoit

faite aux Teutoniques , qu ’el ’e eft encore
un rêve des hiftoriens Polonois . Comme

le Comte Palatin , l ’ Archevêque de Co¬

logne & beaucoup d ’autres Princes étoient

venus en PrufTe avec de grandes forces ,

non - feulement pour ménager la paix ,

mais pour fecourir l ’Ordreainfi que le

continuateur de Dusbourg nous l ’ap¬

prend ; il faut , comme nous l ’avons déjà

dit , que le Grand - Maître , qui ne pou -

voit ignorer l ’arrivée de ce fecours , ait

été étrangement prefle par la mutine¬

rie de fes fujets pour conclure une paix

fî défavantageufe : & l ’on peut con -

jefturer avec beaucoup de vraifemblan -

ce , qu ’ il ne garda jufqu ’à la Purifica¬
tion , des hôtes dont l ’entretien devoit

lui coûter fi cher , que parce qu ’ il croyoit

leur i ’ecours néceffaire pour rétablir le
calme dans la PrufTe .

Le Grand Maître , en butte aux nou * Ruidorfaî »

Mftorîïns difent que Pon pouvoir aller de la PrufTe
à Lubeck fur la glace , eu fuivant les côtes de la mer »



458 Histoire
ve | i e5 chicanes du Roi de Pologne ,

Vaul 1 de ma ' s f° rc ^ P ar fituation à diffimuler

Rusdorf . fon reffentiment , paraît , en effet , avoir
cordediver - ; ou ; c| e q ue tq ue repos du côté des Pruf-
les grâces ' 11
aux Pruf- liens ; car les annales ne rapportent au -
liens . cun événement mémorable pendant quel¬

ques années , & gardent môme un
Schuti . p . filence abfolu fur plufieurs . Le jour de

* * * ' la Ste . Trinité de l ’an 141 s •> le Grand -
’ ’ Maître permit aux bateliers qui condui -

foient des radeaux , ou qui navigeoient
fur le Frifchhaf £k fur la Vifiule , de
couper du bois pour fe chauffer pendant
trois jours , dans tous les endroits où
quelque tempête les obligeroit de relâ¬
cher , à condition qu ’ils feroient toujours
prêts pour le fervice de l ’Ordre , quand
il voudrait employer leurs bâtimens . La
même année Rufdorf tint une affem *
blée générale des Commandeurs de l ’Or¬
dre & des Notables , ou fi l ’on veut , des
Etats de la Pruffe ( 1 ) , dans laquelle
il confirma le droit qu ’on avoit donné
autrefois aux villes maritimes , ou que
celles - ci avoient ufurpé , de juger fans
appel toutes les difficultés qui regarde¬
raient uniquement la navigation . On re -

{0 II n ’y avoît pas de véritables Etats enPrufTe ,
& c ’eft pour nous conformer aux hîrtoriens que
nous employons cette dénomination . Nous exami *
aérons cette queftioo ailleurs .
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jiouvella encore une ancienne loi qui

profcrivoit les revendeurs ou courtiers ; pauJde
& l ’on décida que les marchands An - Rusborï .

glois qui trafiquoient à Dantzig , feroient

traités comme les commerçans des au¬

tres nations . Les Anglois avoient eu des

difficultés avec le Sénat de Dantzig , par¬

ce qu ’ils prétendoient jouir des mêmes

droits que les Pruffitns mêmes , alléguant

les franchiies qu ’ on avoit accordées à

ceux - ci en Angleterre : mais le Grand -

Maître leur répondit , qu ’ ils ne pouvoient

prétendre d ’autres droits que ceux qu ’ on

leur avoit anciennement accordés , 6c

que fi les habitans de la Prufife avoient

de plus grandes franchifes en Angleter¬

re , c ’étoit à caufe que leurs villes fai -

foient partie de la Har . fe , qui avoit ob¬

tenu ces privilèges des Rois d ’Angleterre

à cher prix . Il paroîr que ce fut dans 'E <Uut .

cette même affemblée que le Grand - Maî - ^ ag . ^ za . ^
tre permit aux villes de Thorn & de

Dantzig de battre monnoie pendant un

certain tems , parce que l ’ Ordre n ’avoit

point alors le moyen de faire les avances

necefiaires : ces villes uferent de ce pri¬

vilège pendant dix ans confécutifs . La

déference que le Grand - Maître témoi -

gnoit aux Pruffiens , en ne faifant rien

d ’important fans les confulter , augmen¬

tait leur pouvoir en proportion que ce -
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lui du Souverain diminuoit ; & les pri¬
vilèges qu ’on accordoit aux grandes
villes élevoient l ’efprit des citoyens , &
les difpofoient infenfiblement à former
des projets de liberté qui ne pouvoient
s ’exécuter qu ’au détriment de l ’Ordre .

Pendant que les grandes villes de la
Pruffe jouiffoient du plaifir de voir croî¬
tre infenfiblement leur autorité , & for -
moient des projets pour l ’étendre tou¬
jours davantage , le Grand - Maître étoit
occupé à négocier avec les étrangers .
On fe rappellera que l ’ Empereur avoit
ordonné par l ’article 5 de la fentence
arbitrale qu ’il avoit prononcée à Brefiau ,
que l ’Ordre feroit démolir le château &
le moulin de Lubifch , fitués fur la Dri -
bentz , afin que cette riviere pût repren¬
dre le même cours qu ’elle avoit avant
leur conftruftion . Il fetnble que le châ¬
teau & le moulin étoient une même chofe ,
c ’eft - àdire , que c ’étoit un moulin fortifié ,
comme nous avons vu qu ’il y en avoit
plufieurs en Pruffe . Autant les Polonois
avoient défi ré la deftruéfion de ce mou¬
lin , autant le Grand - Maître fouhaitoit
de pouvoir le rétablir : & comme les
objets de cette nature font trop peu im -
portans par eux - mêmes , pour fixer l ’at¬
tention des Souverains ; il faut recourir
à une autre caufe que l ’hifioire & les
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traités ( erviront à développer . Quoiqu ’ il

ne paroilTe pas que la Dribentz foit une

riviere conlidérable , on peut conjeéfu -

rer qu ’elle n ’eft guéable que dans fort

peu d ’endroits ; car nous avons vu plus

d ’une fois que les Polonois étoient re¬

montés vers fa fource pour la palier

plus aifément ; & l ’on fe fouviendra que

le Roi Uladislas , ayant été dix jours ,

en 13JO , fans pouvoir tromper la vi¬

gilance des Chevaliers Teutoniques qui

lui difputoient le pallage , découvrit en¬

fin un gué auprès de Lubifchmulhl , ou

moulin de Lubifch , par où il fit entrer

toute fon armée dans le pays de Culm .

On peut donc conjeifurer que les Teu¬

toniques n ’avoient conflruit un moulin

fortifié à Lubifch , que pour rendre ce

gué inutile , ayant fait entrer une partie
de la riviere dans ' un canal , à l ’aide

d ’un batardeau qui pouvoir être fitué de
maniéré à faire rémonter l ’eau à l ’en¬

droit du gué , & par conféquent à em¬

pêcher le pallage ( 1 On pourroit

( 1) On voit par l’article j de la fenrence de
Bre /lau ; que Tenu avoir été détournée \ & la digue
qui fervoit à cet effet , eft marquée clairement dans
un autre atte de l’an 1433 » ^ ont nous rendrons
compte en fon tems j & où le Roi s’exprime air .fi :
Volumut t Sc in arbitrium Vomini Mûgiflrï poni ~
mus , quod aut depvfito aggere Jive objiaculo aqux
fluvii Dt u 'anc \ a llbcrtim mc &tum habeat , & c, Cod *
Po !. lom . 4 . page 1: 1 ,
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aufiî croire que la Dribentz , fervant de

PauV de à la Pologne & à la Prude , cette

Rvjdorf . retenue d ’eau gênoit les Polonois en !

les empêchant de defcendre avec des

bateaux jufqu ’à la Viftule ; mais il eft

bien plus vraifemblable que le but prin * ‘

cipal des Polonois en demandant la dé - j
molition de ce moulin , avoit été de

fe ménager une entrée facile dans le

pays de Culm ( quoiqu ’ ils n ’en euf -

<ént pas profité pour faire leur derniere

entreprife : ) & que le Grand - Maître ,

fous prétexte de rétablir un moulin uti¬

le , ne cherchoit qu ’à leur fermer ce

paffcge .

Le Roi ayant enfreint la paix du lac

Melno , le Grand - Maître pouvoit dire

qu ’il n ’ étoit plus tenu à rien envers la

Pologne , ou qu ’ayant été forcé de re¬
noncer à la fentence de Breflau , elle

devoit être annullée dans tous fes points ,

puifqu ’on n ’avoit rien excepté dans le

dernier traité ; & en conféquence il eut

pu rétablir le moulin de Lufcifch fans

confulter perfonne : mais cette démar¬

che n ’auroit pas manqué d ’attirer les 1

armes de la Pologne en Pruffe ; & Ruf -

dorf , qui fentoit combien une rupture
ouverte étoit à craindre , évitoit avec

foin tout ce qui pouvoit déplaire aux

Polonois , & ne fe réfufoit à aucun des
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bons procédés que le voifinage exigeoit .

A cet effet il avoit envoyé des Ainbaf -

fadeurs en 1414 pour complimenter la Rusdorf .

Reine à fon couronnement , Sx l ’année Diugofs .
fui vante d ’autres Ambaffadeurs avoient 4 ? s &

affiflé au baptême de fon fils Vladiflas ,Sx avoient également complimenté le
Roi fur cet événement . Le Grand - Maître ,

fuivant toujours le même fyffême , s ’a -

dreffa au Roi & à la diete de Pologne

pour pouvoir rétablir le moulin de Lu -

bifeh avec leur confentement , & l ’on

ne peut pas douter qu ’il ne leur ait pro -

pofé en même teins un équivalent ; car

011 ne fe perfuadera pas qu ’ il fe foit

contenté de faire une Ample demande ,
Sx encore moins qu ’il ait pu fe flatter
de la voir accorder gratuitement ; mais

les écrivains Polonois n ’ont pas jugé à

propos de nous apprendre ces circonf -

tances ( 1 ) . Cette affaire fouffrit beau -

( 1) On trouve de longs détails de cette affaire
dans Dlugofs , & prefque pas un mot de vrai ; car
il parle comme fi la démolition de Lubifch avoic
etc réglée par le dernier traite , tandis qu ’elle avoit
etc ordonnée par la fentence de Breflau en 1420 .
Mais ce qu ’il y a de plus remarquable , c’eft qu ’il
prétend que le Grand Maître demandoit qu ’on lui
donnât le moulin de Lubifch , & qu ’il termine fa
narration , en difant que Lubifch retourna fous la
domination du Grand - Maître pat la donation du
Roi ; quoiqu ’il foit certain que Lubifch , qui croît
dans le pays de Culm , r/ avoît jamais appartenu
à U Pologne , & que l ’Empereur s’etois concerné
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fcssrr — coup de difficultés , & occafionna de grands

Paul de débats ; mais le Grand - Duc de Lithua -

RuiDORf . nie , qui trouvoit apparemment que les

propofitions du Grand - Maître étoient

avantageufes , prit hautement Tes intérêts ,

& pouffa la chofe fi loin qu ’il dit aux

Polonois , que s ’ ils ne vouloient pas per¬

mettre aux Teutoniques de rétablir le

moulin de Lubifch , il leur abandonne -

roit le territoire de Polangen en Samo -

gitie : ce qui eût procuré la communi¬
cation défirée entre la Pruffe & la Li¬

vonie . Enfin cette affaire fut terminée à

la diete de Lencici en 1416 , où le
Grand - Maître obtint la liberté de réta¬

blir ce moulin fi intéreffant .

rfes ^ viUe !* Dans le même terris le Grand - Maître

Anféatiquss étoit encore impliqué dans des affaires

iitnwck 03 " de P ^us g ran ^ e importance , qui fe
paffoient dans le Nord . A la fin du

dernier fiecle , il s ’ étoit élevé des diffi¬
cultés entre le Danemarck & les Comtes

de Holflein au fujet de l ’ inveftiture du

duché de Slefsrig , que les Comtes pré -

tendoient pofféder héréditairement , fans

d ’ordonner aux Chevaliers de démolir la fortercffe
&: le moulin . Voye \ Dlugojs , pag . 488 . 492 . Cro -
nier t mieux inftruitj ne fait pas la même faute : il
rapporte Amplement que les Polonois permirent aux
Chevaliers , à l ' inftance de Vitolde , de rebâtir le
moulin qu ' ils ayoient été obligés de démolir . Lib •
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être tenus à aucun fervice envers la

couronne de Danemarck : la guerre

commença en 1410 & fut interrompue Rusdorf .

differentes fois . Le Roi Eric , qui portoit

les trois couronnes que la Reine Mar¬

guerite avoit fu réunir par fon habileté ,

ne pouvant venir à bout des Comtes

de Holftein , s ’adrefta à l ’Empereur , qui

porta une fentence en fa faveur , l ’an

« 414 , dans la ville de Rude , où Eric

s’ étoit rendu : de là le Monarque Da¬

nois partit pour la Paleftine , dont il re¬
vint l ’année fuivante . Comme les Com¬

tes de Holftein ne voulurent pas déférer

à la fentence de l ’Empereur , le Roi

& les Comtes prirent un autre biais en

1415 , pour tâcher de terminer leurs

différends : ce fut d ’indiquer un congrès

à Flensbourg , où chaque partie enver - Pontanùn

roit quatre Commiflaires , pour fâcher g7 s , 9 ' pas '

de s ’arranger , en prenant le Grand -

Maître de l ’Ordre Teutonique & les

députés des villes de Lubeck , de Rof -

tock , de Stralfund & de "Wifmar pour

arbitres : Paffemblée de Flensbourg eut

lieu , mais on n ’y fit rien d ’important ,

car la guerre recommença l ’année fui¬

vante . Bientôt la querelle devint plus

grave , par les foins que prirent les Com¬
tes de Holftein de foulever les villes

anféatiques contre Eric : ce qui ne fut
Tome y . M
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■ ■ pas difficile ; parce qu ’ elles avoient à

Valide *e plaindre des Danois , qui avoient fait

Rusdorf . diverfes infractions à leurs privilèges ( i ) .

La déclaration de guerre des villes

anféatiques effraya le Roi de Danemarck ,

Schutp . qui envoya des Ambaffadenrs au Grand -

3 +Si Maître , pour répondre aux accufations

qu ’on avoit formées contre lui , & en

même - tems pour lui dire qu ’ il ne s ' é¬

loignerait pas d ’un accommodement , fi

les villes vouloient s ’y prêter ; c ’ eft - à -

dire , qu ’ il le prioit d ’être médiateur dans

cette affaire . Les villes anféatiques , de

leur côté envoyèrent des députés au

Grand *- Maître , vers les Pâques de l ’an

1417 . 3 417 , tant pour lui demander du fecours ,

que pour le prier de permettre aux

villes de fes Etats qui étoient de la

Hanfe , de fe joindre aux autres pour

faire la guerre aux Danois . Le Grand -

Maître ayant confulté les députés des

villes de la Pruffe , répondit à ceux de

la Hanfe , qu ’il n ’ignoroit pas qu ’ils

( i ) Mr . Mallet fembte avoir très -bien dcmelé la
politique des villes anféatiques rdans Ton Hiftoire de
D -memarck , 'quoiqu ' il ne .pjroiffe pas douteux , d ’a*
près le témoignage de Schtnz , qu ’elles avoient
réellement 4 fe plaindre Hes Danois par rapport à
leur commerce . Les bon es de cet ouvrage ne me
permettant pas d ' entrer dans de pareils détails , je
me contente de toucher légèrement les objets qui
ont quelque -.rapport à TOidre T .eutonique au à la
J’rufie ,
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avoient de juftes fujets de fe plaindre - . ■■■-

des Danois , & de prétendre une in -

demnité ; mais qu ’il confeilloit de tâ - Rusdorf .

cher de s ’ accommoder , plutôt que d ’en

venir à des extrémités fâcheufes , d ’au¬

tant plus que le Roi de Danemarck ,

lui avoit fait entendre par fes Ambaffa -

deurs qu ’il n ’étoit pas éloigné de s ’y

prêter : le Grand - Maître ajouta qu ’il ne

négligeroit rien de fon côté pour tâcher

d ’afïoupir cette querelle , Sc qu ’il en -
verroit à cet effet des Ambaffadeurs

au Roi ; promettant que fi le Monarque

ne vouloit pas fe porter à des conditions

équitables , il n ’abondonneroit point la

Hanfe , & mettroit tout en œuvre pour

obtenir le dédommagement des torts faits

à fes propres fujets , Les députés des

villes anféatiques , ayant approuvé le

projet du Grand - Maître , il envoya au
Roi le Maréchal de Pruffe avec deux

Confuls , l ’un de la ville de Dantzig ,
& l ’autre de celle de Culm ; & comme

on étoit incertain du fuccès de la négo¬

ciation , les Dantzigois armèrent fix

vaiffeaux pour efcorter leurs bâtimens

marchands , qui tranfportoient du grain

& d ’autres marchandifes aux Pays - Bas .

Les démarches que le Grand - Maître

avoit faites pour prévenir l ’embrafe - Schut l • ? •

ment > ayant été inutiles , fes Ambaffa -. * 1427 .
M i
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deurs revinrent en PrufTe ; & les alliés j

après avoir ravagé plufieurs villes du Da¬

nemark , entreprirent le fiége de Flens -

bourg : mais ce fut envain ; car Henri

Comte de Holftein ayant été tué , les

Danois repoufferent leurs ennemis avec

tant de fuccès , que ceux - ci levèrent le

fiége , & qu ’ ils renoncèrent à faire d ’au¬

tres entrepriiès pendant le relie de la

campagne . Il ne paroît pas que les villes

anféatiques des domaines de l ’Ordre

aient partagé cette perte , malgré que

nous verrons qu ’elles prirent part à cette

guerre .

L ’année 1427 eft mémorable par les
différens malheurs dont la PrufTe fut ac¬

cablée . La Viftule étant fort enflée par

l ’abondance des pluies , rompit fes di¬

gues en plufieurs endroits , au mois

d ’avril , & inonda le petit 'Werder ,

ainfi que les environs de Dantzig ; les

villages furent détruits , & il périt une

grande quantité d ’hommes & de bé¬

tail ( 1 ) . L ’Été qui fuivit fut extrême -

( 1) Schutz ajoute , que , félon le bruit public ,
les hübitans auroient pu 'éviter aifément ce mal¬
heur , mais que par hair.e pour les Chevaliers
TeutoniqueSj qui les tyrannifoiem , ils avoient mieux
aime perdre le tout que de leur en donner une
partie . Mais qui croira que des hommes Te foiem
décidés à perdre toute leur Fortune , & 4 niquer U
yiç de leurs femmes , de leuts crUaus , 8c U Um
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ment chaud , & fi fec qu ’il ne tomba - . .’ , , , n , ■ r xxvii .
pas une goutte d eau depuis raques jul - p AUt „ E
qu ’à la mi - août : en revanche , l ’Automne Rvsbokf ,
& l ’Hiver furent fi humides & fi doux ,
qu ’on vit fleurir une quantité d ’arbres
au commencement du mois de décem¬
bre . Ce dérangement de lailon occa *
fionna une pefte affreufe qui enleva ib* {
Chevaliers de l ’Ordre , 3 Evêques ( 1 ) ,
360 Eccléfiaftiques , environ 38 , 000 ha -
bitans des villes , plus de 23 . 000 payfans
& domeftiques , & environ ib , ooo en -
fass , fans compter plufieurs perfonnes
qui moururent dans les campagnes ou

propre * pour éviter de payer des impôts au Souve¬
rain , quelque dur que put cire fon gouvernement }
De pareils l'entiinens ne font pas dans la nature ,
& on peut juger que Schutz rda rapporté cette fur¬
tifs que pour avoir occafion de dite du mal de
l ' Ordre .

( 1) Dans la lifte des H vêtues de la Truffe que
Hartk och nous a donnée dans fa quatorzième dif -
fercation , on ne voit que Gzrar .i Evêque de P .;-
mé '"anie qui foit mort en 1417 . Léon , pag . a ? 5*
défigne ces trois Evêques par le nom de Suflragans :
ce qui porteroit à croire que Us Evêques de U
Prulic , qui étoient SutFragans de 1*Archevêque de
Riga , à l’exception de celui de Wacmie , a / oienc
eux -memes d ' autres Evêques Suftragans ou Coad¬
juteurs pour les aider dans leurs fonctions . Leon
s’accorde avec Schurz dans le détail qu ' il fait des
ravages de la pelle , qu ’il ne diminue que de neuf
perfonnes . Suivant D ugofs , pag . 488 . la Pologne
&c la Lithuanie avoient été défolces par la pefte en
142 $ : ainli celle qui fe raanifefta d’une maniéré
fi terrible eo Pruflc > rouvoit bien être une fuite da
celle - là .



«HrnKsmmu ^

XXVII .
Paul de

PvUSDOKF .

1rs Pruf -
<îen s pren¬
nent part à
la guerre
contre les
Danois .

Schutf . p tH1 & J ' i -

1418 .

170 Histoire
dans les fermes , & dont on ne fut pas

le nombre . Heureufement que cet hor¬

rible fléau , qui enleva plus de 81 , 746

habitans à la Prufle , ne dura que quel¬

ques femaines , fans quoi le pays auroit

été réduit en défert . Il eft probable que

la pefte ravagea des cantons entiers

dans les parties les plus fertiles de la

Prufle ; car Schutz ajoute que beaucoup

de fermes &c de champs refterent fans

culture , St que l ’année fuivante le laft

de froment fe vendoit cent vingt marcs

à Dantzig : ce qui étoit un prix fi ex -

ceflif qu ’on n ’en avoit pas vu d ’exemple .

Les villes anféatiques , qui avoient

réfolu de pouffer vivement la guerre
contre le Dancmarck , convinrent de

l ’endroit où leurs flottes fe réuniroient

pour faire un effort commun au Prin -

tems de l ’an 142 . 8 ; mais on ajouta

qu ’on ne feroit aucune entreprife juf -

qu ’à ce que les vaifleaux des villes

Prufliennes , à qui le Grand - Maître avoit

permis de prendre part à la querelle ,

y fuffent arrivés . Les flottes de Lubeck

St de Hambourg vinrent les premières

au rendez - vous , St eurent l ’ imprudence

d ’attaquer les Danois St de fe féparer ;

parce que la flotte ennemie étoit par¬

tagée en deux divifions . Les Lubeckois

battirent les ennemis , S : fe retirèrent
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après leur avoir pris plufieurs vaiffeaux ,

fans fonger à porter du fecours aux

Hambourgeois qui furent totalement dé - Rusborï .

faits . A peine les Danois avoient - . ils

achevé de détruire ou de prendre les

vaiffeaux des Hambourgeois , que les
Prufficns arrivèrent avec une flotte ,

dont la plupart des vaiffeaux étoient

chargés de marchandifes ( i ) . Les Da¬

nois réunis l ’attaquerent vivement , &
les Prufliens fe défendirent de même

tuerent plus de mille hommes aux en¬
nemis ; mais à la fin ils furent contraints

de prendre le large , ôc les vaiffeaux

de guerre ne durent leur . falutqu ’à l ’avi¬

dité avec laquelle les Danois pourfui -

virent ceux de tranfport .

Cet événement étoit propre à mettre

la divifion entre les villes , & le Roi

eut l ’adreffe de l ’augmenter par des let¬

tres qu ’il envoya en fecret , aux bour¬

geois de "Wifmar , de Roflock , de Ham¬

bourg , & de Stralfund , où l ’on vit

arriver d ’étranges révolutions . Malgré

cela les villes auféatiques étoient fl ani¬

mées , qu ’elles armèrent pendant l ’Été

de la même année , une flotte de cent

(O 11 paroît que les villes de la Livonie ne
fournirent pis de vaiiTeaux dans cette euerre , & fe
contentèrent de donner un fecours d ’argent à la
place . Gade !?iifchc Annal , de Livon , pag . 66 . note t .

M 4
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- ' ^ ■■■■■foixante vaiffeaux , portant douze mille
hommes de troupes , dont en donna le

Rusdokf . commandement à Gérard Comte de Holf -

tein . La flotte Danoife n ’ofant fe mefurer

contre de fi grandes forces , fe tenoit

dans un endroit où elle fe croyoit en

fureté : malgré cela elle fut attaquée par

la flotte des villes , qui ne put fe flatter

d ’avoir remporté la viétoire , mais qui

fit plus de mal aux Danois qu ’elle n ’en

avoir reçu . Peu de tems après les Danois

allèrent attaquer Stralfund avec foixante

ôt quinze vaiffeaux , & furent entière¬

ment défait ? . Pendant qu ’on combattoit ,

on ne Iaiffoit pas de négocier , mais fans

pouvoir efpérer de voir renaître la paix

de long - tems : ce qui fit que plu fie us

villes , telles que Roflock , Stralfund

& Hambourg , ennuyées de la longueur

de la guerre , firent des treves parti¬
culières avec le Danemarck . Les villes

foumifes à l ’Ordre , voyant que leur

commerce pourroit en fouffrir , prirent

le même parti en 1428 , & le Grand -

Maître envoya des Ambafifadeurs au Roi ,

avec lequel ils convinrent , que les Pruf -

fiens pourroient naviguer fûrement dans

toutes les mers dépendantes du Dane¬

marck &c t ’es autres royaumes du Nord ,

à condition qu ’ils ne donneroient aucun

fecours aux autres villes qui voudroient
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continuer la guerre . Ce parti étoit le

plus fage , Sc les autres villes anféatiques

n ’en furent pas mauvais gré aux Pruf -

fiens . Cette guerre , qui dura neuf ans ,

dut ouvrir les yeux aux Souverains qui

avoient eu l ’imprudence de laiiTer élever

dans le fein de leurs Etats , des efpe -

ces de républiques qui pouvoient un jour
fe fervir contre eux - mêmes des forces

avec lefqueiles elles luttèrent fi long -

tems contre un des plus puiflans Mo¬

narques du Nord . Il eft vraifemblable

que les Chevaliers Teutoniques avoient

fait la même réflexion depuis long - tems ;

mais les villes de la Prude étoient déjà

trop puiflantes , pour qu ’on pût efpérer

de les remettre dans l’entiere fujétion

dont elles n ’auroient jamais dû fortir ( 1 ) ,

( 1) Arndt nous apprend , dans fa Chronique de Li¬
vonie 3 pag . zad , que le feu Grand - Maître Kuch -
meiiler & Sigefroi de Spanheim , Maître de Livonie ',
avoient fait un traité d ’alliance pour dix ans
avec les ville * anféatiques , par lequel il s’ttoienr
obligés de fournir au befoin , un fecours de 2000
hommes à ces villes t qui dévoient en revanche
fécourir l ’Ordre avec joo hommes , quand elles en
feroient re .juifes : comme il y a une g : ande dif -
proportion dans ces fecours > & qu ’il y eft dit que
les villes enverroient les 500 hommes fur des vaifleaux ,
il eft probable que ces vaiffeaux dévoient être auili em¬
ployés au fervice de l’Ordre * Comme on ne rapporte
pas la date de ce traité , il étoit très -poflibie qne
les 10 ans fuflent écoulés , fî l’on furpofe qu ’il avoit
été fait peu de rems après la nomination de
heim , qui é (oic parvenu à ia M̂aîtrifc dç JJ.vonic

xxvn .
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2.74 Histoire
Vers le tems , où les villes de fa

Pruïïe ceflerent de combattre contre les
Danois , Vitolde Grand - Duc de Lithua¬
nie , qui avoit appuyé fi vivement la
demande que le Grand - Maître avoit faite
de pouvoir rétablir le moulin de Lubifch ,
fe vit établi juge entre la Pologne &
l ’Ordre Teutoniqu « . On fe rappellera la
difficulté que Jageîlon avoit fufcitée à
l ’Ordre au fujet des villes de Dtiefen
& de Santock : & l ’on fe fouviendra
également que loin d ’avoir terminé cette
affairé par le traité de Thorn , il s ’étoit
contenté de ffipuler , que le Grand - Maî¬
tre nommeroit des Commifîaires quand
il en feroit requis , & que s ’ils ne pou -
voient s ’accorder avec ceux des Polo -

en 1416 . Quoi qu ' il en foit , le Grand - Maître n ’étoit
pas brouille pcrlonnellement avec le Roi de Danemarck
dans ces derniers tems ; car on voit au contraire , par
un paffage de Pontanus rapporté à Pan 1428 , que
le Roi avoit confenri à prendre le Grand -Maître
pour juge de cette querelle : & nous voyons en¬
core par un autre partage du même auteur , que
PEvêque d ’Oelel & deux Chevaliers Teutoniques ,
Atnbaftadeurs de POrdre , aflîfterent en 1429 à l ' af -
femblée de Nicoping dans Pifle de Falfter , où le
Roi 6: les Comtes de Holilein ne purent convenir
de xien ; parce que le premier ne vouloit recon -
noître d ' autre juge que l’Empereur j & que les
Comtes , ainli que les villes anféaiiquss , s’obftme -
xent à ne vouloir s’ea rapporter qr / à la décifion
du Pape . Pontanus , Ta Ü%$ 9 & 59 0 , Les chiffres du
nremier nombre font re werfés dans l’édition d 'Antf -
terd ^ ' dva l ' an 1631 , ainfi cette page eft marquée
598 . de s 89 .
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nois , on s ’ en remettroit à l ’arbitrage

du Pape . Cette indifférence avoit été

pouffée encore plus loin lors du traité

du lac Melno , où Jagellon donna la

loi ; car il n ’y eft pas fait mention de

cette affaire qu ’il auroit pu terminer à

fon gré , le Grand - Maître s ’étant trouvé

réduit par les circonflances à faire d ’au¬

tres facrifices plus importuns que celui - là .

L ’oubli fut heureux pour l ’Ordre ; mais

enfin Jagellon fe fouvint de l ’affaire de
Driefen , & l ’on nomma deux Commif -

faires de part & d ’autre : Martin de

Slav >ko , Caflelan de Kalif 'eh , Sr Pierre

Cordebog , Sous -Chambellan de Pofnanie ,

furent chargés de cette affaire de la part
du Roi , & le Grand Maître nomma

Sigefroi de Sthegelicz & Burchard de

Bunfterberg ; mais comme les Polonois

ne purent s ’ accorder , le Roi & le

Grand Maître prirent le parti de remet¬
tre la décifion de cette difficulté à Vi -

tolde , avec la condition qu ’il pronon -

ceroit fon jugement dans un an , à comp¬

ter de la date du compromis : nous n ’a¬

vons que celui du Roi de Pologne ,

par lequel on voit que le Grand - Maître

en avoir fait un femblabîe ; il eft daté
de la Ville - neuve de Neffaw le 18 de

mai de l ’an 1418 .
11 falloir q .ie le G - and - Maître fut bien

M 6
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- ■- fur de fon droit pour ollr fe fier à V -i -

PauVde t0 ^ e » 1 événement juftifia fa con -
Rvsborf . fiance . Il eft vrai que la fentence du

Grand * Duc n ’eft pas parvenue jufqu ’à

nous , & que les hiftoriens gardent le
filence fur cet article ; mais il n ’en efl :

pas moins certain que la ville & le ter - |
ritoire de Diiefen furent adjugés à l ’Or - I

dre , qui les polféda tranquillement ,

fans que la Pologne y ait formé depuis |

aucune prétention : nous en voyons la >

preuve dans le traité de l ’an 143 6 , où

Uid . pag . l ’on flipula , qu ’ afin de s ’affûter que les

Juges éc Baillifs des frontières rendoient

une juftice exafte aux fujets refpeclifs , ;
le Roi choifiroit tous les ans deux Com - J

mandeurs , & le Grand - Maître deux

Palatins fur chaque frontière , qui s ’af -

fembleroient alternativement une année |

dans une ville des domaines du Roi , j
une autre année dans une ville de I

l ’Ordre , pour examiner la conduite des

Juges . Les Commiflaires pris dans les f

Etats refpeéVfs , qui dévoient être chargés

de veiller à ce qui fe paffoit fur les

frontières de la Pologne & de la Prude ,

dévoient s ’ affemhler une année à NeflW ,

& la fuivante à Thorn : ceux qui dé¬

voient avoir la même charge relative¬
ment à la Lithuanie & à la Prude , dé¬

voient s ’adembler alternativement à Vie *
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Ion & à Ragnit ; & ceux dont l ’infptc -

tion regardoit les frontières de la Po¬

logne & de la Nouvelle - Marche , dé¬
voient s ’ affembler une année à Siracovo

ou Czyrk , ville du Palatinat de Poln - -

nie fur la riviere de Wartha , & l ’année

fuivante à Driefen : or il eft certain que

le Roi n ’auroit pas défigné cette ville

comme appartenante à l ’Ordre , s ’il y

avoit encore formé des prétention ?.

D ’ailleurs la paifibie poffeftion de la ville

& du territoire de Driefen , que les Che¬

valiers conferverent après la fentence ,

de Vitolde , eft encore prouvée par la

vente que l ’Ordre fit de la Nouvelle -

Marche en 1455 ; car le Grand - Maître

de ce tems - Ià , adreffa un ordre particu¬
lier aux habitans du territoire de Dxie -

fen , pour les obliger à rendre hommage

à l’Eleéleur de Brandebourg leur nouveau
Souverain .

Pendant que le Grand - Maître étoit

occupé de ces différentes affaires , 1a Pruffe

avoit été tranquille , fi l ’on en juge par
le filence des hiftoriens ; mais ce calme

même n ’étoit pas fans danger , puifqu ’il

n etoit qu ’apparent , & que les Prufîiens

n ’attendoient que l ’occafion d ’étendre

leur autorité aux dépens de celle de

l ’Ordre . Le Grand Maître Kuchmeifler }

xxvu .
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Rusdort .

Cotl . Brar t̂i *
tonu s•
*69 .

Ff rmit *»
taiion en
Pruffe ,



_ 178 Histoire
• — voulant s ’attacher les fuiets pour Ce

Taul t>e Soutenir contre la faétion qui lui étoit
Rvsdorf . oppofée , avoit admis à la connoiffance

des affaires , des députés de la Nobleffe

& des villes : cette nouveauté , comme

nous l ’avons obfervé en ion lieu , ne

pouvoit manquer de porter un coup fa¬

tal à l ’Ordre . Il paroît que Kuchmeifter

l ’avoit fend lui - même après l ’événement ,

fk qu ’il n ’ avoit rien négligé pour fe dé -

barraffer des entraves qu ’ il s ’ étoit mifes

par foibleffe , ou par néceiïité ; car ce
nouveau Confeil avoit cédé d ’exifter .

Rufdorf , fon fucceffeur , avoit travaillé

dès le commencement de fon régné , à

ramener la paix dans l ’intérieur de la

Pruffe : mais le mal n ’étoit que pallié ;

& s il étoit permis de mêler quelques

conjeélures aux faits qui font l ’ame de

î hiftoire , on feroit tenté de croire que

la grande fermentation qu ’ il y avoit eue ,

tant dans le civil que dans le militaire ,

pendant que Jagellon ravageoit le pays

de Culm , étoit en partie occafionnée ,

parce que le Grand - Maître n ’avoit pas

rétabli le Confeil national . S ’ il y a

quelque réalité dans cette idée , il efl

certain que Rufdorf avoit eu l ’adreffe

d ’appail 'er le tumulte fans rétablir ce

Confeil , & qu ’au heu de cela , il avoit
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accordé beaucoup de grâces , Coit aux

villes , foir à des particuliers ( ij . Cette
condefcendance loin de calmer les ef - Ru -îdorf ,

prit ? , ne faifoit que les élever . Les

Evcques , mécontens d ’être tous la dé -t*

pendance de ceux auxquels ils dévoient

leur exiftence & qui avoient répandu

leur Cang pour conquérir les vaftes do¬

maines qu ’ ils poffédoient , étoient peu
affeâionnés à l ’Ordre ; ils en avoient

donné la preuve après la bataille de

Tannenberg . Les grandes villes parta -

geoient cet efprit d ’indépendance & de

hauteur qui caraftérifoit depuis quelque
tèms les autres villes de la Harde ; &

fieres - de leurs richeffes , qui les mettoient
en état de lutter avec des Souverains

étrangers , elles portoient impatiemment

le joug de leur maître , &c ne défi -

roietit que l ’occafion de le fecouer . La

Nohleffe , oubliant qu ’elle devoit Ces éta -

bliflemens à l ’Ordre Teutonique , ne

tfouloit plus Couffrir les ravages que les
ennemis faifoient fi Couvent dans Ces

terres , & ne Coupiroit qu ’après la li¬

berté dont jouiflb ' ent les Gentilshommes

Polonois , Ces voifins . D ’un autre côté ^

(1) Vor fcinc untcrtkanen war aîfo der Iicch ••
meifter Sther vittrlich gejînnt 9 wie foiches viclt
begnadigungen , auch wom jàkr 24 *2̂ , darthun *
Fa -uli pag , 284 .
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~^ ***1" " " * le peuple , encouragé par l ’exemple des

Paul 1 db Grands , ne payoit qu ’à regret les iin -

Rvsooaf . pots que la guerre & . les querelles tou¬

jours tenaillantes avec les Polonois ,

avoient fait multiplier , & le Grand -
Maître avoit néceffairement autant d ’en¬

nemis que l’on comptoit de Wicléfifles
ou de Huffites dans la Pruffe , dont le
nombre étoit certainement ttès - confidé -

rable . Cependant il n ’auroit peut - être

pas été difficile de remédier à tous ces

maux , fi l ’Ordre avoit été plus uni ,

s ’ il n ’avoit eu des voifins toujours prêtsà profiter de toutes les circonftances
pour l ’accabler : mais les divifions qui
étoient dans l ’Ordre même , faifoient

qu ’il n ’y avoit pas d ’unanimité dans les
Confeils , & le Grand - Maître trouvoit

toujours un parti oppofé à ce qu ’il vou -

loit entreprendre . L ’autorité par confé -

quent étoit fans vigueur ; car il étoit

difficile de punir les inécontens , qui

étoient en fi grand nombre , & le

Grand - Maître , devoit encore ménager '
les Commandeurs oui lui étoient atta -i

chés , dans la crainte de les voir palier

dans le parti qui lui étoit oppofé : ce

qui ne pouvoit manquer d ’occafionner

beaucoup de défotdres propres à aug¬

menter le mécontentement du peuple .
P artI k Ltuiieté étoit donc dif-



de l ’Ordre Teutonique . iSî '
ficile £k dangereux ; car pour peu qu ’elle
eût occafionné de fermentation dans la

Prude , il étoit à craindre que les Po -

lonois n ’en profitaffent : ôt celui de la

condefcendance ne l ’étoit pas moins ;

puifque c ’ étoit donner des armes aux
Pruffiens contre leurs maîtres . Rufdorf ,

naturellement incliné à la paix , prit ce

dernier parti , & convoqua une afftm -

blée générale des Grands de la Prude

dans la ville d ’Elbing , pour le troilïeme

dimanche de carême de l ’an 1430 . On

y régla que le Grand - Confeil de la

Prude feroit rétabli ; qu ’il feroit com¬

pote de fix Commandeurs , de fix Pré¬

lats , de fix députés de la Noblede ,

de fix députés des villes , fans lefquels
le Grand - Maître ne devoit rien faire

d ’important : & l ’on ajouta qu ’il feroit

obligé de les adembler au moins une fois

chaque année , pour délibérer avec eux

fur tout ce qui regardoit l ’avantage du

Pays , & particuliérement la monnoie . On

convint encore que l ’on ne toucheroit

pas aux anciens droits , ni aux privi¬

lèges qui avoient été accordés autrefois ,

& que s ’il furvenoit quelque différend

à ce fujet , ce feroit le Grand - Maître

qui en jugeroit avec le Confeil . O11 ajouta

qu ’on ne pourroit attenter à la vie , ni

aux biens de qui que ce fût , fans faire

XxYIl .Paul de
Rvsdorf .
C'enfeil Pro¬
vincial .

Schutç .
édit . lat , &
£crm .

I43C .
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- 1 auparavant fon procès ; ce qui indique
■Paul 1 de d 11’ ’ ! y av °iî des excès de ce genre ;

Rusuorf . & enfin l ’on ftatut que le Grand - Maître

ne pourroit établir aucun impôt fans l ’avis
du Confeil . Mais Rufdorf s ’éleva con¬

tre cet article , & n ’y foufcrivit qu ’en

proteftant qu ’il n ’entendoit pas déroger

à fes droits , ni aux privilèges que fon

Ordre avoit reçus de l ’Eglife & de l ’Em¬

pire . Ce Confeil , comme l ’on voit , étoit

une efpece de parlement qui , partageant

en quelque forte les droits de la fouve -

raineté , tendoit à rabaiiTer l ’autorité du
Grand - Maître au niveau de celle du

Roi de Pologne , qui étoit fous la tu -

tele du Sénat & de la Diete du royaume .

On ne fait fi l ’on doit plaindre ou

blâmer Ruldorf , parce que les liifloriens
ne nous ont tranfinis aucun détail de

ce teins - là : mais il eft certain qu ’il

confentit malgré lui aux défirs des l ’ruf -

fiens ; puifqu ’ il fe vit forcé de faire

une proteftation fur le dernier article ,

qu ’ il n ’avoit pu empêcher . Les Grands

cle ià PruÊe ne taiderent pas à faire

ufage de l ’autorité qu ’ils acquéroient aux

dépens de celle de l ’Ordre ; mais avant

de pafTer à ces événemens , il eft né -

cefïaire de jetter un coup d ’œil fur ceux

qui éroient arrivés dans la Livonie , dont

nous n ’avons pas parlé depuis long teins .
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Conrard de Vietinghof , qui avoit rendu ^ _

de fi grands fervices à l ’Ordre après la de

bataille de Tannenberg , étant mort en Rvsdoet .

« 41 -31 , avoit été remplacé dans la dig - Théodore

nité de Maître Provincial par Théodo - de Lilo -

ric Torck ( ij ) . C ’étoit un homme déjà n >e .

avancé en âge , doux & prudent , qui ci ^ on ^ùv
évita de donner la moindre occafïon v a s• *22 .

aux hoftilités , Sc qui fe tint toujours prêt

à tout événement : ce qui fit refpefter Schurttf . .

la Livonie par Tes voifins . Ce Maître

Provincial mourut en 1415 ou 1416 .

Torck fut remplacé en 1416 par sîgefroï

Sigefroi Landern de Spanheim . La même
année le Maître de Livonie aflfembla lui tuccedé .

les vaiïaux de l ’Archêveché à Ronne - Arndt . pag .

bourg , & y fit un afte dans lequel il Gadfb -^ ag .
prit le titre de Vicaire de l ’ Eglife de 43(i)**** & f ‘ i '

Riga , & le fcella du fceau de Ion Vi¬

cariat : comme il y avoit douze ans

que les Maîtres de Livonie étoient Vi¬

caires de l ’Archevêché , Spanheim fe

fit donner une quittance générale en

1417 . L ’année fuivante le Maître de Li -

( i ) Quelques - uns écrivent Turck mal - à * propos ,
l ’ancienne maiT -n de Torck eft originaire de !a
Weflphalie : Albert , qui avoir cpoufé Confiance de
Doenbof , s’érahlir en 1340 , en Livonie , & fut le chef
de U f ranche qui fleurit encote aujourd ’hui dans
la Courlande : iî y a aufli une branche de cette
famiîle établie en Hollande , quia donné en I7 $ t ,
un Grand -Commandeur au Bailliage d’Utrecht ,
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ar ^ ^ :== vonie fit un traité de limites & de

Paul de commerce avec le grand Prince 'Vaffili

Rosdorf . & les Rufies de Novogorod . Cepen¬

dant la querelle que Jean de Wallenrod ,

Archêveque de Riga , avoit renouvellée

en quittant l ’ habit de l ' Ordre n ’avoit

Coi . Toi . pas difcontinué ; Si Jean Habundi Ton
«• fuccefieur avoit obtenu une bulle le 11

de décembre de l ’an 1413 , par laquelle

Mattin V annulloit celle de Boniface IX ,

qui avoit fournis l ’Egiife de Riga à l ’Or¬

dre Teutonique . L ’année fuivante , qui

fut l ’époque de la mort d Habundi , l ’Ern *

pereur adreffa un refcrit fulminant , tant

à l ’Archêveque , qu ’aux Evêques de la

Livonie Si de la Prufie , pour leur dé¬
fendre de troubler l ’Ordre dans fes droits

8i privilèges ; ajoutant que fi le con¬

traire arrivoit , il trouveroit bien le moyen

de mettre le Clergé hors d ’état de nuire
aux Chevaliers . Ce refcrit fut fuivi d ’un

privilège de l’Empereur qui ' déclaroit que

les fujets de l’Ordre ne pourroient plus

être cités aux tribunaux de l ’ Empire . Ce

fut aulfi en 1414 que le Maître de Li¬

vonie termina fa carrière ( 1 ) .

La plupart des écrivains qui parlent

( i ) On voie par une chartre du mardi d ’après la
Pentecôte de l’an I424 ( Cod . Vol . tom , 4 . num . <>4 . )
3-ue Spanheim yîyou encore à cette époque *
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de la Livonie , rapportent une anecdote

fur la mort de Spanheim , que je ne d E

puis paffer fous filence . Le Maître Pro - Rusdobf .
vincial , difent - ils , fit pendre , à l ’aide

d ’une fauffe accufation , un jeune mar¬

chand de Riga , parce qu ’il avoit refufé

d ’époufer fa concubine , dont il vôuloit

apparemment cacher l ’ ignominie aux

yeux du public : ils ajoutent , qu ’avant
de mourir , le jeune homme avoit ajourné

Spanheim à paroître au jugement de Dieu

dans un certain tems , & qu ’au jour

marqué , il mourut en difant qu ’ il voyoit

celui qui l ’avoit cité au tribunal de

D ieu . Il paroît que c ’efi Herman Corner Ap .Eccard .

qui a le premier rapporte cette anec - & fa ,
dote ; & comme cet écrivain eft peu

connu , elle n ’a été divulguée que par

Krantz qui l ’ a probablement tirée du

manufcrit de Corner , & qui , à fon tour ,

a été copié par tous les autres ; mais

Krantz y croyoit fi peu , qu ’il l ’a traitée

lui -même de fable ( 1 ) . Schurtzfieifch HiJf . Enjî -

en porte le même jugement ; & Arndt , ^ hron . Xiy "
qui la rapporte dans une note pour la pag .

combattre , ajoute qu ’il eût été honteux

d ’en parler dans le texte de fon ou - Pag < 6l -rt
vrage : enfin Gadebufch , dans fes An - not .

( 1) Fabula vulgatur per emnt Lironite tbettrumn
Wandil , lib . n . cap . 2 .
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nales , loue Arndt d ’avoir purgé l ’hif -

toire de la Livonie de ce conte popu .

laite , que Krantz avoit répandu , fans

y croire lui - même . Ces témoignages

peuvent contribuer à réhabiliter la mé¬

moire de Spanheim , qui a été noircie

par un fi grand nombre d ’écrivains .

Cyffe de Rutenberg fut nommé en 1414

pour remplacer Spanheim , & la même

année les Chanoines de Riga élurent

pour leur Archevêque Henning ou Hen¬

ri de Scharfenberg * qui étoit auparavant

leur Prévôt ( 1 ) . Quoique Henning fût

religieux de l ’Ordre Teutonique , il en

quitta l ’habit en prenant poffeffion de

la dignité , ce qui ne manqua pas d ’ai¬

grir le Maître de Livonie , & de renou -

veiler les anciennes querelles .

Au mois de feptembrede l ’an 1416 l’Ar¬

chevêque affembla un Concile provincial

dont les aâes font perdus , mais dont l ’objet

principal étoit de faire des plaintes au Pape ,

(1) Ce Maître Provincial eft nomme T \ yJio de
Rutemberg , dans une chartre du 4e . tom . du Code
diplomatique de Pologne ( pag . rai . ) mais on duit
préférer l ’orthographe Allemande à la Polonoife .
Cyffe ou Cis pourroit bien être un notn de bap¬
tême ; car c’eft ainfi que les Flamands nomment
vulgairement ceux qui s’appellent François , L ’Arche¬
vêque , nommé Henri par les hiftoriens , eft com¬
munément nommé Henning dans les Chartres , ainfi
ïl eft probable que ces deux noms étoient fynony -
mes en Livonie.
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au nom du Clergé de la Livonie , con¬

tre ceux qui le moleftoient , c ’eft - à - dire ,

contre les Chevaliers Teutoniques ( i } .

Le Doyen de l ’Eglife deRevel & quel¬

ques Chanoines , ayant été députés par

les Evêques pour aller porter leurs plain¬

tes au Pape , ils prirent avec eux quel¬

ques jeunes Livoniens qui Te proposaient

d ’étudier en Italie , & formant en tout

une troupe de Seize perfonnes , ils par¬
tirent au commencement du carême de

l ’année Suivante , pour le rendre à Rome :

mais quand ils arrivèrent aux confins de

la Livonie , ils furent arrêtés par Gofwin

d ’ Afchenberg , Commandeur de Grubyn .

Ce fut en vain que les députés réclamè¬

rent les privilèges du clergé , & qu ’ ils

rappellerent au Commandeur les cenfu -

res qu ’encouroient ceux qui faifoient

violence aux Eccléfiaftiques : le barbare ,

qui afteéloit de les regarder comme .des

traîtres , fe faifit de leurs papiers & de leur

argent , & après avoir fait lier les pieds

& les mains aux Chanoines , il les fit

jetter dans la riviere , où ils fe noyèrent
misérablement . Le Commandeur , loin

d ’avoir horreur de cet attentat , ne rougit

xxvii .Paul de
Rusdorit ;

(1) Suivant Corner , il n ’y eut que Theodorie
Evêque de Derpt , Henri Evêque de Revel , & Chré¬
tien Evêque d ’Oelel , qui afliiterens à ce Concile .
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pas de l ’avouer , & écrivit auffi - tôt à

l ’Archevêque & aux Evêques , que c ’é -

toit lui qui avoit dépouillé & fait noyer

Wulehavere , Doyen de Revel , & fes

collègues , comme des traîtres à la pa¬

trie , de fon propre mouvement , & fans

y avoir été porté , ni par le confeil de per¬

sonne , ni par les ordres de fes fupérieurs

ou de fes confrères ; & le monftre ajou -

toit : plût à Dieu que vous euffiez été éga¬

lement en ma puiflance , afin que j ’eufle pu

vous faire périr tous de la même maniéré ;
fi vous voulez donc faire des recherches

fur cet événement , ne vous en prenez !

qu ’à proi , & point à d ’autres . Adieu , I

Après avoir ajouté l ’in fuite au crime le j

plus atroce , le fcélérat s ’ enfuit de la j

Livonie & évita ainfi le fupplice qu ’il j
avoit fi bien mérité ( 1 ) . \

Les écrivains ne font pas d ’accord 1

(1) Comme l ’aveu que fit ce forcené eft intéref - I
fant pour l’Ordre , voici fa lettre telle que Corner i
la rapporte : Noveritis Domine Anti / ies Rigenfis >
Cecterïque Sujfraçanei Ecclefce eju / dem , quoi Cle •
ricum vejlrum J-yulehavere cognominatum , Deçà -
num Revalienjem cum fuis collegis & fociis detinui , I
fpoliavi & tandem fubmerfi ttnquam traditorcs nof - J
fret terra , autoritatc propria , nttUo inftigante ho - J
mine aut jubente de meis fuperioribus \ el confia - j '
tribus , Et utinam vos omnes in eadem mea potef - |
t -atc habuijfem t eundem fincm vitœ vejîret impofuif fl
fem . Si quid ergo pro fado ilh attentare decreve - J
ritis , perfona mea & nuîli alteri impendere pote - j1
rifi / . Kalete ,
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fur l ’époque du Concile de Riga . Krantz , 1 —

de qui la plupart des auteurs ont em - e ^ Ydk
prunté cet événement , n ’ en marque pas RuiDoisr .

la date précife ; &c malgré cela Bzovius , Krant ^ .

le continuateur de Mr . Fleuri , le Pere K " ” 1! " 1'

Labfae , le Pere Hartzeim , & plufieurs is .

autres qui l ’ont pris pour guide , rappor -

tent ce Concile à l ’an 1429 ; mais nous >s - p■ 736 .

verrons plus loin qu ’ ils fe font certaine - ^ êvhi _ft°Ec .
ment trompés . Quelques autres , entre cl . th . 20 s ,

lefquels on doit diftinguer Herman Cor - YabbeCon

ner , marquent ce Concile en 142 . 8 , &

il femble que le rapport de ce contem - Con

porain devroit décider la queflion ; mais Oerm . tom .

s ’il ne s ’eft pas trompé en marquant !c ^ nèr 3aP \
l ’affemblée de ce Concile au 29 de fep - Eccard .

tembre , nous verrons que la chofe eft lvc ' clt ‘

impoffible : ainfi il faut tâcher de con¬

cilier le rapport de Corner avec celui

des écrivains de Livonie qui avancent

cette époque de deux ans .

Arndt & Gadebufch , l ’un dans la Chr . part . a .

chronique , & l ’autre dans les Annales de

la Livonie , marquent le Concile de pan . t . pag .

Riga & l ’horrible attentat du Comman - 6s '

deur de Grubyn à l ’ an 1416 : & Her¬

man Corner , rapporte que le Concile

avoit été convoqué pour la St . Michel 19

de feptembre , & que les députés étoient

feulement partis au commencement du
carême de l ’année fuivante . Comme cet

Tome F", N
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1 - écrivain parle de deux événemens , arrr -

Paui ^ de1*** V ^ S en deux années différentes , fous la

S -usborf . date de 1418 , il eft clair , ou tout au

moins vraifemblable , que cette année eft

l ’époque du dernier , que par conféquent

le Concile devroit avoir eu lieu le 19 de

feptembre de l ’ an 1417 : mais l ’unani¬

mité apparente des écrivains de Li¬
vonie fur la date de ce Concile m ’en¬

gage à pouffer la chofe encore plus

loin ( i >. Quand on examine la chroni¬

que de Herman Corner , on trouve que

par une bizarrerie dont on ne fauroit

rendre compte , à moins d ’attribuer cette

faute à quelque copifte , il recule d ’une

année plufieurs événemens des plus mé¬

morables arrivés de fon tems ; tels font

la bataille de Tannenberg , qu ’ il marque

en 1411 ; la derniere irruption des Po -

lonois dans le pays de Culrn , qu ’ il rap¬

porte à l ’an 1423 , & la mort de Yi -

(1) Je dis que cette unanimité eft apparente ,
parce que j ’avoue que je ne connois pas d ’autres
écrivains Livoniens que ceux que j ’ai cités jufqu ’à
cette époque ; mais il femble par la maniéré dont
Gadebufch , qui les connoît tous , a parlé de ce
Concile , qu ’il n ’y a aucun écrivain d ' une certaine
importance donc l’autorité s’oppofe à la date qu ’il
lui a aflîgnée . Lorfqu ’il y a de la contradiâion , le
favant auteur des Annales ., l’indique ordinairement ,
& la concilie quelquefois ; mais dans cette occaa
fîon il fe contente de citer Hiarne , qui marque la
date du Concile en 142s , comme a fait Arndt .



de l ’Ordre Teutoniquë . 291
tolde Grand - Duc de Lithuanie , qu ’il met • ■ ■

en <431 : tandis qu ’ il eft certain que p AUL EE

les Teutoniques furent battus à Tannen - Rusdorf .

berg en 1410 ; que la paix fut faite en¬

tre l ’Ordre & la Pologne au mois de

feptembre de l ’ an 1422 , & que les écri¬

vains tant Polonois que Lithuaniens font

d ’accord que Vitolde mourut en 1430 :

ainfi il n ’y auroit rien d ’étonnant , fï

Corner avoit rapporté en 1418 l ’atten¬

tat que le Commandeur de Grubyn

avoit commis contre les députés des

Evêques , au lieu de le marquer en 1417 ,

d ’où il réfulteroit que le Concile auroit

commencé le 29 de feptembre de l ’an

1426 ; ce qui feroit conforme au récit

des écrivains Livoniens que j ’ai cru de¬
voir fuivre .

Vers ce même tems , le Pape Mar¬

tin V donna une bulle toute oppofée à

celle de l ’an 1423 , dont nous avons

parlé ; car il ordonnoit non - feulement à Amdt . pag ,

l ’Archevêque , mais encore à tout le tl8 '

Clergé de la Livonie de porter l ’habit

de l ’Ordre Teutonique ( ij . Enfuite de

(0 Arndt , qui ne rapporte pas la date de cette
bulle j fi connue dans les Annales de la Livonie fou *
le nom de Kleiderbulle , en fait mention l ' an 1425 ,
avant de parler du Concile de Riga . Le même
écrivain ajoute dans une note , que l’on compte
une longue fuite de Tapes qui ont donné des bulles

N 2
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" xxvii — CC ^ ^ cret » des Commiffaires envoyés
Paul de P ar l ’ Archevêque St le Chapitre de Riga

Rusdorf . . firent un accord à Walle avec ceux du

Maître de Livonie , le jour de l ’Affomp -
tion de l ’an 1418 , dont voici la te *

Ibid . pag . ncur . i° . L ’ Archevêque devoit deman *

, 39 ’ der pardon au Maître St aux Cheva¬

liers de Livonie pour avoir quitté l ’ha¬

bit de l ’Ordre , St fi le Maître l ’exigeoit ,

l ’Archevêque devoit déclarer fur fa con¬

fidence qu ’ il ne l ’ avoit pas fait par mé¬

pris . Les Chanoines de Riga s’obli -

geoient de célébrer tous les ans , le

lendemain du quatrième dimanche de

catême , un fervice folemnel avec vigiles ,

pour le repos des aines des Maîtres St

des Chevaliers de Livonie , en répara¬

tion des défordres que le Clergé avoit

occafionnés en changeant d ’habillement .

30 . Cet article régloit , que ni l ’Arche¬

vêque , ni les Evêques ne pourroient

faire des plaintes contre l ’Ordre , à

caufe de Pafifaffinat de leurs députés ,

parce que le Grand - Maître St celui de

Livonie avoient prouvé qu ’ ils n ’y avoient

eu aucune part : fi quelqu ’ un avoit

perdu de fes proches ou de l ’ argent

dans cette occafion , il pouvoit s ’ en pren -

pour obliger le Clergé de la Livonie à portjr l’b»-
bu de l’Ordre Teutoniflue .
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dre à Gofwin d ’ Afchenberg ou à ( es

complices par - tout où il fe trouve - p ^ ul ^ db

roient ; & fi on parvenoit à les décou - Rusdorï .

vrir , l ’Ordre s ’engageoit die les laiffer

juger ainfi qu ’ils le méritoient . 40 . Les

Evêques dévoient faire connoître au

Pape & à l ’ Empereur , les raifons qui

avoient empêché les Livoniens de mar¬

cher contre les Hérétiques de la Bohê¬

me , ainfi que le Légat l ’avoit ordonné .

On voit par cet article que les Chevaliers

prétendoient , que c ’étoit le Clergé qui
avoit occafionné les derniers troubles ;

c ’eft pourquoi ils vouloient que les

Evêques fe chargeaient de les excufer

de n ’avoir pas marché contre les Huf -

fite r . 5 0 . Enfin il étoit réglé qu ’on fe -
roit le maître de continuer à Rome , le

procès pour l ’habillement des Ecclé -

fiaftiques , & que chaque partie pourroit

appuyer fa caufe de toutes les bulles &

privilèges qu ’elle avoit reçus du St . Sié¬

gé , ce qui prouve que la derniere bulle

de Martin V n ’étoit qu ’ un décret pro -
vifionnel .

Arndt ne nous a donné qu ’un extrait

de cet accord fait à Walk , mais il en

marque le jour , & il défigne les Com -
miflaires du Maître de Livonie & de

l ’Archevêque par leurs noms , furnoms

& qualités , de même que les témoinsN j
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■n q Uj avo ', ent été choifis par chacune des
Paul ^de P arf ies pour fceller cette chartre ; de -

Rvsdorf . forte qu ’011 ne peut pas douter que
cet auteur n ’ait eu l ’afte même , ou au
moins , une copie fous les yeux , lorf-
qu ’il écrivoit ; & qu ’on peut par con -
féquent , ajouter autant de foi à ce qu ’il
a dit , que s ’il avoit rapporté cette char¬
tre en entier . Ainfi l ’on peut conclure
de cet accord du 15 d ’août de l ’an 1418 ,
que la querelle pour l ’habillement des
Ecdéfiafliques n ’étoit pas une fimple
chicane de la part des Chevaliers de
Livonie , puifqu ’ils étoient autorifés
dans leurs prétentions par des bulles
des Souverains Pontifes ; fecondement ,
qu ’il eft évident qu ’Afchenberg étoir uri
fcélérat qui s ’étoit porté de Ion propre
mouvement à commettre un crime exé¬
crable , dont il ne devoit réjaillir au¬
cun blâme fur l ’Ordre , puifque fes fu -
périeurs avoient prouvé qu ’ ils n ’y avoient
eu aucune part ; ce que les députés de
l ’Archevêque & du Chapitre de Riga
avoient reconnu eux - mêmes ; & finale¬
ment cet accord , dont il ne paroît
pas qu ’on puiffe contefter la date , nous
prouve que le Concile de Riga n ’a pu
avoir lieu le 19 de feptembre de l ’an
1418 , comme on pourroit le croire
fur le récit de Herman Corner ; & en -
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core moins en 1429 , comme beaucoup

d ’autres le rapportent : ainfi l ’on doit mar¬

quer ce Concile , au plus tard à l ’an

1417 , & plus probablement à l ’an 1426 ,

fuivant le rapport des principaux écri¬

vains de la Livonie . Je m ’attends que

cette digreffion fur la date d ' un Concile

ne plaira pas à la plupart des leéfeurs ,

mais j ’ai cru qu ’elle pourroit intéreflfer

ceux qui font une étude particulière de

l ’Hiftoire Eccléfiaftique .

Pendant que les Chevaliers de la Li¬

vonie continuoient à difputer avec les

Evêques , il fe préparoit des fcenes d ’une

toute autre importance , où l ’Ordre de -

voit jouer un rôle . L ’Empereur & le

Roi de Pologne ayant réfolu d ’avoir

une entrevue ; elle eut lieu à Luczko

dans la Volhinie , vers la fin du mois

de janvier de l ’an 1419 ; & comme

cette ville appartenoit à Vitolde , il fit

les honneurs de la fête , qui dura long -
tems , & traita toute l ’afïetnblée avec

une magnificence dont il y a peu d ’exem¬

ples ( 1) .

XXVII .
Paul de

Rusdorp .

Projet d ' é¬
riger la Li¬
thuanie en
Royaume .

■Dlugofs ,
pag . ; i 3 Sr
feq .
Cromtr . p„

427 Sr feq .
Kojalow .

pag . 12.p &
feq .

1419 .

( I) Kojalowicz rapporte qu ’outre l ’Empereur ,
l ’Impératrice & le Roi de Pologne , on vit à Luczko
plufiuirs Princes de l ’Empire , les Ducs de Mafovie ,
les Princes de Lithuanie , les Sénateurs & les Grands
du royaume de Pologne qui pouvoier .t être à la
fuite de Jagellon ; Eric Roi de Danemarck , 15a-
file Grand -Duc de Moskow , les Grands - Ducs de

N 4
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Les écrivains Polonois prétendent que

Vitolde n ’avoit ménagé cette entrevue

que pour éviter la guerre entre les deux

Monarques , parce que Sigifmond fe

plaignoit vivement que le Roi de Po¬

logne ne lui avoit pas fourni les fe -

cours contre les Turcs , auxquels il

s ’ étoit engagé , & que Jagellon préten -

doit n ’ être pas en faute : Dlugofs ajoute ,

que ce n ’étoit qu ’un prétexte , & que

Sigifmond voyant que le Roi de Polo¬

gne étant un homme foible qui fe laif -

foit conduire par le Grand - Duc de

Lithuanie , n ’ avoit donné occafion à

cette entrevue , que dans l ’efpérance de

détacher Vitolde du parti de la Pologne

dont la puiffance lui faifoit ombrage à
caufe de fon union avec la Lithuanie .

Kojalowicz dit à - peu - près la même

chofe ; mais il ajoute que le prétexte

que prit l ’Empereur pour fe procurer

Twer & de Rexan , deux Kans des Tartares , l’un
de la Crimée , & l’autre d ' au - delà du Volga , le
Grand - Maître de l ' Ordre Teutonique & celui de
la Livonie j mais il eft probable que la plupart y
furent feulement repréfcués par leurs Ambafiadeurs ,
comme le fut Jean Palcologue Empereur de Conf-
rancinople . Vitolde , ajoute le même auceur , four -
nilloit chaque jou-r jco bœufs , 1400 moucons , 100
pièces de gros gibier de chaque efpece , & 7C0 ton¬
neaux d ’hydromel , fans compter une quantité de
vin , ce qui paroît incroyable vu la durée de ceu®
adeoiblcG * HijU Lithuan » png . 126 .
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une entrevue avec Jagellon & Vitolde ,

étoit de terminer les difficultés qui exif -

toient depuis fi long teins entre la Pologne

& l ’Ordre Teutonique , & qui avoient

armé plus d ’ une fois une grande partie

de l’Europe ( 1 ) .

Ce pafl ’age remarquable vient à l ’ap¬

pui de ce que nous avons dit plus haut ;

favoir que le Roi de Pologne , au mé¬

pris de la paix perpétuelle qu ’il avoit

faite près du lac Melno , pourfuivoit fes

prétentions fur les provinces de Pomé¬
ranie , de Culin & de Michalow : car

Kojalowicz n ’auroit pu dire que l ’Em¬

pereur avoit pris le prétexte de termi¬

ner les difficultés de la Pologne avec

l ’Ordre , s ’ il n ’ en avoit pas exifté 1; St

l ’on doit obferver qu ’il ne parle pas ici

de quelques difficultés nouvelles , puif -

qu ’ il s ’ agiffoit d ’applanir les mêmes que¬

relles qui avoient fait armer autrefois

une partie de l ’Europe ; c ’ eft - à - dire , des

querelles fufcitées par les prétentions tou -

( l ) Itaque contentionum , qute Polonvs inter as
Crucigeros , prope rotins Europœ armïs , tamdiu
execrcebantnr , ptrtcejum Je Jimnlat : operam Juant
Jlabiliendct in perpetuum optimis conditionibus pacïy ,
Ladijlao Jageloni Régi , & Vitoldo offert 1 adjecit
unicam Jibi caufam videri , ob quant tôt laborcs fuff
cepti , irrite fuïffent , quod non nifi per legatos
haçienus negotium aâum effet : vptare itaque fe p
nt principes potins ipji Jecum amice congredç -nntur %Grc, Kojalow . paru 2 . lib . 2 . pag. 125 *.

N 5
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jours renaiffantes de la Pologne fur la

Y \r tt f f ' O
Paul de Pomeranie & les Pays de Culm & de

Rusdorf . Michalow .

Lorfque l ’Empereur & le Roi de Po¬
logne furent arrivés à Luczko , Sigif-
mond fit plufieurs propofitions , tant au
fujet de la guerre des Turcs , que de
celle qu ’il vouloit entreprendre contre
les Valaques , & de celle qu ’il foutenoit
contre les Huffites de la Bohême ; &
l ’on ne dit pas qu ’il ait été queftion
de la querelle de la Pologne avec l ’Or¬
dre Teutonique : ce qui ne doit pas
furprendre , parce qu ’il arriva un évé¬
nement qui fit oublier toutes les autres
affaires . Selon les écrivains Polonois &
Lithuaniens , l ’Empereur qui vouloit dé¬
tacher Vitolde des intérêts de la Polo¬
gne , lui perfuada qu ’il étoit trop puif-
fant pour fe contenter du titre de Grand -
Duc , & lui offrit d ’ériger la Lithuanie

E° r ,ad ap ' en ro y aume * Mais Corner & Krantz ,
, 2ÿ!j .r ’ p ‘ prétendent que ce fut l ’ ambitieux Vi -
, rr Kra ? ‘ï ’ tolde qui offrit à Sieifmond de lui four -
Wandal . • mi , , r
kb . ti . cap . mr cent mule hommes entretenus a les

fraix , pendant une année , pour lui ai¬
der à foumettre les rebelles de Bohême ,
s ’ il vouloit le reconnoître pour Roi .
Vitolde devoit prévoir que les Polonois
ne fouffriroient pas patiemment fon élé¬
vation , ôc il lui importoit par confé -
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quent d ’attirer les Chevaliers Teutoni -

ques dans fon parti , ou au moins de

les engager à refter neutres dans cette Rusdorf .

querelle ; & comme nous avons vu que

le Grand -Duc avoit vivement protégé

l ’Ordre , quand il s ’ étoit agi du réta -

bliffement du moulin de Lubifch , &

que le Grand - Maître avoit eu la con¬

fiance de le prendre pour arbitre de Tes

différends avec le Roi de Pologne dans

l ’affaire de Driefen , cette liaifon femble

indiquer que Vitolde avoit déjà formé

des projets d ’élévation , avant l ’affem -

blée de Luczko ; &c nous verrons plus

loin qu ’il eft très - probable que le Roi

de Pologne étoit d ’ accord tur cet ob¬

jet , non - feulement avec Vitolde , mais

encore avec le Grand - Maître , à qui il

ne pouvoit rien arriver de plus heureux

que de voir divifer les forces de fes en¬

nemis . Quoi qu ’il en foit , Dlugofs con - p a g .

vient que Jagellon donna fon confente -

ment au projet de l ’Empereur & de

Vitolde , comme ce dernier le dit en

plein Confeil ; mais les l ' clonois pen -

foient très - différemment ; car après avoir

fait de vifs reproches à leur Roi , les

Sénateurs l ’obligerent de partir furtive¬

ment de Luczko fans prendre congé

de l ’Empereur ni de Vitolde .

L ’ Empereur étant encore demeuré
N 6

Les polo -
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* ■; quelques jours à Luczko , retourna en

Taul lie Hongrie , & Vitolde le rendit à Grodno ,
Rusdorf . où il vit bientôt arriver l ’Evêque de

pofenr 'yOP ' Cracovie & le Palatin de Sendomir , que
1419 . le Roi ou plutôt le Sénat de Pologne

envoyoit pour l ’engager à renoncer à

Ion projet . Mais le Grand - Duc leur ré¬

pondit qu ’il n ’ avoit jamais penfé à fe

faire Roi , ayant même refufé la pro -

pofition que l ’Empereur lui en avoit

faite autrefois ( 1 ) , & qu ’il ne s ’étoit
décidé à recevoir les honneurs du dia¬

dème , que par les confeils & les prie -
Dlugofi . res du Roi de Pologne même ; ajoutant

P“g . sis . q ue } puifqu ’ il avoit tant fait que de fe

rendre à fes follicitations , & que la

chofe étoit devenue publique , il ne

pouvoit plus fe rétra & er , fans s ’ expo¬
ser au ridicule d ’avoir fait une faulfe

démarche . Vitolde fit encore la même

réponfe à de nouveaux Ambaffadeurs qui

vinrent le trouver à Grodno , le jour de St .
ibii . p , S31 , Michel . Pendant ce tems Jagellon , forcé

14 î 9 i par les Polonois d ’agir contre fes pro¬

pres idées , faifoit des plaintes au Pape

(1) C ' étoit dans l’entrevue qu ’ilj avoient eue avant
la bataille de Tannenbetg . Dlugofs Ipag . 520 ) ,
lapporr * que Jagellon nia d’avoir donné fon confen -
temem à l’élévation de Vitolde ; mais toute la fuite
de l ’hiftoire prouve qu ’il n ’y avoit pourtant rien de
plus vrai ,
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contre l ’Empereur & le Grand -Duc de

Lithuanie : ce qui détermina Martin V

à envoyer deux brefs en date du 1 j de

novembre , l ’ un à Sigifmond , & l ’ autre

à Vitolde , pour les détourner de ce

projet .

Les écrivains Polonois prétendent

que les Teutoniques favorifoient les vues
de Vitolde , St ils ont raifon ; mais , fé¬

lon toute apparence , ils fe contenaient

de profiter de l ’occafion pour diminuer

la force des ennemis qui avoient con¬

juré leur perte depuis fi long - tems , fans

avoir été les inftigateurs de ce projet ,

puifqu ’ ils ne font pas nommés dans les
deux brefs dont nous venons de faire

mention . Jagellon , craignant que les

Polonois , qui avoient promis de prendre

un de fes enfans pour leur Roi , ne

changeaient de fentiment à caufe de
l ’affaire de la Lithuanie , chercha à les

regagner , en confirmant leurs anciens

privilèges , St en leur accordant encore

de nouvelles grâces ; St dans ceta & e ,
fait au commencement du carême de

l’an 1430 à Jedlna , il rappella l ’union
du Grand - Duché de Lithuanie avec la

couronne de Pologne . Comme le Roi

étoit encore à Jedlna avec la plupart

des Grands St des Sénateurs du royau¬

me , Vitolde , piqué du bref qu ’il avoit

XXVII .
Paul de

RusdorF .

A P . Dlu -
gofs . p . S33
& feq .

LesTeutons
le favori-
fent .

1439»

Ap . D1 b ~
g°j ‘ - e -$3* °

Ibid . p . tfz ,
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re ç U (] u p a p e f écrivit à ces derniers

Paul ^ de P our plaindre de ce que le Roi l ’a -
Rusdorf . voit voulu déshonorer devant le Pape

&c d ’autres Princes catholiques , en l ’ac -
cufant d ’avoir ambitionné la couronne
de Lithuanie au détriment de la Polo¬
gne , tandis que c ’étoit lui - même qui
l ’avoit preffé à différentes reprifes de
confentir à ce projet . Cette lettre oc -
cafîonna une nouvelle députation au
Duc de Lithuanie , qui fut auffi infruc -
tueufe que les autres : &c quand les Am -
baffadeurs lui reprochèrent qu ’il avoit
fortifié plufieurs places &c exigé un nou¬
veau ferment de fes fujets , il répliqua ,
qu ’il n ’avoit eu d ’autre vue que de mettre
îa Lithuanie à l ’abri de furprife , parce
qu ’il n ’ignoroit pas que les Hufîïtes
avoient demandé au Roi la permiffion
de paffer par la Pologne , pour ravager
îa Pruffe & la Lithuanie , quoique ja -
gellon ne lui en eût rien dit ( i ) .

( l ) En 1430 Procopè le Rafé , l ' un des chefs des
Huffues , ravagea la Mifnie , défit une armée de l’Em¬
pereur , & paffa dans le Voitgland , où après avoir
brûlé quelques places , il mit le fiege devant Plauen .
î .e Gouverneur ayant été obligé de capituler , les
HufTitcs ne tinrent pas parole , & fitent paffer Su fil
de l ’cpée tant la garnifon , que les Prêtres 8e les
bourgeois : il n ’y eut que huit Chevaliers Teuto -
niques 8c quatre Dominicains d ’exceptés , qui furent
enterrés vifs dans un même foffé . Sarre , Uiji . 4 ‘Al -
■lem, tom , 7 , pag .jit .
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Pendant que les Polonois faifoient de

vains efforts pour engager Vitolde à re¬

noncer à fes projets , l ’Empereur en -

voyoit des Ambaffadeurs pour lui porter
les marques de fa nouvelle dignité , &

le diplôme par lequel il érigeoit la Li¬

thuanie en royaume . Les Polonois , di¬
rent les écrivains de la nation , oc¬

cupèrent tellement tous les paffages ,

qu ’ils prirent deux députés que l ’Empe¬

reur avoit envoyés à Vitolde pour an¬

noncer l ’arrivée des Ambaffadeurs ; &
ceux - ci étant arrivés à Francfort - fur -

l ’Oder , y féjournerent deux mois fans

pouvoir paffer outre , après quoi ils

prirent le parti de retourner fur leurs

pas : les mêmes écrivains ajoutent que

les députés qui avoient été arrêtés par

les Polonois , étaient porteurs d ’un

traité d ’union perpétuelle entre la Hon¬

grie , la Bohême , la Lithuanie , la Pruffe
& la Livonie . Cette derniere circonf -

tance , c ’ eft -à - dire , l ’ exiftence ou le pro¬

jet du traité , peut être vraie ; mais pour

tous les autres détails que les écrivains

tant Lithuaniens que Polonois ont vifi -

blement empruntés de Dlugofs , ils pa -
roilïenr entièrement fabuleux . Corner

& Rrantz rapportent que l ’ Empereur

avoit envoyé deux Archevêques , dont

l ’un étoit Gunther de Magdebourg ,

xxvn .
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— pour facrer Vitolde & l ’infialler en
Paul de , on nom 1 mais q u *' s apprirent la mort

Rusdorf . de ce Prince , ce qui leur fit rebrouffer

chemin ( 1 ) . Ce récit eft auffi vraifem -

blable que le précédent l ’eft peu ; car

fi les Ambafiadeurs étoient arrivés juf .

qu ’à Francfort - fur - l ’Oder , ils n ’avoient

plus qu ’un petit trajet à faire pour ga¬

gner la Nouvelle - Marche ; & dès qu ’ils
fe feroient une fois trouvés fur les ter¬

res de l ’Ordre , ils n ’ avoient plus rien à

Pag . Sj 7 , craindre des Polonois , puifque Dlugofs

prétend que le Grand - Maître avoit mis

fur pied un corps très - nombreux pour

les efcorter jufqu ’ en Lithuanie . On pour -

roit encore obferver qu ’il n ’ eft pas vrai -

femblable que les députés envoyés pour

annoncer i ’arrivée des Ambafiadeurs ,

euffent été chargés du traité d ’union

dont nous avons parlé ; mais il eft inu *

{1) Si Corner ne s ’efl pas trompé , Vitolde étoit
déjà mort lorfque l’Empereur 6c partir les Ambaf-
fadeurs j car ce Prince termina fa carrière le 27 d’oc¬
tobre > & Corner dit que Sigifmond fit partir fes
Ambafiadeurs vers la fête de Sce . Elifabeth : ce qui
ne feroic pas étonnant , à caufe de la diftance des
lieux , & qu ’on n’avoit pas alors le fecours des portes d
telles qu ’elles font aujourd ’hui II y a aufiü de la dif¬
férence entre le rapport de Corner &: celui de Krantz ;
car le premier dit que l’Empereur envoya un Arche¬
vêque du royaume de Ho . grie , auquel fe joignit celui
de Magdebourg , & le fécond dit que le premier
Archevêque éroit celui de Saltzbourg , auquel fc
joignit celui de Magdebourg»
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tile de nous arrêter davantage à ces
j < - i XXVII .
details . _ , p AUL DB

Jageilon ayant pris le parti de fe rendre Rusdorf .
lui - même en Lithuanie , arriva à Vilna Dlugofs .

au commencement du mois d ’oéfcbre % SiS *

& les Polonois qui craignoient que le Roi

neconfentît au couronnement de Vitolde ,

le firent accompagner par Sbignée Evê¬

que de Cracovie , dont ils connoifloient

la fermeté , Sc qu ' ils avoient chargé de

protefter contre tout ce qui pourroit fe

faire au détriment de la Pologne . La

précaution étoit fage ; car Jageilon ne fut

pas plutôt arrivé , que Vitolde , quoique

malade depuis quelque rems , lui fit des

inftances pour qu ’il éloignât les Seigneurs

Polonois , qui metroient obftacle à fon

élévation . Jageilon lui répondit qu ’il IbU . pag ,

avoit toujours déliré & qu ’il défiroit S33 &

encore Ion couronnement , mais qu ’il

n ’oferoit y donner publiquement fon con -

fentement , à caufe des Grands de Pologne ,

& fur - tout de Sbignée , qu ’on avoit en¬

voyé exprès pour s ’y oppofer ; qu ’ainfi

il n ’ avoit d ’autre moyen de réulîir , que

de tâcher à tout prix , de gagner l ’Evê¬

que de Cracovie . Dlugofs ne dit pas que

Jageilon , perfuadé que Sbignée feroic

inflexible , ait ufé de cette feinte pour

ne pas mécontenter Vitolde : ainfi l ’on

peut juger par plufieurs paiïages de cet
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hiftorien , que Jagellon étoit d ’accord
avec Vitolde , & que s ’il avoit fait quel¬
ques démarches contraires , il y avoit été
forcé par les Sénateurs Polonois . Vitolde
fit effe & ivement les propofitions les plus
féduifantes à l ’Evêque de Cracovie , &
après qu ’il les eut rejettées avec beaucoup
de fermeté , il lui envoya encore l ’Evê¬
que de Vilna avec quelques autres pour
l ’engager à ne pas s ’oppofer à fon cou¬
ronnement , fous prétexte de mettre fa
réputation à couvert ; promettant de
renoncer auffi tôt à la couronne , & que
cela ne préjudicic- roit en rien aux intérêts
du royaume : mais Sbignée démêla aifé -
ment le piège , & fauva le royaume par
fa fermeté : car on dit que le Grand - Duc
avoit gagné tous les autres Sénateurs ,
qui accompagnoient le Roi .

Vitolde , défefpérant d ’obtenir le con -
fentement des Polonois , renonça , dit - on ,
à fes projets ; St Jagellon voyant que
ce Prince déclinoit fenfiblement , ren¬
voya en Pologne l ’Evêque de Cracovie
St les autres Sénateurs , parce qu ’il étoit
perfuadé qu ’ils mettroient obftacle au
deffein qu ’il avoit de donner le Grand -
Duché de Lithuanie à fon frere Suitri -
gellon , fi Vitolde venoit à mourir . Le
Roi partit de Vilna le t 5 d ’oélobre , St
Vitolde voulut l ’accompagner ; mais il fie
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trouva fi mal , qu ’il tomba de cheval , &
on le conduifit à Troki dans le char de
la Grande - DucheflTe fa femme . Depuis
cette époque , la maladie de Vitolde em¬
pira tous les jours jufqu ’au 17 oétobre ,
qu ’il mourut dans un âge fort avancé :
car s ’il avoit 20 ans en 1370 , lorfqu ’ il
fit fes premières armes à la bataille de
Rudaw contre le Grand - Maître de Kni -
prode , il devoit en avoir alors 80 ( 1 ) .

Vitolde , qui avoit beaucoup reculé les
bornes de la Lithuanie aux dépens des
Rufies , étoit un petit homme fluet 8r fans
barbe , mais plein d ’efprit & d ’aéfivité :
ce Prince , qu ’on peut ranger dans la daffe
des grands Capitaines , étoit naturellement
cruel , & d ’une ambition fi démefurée
qu ’elle égaloit fa mauvaife foi . Il étoit
libéral & magnifique envers les étrangers ,

( 1) Dlugofs rapporte que Vitolde remit le Grand -
Duché de Lithuanie entre les maint du Roi avant
de mourir , qu ’il lui recommanda (a femme & lui
demanda pardon , & c . Mais Herman Corner , écri¬
vain contemporain , dit au contraire , que Vitolde ayant
fait adembler les Grands de la Lithuanie , protefta
avec ferment que c ’étoit Suitrigellon , frere du Roi de
Pologne , qui devoit être l ’héritier de fes domaines ,
& ajouta qu ' il fe répentoit de l ’avoir privé fi long -
tems de cette principauté . Ap . Eccard . pag . 1302 .
Si cet écrivain Allemand a été bien informé , il eft
apparent que Vitolde n ' avoit d’autre vue , que de
favorifer les projets de Jagellon ; fans quoi il eût
dû témoigner encore plus de regret de ce qu ’on avoit
privé le Duc Sfcirgelon du Grand - Duché de Lithua¬
nie pour le lui donner .
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St d ’ une févérité outrée à l’égard de fes

iujets ; auffi n ’y eut - il jamais de Souve¬

rain plus craint , plus refpeété St mieux

obéi que lui . Rare compofé de vices St

de bonnes qualités , il étoit extrêmement

adonné aux femmes , St fi fobre qu ’ il ne

buvoit que de l’eau : il étoit fi avare de

fon tems , que jamais il ne reftoit un

moment oifif , St que durant fes courts

repas , il jugeoit fouvent les différends

de fes fujets , ou donnoit audience aux

Ambaffadeurs . Il avoit pour coutume de

dépouiller ceux qui s ’étoient enrichis dans

le gouvernement d ’une province , & de

leur en confier une autre , apparemment

pour les dépouiller une fécondé fois .

Quant à fa religion , il avoit renoncé
de bonne foi au culte des Idoles ; mais

il n ’avoit pas adopté tous les dogmes du
chriftianifine en l ’ensbraffant : car il ne

croyoit point à la réfurreélion , qu ’ il avoit

regardée comme irapoflïble jufqu ’à l ’épo¬

que de fa derniere maladie , pendant

laquelle il fit une profeffion de foi entre

les mains de Matthias Evêque de Vilna ,

qui ne laiffe pas douter qu ’il mourut

dans la croyance d ’un vrai chrétien . Voilà

quel fut ce Prince que nous avons fi
fouvenr vu l ’ami St l ’ennemi de l ’Ordre

Teutonique pendant un long efpace de

tems . Vitolde étant regardé comme le
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héros de la Lithuanie , malgré tous fes

défauts , 011 eft étonné de voir le peu de Paul

foin qu ’on prit d ’ honorer fa mémoire ; car Rusdorf .

ce ne fut qu ’un fiede après fa mort , que

la Reine Bonne , femme de Sigifmond

Roi de Pologne , lui fit ériger un mau -

folée de marbre dans l ’églife cathédrale
de Vilna .

Vitolde n ’ayant pas laifle d ’enfans Suitrigellon

mâles , il y avoit quatre Princes , qui pou * jj em £ ? r̂ UAe
voient efpérer de le remplacer ; ( avoir , nie .

Boleflas Suitrigellon , frere du Roi de Dlugoft .

Pologne , dont nous avons beaucoup parlé ss * &

fous le Magiftere de Wallenrod ; Alexan - Cromer . p .

dre , fils du Duc deKiovie , & Sigifmond 43$cfjJôw .
Corybuth , que les Huflites avoient élu v a s • *-#» &
Roi de Bohême •' ces deux derniers étoient

neveux de Jagellon ) ; & enfin Sigifmond I 4 3 ° *
Duc de Starodub , frere de Vitolde . Les

Lithuaniens partageoient leurs vœux entre

ces Princes , chacun félon fes inclina¬

tions ; mais ils fe réuniffoient en un point ,

qui étoit d ’ avoir un Grand - Duc , afin que

la Lithuanie ne devînt pas une province

de la Pologne . Jagellon , de fon côté ,

avoit fait fon plan en faveur de fon frere

Suitrigellon , & comme nous l ’avons dit , il

avoit renvoyé les Sénateurs Polonois pour

qu ’ ils ne miffent pas obftade à fes projets .

Suitrigellon , dont les hiftoriens font un

affreux portrait , avoit mené une vie fort
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*"xxvii " a § lf ^ e : d , a ^ or d lié avec les TeutoniquesPaul de & enfuite avec les Rufles , il n ’avoit celle
RVsdorf . d ’inquiéter la Lithuanie pour recouvrer

quelques parties du domaine de Tes peres ;

mais il ne s ’ étoit attiré que des malheurs ;

car il avoit été pris plusieurs fois par Vi -

tolde , & il n ’avoit pas encore pardon¬

né à Jagellon de l ’avoir retenu pendant

neuf ans dans une dure captivité . Malgré

cela , le Roi de Pologne avoit fes raifons

pour lui donner le Grand - Duché de

Lithuanie ; mais Suitrigellon , voyant les

Ruffes & la plus grande partie des Li¬

thuaniens fe ranger de fon côté , ne

voulut point en avoir obligation à fon

frere , & prit de force ce qu ’ on projet -

toit de lui donner . Il s ’empara donc de

Vilna , de Troki , & enfin de toutes les

places de la Lithuanie , qu ’il réduifit fous

fa puiflance : & ce qu ’ il y a de remar¬

ié sSo . quable , c ’ eft que Dlugofs nous apprend

que ce fut avec le confentement tacite

du Roi de Pologne , puifqu ’il n ’ en té¬

moigna pas de mécontentent ( « ) .
Il arrête le Le Roi ayant peu de monde avec

relâchement > étoit en quelque forte livré à la
fuite . merci de fon frere ; & celui - ci fe fouve -

Hdem .

1430 .
( 1) Herman Corner rapporte qu ’il y eut un com¬

bat entre les deux frères où il périt 5000 Polonois ;
mais il eft probable que cet événement doit êtte
arrivé plus tard . Ag , Êccard , gag , t ^ oi .
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nant des mauvais traitemens qu ’il en avoit

reçus , le traitoit à Ton tour avec beau¬

coup de dureté . Cependant Suitrigellon

commença à fe radoucir \ mais il furvint

un événement qui brouilla tout . Jagellon

avoit donné la Podolie à Vitolde ; 8c

lorfqu ’on apprit fa mort dans cette pro¬

vince , la nobleffe chaflfa les garnifons Li¬

thuaniennes , 8t s ’empara des fortereffes

pour les remettre fous l ’obéiflance de la

Pologne . Suitrigellon , qui prétendoit re¬

cueillir tout l ’ héritage de Vitolde , s ’em¬

porta à cette nouvelle , jufqu ’à prendre le

Roi par la barbe , 8c le menacer de ne

lui laifTer que le choix des fers ou de la

mort ; enfuite il fit mettre des gardes au¬

tour de fon quartier , St le retint pri -

fonnier avec tous les Polonois qui étoient

avec lui . Jagellon appaifa fon frere en

promettant de lui rendre la Podolie , 8c

envoya des ordres en conféquence aux

, Gouverneurs des places : mais cette con -

defcendance déplut aux Polonois qui l ’ac -

compagnoient , St l ’un d ’eux qui avoit

la garde du fceau royal en l ’abfence
du Chancelier , trouva le moven de

faire paffer une lettre au Commandant

de Kaminieck , pour le prévenir de ne

point obéir aux ordres que le Roi lui

envoyoit , n ’ étant pas en liberté ; 8c il

empêcha par - là que la Podolie ne fût
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rendue au Grand - Duc . La nouvelle de

la captivité du Roi s ’étant répandue ,
les Polonois s ’affemblerent à Wartha

pour délibérer fur les moyens de le tirer
des mains de fon frere . On convint de

faire prendre les armes à toutes les ini - j

lices du Royaume , & en attendant d ’en - j

voyer des Ambaffadeurs en Lithuanie

pour tâcher d ’obtenir de bonne grâce , /

ce qu ’on étoit rélolu d effectuer par la

force : mais le Grand - Duc n ’eut pas j

plutôt appris les préparatifs qu ’on fai - j1
foit en Pologne , qu ’il fe hâta de re¬

mettre le Roi en liberté , 6t l ’on en re¬

çut la nouvelle à Warfovie pendant les |
fêtes de Noël .

A peine le Roi fut - il de retour en Po - ;

logne , que Suitrigellon s ’ empara à main

armée de la plus grande partie de la Po -

dolie . Les Polonois , de leur côté , tin¬

rent une diete à Sendomir pendant lè j

carême , où l ’on réfolut d ’envoyer des I

Ambaffadeurs à Suitrigellon , pour l ’en - 1

gager à rendre à la Pologne , la Pedo -

lie & la ville de Luczko avec fon ter - [

ritoire , & à avoir une entrevue avec

le Roi , pour demander l ’inveftiture de '

la Lithuanie . La diete , dit Dlugofs , n ’a -

giffoit avec tant de douceur , que parce

qu ’on favoit que le Roi étoit fi favo¬

rable à fon frere , dans l ’affaire de la

Lithuanie j
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Lithuanie qu ’il prenoit fes intérêts plusIl I YVTftT

à cœur que les Tiens propres & ceux de j,* '̂ de

Tes enfans ( i ) . Les Ambaffadeurs n ’ayant rusdorf .

effuyé que des refus fur toutes leurs pro -

pofitions , le Roi envoya un nouveau

député au Grand - Duc , qui s ' emporta

contre lui jufqu ’à lui donner un fouffîet .

Jagellon , qui avoit fes vues , eût fans
doute dévoré cet affront ; mais des Am¬

baffadeurs de Suitrigellon l ’étant venu

trouver à Biecz pour lui dire que leur
maître étoit décidé à ne rien céder à

la Bologne , il fut contraint , pour don¬

ner quelque fatisfaéfion aux Polonois ,
de donner les ordres d ’affembler des trou¬

pes pour faire le fiége de Luczko .

Suivant Dlugofs , le Commandeur de II engage

Thorn vint trouver le Roi à Biecz pour ^
lui offrir la médiation du Grand - Maître nigeilon .

dans les difficultés qu ’ il avoit avec Ton Dlugofs ,

frere ; ce que Jagellon accepta avec pl i - ji£ sS °

fir ( 1 ) . En fui te le Roi prit le Com - 1431 .

( l ) Quia tamert durum & difficile vifum cjî , ilium
de pojj 'ejjione Ducatus magni detrahere t tum quoi
Wladijlaus Po 'omcz Rex occulte & intmfo ardore

fciebatur fibi favere t tum quod a Ruihenis mire
diligcbatur affcâu t & c , Il s ’agit ici des Rufles fou »
mis à la Lithuanie , Et plus loin , en parlant de la
façon de penfet du Roi à l ’egatd de fon frète , le
même auteur dit encore . Qui t ceque > ampliusquequatn Jibi t aut fais natis de omni honore is am - >
plitudine , & Jignanter Ducatus magni excellentia % \
favebat . Dlugofs , pag . S7i * -1

(*) Si Dlugofs ne s’çft paj trompé fur la date de i
Tome F , O À
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mandeur en particulier , & lui perfuada

d ’engager le Grand - Maître à favorifer

Suirrigellon , & même à faire une di -

verfion , en attaquant le royaume , fi

l ’ armée Polonoife faifoit quelque entre -

prife contre le Grand - Duc de Lithuanie .

Le Roi , non - content d ’avoir fait cette
convention fecrete avec le Comman¬

deur , ajoute cet hiftorien , envoya au
Grand - Maître André de Lubin fon fecré -

taire favori , & Etienne Chibsky , No¬

taire de la Cour , pour régler encore

plus particuliérement avec lui , la maniéré

ou plutôt le teins où les Teutoniques
feroient cette diverfion , fi les Polonois

alloient attaquer la Lithuanie . 11 eft vrai

que Dlugofs affefle de regarder tout cela

cet événement , le Grand -Maître avoir fait de luî -
-.rênie ce q ..e le Concile de Bafle demanda de lui
quelque tems après . On voit dans VdmpliJJitna Col -
leiïio de Dom Martene & de Dom Durand . rom . *.
psg . 39 . une lettre du Concile , fans date , mois
rangée avec raiton entre celles qui fureur écrites
en 1431 ; elle eft adreffce aux Religieux de Prude ,
e ' eft - à dire , aux Chevaliers Teutoniques , pour les
porter à faire leur potlible afin de terminer les dif¬
ficultés du Roi avec le Grand - Duc . Le Cardinal Ju¬
lien fait mention de cette lettre dans celle qu ’d
écrivit au Pape Eugene pour le détourner de dif -
foudte le Concile de Bafle : on voit par cette der¬
rière lettre que le Concile avoit écrit dans le même
tems au Roi de Pologne , aux Prélats du royaume ,
& au Grand -Duc de Lithuanie , pour les engager à
fufpendre la guerre jufqu ’à ce qu ’il eût envoyé des
Jsmbadadeurs pour ménages If paig t dp , RttynaU
dum , tüvi , tS , psg , Jj ,
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comme impoflible , 6t comme un men - — ■ ' 1 ■

fonge ; mais c ’ eft en vain que cet écrivain

veut révoquer en doute ce qu ’il nous Rusdouf .

apprend lui -même . On fut tous ces dé - Ibld ' P a s •

tails , dit - il , à la mort de Jagellan , par ^ * *

le Grand - Maître qui les fit connoître au

Vice - Chancelier de Pologne , Ambaffa -

deur du nouveau Roi , à qui il affura

qu ’il n ’auroit jamais pris les armes , s ’il

n ’y avoit été engagé par les prières 6c

les confeils de Jagellon . Dlugofs , à la

vérité , prétend encore que ce fut une

excufe dont le Grand - Maître fe fervit pour

couvrir fa mauvaife foi ; mais il ajoute

immédiatement après , que l ’Archevêque

de Gnefne , ainfi que les Evêques de

Cracovie 6c de Polnanie , ayant été les
dénonciateurs du Roi dans cette affaire ,

il regarde la chofe pour douteufe . Comme

nous verrons encore d ’autres détails rap¬

portés par cet écrivain , entre autres les

vifs reproches que l ’Evêque de Craco¬

vie fit au Roi à ce fujet , fans qu ’il ait

dit un mot pour s ’ excufer , il femble

qu ’on peut ranger cet événement dans

la claffe de ceux qui paroiffent les plus

certains dans l ’hiftoire de la Pologne :

ainfi nous allons tâcher de démêler quelle

pouvoit être la raifon qui portoit le Roi

à agir d ’ une maniéré fi oppofée aux fen -

timens que nous lui avons toujours vus .
O x
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L ’événement le plus heureux de la

vie de Jagellon , avoit été celui qui l ’a -

voit placé fur le trône de Pologne ; car

pour y parvenir il avoit renoncé au culte

abominable que les ancêtres & lui - mê¬
me avoient rendu aux Démons : mais il

n ’ avoit pas confidéré , qu ’en unifiant la

Lithuanie à la Pologne , il réduifoit tous

les Princes de fon fang , & peut - être fes

defcendans mêmes à la condition de par¬

ticulier ; ou s ’il y avoit réfléchi , l ’ ambi¬

tion l ’avoit emporté fur cette confidéra -

tion . Cependant la couronne n ’étant pas

hétéditaire , rien n ’empêchoit les Polo -

nois d ’en priver les defcendans , & de

les rabaifier par - là , au niveau des Pa¬

latins & des autres Grands du royau¬

me , puifqu ’ il né devoit leur refier au¬

cun domaine indépendant . Tant que Ja¬

gellon n ’avoit pas eu d ’enfans mâles ,

il s ’étoit laifié conduire au gré des Po -

lonois , qui le tenoient dans une dure tu -

tele , fk il paroît qu ’ il embraffoit de bon¬

ne foi leurs intérêts , fans s ’occuper beau¬

coup du fort de fes freres , ni de fes

autres parens : mais lorfque la Reine

Sophie fa quatrième femme , lui eut don¬

né un fils en * 424 , il vit la faute qu ’il

avoit faite , & ne tarda pas d ’avoir l ’oc -

cafion de s ’en repentir . La diete étant
afiemblée à Brzefc au mois d ’avril de
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l ’année fuivante , le Roi follicita vive¬
ment les Polonois d ’affurer la couron¬

ne à Ton fils , & il l ’obtint ; mais les

Grands dépoferent l ’ aêie qu ’ ils firent à

cet effet , entre les mains de Sbignée

Evêque de Cracovie , pour le remettre

au Roi , quand il auroit confirmé les an¬

ciens privilèges , & accordé de nouvel¬

les grâces , félon la formule qu ’on lui

donna ; avec charge à l ’Evêque de re¬
mettre cet aêle entre les mains des Po¬

lonois qui ne feroient plus tenus à rien ,

fi le Roi n ’exécutoit pas les obligations

qu ’on lui impofoit . Les Polonois ne pou -

voient faire fentir plus vivement à Ja -

gellon , que le fort de fes enfins dépen -

doit abfolument d ’eux : auffi parut - il

ouvrir les yeux , & félon toute appa¬
rence il concerta dès - lors avec Vitolde ,

le plan auquel nous l ’avons vu travail¬

ler depuis quelque tems ; puifque ce

fut la même année qu ’on entama l ’af¬

faire du moulin de Lubifch , dont nous

ferons voir le rapport avec les projets

de Jagellon . Quelque humiliation que

le Roi eût efiuyée à la diete de Brzefc ,

ce fut bien pis à celle qui s ’affembla à

Lencici en 14 16 , pour les fêtes de la

Pentecôte ; car n ’avant pas voulu ac¬

corder la confirmation , ni les nouveaux

privilèges qu ’on lui avoit demandés ,O 3

XXVII .
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- K— Sbisnée remit l ’afte qu ’on lui avoît con -YYV1r ^ *

Paul de ^ > entre les mains des Grands , qui ti -

Rusdorf . rerent leurs fabres & le coupèrent en

mille morceaux . Le Roi , qui avoir été

effrayé de cette fcene qui s ’étoit paffée

fous fes yeux , fortit du Confeil plein

d ’inquiétude & de trifteffe ; & comme il

împortoit de ramener les efprits , il pro¬

mit quelques jours après qu ’il accorde -

roit les privilèges qu ’on lui avoit deman¬
dés , & chercha à ramener les Grands

par fes bienfaits . Il réuffit effeélivement

quelque tems après à faire déclarer fon

fils pour fon fucceffeur ; mais cet évé¬

nement lui fit fentir plus que jamais ,

l ’imprudence qu ’il avoit eue de renon¬

cer à une fouveraineté qu ’il pouvoit

tranfmettre à fes enfans , pour les ren¬

dre dépendans des caprices des Polo -

nois . Si Jagellon laiffa voir les plaies de

fon cœur , ce ne fut qu ’à quelques affi¬

dés qui n ’ont eu garde de faire connoî -

tre les remedes qu ’il vouloit y apportera

mais en jugeant des caufes par les ef¬

fets , il femble qu ’ils ne font pas diffici¬

les à démêler , & qu ’en rapprochant les

différentes circonftances que l ’on trouve

répandues dans l ’hiftoire de ce teins - là ,

on peut juger fainement des projets du
Roi ,

Selon toute apparence Jagellon fe con -
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certa avec Vitolde pour délivrer la Li¬

thuanie du joug de la Pologne ; & Vi¬

tolde , ambitieux à l ’ excès , dut faifir avec

avidité un projet dont il devoit recueil¬

lir le premier fruit , s ’ il n ’en fut pas lui -

même l ’auteur . Jagellon , de fon côté »

devoit y trouver également fon compte ;

Vitolde étoit âgé & n ’avoit pas d ’enfans

mâles , enforte qu ’ils pouvoient fégler

entre - eux , qu ’à la mort de Vitolde la

Lithuanie retourneroit au fils de Jagel¬

lon : ce qui devoit engager les Polonois

à prendre ce Prince pour leur Roi , afin

d ’éviter une réparation totale , ou à lui af -

furer une exiftence indépendante de la

Pologne . Comme l ’ union de la Lithua¬

nie avec la Pologne avoit été l ’événe¬

ment le plus funefie pour l ’Ordre Teu¬

tonique , leur réparation étoit ce qui

pouvoir lui arriver de plus heureux , &

les Princes ne dcutoient pas que les
Chevaliers ne la favorifaffent de tout

leur pouvoir : mais cela ne fuffifoit

pas . Jagellon & Vitolde vouloient évi¬

ter autant qu ’ il étoit pcffible , de voir

déloler leurs provinces par la guerre »

& projetaient de tâcher d ’obtenir le

confentement des Polonois ; ou fi la

guerre étoit inévitable , il leur importoit

de diriger les efforts des Teutoniques

du côté qui . feroit le plus favorable à -O 4

XXVII .
Paul du

RusnoBt .



? io Histoire
leurs vues : pour cela il falloir non - feu¬

lement les gagner , ce qui ne devoit pas

être difficile , mais il falloit encore leur

perfuader que ce n ’étoit pas un piege

qu ’on leur tendoit , & rétablir la con¬

fiance qui étoit perdue depuis fi long -
tems . L ’affaire du moulin de Lubifch fut

le premier moyen qu ’on employa pour

parvenir à ce but : le Grand - Maître dé -

firoit vivement de le rétablir ; mais il ne

le pouvoit fans le confentement du Roi

& de la diete de Pologne : Jagellon

eût indifpofé les Polonois , s ’ il fe fût

montré trop favorable aux Teutons ;

ainfi ce fut Vitolde qui fe chargea de

plaider leur caufe , & il le fit fi chau¬

dement , qu ’ il força la diete de leur

accorder ce qu ’ils demandoient . Il ne pa -

roît pas douteux qu ’ il en fut de même
de l ’affaire de Driefen : nous avons mon¬

tré par des titres inconteftables que cette

ville &c fon territoire appartenoient à

l ’Ordre Teutonique , & Jagellon ne pou¬

voir pas l ’ignorer ; mais il fe feroit ren¬

du fufpeft aux Polonois , s ’ il leur avoit

propofé de renoncer aux prétentions

qu ’ ils y avoient formées depuis fi long -

tems : ainfi pour fatisfaire le Grand - Maî¬

tre fans effaroucher les Polonois , il prit

le parti de remettre cette affaire à l ’ar¬

bitrage de Vitolds , qui adjugea Driefen
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à l ’Ordre . On peut encore remarquer

qu ’il eft extraordinaire que le Grand -

Maître fe foit fié àVitolde , au point de

le prendre pour arbitre dans une affaire

fi importante ; ce qui paroît indiquer que

les trois Princes étoient déjà d ’accord .

On pourroit demander comment Jagellon ,

qui avoit montré jufque - là une haine

implacable contre les Teutoniques , pou -

voit fe décider à fe liguer avec eux ?

Mais ce feroit peu connoître les hom¬

mes , que d ’ ignorer que quelque foit une

paffion , ils favent la faire céder à de

plus grands intérêts , parce que la plus

violente l ’emporte toujours fur les au¬

tres , & fouvent fans les éteindre . C ’eft

ce qui arriva au Roi de Pologne , qui

calcula qu ’ il lui étoit important de faire

entrer les Chevaliers dans fes projets

pour rétabliflfement de fa famille , fauf

s ’il ne réuffiffoit pas , à fe livrer de

nouveau à toute la haine qu ’il leur avoit

vouée , & à travailler de tout fon pou¬
voir à les exterminer .

L ’Empereur , qui ne cherchoit qu ’à

rabaiffer la puiffance de la Pologne ,

ne pouvoit manquer de féconder les

projets de Jagellon ; & s ’il y eut un

traité entre Sigifmond , Vitolde & l’Or¬

dre , comme le prétendent les écrivains

Polonois & Lithuaniens , on a vu , par ceO 5
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que nous venons de dire , qu ’il devoir

Vaul ^ de ^ tre ^a ' f avec confentement du Roi ,

IUjsbqrf . Le rôle que Jagellon joua dans cette

occalion , étoit délicat : pour ne pas

donner d ’ombrage aux Polonois , il fut

contraint d ’agir & de parler , félon
leurs défirs ; & il nia même d ’avoir
donné fon confentement à l ’éreêfion de

ïa Lithuanie en royaume , quoique Vi -

tolde s ’ en fût vanté hautement & à plu -

fieurs reprifes ; mais en rapprochant les

principales circonftances que nous avons

rapportées , on jugera aifément que la
chofe étoit très - vraie : & nous avons

vu qu ’il s ’ en étoit peu fallu qu ’elle n ’eut

été effeéluée . Si Sbignée eût été moins

ferme , ou moins clairvoyant , lorfque

Vitolde le pria de consentir à fon cou¬

ronnement pour fauver fa réputation , ,

avec prometTe de renoncer auiii - tôt

à la royauté ; la Lithuanie eût été in¬

failliblement féparée de la Pologne .

En perdant Vitolde , le Roi ne perdit

pas fes projets de vue , comme on en

peut juger par les précautions qu ’il prit ,

pour que les Polonois ne miflTent pas

©bftac ’ e à l ’envie qu ’il avoit de donner
le Grand - Duché de Lithuanie à Suitri -

geîlon , § >t par le confentement tacite qu ’il

donna à l ’aéfion de fon frere , lorfqu ’il

s ’ empara par force de la Lithuanie .
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Malgré l ’ indigne traitement que Suitri -
gellon lui fit elïuyer en le maltraitant
& en le retenant prifonnier , le Roi ne Rusdûrs .
changea pas de fentiment , & fit ce qu ’ it
put pour éloigner la guerre ; mais lorf -
qu ’il vit qu ’elle étoit inévitable , il prit
le parti d ’engager les Teutoniques à
foutenir fon frere , & même à faire
une diverfion en Pologne en fa faveur r
& nous verrons parla fuite de l ’ hiftoire ,
qu ’il ne ceffa pas de lui être favorable ,
j'ufqu ’à l ’époque , où défefpérant de
réufiïr dans fes projets , il fe décida à
le facrifier aux intérêts de la Pologne .
Ce n ’étoit pas par amour pour Suitri -
gellon que le Roi en agtfifoit ainfi : en .<
général il paroît qu ’ il avoit eu peu d ’af -
feftion pour fes freres , & loin de les
favÔrifer , il avoit ôté le Grand - Duché

' :■{ ' Ifj -v

$

S ; !
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de Lithuanie à Skirgelon , pour le don¬ • î|
ner à Vitolde mais Suitrigellon étoit m
celui de tous qu ’il avoit le plus mal¬ : né-VTï
traité , & il faut avouer qu ’il le méri - CffC- •

A *»-:
toit ; & quand on voudroit fuppofer

■„ jtf .
fl

que c ’étoit par amitié que le Roi avoir % ;V
choifi fon frere pour fuccéder à Vitolde ,
on ne peut difconvenir que ce Prince ,r,.v. ' fsi '!
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s’en rendit tout - à - fait indigne par la ■ r
& n

maniéré odieufe dont il fe conduifit ; Ô£
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non - obftant cela lé Roi ne l ’abandonna
pas i il falloit donc au ’il y eût une au -
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tre raifon pour ne pas rejetter un ini

iuul 1 de 8 rat ’ & cettte raifon étoit l ’intérêt de
Rusdorf . fes enfans .

Effectivement , de tous ceux qui pou -

voient prétendre à la Lithuanie , Suitri -

gellon étoit celui qui convenoit le mieux

à fes projets . Ce Prince étoit déjà

vieux , & paroît n ’ avoir pas eu d ’en -

fans ; air . fi en l ’ aidant fous main à fe

rendre Souverain indépendant , il de -

voit efpérer que la reconnoifîance adou -

droit cet homme féroce , 8t qu ’il

pourroit le faire entrer dans fes vues ,

en l ’engageant à laitier la Lithuanie à

un de fes fils . U femble que voilà la

feule maniéré d ’expliquer la conduite

finguliere que Jagellon tint dans toute

cette affaire : ainfi il ne nous refte qu ’à

examiner ce qu ’on doit penfer de tfelle

des Chevaliers Teutoniques .
Examen de Si i ’on ne confultoit que les écrivains

Jj* ' ° " d yite Polonois , on trouveroit qu ’en prenant

' 1 re ‘ le parti de Suitrigellon , le Grand -Maître

rompit la paix du lac Melno que le

Roi gardoit fidèlement ; & cela feroit

vrai fi l ’on ne pouvoit rompre un traité

qu ’en commettant des hoftilités : mais

fi l ’ on convient qu ’on puiffe le rompre ,
en inférant dans le traité même des

conditions infidieufes pour tromper la

bonne foi de la partie adverfe , ôc en
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s’en fervant le moment d ’après , pour

travailler à fa ruine , maigre les ftipu - Pau1 Û E

lations les plus exprefles , on fera forcé Rusdorf ,

de reconnoître que le Roi de Pologne

avoit rompu celui du lac Melno , de la

maniéré la plus odieufe , immédiatement

après l ’avoir conclu . Nous avons prouvé

en fon lieu , que le Roi avoit encore

renoncé aux provinces de Poméranie ,

de Culm & de Michalow , & que mal¬

gré que le traité marquât expreflement

que toutes les difficultés feroient telle¬

ment abolies , qu ’on ne pourroit même

plus faire de plaintes , le Roi avoit ce¬

pendant imaginé une tradition récipro¬

que de titres , pour obliger les Teuto -

niques à renoncer à la fentence arbitrale

de Breflau , en fe ménageant un faux -

fuyant pour éviter de rendre le feul

aéie dont il pouvoit étayer fes vaines

prétentions fur ces provinces . Après cette

indigne manœuvre , il avoit recom¬

mencé le procès qu ’ il avoit intenté aux

Teutoniques devant le Pape pour la
Poméranie , & c . & l ’on ne hafarde

rien en difant qu ’il travailloit par - là à
la deftruftion de l ’Ordre : car s ’il avoit

pu rencontrer un juge affez borné , eu

affez corrompu pour lui adjuger ces pro¬
vinces contre l ’évidence même , il eft
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— - - certain que les Chevaliers de Prufle :
Paul de n a y ant plus de communication avec

Rusdoef . l ’ Allemagne , fe feroient vu livrés à la

difcrétion d ’un ennemi qui avoit juré

leur perte . Il eft vrai que Jagellon ne

pouvoit guere fe flatter de trouver un

juge de cette trempe ; mais comme les
Souverains ont ordinairement du crédit

à proportion de leur puiflance , il 11e

manquoit pas de moyens , non - feulement

pour arrêter le jugement , mais encore

pour empêcher l ’examen juridique des

titres dont l ’infpeftion ne pouvoit lui
être favorable . Telle eft la maniéré dont

le Roi s ’étoit conduit en différentes oc -

cafions , & particuliérement au Concile

de Confiance : ainfi il étoit évident qu ’il

ne cherchoit pas la jufiice , niais feule¬

ment à écrafer l ’Ordre , par des procé¬

dures toujours renaiflantes , & à fe pro¬

curer des prétextes pour l ’attaquer quand
il en trouveroit une occafion favorable .

La derniere entreprife qu ’il avoit faite con¬

tre la Pruffe en eflune preuve ; car en

demandant pardon au Pape des excès en

tout genre dont il s ’étoit rendu coupable ,

il fut contraint d ’avouer qu ’ il n ’avoit pris

les armes que parce qu ’ il prévoyoit que
fe s difficultés avec l ’Ordre ne fe termi¬

neraient pas . Jagellon & ks Polonois
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fuivoient encore cette politique tortueufe ■

dans cette derniere occafion , comme

on le voit par une lettre que l ’ Empe - Rusdorf .

reur écrivit le 16 de janvier de l ’an

1433 , aux Peres du Concile de Balle , Martine

tant pour f'e plaindre des Polonois qui

favorifoitnt ouvertement les Huilâtes , pag . 239 .

que pour leur recommander les Cheva¬

liers Teutoniques , que les Polonois cher -

choient adroitement à lurprendre depuis

long - teins ; ajoutant qu ’il prioit les Pe¬

res de juger favorablement félon Dieu

& la juftice , les caules des mêmes Che¬

valiers qui alloient être portées à leur

eonnoilïance , Si qui étoient entièrement

pollpofées à Rome , c ’ell - à - dire , dont on

ne s’occupoit pas férieufement dans cette
Cour fi ) . Or , comme nous avons vu Wîft . LUît *

part , Z, liK -
■■■1 ■ . 1 ■■ ■ a . pag . iz &

(1) 7lie enim Ordo Teutonicorum * ut de ceteris
Chrijïicolis taceamus , tjî prcecipuus quem diclt Po -
lorti fubripere dudiim conati J 'unt ; qui tamcn colen •
dus Sc merito manutenendus ejj 'et propter laudabiJia
gtjîa , ù tantam amplificationem chrijiianifmi y qua .77
Jànguine fuo mercati finit « Non pejfemus àefijierc
qttin & ipfum Ordinem Chrijiianitatis jcutiim iîïis .
in partibus , quem ab cstatis nojîrct primordiis fcm -
per recommendatum habuimus , etiam V . P , corn -
mendaremus , â*fixe ficimus 9 vefirafque Paternitatea
offechwfc petitnus & rogamus , quatenus eundem
Ordinem , Dci & Vtrginis glorioja intuitu ac con -
templatione nojlri , velitis rec (*mmijfum JuJcipere 9.
& caufiis fiias ad V \ P , deferendas qua in Romana
Curia omnimode pofipondntur , ita javorabiliter fie -
cundum Deum & jujiiiiam traâare & dirigere t prfr
w ipfi Ordo merçtur Gf nos de Paternitatibus . ye£>
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par un paffage de Kojaloxvicz , que les

Pau ^ de difficultés qui avoient armé fi long -tems

Rusdorf . une partie de l ’ Europe , exiftoient encore

entre la Pologne & l ’Ordre en 1418 ,

on ne peut pas fuppofer que cette caule

fi grave pour laquelle l ’Empereur s ’in -

térefioit , fût autre chofe que le pro - I

cès intenté par le Roi à l ’Ordre de -

vant le Pape , pour les provinces de

Poméranie , de Culm & de Michalow :

d ’ailleurs Léon nous apprend que Mi¬

chel Jung , Evêque de Sambie , fut en¬

voyé à Rome , par le Ærand - Maure ,

pour s ’oppofer aux Polonois qui folli -
citoient une fentence contre l ’Ordre ;

ce qui prouve qu ’on y pourfuivoit un

procès important qui ne pouvoit avoir

d ’autre objet que la Poméranie , & c .

tris confidimus ad cowplacentiam nobis grat 'ijji•
. mam &:c . Ap . Martene loc . cit . L’Empereur ne pou -
( voir faire un plus bel éloge de l’Ordre , ni le re¬

commander plus fortement au Concile . Cette lettre
jette beaucoup de jour fur la conduite des Polonois ,
& prouve que le Grand - Maître , las d 'efluyer des
chicanes à Rome , vouloir tâcher de faire juger ce
procès par le Concile de Bafle j mais il ne réuflit
pas dans fon projet . La lettre de Sigiimond eft vrai *
•femblablement la même qui fe trouve parmi les ma-
nuferits Théologiques fur papier de la bibliothèque |
de Bafle , dont Buxtorf donna une notice en 166 1 ,
à Spizelius , qui a été publiée par Dom Montfau *
con , dans fa Biblioiheca Bibliothccarum Manuf -
crïptorum Neva » Tom . I t pag . 612 . Imperatoris t dit -
il , forte Sigifmundi epiflola ad Conplium Bafilienfe
pro recommendationc Ordinis Ttutonicorumj injolio .
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Procès fi fimple Ôf dont les moyens de ■ ■■—

part & d ’autre étoient fi bien connus , Paul p E

qu ’il eût été décidé depuis long - tetris , Rusdorf .

fi le Roi de Pologne n ’eût fait jouer

les mêmes refforts qu ’ il avoir déjà em¬

ployés avec fuccès dans de femblables

occafions ( 1 ) .

On voit par ce précis ce que nous

avons prouvé ailleurs plus en détail &c

( O Voici le texte de Léon : Decimus tcrtius Epif -
copus Sambienftsfuit Michael Jung Regiomontanus ,
Invefiitum in Ordinem Magijler F . Paulus Rufi
dorfius Romam mijit 9 ut illic contra Polonos agc -
rtt , qui fententiam contra Ordinem in PruJJia edi
pofcebant . Roma confccratus domum rediens Paulo
pojl moritur Labtavice , & Regiomonti in Collegie
fepelitur . Cet écrivain ne marque pas les dates piécj -
les de ces événemens , qu ’il rapporte fous l’an 1439 ;
mais il arrive - fouyent qu ’il déplace les faits : d ’ail *
leurs , on ne peut ajouter aucune foi à fa chrono¬
logie ., qui eft pret 'que toujours fautive . On Ht dans
la lifte des Evêques de Sambie , que Hartknoch nous
a donnée ( diflert . 14 , pag . 228 ) : Henricus IV "%
tempore Stcrnbergii Magijlri vixit » — Henricus
Salfelt , nomina a deceJJ 'ore fuo contracta erfohere
coaclus efl . — Michael Jung , PruJJus , J 'ub Paulo de
Rujdorf vixit . — JSicolaus 1 , a Schonek S chiot ter-
kopf diclus . . . . vixit tempore btlli magni . D ’où
Ton peut conclure , que Henri IV ayant vécu du
tems du Grand - Maître Kuchmeiller de Sternberg *
Henri V > aura été Evêque vers le commencement
du Magiftere de Rufdorf , que Michel l’aura rem¬
placé vers l ’époque où nous fommes parvenus , ou
très -peu de tems après , parce qu ’on ne voit pas
qu’il y ait eu de difficultés à Rome , ou ailleurs ,
entre l ’Ordre & la Pologne , depuis le commence¬
ment de l ’an 1436 jufqu ’à la grande guerre , & que
par confcquent , Nicolas aura occupé long -tems le
fiege de l’Evêché de Sambie , puifquc la grande
guerre n ’a commencé qu ’en 1454 .
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d ’ une maniéré à ne pas craindre d ’ctre

Vaui / de contredits , qu ’en ufant du droit qu ’ont

Rvsdorf . les Souverains de faire la guerre à ceux

qui violent les traités , le Grand - Maî¬

tre auroit pu attaquer la Pologne très -

légitimement auffi - tôt que le Roi avoit

fait renaître les difficultés pour la Po¬

méranie , & c . ; & l ’on conviendra ' que ne

pouvant alors tirer vengeance de fes

ennemis , il avoit pu diffimuler fon jufte

reflentiment jufqu ’à ce qu ’il fe préfemât

une occafion favorable ; d ’autant plus

qu ’on ne voit pas dans les différens aftes

dont nous avons rendu compte depuis

cette époque , qu ’il fe foit de nouveau

lié les mains . Il eft certain que Jageüon

trahifïbit la Pologne , en travaillant à

en détacher la Lithuanie pour affitrer un

fort à fes defcendans ; on peut en dire

autant de Vitolde ; & le Grand - Maître

fe feroit rendu coupable en trempant

dans cette trahifon , s ’ il n ’ avoit eu à fe

plaindre des Polonois auffi bien que de

ces Princes . Mais le Roi , le Grand - Duc

& les Polonois étoient également fes

ennemis déclarés ; tous avoient participé
au traité du lac Melno : le Roi avoit

fait la paix pour lui & pour tous fes fu -

jets ; la plus grande partie des Evêques

de Pologne & tous ceux de la Lithuanie ,

ainfi que les Grands des deux états for »
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mant un tout de cent vingt - deux per -O 1 VVV7TT

Tonnes , avoient appofé leurs fceaux au p AUL

traité avec Jagellon & Vitolde , en pro - Rusdob ,f ,

mettant d ’employer tous leurs efforts pour

engager ces Princes à l ’obferver fidèle¬
ment ; & c ’étoit avec leur fecours

par leur confeil que Jagellon avoit re¬

commencé la querelle à Rome : car tou¬

tes les pages de l ’hiftoire de Pologne

atteftent que le Roi ne pouvoit rien faire

d ’important fans l ’avis du Sénat . Si donc
le Grand - Maître fit une faute en atta¬

quant les Polonois , elle étoit relative

à la difpofition où fe trouvoient la plu¬

part des Pruffiens , dont nous parlerons

ailleurs ; mais quant à la Pologne , rien

ne l’empêchoit de profiter de l ’occafion

que Tes ennemis lui offroient eux - mêmes ,

pour tâcher de fauver Ton Ordre de la

deftruftion dont on le menacoit depuis
f: long - tems . On ne fait rien de plus
de la convention fecrete du Roi avec

le Grand - Maître , que ce qu ’on peut

recueillir en rapprochant différens paffages

de Dlugofs , & l ’on n ’eft pas plus inf -

truit des conditions du traité que le
Grand - Maître & celui de Livonie firent

avec le Grand - Duc Suitrigellon , dont

on ignore même l ’ époque .

Jagellon , forcé d ’agir contre fon incli - Siégé dé¬

flation , pour ne pas aliéner les Polonois , Luctk <>*
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cherchoit tous les moyens d ’éloigner - laYYVIT • ^
Paul de gue r -r e . Après qu ’on eut arrêté de faire

Rusdorf . le fiége de Luczko , le Roi envoya fou
Vlugofo . fecrétaire à Suitrieellon ; mais ce Prince

P a B- s8i - c , , & , , , , .
1431 feroce s emporta contre 1 envoyé , lui

donna un fouffiet , & le fit mettre en pri -

fon . Malgré cet affront , le Roi qui étoit

campé près de la riviere de Bug avec

un partie des troupes de la Pologne ,

envoya déclarer la guerre à fon frere

pour gagner du tEms ; puifque les écri¬

vains Polonois jugent que cette démar¬

che n ’étoit pas néceffaire : & il .s ’obftina

à ne pas attaquer Luczko , dont il eût

pu s ’emparer aifément , avant l ’arrivée

des troupes de la Grande - Pologne . Le
Ibid . pag . Roi , dit Dlugofs , temporifoit tant qu ’il

iS3 ‘ pouvoit , dans l ’efpérance d ’empêcher la

guerre , aimant mieux mourir que de voir

fon frere dépouillé de la Lithuanie : auffi

menaçoit - il ouvertement ceux qui con -

feilloient la guerre , qu ’ils en éprouve -
roient toutes les horreurs . Cet hiftorien

ne pouvoit mieux prouver que Jagellon

avoitdes vues fecretes en protégeant un

frere qui lui avoit fait effuyer tant d ’af¬

fronts , & qu ’il s ’attendoit que les Teuto -

niques ne tarderoient pas à fondre fur

la Pologne ( r ) .

( 1) Sed Wladijlaus Polonia Rtx , quanta poterat
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Après avoir encore envoyé des Am -

bafladeurs à ( on frere , & avoir reçu ceux Paul

que celui - ci lui envoya pour lui faire Rusdorf .

connoître fa réfolution , & après diflFé -

rens petits combats , le Roi fe vit enfin

contraint c! e commencer le fiege de Lucz -

ko ; mais il n ’omit rien pour rendre les ef¬
forts des Polonois inutiles : toutes les

circonftances de ce fiege , dont les détails

n ’entrent pas dans mon plan , en font

une preuve inconfortable . Des ' Polonois P a § *

entroient pendant la nuit dans Luczko ,

portoienî des vivres aux afliégés , &

les encourageoient à ladéfenfe ; & ceux

qui au retour étoient pris par les gardes

du camp , n ’étoient pas punis : ce qui

faifoit croire à tout le monde que cela

ne le faifoit que par les ordres fecrets de

Jagellon . Diverfes treves accordées aux

afliégés leur donnèrent le tems de ré¬

parer les brèches , & faifoient efpérer

de traîner le fiege jufqu ’au commence -

ampîiori dilations , de die in diem rem extrahens t
eccajionem intercipiendi belli , aut in aliud tempus
fufeipiendi t eventuram expetebdt , màle / lè ferens Ruf -
fia têrrus affiigi bello , & igné abfami , ac fratrem
fuum Ducem Bolejlaum Switrigal , Ducatu M .agno
Lithuania fpoliatum & cxclujum iri . Morteque du -
cebat amarius , Ducis Switrigelli ex Ducatu Lithua -
nia ejeâionem . Unde nec tacitus aut Jimulans , fed
plerumque aperta comminatione conjiliarios , bellum
id fuadentes , aiebat , belli molejliis fe probe txf .U
ùauuum , Dlugofs , loc , cit .
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ment de l ’ automne , que les pluies oblige -

roient l ’ armée d ’abandonner l ’entrepri -

fe . Enfin Dlugofs dit nettement , qu ’on

auroit pris Luczko facilement , mais que

le Roi , qui favorifoit fon frere Si les

Lithuaniens , fit traîner le fiége & renverfa
toutes les inefures des Polonois .

Pendant que les Polonois contrariés

par le Roi , faifoient de vains efforts

contre la ville de Luczko , le Grand -

Maître , foit que ce fût l ’époque dont

il étoit convenu avec Jagellon , ou qu ’il

jugeât le moment favorable , fit une

puiffante diverfion en Pologne . Le Com¬

mandeur de Thorn , ayant fous fes or¬

dres plufieurs autres Commandeurs avec

les troupes du pays de Cuim & du ter¬

ritoire d ’Oflerode , ravagea le Duché

de Dobrzin , prit Rippin qui en étoit

la principale fortereffe , & la ruina en¬

tièrement . Comme Jean de Zegenberg ,

Porte - étendard du pays de Culm , &
trois autres vaffaux de l ’Ordre de la

même province , s ’ étoient diflingués à la

prife de cette ville , ils reçurent l ’hon¬

neur du baudrier militaire , c ’ eft - à - dire ,

qu ’ils furent faits Chevaliers au milieu des

ruines de Rippin . Dans le même tems
les Maréchaux de Prufïé & de Livonie ,

attaquoient la Cujavie chacun avec un

corps féparé ; les Teutoniques prirent
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d ’abord Jungenleflaw , & fe préfenterent

devant Brzeic , où ils furent repouffés , Si

perdirent un Commandeur qui fut tué

d ’un coup de canon ; après cela , ils

prirent Neffaw Si Wladiflau . Le plat -

pays fut faccagé , 8i les payfans s ’étant

affembiés , formèrent un corps affez nom¬

breux pour pouvoir attaquer les Cheva¬

liers : mais Thumigrala , dit Dlugofs ,

qui étoit chargé de la défenlè de la Cu -

javie , Si qui avoit déjà livré Jungen -

IeflaW Si Neffaw aux Teutons , effraya

les payfans au - ! ieu de les encourager , Si

les empêcha de rien entreprendre . Cette

diverfîon , St celle que les Valaques

firent fur les frontières de la Ruffie , pro -

duifirent tout l ’effet qu ’on en attendoit .

Dès qu ’on fut à l ’ armée qui affiégeoit

Luczko , l ’irruption que les Chevaliers

avoient faite en Pologne , on ne fongea

qu ’à abandonner l ’entreprife , Si le Roi
fe hâta de faire une treve avec le Grand -

Duc , dans laquelle les Teutoniques fu¬

rent compris . Auffi - tôt qu ’elle fut fig -

née , le Roi St Suitrigellon envoyèrent

en toute diligence , l ’ un Nicolas Zakr -

zowski , Si l ’autre un Rulfe nommé

Czathan , pour en avertir l ’armée Teuto¬

nique : iis trouvèrent le Maréchal de

l ’Ordre près de Raczianfcz , qui fe hâta

de retourner en Pruffe . Quelques Gem -
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tilshommes de la Cuiavie qui avoient ■

quitté le camp de Luczko à la première

nouvelle de l ’irruption des Teutons , s ’é -

toient mis à la tête d ’un corps de

payfans , & défirent dans les environs de

Nackel , le Maréchal de Livonie , qui

en s ’en retournant , avoit entrepris d ’en - }

lever encore quelque bétail : le Maré¬

chal Livonien fut pris , & le Comman¬

deur de Tauchel y laififa la vie , ainfi

qu ’une partie du détachement . Cette dé¬

faite étoit , on ne peut pas plus honteu -

fe , parce que c ’ étoit une aftion indigne

de vouloir butiner après la conclusion

de la treve : mais ce n ’ étoit pas de

quoi crier victoire , comme font les écri¬

vains Polonois , qui ont le talent de

grofiir tous les objets qui leur font fa¬

vorables ; car nous apprenons d ’un con¬

temporain , que le détachement du Ma¬

réchal & du Commandeur n ’étoit que
de huit cens hommes , dont un certain

nombre qui s ’étoit caché après la dé¬

faite , revint en Prufife quelques jours

après .

On ne fauroit dire au jufle , jufqü ’où

les Teutoniques avoient pénétré dans la

Pologne , où ils brûlèrent vingt - quatre

villes , dit Dlugofs , & plus de mille

villages ; mais cet écrivain fi prolixe

dans fes détails , ne nomme que Nef -
fa v ,
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far ? , Jungenleflaw 6c Wladiflau , qui
tombèrent entre les mains des Cheva¬

liers , 6c il ajoute qu ’ ils échouèrent de¬

vant Brzefc : deforte , qu ’ il paroît que

ce fut là le terme de leur expédition ,

& qu ’ ils ravagèrent effeéîivement les

petites villes 6c les villages qui fe trou -
voient dans ce diftrift ; car les écrivains

Pruffiens conviennent également de vingt -

quatre villes brûlées ôt de beaucoup de

villages , fans en déterminer le nombre .

Dlugofs ajoute une cireonftance fort

remarquable : il prétend que le Grand -

Maître avoit promis un marc de récom -

penfe aux foldats qui mettroient le feu

à un village , & trois à ceux qui brûle -

roient une ville : mais il eft vifible que

c ’eft encore une fiéfion de cet écrivain ;

car ii éîoit inutile d ’encourager ce qu ’il

étoit impoffible d ’empêcher . Je conviens

avec lui , que les Pruffiens faifoient la

guerre en Barbares ; mais ils avoient
cela de commun avec les Polonois :

nous en avons vu la preuve dans la

derniere expédition qu ’ils avoient faite

en Pruffe , 6c Dlugofs nous fait voir

qu ’ils ne fe conduifoient pas mieux dans

les provinces qu ’ils prétendoient leur

appartenir . On croyoit , dit - il , que les

Polonois n ’avoient été repouffés avec

perte d ’un affaut qu ’ils avoient donné àTme P
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!a ville de Luczko , qu ’à caufe qu ’ils
avoient dévafté & brûlé les églifes ,
maltraité les Prêtres , & c . comme auroient
pu faire des Barbares & des Payens ( 1 ) .
Ainfi , en gémiffant fur le fort de ceux
qui vivoient dans ces tems malheureux ,
on ne doit attribuer ces horribles désor¬
dres qu ’au génie du fiecle & à la ma¬
niéré dont les armées étoient compofées ,
comme nous l ’avons fait voir ailleurs .

Ce conte dont Dlugofs eft l ’auteur ,
en a fait imaginer un autre de nos jours .
» Les Chevaliers , dit Mr . de Solignac ,
» avoient repris à leurs gages des incen -
« diaires , qu ’ ils récompenioient à propor -
» tion de la grandeur des villes , & du
» nombre des villages qu ’ils avoient brû -
» lés . Ces miférables qu ’ils n ’expofoient fi
» volontiers , que par les mépris qu ’ils en
» faifoient , étoient plus craints par leurs
» flratagêmes , qu ’ils ne méritoient de l ’ê -

( 1) Hac autem turpitudo , ù a cajiro pradîdo re*
puljio , crediiur ideb Polonij accidifje , quod eccJe - | î
Jias Dci , non fecàs quam Ethnïcï & Barbarie .
yaflabant € ’ cxtirebant t vafa Domini & res Deo ,
dicatas fuis applïcando ufibus . Miniflros etiam JDû 1 ?
Sucerdctes , fpolïis & probris {îjfîciebant : neque y
reputabant tanta mata , alicujus ejj 'e fceîeris vel ïl
deliciï . Loc . cic . Les fbldats Teutcnirjnes fcoienr j|
inexcufables ; maïs on voit qu ' ils ne faifoient rien |
dans la Cujavie . que les Polonois ne fiffent dans |
le même cétm & fans fcrupule , dans UflC proviflf *
qu ' ils ptetendoient leur appartenir , -
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» tre par leur intrépidité . Contens d ’un

» premier effort de courage , ils étoient

» Couvent battus ; mais ils n ’étoient jamais

« détruits . Leurs plus grandes refîources

» étoient dans leurs fuites fimulées , 6 c
» leurs courfes fans art . On ne les ren -

» controit prefque jamais quand on croyoit

« les avoir atteints , 6 c ils reparoiffoient

» au moment ou l ’on défefpéroit le plus de

» pouvoir les furprendre . « — Ne diroit -

on pas que les Teutoniques avoient en¬

tretenu un corps d ’incendiaires en titre ,

puifque leurs manœuvres étoient fi bien

connues , & qu ’après l ’avoir licencié ,

ils venoient de le remettre fur pied ?
Sans nous arrêter à faire voir les con -

tradiétions que l ’on rencontre dans ce

paffage , où l ’auteur a vifibleinent abufé

de la facilité qu ’ il avoit d ’ écrire , nous

nous contenterons de remarquer qu ’il

cite pour garans Cromer 6 c Neugeba -

■wer , 8 c que l ’un 6 c l ’ autre ne difent

rien de ces détails . Cromer , qui a fuivi

Dlugofs , dit Amplement qu ’on ne doit

pas être étonné qu ’on eût efïùyé tant

de dommages dans une feule expédition ,

puifque les Chevaliers avoient promis

des récompenfes aux incendiaires ; favoir ,

trois marcs à ceux qui bruleroient une

ville , 6 c un marc à ceux qui brule -

roient un village , Neugebawer , qui a co -
P 2
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pié Cromer fi fidèlement qu ’il ne change

rien à fes expreflions , en a cependant re¬

tranché ce qui ne lui a pas paru vraifem -

blable ; c ’eft - àdire , qu ’il rapporte , que les

Teutoniques avoient brûlé beaucoup de

villages , tandis que Cromer écrit qu ’ils

en avoient brûlé plus de mille , & qu ’il

ne dit pas un mot des incendiaires , ni

des récompenfes propofées par les Che¬

valiers ( 1 ) . Quand les modernes pren¬

nent le parti de Cuivre les anciens , fans

fe foucier de fecouer le flambeau pour

épurer la lumière , ils devroient fe con¬

tenter d ’en être les échos , fans y ajou¬

ter les rêves de leur imagination .

Le Roi voulant réparer les pertes que
les Gentilshommes du Duché de Dobrzin

& de la Cujavie , avoient faites pendant

( i ^ Nce mirurn cuïquam vïdeti débet , tantum de -
trimenti una ilia excurjione acceptum tff'c. Propofue -
Tant enim Cruciferi pramia incendiariis , oppidorumquidem ternas marcas , pagorum rero jingulas ,
Cromer Ioc . cit . Neugebawer , comme nous l ' avons
die , copie Cromer mot à mot , excepté qu ’il a
lubftitué , & plurimis pagis au plus mille pagis de
cet hiftorien ; & quand il vient à ce palTage que
nous venons de tranferire , il l 'omet entièrement ,
avec quelques autres lignes , & recommence un para¬
graphe par ces mots : Cum igitur tic . en copiant encore
Cromer avec la plus grande fidélité . Ainli au - lieu
de citer Neugebawer , Mr . de Solignac auroit dû in¬
férer de la réferve de ce plagiait * , d ' ailleurs enne¬
mi déclaré de l’Ordre Teutonique , que cette cir -
confiance lui avoit paru Ci invraisemblable Si £ ri¬
dicule , qu ' il n ' avoit ofé la taf potier .
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1 l ’irruption des Teutons , leur donna des
| biens , qui appartenoient à différentes
| églifes , pour les aider à vivre jufqu ’à
I l ’année fuivante . PlufieursEvêques piqués ,
I avec raifon , de ce qu ’il difpofoit d ’un
j bien qui ne lui appartenoit pas , furent
|* le trouver à Léopol . L ’Archevêque de
; Gnefne fe contenta de folliciter ; mais
i Sbignée , Evêque de Cracovie , lui fit

de vifs reproche ' , & lui dit entre autres
choies , qu ’il ne fe feroit pas trouvé dans
le cas de fubvenir aux néceffités de fes
fujets , s ’il n ’avoit invité lui - même , &
follicité les Chevaliers Teutoniques à
dévafter la Pologne , comme tout le

j inonde en étoit perfuadé , & s ’il avoit
i pris le château de Luczko , quand il le
| pouvoit prendre aifément , au - lieu de
jj faire introduire des vivres & des muni -
!| tions dans la place : à quoi Jagellon ne ré -

pondit pas un mot pour fe juftifier . Pen -
; dant les fêtes de Noël , que le Roi paffa à
; Cracovie , il rendit la liberté auxChevaliers
■ Teutoniques , qui avoient été pris avec le
| Maréchal de Livonie , & leur fit l ’ hon -
f neur de les admettre à fa table , fans
1 qu ’on rapporte qu ’il ait rien exigé pour
[ leur rançon ( 1 ) . Quelques mois après ,

( (1) Rix Natalis Domini folemnitattm , cum
| plurimis Prælatis & Btironibus fuis , celebravit Cra >
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’, a diete affemblée à Si radie nomma une

vVm .H DE commiffion pour juger Nicolas Thumi -

Rusdokf . grala , qui étant chargé de la défenfe

^s 3 & 6 os S ' Cu î avie » av °i f: livré Neflaw aux
Teutons , & avoit arrêté les payfans ,

qui s ’étoient armés pour les combattre t

il fut dégradé comme traître ; mais la

plupart des perlonnes l ’ excufoient , dit

Dlugofs , parce que l ’on étoit perfuadé

qu ’il n ’ avoit agi qu ’en conformité des

ordres qu ’il avoit reçus . On voit par ces

différens traits , que j ’ai rapprochés à

deffein , qu ’ on ne peut guere douter que

Jagellon n ’ait foutenu ouvertement ton

frere , & qu ’ il n ’ait mis lui - même les

armes entre les mains des Teutoniques ,

pour favori fer fes projets .
Si Vitolde avoit vécu , il efl : vraifem -

biable que la Lithuanie eût été féparée

de la Pologne ; mais Jagellon , deftitué de

fon Confeil , étoit trop foible pour exé¬

cuter une grande révolution , d ’autant

que fon frere , au - lieu de le féconder ,

fembloit avoir pris à tâche de renverfer

coviœ & captivos Cruciferorum & Livonitarum vin -
culis folutos ) etiam honore fuct menfa . excepit . Dlu¬
gofs loc . cit . Ce paflage ett pofitifj cependant le
même aiteur a dit un peu plus haut ( pag . $ 95 )
que le Maréchal de Livonie , le Commandeur de
Fellin & quelques autres font n -*rts en ptiion à
Cracovie : ce qui devoit être arrivé avant l ’époque où
il rendit la liberté aux prifonnier *,.
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des projets dont il devoit recueillir le —

premier fruit . Le Roi , qui s ’étoit rendu

fufpeft à la nation , fe trouvoit dans la Ru »dorf .

fituation la plus embarraffante ; lesPolo -

nois lui ayant ôté le commandement de

l ’armée au fiége de Luczko . C ’eft du

moins ce que l ’on peut conjecturer de ce

que dit Dlugofs ; / avoir , que le Roi étant xbid . pag .

fort âgé & peu capable de veiller par

lui - même , l ’arméeavoit fouffert beaucoup

de dommages par fa négligence : c ’efl '

pourquoi , dit - il , il avoit remis au Duc

de Mafovie & à plufieurs Seigneurs Po -

lonois le foin de continuer la guerre . Or

il n ’y a perfonne qui puiffe fe perfuader

que Jagellon ait fait ce facrifice volon¬

tairement , puifqu ’ il s ’ôtoit le moyen de
favorifer fon frere , comme il l ’ avoit fait

jufque - là ; ainfi il paroît que ce Prince ,

accoutumé d ’être maîtrifé par les Polo -

nois , s ’étoit prêté à leurs défirs , dans la

crainte d ' efïuyer quelque événement plus

fâcheux . Les vifs reproches que l ’Evêque

de Cracovie lui avoit faits depuis , tant

à caufe de l ’irruption des Teutoniques

dont on lui attribuoit la faute , qu ’à caufe

de la faveur marquée qu ’il avoit montrée

pour Suitrigellon , lui faifoient voir qu ’on

avoit deviné fes projets , & qu ’en man¬

quant fon but pour le Grand - Duché de

Lithuanie , il avoit tout lieu de craindre
P 4
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— ' que les Polonois ne voulurent exclure

Paul 1 de ^es en fans du trône . Ces réflexions , qu ’on
Rusdorf . peut fuppofer que Jagellon a faites , fi

l ’on confidere la chaîne des événemens ,
l ’engageient à changer de fyflême pour
tâcher d ’affurer la couronne à fon fils ;
il eft vrai que pour y réulfir il falloit
qu ’il facrifiât fon frere , mais il femble
qu ’il ne l ’avoit jamais aimé , &t l ’on fait
d ’ailleurs que rien ne coûte aux ambitieux .
Quant aux Teutoniques , qui n ’avoient
pris les armes qu ’à fa follicitation , s’il
avoir fufpendu un moment fon animofité ,
c ’étoit à caufe qu ’ils pouvoient lui être
utiles ; mais dès qu ’ils ne fervoient plus
à fes projets , il étoit naturel qu ’il fe
livrât de nouveau au penchant qui l ’avsit
entraîné fi long - tems , c ’eft - à - dire , à la
haine mortelle qu ’il leur avoit jurée .

Jagellon Le Roi s ’étant rendu à la diete con -
abandonne V oquée à Siradie pour le 1 3 d ’avril 1431 ,
Duc de Lî - avec la Reine ôt fes fils Uladiflas 6c
thuanie . Cafimir , il parla à tous les Grands , leur

va ^ U6 o°<( ? ‘ repréfenta qu ’étant extrêmement âgé , il
1432 . fe voyoit fur le bord de fa tombe , &

les pria de vouloir bien affiner la cou¬
ronne à celui de fes enfans , qui leur
paroîtroit le plus propre à les gouverner .
Les Polonois s ’engagèrent à reconnoître
Uladiflas , fon fils aîné , pour fon fuccef-
feur , Ôc l ’on ne dit pas à quelles condb
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tioris , mais il eft aifé de les deviner . Les - - —

deux principales conditions furent cer - paul ^ de

tainement de chafler Suitrigellon de la Rvîdorf .

Lithuanie , &c de ne rien négliger pour

exterminer l ’Ordre Teutonique ; & l ’on

peut juger par la maniéré dont il les exé¬

cuta , qu ’ il cherchoit à prouver aux Polo -

nois que fes fentimens étoient fans retour .

Si Jagellon eût marché les armes à la

main contre le Grand - Duc pour l ’obliger
à abandonner la Lithuanie , ou à la rece¬

voir en fief de la couronne de Pologne ,
en reconnoiflfant l ’union des deux Etats

il eût fatisfait à ce qu ’ il devoit aux Po -

lonois , & n ’eût encouru aucun blâme z

mais comme la perfidie lui étoit fami¬

lière , il prit un moyen plus court , qui
fut d ’exciter une (édition contre Suitri¬

gellon . Le Roi , de l ’avis de fon Confeil ,

envoya Laurent Zaremba , Caftellan de

Siradie , à fon frété , fous prétexte de
l ’exhorter à s ’ accommoder avec la Po -

logne , dans la crainte qu ’il ne lui arrivât fag , et°t

quelque malheur •, mais Zaremba avoit

en même tems la commiffion d ’engager

en fecret , Sigifinond , Duc de Starodub ,

& les Lithuaniens à chaffer Suitrigellon . .

L ’Envoyé n ’eut pas grande peine à réuf -

fir dans fa million : Sigifmond , frere de .

Vitolde , fouffroit avec regret qu ’un autre

fe fût emparé du Grand - Duché , auquel iLP \
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afpiroit , & les Lithuaniens étoient mé >-

Paul de comens de Suitrigellon , tant à caufe de
Rub &oKF . fa dureté , que parce qu ’il favorifoit beau¬

coup les Rufïes , auxquels il donnoit les

principaux emplois : ainfi la conjuration

parvint en peu de jours à Ton point de

maturité , & Sigifirond , à qui on avoit pro¬

mis le fecours de la Pologne , fe vit en

pofîeffion de la Lithuanie fans effufion de

îang . Suitrigellon , qui étoit tranquille à

Ofzmiana , s ’enfuit à l ’approche de Sigif -

mond , qui vint dans les premiers jours

de juillet pour l ’ inveftir avec une armée

confidérable , & fa fuite fut fi précipitée >

qu ’il ne put emmener fa femme , fille

du Duc de TVer , qu ’ il avoit époufée

nouvellement . Ce mariage de Suitrigellon

avoit peut - être été caufe que le Roi s ’étoit

décidé fi ailement à changer de fentiment ;

car dès que Suitrigellon pouvoit avoir

des enfans , il ne devoit plus efpérer de

voir pafier la Lithuanie aux fiens , fi

elle fe féparoit de la Pologne .

Mtconten - Le Grand - Maître avoit beaucoup rif -

tement & qué en voulant profiter des difpofiticns

desPruf . de Jagellon pour fe venger des Polonois :

Sens . ; i l ’a voit pu faire fans bleffer la juftice ,

puifque fes ennemis avoient enfreint le
dernier traité de la maniéré la plus

odieufe ; 8t il faut convenir que fi les

projets de Jagellon euffent réuffi , c ’ étoiî
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peut - être le feul moyen de préferver
l ’Ordre de la defîruéîion que tes enne - xx .vn -

mis lui préparaient depuis long - tems : Ruseose -..

mais le Roi ayant échoué , ce qui avoit

pu fauver l ’Ordre , ne pouvoit manquer
de lui devenir funefle . On devoit s ’at¬

tendre que Jagellon n ’ayant plus rien

qui fufpendit la haine qu ’ il avoit contre

les Chevaliers , s ’ emprefferoit delafigna -

ler , tant pour fe ( atisfaire , que pour

prouver aux Polonois qu ’il avoit renoncé

de bonne foi aux liaifons fecretes qu ’il
avoit eues avec eux . D ’ailleurs le Grand -

Maître avoit pris les armes fans conful -

ter les Grands de la Prude , qui étoient

habitués depuis quelque teins à fe mêler

des affaires publiques ; parce que des né¬

gociations de cette efpece devant être

fecretes , il fe ferait expofé à voir échouer

fes projets , s ’il les eût confiées à un fi

grand nombre de perfonnes : ainfi il de¬

voit s ’attendre d ’effuyer des défagrémens

de la part de fes fujets , & il ne tarda

pas d ’en faire l ’expérience . Après la di -

verfion que les Chevaliers avoient faite Schutipag -,

en Pologne , le Grand - Maître demanda

des fecours pour continuer la guerre ;

mais les avis furent fort partagés : la

nobleffe & les villes prétend oient que -

cette guerre avoit été entreprife fans né -

ceffité , & qu ’il eût mieux valu tranfigerP 6



i

' ' t . . î ‘

M*»1, * *i>

A * ' ^

* i'-J*

_ 348 Histoire
- • fur les nouvelles injures qu ’on avoit

Paul *1!^ r eÇ ^ s de la Pologne , que d ’attirer Tes

Rvidorf . armes fur la Prufle . Enfin après bien des I

Sollicitations & des difputes leurs dé - j

putes affemblés à Elbing le 2. 5 de jan - 1

vier de l ’an 1432 , déclarèrent : qu ’ils

confentoiént de foudoyer mille lances ,

à condition que les Etats que l ’Ordre g
avoit en Livonie Sc en Allemagne , en

fourniroient chacun autant ; ajoutant que
fi le Grand - Maître vouloit avoir d ’au¬

tres troupes étrangères , il n ’ avoit qu ’à

les payer avec les fonds publics ordi¬
naires .

Après cela on voulut engager la no -
blefTe & les villes à foufciire au traité

que l ’Ordre avoit fait avec Suitrigellon ;

mais elles trouvèrent mauvais qu ’on l ’ eût

conclu à leur infu , & qu ’on eût atta¬

qué la Pologne fans leur consentement .

Schutz ne dit pas pofitivement fi les

états , c ’eft - à - dire la noblefle & les

villes qu ’il qualifie mal - à - propos du nom

d ’états , refuferent , ou non , de foufcrire

à ce traité ; mais il ajoute qu ’ils nom¬

mèrent quatre gentilshommes Pruffiens

pour aflifter à tous les confeils du Grand -

Maître , afin de s ’affurer qu ’ il 11e feroit

ni paix , ni guerre , & qu ’ il n ’ établiroit

aucun impôt fans leur confentement . Il

efi difficile de fe perfuader que le Grand -
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Maître ait été réduit à ce point d ’hu - — - ■ ■- »

miliation par Tes fujets ; & il eft proba -

ble que ces quatre gentilshommes étoient Rusuorf .

les mêmes quî avoient entrée au Grand -

Confeil de Pruffe , St à qui on recom¬

manda particuliérement de veiller aux

intérêts du pays , St non de nouveaux

Cônfeillers qu ’on donnoit au Grand - Maî¬

tre pour lui fervir de tuteurs . Les Polo -

nois ayant différé jufqu ’en 1433 d ’at¬

taquer l ' Ordre , comme nous le dirons

en Ton lieu , le Grand - Maître revint à

la charge pour engager les Prufliens à

lui donner des fecours proportionnés au

danger , St propofa d ’établir l ’accife ,

c ’eft - à - dire un droit fur tous les objets

de confommation ; mais il ne put l ’ob¬

tenir . Cependant l ’on confentit à la levée

d ’une capitation dont perfonne ne de -

voit être exempt que les Eccléfiaftiques ,

les mineurs St les femmes qui ne teno -ient

pas ménage : les marchands étrangers

n ’en dévoient pas même être exceptés ;

& il fut réglé que cette capitation n ’ex -

céderoit pas un bon marc , c ’ eft - à - dire ,

un marc fin pour les perfonnes les plus

riches , St qu ’elle feroit proportionnée

aux facultés de ceux qui n ’ étoient pas

de cette première claffe . 11 eft incroya - Schut ^ pag *

ble , dit ichutz , à quelle fomme énor -

me on fait monter le produit de cette
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r "TS !=a capitation , qu ’on prétend avoir rapporté

de beaucoup de millions en or & en argent :

Rvjdorf . & il ajoute qu ’ il ne doit pas paroître

étonnant , vu l’ état floriffant où la Pruffe

fe trouvoit alors , que cette impofition

ait rapporté une iinmenfe quantité d ’ar¬

gent . Cet écrivain Te défioit avec raifon ,

de l ’ exagération qu ’on remarque dans

tous les bruits publics ; mais ( ans rien

déterminer , on voit qu ’il étoit perfuadé

qu ’ une pareille capitation devoit rappor¬
ter une lomme immenfe , non à caufe

de la force de l ’impôt qui étoit médio¬

cre , mais à caufe de l ’état floriffant de

la Pruffe . Ce témoignage vient à l ’appui

de ce que nous avons dit de fa popula¬

tion fous le Magiftere de Conrard de

Jungingen : car il eft certain que ce

pays avoit fait de grandes pertes depuis

cette époque , tant par la pefte , que

par les ravages affreux que les Polonois

y avoient faits à diverfes reprifes . Les

lefteurs , qui fe fouviendront de la ba¬

taille de Tannenberg & de fes fuites ,

ainfi que des entreprifes de Jagellon fous
les Grands - Maîtres Kuchmeifter & Ruf -

dorf , conviendront fans peine , que loin

d ’avoir chargé le tableau , nous n ’avons

pas probablement porté la population

de la Prulîe à fa jufte valeur - Quoi qu ’il

en fok , le fecours que les Etats accorde -
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rentau Grand - Maître , ne fut pas auffi utile - -

qu ’il auroit pu l’être , s ’ ils le lui avoient

donné plutôt ; car il paroît que Rufdorf Rusdorf .

n ’eut pas le teins d ’affembler autant de

troupes étrangères qu ’ il eût déliré , pour

réfifter aux entreprifes de la Pologne . el ]on
Le Roi , dont la haine contre l ’Or - ligue avec

dre ne devint que plus terrible , pour ie * Huffites *

avoir été fufpendue pendant quelque I 4 Î 2 -

tems fut obligé , " 'à caufe des affaires ;

de la Lithuanie , de différer jufqu ’à
l ’année fui vante , de la faire éclater ; mais

en attendant il ne négligea pas l ’occa -

fion qui fe préfenta de fe faire des

alliés dignes d ’exécuter fes deffeins . Le

Roi étant à Pabyanicze au commence - Dlugofi *

ment de juillet , de l ’ an 1431 , reçut p̂ ' 6as
une députation des Huffites de Bohême

qui venoient lui offrir leurs fervices

contre l ’Ordre Teutonique . Jagellon auffi

fatisfait que fes Confeillers d ’ une pa¬

reille propofition , traita les Députés

avec beaucoup de diftinéfion : & de l ’a¬

vis de l ’ Archevêque de Gnefne & des

Evêques de "Wîadiflaude Pofnanie &C

de Chelm , non - feulement on célébra

l ’Office Divin en leur préfence ; mais on

les admit à la participation des faints Myf -

teres . Les députés étant partis chargés

de préfens , arrivèrent à Cracovie fous

la conduite de deux Seigneurs Polonois j .
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mais l ’ Evêque Sbignée montrant autant

PauYdb de fermeté que quelques - uns des fes
Rvsdorf . confrères avoient fait voir de lâcheté ,

fit fermer toutes les églifes & ceffer le fer -

vice Divin . Jagellon s ’ emporta contre

l ’Evêque de Cracovie , jufqu ’à le mé -
nacer de lui ôter fon évêché ; mais le

Prélat répondit avec un courage digne

des tems apoftoliques , & : lui dit entr ’au -

tres chofes , qu ’au - lieu de lui en vouloir ,

il devoit lui favoir gré de veiller à fa ré¬

putation attaquée par les Teutoniques , qui

le faifoient pafiTer , tant au Concile de

Balle , que vis - à - vis du Pape & des au¬

tres Princes de l ’Europe , pour un fauteur

d ’hérétiques . Sbignée étoit le plus grand
homme dont il foit fait mention dans

l ’hifloire de la Pologne jufqu ’à cette

époque , foit qu ’on le confidere comme

Evêque , ou en qualité de Sénateur du

royaume . Le Concile qui fe tenoit alors

à Balle avoit été indiqué par Martin V ,

à Pavie , de - là transféré à Sienne , &

de Sienne à Balle : le Pape Eugene IV ,

Succeflfeur de Martin , en ayant confir¬
mé l ’indication à Balle , l ’ ouverture s ’en

étoit faite le ij de juillet de l ’an 1411 .

Les deux principaux motifs de ce Con¬

cile , furent la réunion de l ’Fgüfe Grec¬

que avec la Romaine , & la réformation

de l ’églife , tant dans fon chef que dans
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fes membres , fuivant le projet qui en ■ ’

avoit été fait au Concile de Conf - p ^ Ùlde

tance f 1 ) . Rvsdorf ,

Quoique ces deux objets fuffent afîez

importans pour demander toute l ’atten¬
tion des Peres de Balle , le Concile ne

laiffa pas de retentir des plaintes des Che¬

valiers Teutoniques ; parce que le Roi de

Pologne , loin de cacher fes liaifons avec

les Hulfites , ne rougit pas de s ’ en van¬
ter ouvertement . Des Ambaffadeurs Po -

lonois arrivèrent à Bude , où prefque

tous les Grands du royaume de Hon¬

grie s ’ étoient alfemblés le 10 d ’août ,

pour prendre des mefures contre les
Turcs & les Hulîites . Cette diete donna

audience aux Ambaffadeurs Polonois ,

qui fe plaignirent d ’abord que lesTeu -

(1) On voit dans le catalogue des manufcrits de
la Bibliothèque de Zacharie Conrard d ’Uffenbach
de Francfort - fur - le - Mein , imprimé à Halle en 172e ,
pag . a ? 7 & fuir . , qu ’il y avoit un regiftre en par¬
chemin , contenant les principaux privilèges que les
Papes avoient accordés à l’Ordre Teutonique . La pre¬
mière piece de ce recueil , «ft une atteflation du
Cardinal Julien Céfarini , nommé pour préfider au
Concile de Balle , qui authentique la copie de tous
les afles renfermés dans ce recueil : 8c la fécondé
efl la commiflion qu ’Eberhard de Saunsheim , Maître
d ’Allemagne , avoit donnée à Jean de Hochheim ,
frété 8t Procureur de l ’Ordre , pour requérir ledit
Cardinal de vouloir authentiquer ces copies des
privilèges de l ’Ordre . Il feroit à délirer qu ’on pût
teuouyer ce précieux manuferit .
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toniques avoient rompu la paix , Si

Paul 1 de Soient ligués avec le Duc Suitrigel -
Rwsdokf . Ion : enfuire ils déclarèrent que leur

Maître & la nation Polonoife , s ’étoient

alliés avec les Huffires , & vouloient faire
caufe commune avec eux contre tous les

Allemands , mais non pas contre les Hon¬

grois , à caufe des alliances multipliées

qu ’il y avoit eu pendant long - teins en¬
tre les Princes des deux nations . Nous

apprenons ces détails par une lettre que

Umpucïî l ’ f l' v ^ cl ue Zagrab ou d ’Agram , Chan¬
tes , rom . s . celier de Hongrie , qui avoit été pré -

pag . t $ s . pent ^ j a réception de cette ambaffade ,

écrivit à l ’Empereur Sigifmond le 24

d ’août 1431 , pour l ’inftruire de cet
événement .

l . esHuiiîtes Peu de tems après Jean Czapko de
dcciarent la S aan & O & iko de Loza , qui prenoient

l ’Ordre . le titre de Capitaines de la Commu -

ibid , pag . nauté des Orphelins Si des Taborites ,
2 * ° ‘ Si toute la Communauté des Huffites de

l 41 2 ’ i a Bohême & de la Moravie , écrivi¬

rent une lettre au Grand - Maître & à

fon Ordre , où ils difoient , qu ’ils le fa -

luoient , quoiqu ’ ils ne duffent pas le faire ,

puifque les Chevaliers Teutoniques étant

venus fouvent au fecours de l ’Empereur

Sigifmond , leur avoient fait des maux

infinis , tant dans leur pays qu ’ailleurs ,

& n ’avoient rien omis pour les détruire .
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Ces torts que vous nous ave ?, faits , di -

foient les Huffites , ne doivent pas

étonner , puifque vous en avez fait au - Rvsdore .

tant au Roi de Pologne ; mais ce qu ’ il

y a de plus remarquable , c ’eft qu ’après

avoir fait un détail des maux que les
Chevaliers dévoient avoir faits aux Po -

lonois , ces feftaires les plus furieux St

les plus cruels qui furent jamais , lés

exhoitoient par un motif de charité , à

les réparer St à fe convertir . Cet aver -
tiffement étoit fuivi d ’une déclaration

de guerre , où ils difoient , que fi les

Chevaliers ne donnoient pas fatisfaélion

au Roi de Pologne , ils pouvoient être

certains qu ’ ils l ’aflifteroient non feule¬

ment contre eux , mais contre tous ceux

qui cherchoient à l ’opprimer , parce qu ’ il

étoit leur aide St leur fauteur ou pro -

tefteur particulier ( 1 ) . Cette lettre eft

datée des montagnes de Cuthin , en l ’af -

femblée générale des Capitaines St de la
Communauté des Huflites de la “Bohê¬

me St de la Moravie , le jour de la Na¬

tivité de la Ste . Vierge , 8 de feptem -

bre de l ’an 1432 . Le Grand - Maître ayant n , iJt

envoyé une copie de cette lettre à l ’Em - 3 S9 <

pereur , ce monarque la fit paffer aux

( I ) Tanquam nofirum adjutortm & fpcciahm fiust»
icrem juvare intsndimus , Loc . cic .
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Peres du Concile de Bafle , comme une

preuve inconteftable de l ’ intime liaifon

du Roi de Pologne avec les Muflites ,

fur laquelle il les avoit déjà prévenus :

& il prit de - là occafion de recomman¬

der l ’Ordre Teutonique au Concile , en

faifant le plus grand éloge des Cheva¬

liers . Cette lettre de Sigifmond , datée de

Sienne le 16 de Janvier de l ’ an 143 $ ,

eft la même dont nous avons parlé plus
haut .

La déclaration de guerre des Huffi -

tes nous apprend que les Chevaliers Teu -

toniques avoient fait de fréquentes en -

treprifes contre ces feéfsires , qui met -

toient l ’Allemagne à feu & à fang : ce

qui ne doit pas furprendre , à caufe des
liaifons intimes de l ’Ordre avec l ’Em¬

pereur . Quant aux fecours qu ’ils fourni¬

rent contre les Huffites conjointement

avec les autres Princes de l ’Empire , voici

ce que nous apprennent d ’anciens recès .

Dans un arrangement fait à la diete de

Francfort en 1417 , on régla que les

troupes des trois Electeurs Eccléfiafti -

ques , du Comte Palatin , & c . , du Maître

d ’Allemagne , & enfin toutes celles du

Rhin & de la Franconie , s ’aflTembleroient

le famedi d ’après la Saint - Jean à Sun -

gichten , pour palïer enfemble le Boeh -
mer- waldt , ou la forêt de Bohême . On
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voit auffi par un recès de la dicte tenue
à Nuremberg en 1431 , que les troupes
des Princes de Siléfie , celles de la Lu -
face , & de certaines villes , ainfi que
celles du Grand - Maître de l ’Ordre Teu -
tonique , dévoient former une armée par¬
ticulière , accompagnée d ’un allez grand
nombre de chariots pour pouvoir s ’en
faire un retranchement : & enfin l ’on
voit qu ’à la même diete , le Maître d ’Al¬
lemagne fut taxé à fournir pour fa quote -
part cinquante Gltfm , & le Grand - Maî¬
tre quatre cens . Par le mot . Gltftn on
entend un Chevalier fuivi d ’un Archer
& d ’un Page ; & il eft apparent qu ’au
défaut d ’un aufli grand nombre de Che¬
valiers , on pouvoir fournir trois Archers
armés de cafques & de cuiraffes pour
chaque Gkftn ( 1) .

( I ) Le mot de Glefen , employé pour défigner un
Chevalier accompagné de les Satvans d 'armes , ou
trois Archers , feroit difficile à comprendre , s' il n ’é -
toit expliqué dans un traité <{« e le Grand - Maître
Louis d’Erlichshaufen fit en 14.5s , avec Frédéric II
Margrave de Brandebourg . Comme le Mirgtave s’o -
bligeoic d ’envoyer du lecours au Gtand -M ,aître , il
eft dit : Sc Sal in der Herr Marggraff j 'erhs addir
achthundert reyfige pferde gein Prewjfen {u h ' iff
fchicken , denselien fal dcr H ^ tneifter und Orden
den monden uff e \ n iglich gleffncn , dus iji eyn
ÎVepner , eyn gtwe pendcr Schut { und tyn Junge ,
addir drey gewopent Schut ^en , der y der ^uni mynf *
ten eyn gantier und yfcnhut haben joli , ^sucrt ^ig
reynijch guidai gtbtn , uni vor billiehen redlicben

XXVII .
Paul de

Rusdokf .

Ibid . pag .
’ 3S & Jn >

Ibid . pag .
137 & l 3S >
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. . Les Peres du Concile de Bafle qui
Paul de cherchoient à rétablir la paix parmi les

& DSDORF . Princes Chrétiens , écrivirent à Suitrigel -
1433 * Ion , pour le porter à fe réconcilier avec

le Roi de Pologne , & envoyèrent la let¬
tre au Grand - Maître Ton allié , en lui

Manene mandant de la lui faire parvenir . En con -

uaf ’tom°8 , féquence le Grand - Maître écrivit le 15

pag . jSa , avril au Concile , qu ’ il avoit reçu fes let¬
tres , & qu ’il s ’étoit hâté de faire paf-
fer celle qui étoit adreffée à îniitrigel -
lon , en l ’exhortant de faire fa paiar avec
fon frere , & que ce Prince paroiflfoit y
être entièrement difpofé , pourvu qu ’on
lui rendît le Grand -Duché de Lithuanie :
il ajoutoit que Suitrigellon alloit envoyer
André Pfaffendorf , Prêtre de l ’Ordre Teu -
tonique , au Concile , avec des pouvoirs
fuffifans pour inftruire les Peres de la
maniéré dont il avoit été dépouillé , &
qu ’il ne manqueroit pas d ’y envoyer une
ambaffade folemnelle , s ’il fe trouvoit
rétabli dans les états que le Duc Sigif-
mond lui avoit enlevés par trahifon avec
le confentement des Polonois . Le Grand -

■fchaâen flehen . Cod . dïpl . Brandenb . tom . $ , pag . 272 ,
Mr . Geccken , qui fait une note fut ce paffage , ob -
ferve que le mot de GUfcn ou Gleven a quelquefois
eu une fignification plus étendue , puifqu ’il eft employé
dans les comptes de la cour de Charles le Hardi ,
Duc de Bourgogne , pour marquer une uoupe de huit
foldats .
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Maître finiffoit par prier les Feres du

Concile d ’aider Suitrigelion à recouvrer

la Lithuanie , ajoutant que ce Prince fe

verroit par - là en état de travailler à la

propagation de la Foi .
Pendant ce tems les Polonois fe dif -

pofoient à attaquer la Pruffe aulîi - tôt que

la treve , qui devoit durer jul 'qu ’au 14 de

juin de l ’ an 143 ; , leroit expirée : &

comme le Roi ne pouvoit efpérer aucun

fecours des Lithuaniens allez occupés à

faire tête à Suitrigelion & : aux Cheva¬

liers de Livonie , non plus que des Tar -

tares & des Valaques , qui avoient pris

le parti de fon frere ; on réfolut de faire

la guerre avec les Polonois & les Hut -
fîtes . Sur ces entrefaites arrivèrent des

Légats envoyés par les Peres de Balle ,

tant pour engager le Roi à reconnoître

l ’autorité du Concile que le Pape Eugène

vouloit dilfoudre , que pour ménager la

paix entre la Pologne & l ’Ordre Teu -

tonique . Il parut d ’abord que les foins

des Légats alloient produire les meilleurs

effets ; car le Roi de Pologne Sc le Grand -

Maître confentirent à traiter , & convin¬

rent que les conférences fe tiendroient

à Slonsk près de Racziansçz . Le Roi ,

dit Dlugofs , n ’y envoya fes Commilïai -

res que par déférence pour le Concile ,

car il fe doutoit bien que les conférences

XXVII .
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feroient inutiles , ôc que les Teutoni -

Paul de cIues k moqueroient de lui . Effeftive -

Rusdorf . ment , ajoute cet Hiftorien , les Com -
ibid . peg . miffaires du Grand - Maître ne parurent

pas au jour marqué ; & comme les Po - j
lonois vouloient fe retirer le lendemain , 1
un des Légats vint pour excufer les Teu - j
toniques fous différens prétextes , & ob - )
tint quinze jours de délai . Les Polonois
étant de retour à Slonsk au temsfixé ,
n ’y trouvèrent ni les Légats , ni les Am -
baftadeurs du Grand - Maître , & voyant j
clairement qu ’on s ’étoit moqué d ’eux , I
ils fe retirèrent . Les Légats honteux n ’o - |
ferent plus paroître en Po ’ogne , & s ’é - j
clipferent : & le Roi voyant l ’occafion
favorable , fit commencer la guerre qu ’on i
avoit réfolue depuis long - tems . Voilà j
comme Dlugofs raconte cet événement ; j
mais nous allons voir , par une lettre I
que le Grand - Maître écrivit au Concile , '
que , les conférences ne manquèrent que :
par la faute & la mauvaife foi des Po¬
lonois . 11 eft vrai qu ’il faut toujours fe
défier des plaintes qu ’on fait de fies en¬
nemis ; mais outre que le Grand - Maître
mérite plus de créance qu ’un hiftorien
qui faifoit profeffion d ’en impofer , il eft
très - apparent que Rufdorf n ’auroit ofé
( uppofer des faits qui auroient été dé -,
mentis par les Légats du Concile .
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Par cette lettre , le Grand - Maître remer¬

cie le Concile d ’avoir envoyé l’Evêque

de Panne , Frere Jérome Provincial des

Carmes de la Lombardie , & le Dofteur

Antoine de Bermice , en qualité de Lé¬

gats pour travailler à la paix . Dans cette
même intention , dit - il . nous avons of¬

fert au Roi de Pologne d ’envoyer des

Commiffaires dans plusieurs endroits li¬

mitrophes , pour travailler avec lesfiens ,

fans qu ’ il ait voulu faire de choix , ni ac¬

cepter cette propofition : fur res entrefai¬

tes eft arrivé un Religieux de l ’Ordre des

Camaldules , nommé Jérome de Piague »

qui étoit dévoué au Roi de Pologne ; il

nous dit que deux cent mille hérétiques

alioient s ’armer pour nous détruire , enfuite

de la déclaration de guerre qu ’ils nous
avoient faite : & comme nos Commiffaires

s’éroient rendus aux confins de la Pruffe ,

pour aller traiter de la paix en Pologne par

la médiation des Légats , ledit Jérome de

Prague refufa de leur donner les fauf -

conduits des Polonois , ( dont il étoit appa¬

remment l ’agent : ) de maniéré que nos

Commiffaires , jugeant du péril qui les

menaçoit par le refus qu ’on faifoit de leur

donner les fûretés néceffaires , furent obli¬

gés de retourner fur leurs pas . ( 1 ) . La
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* Xxvii~* mauvai k f° > R°i & des Polonois J
Paul de qui n ’ont affefté de vouloir traiter que

Rvsdorf . pour couvrir leurs deffeins , eft prouvée ,
ajoute le Grand - Maître ; car dans le
tems fixé pour travailler à un arrange¬
ment , les Huffites orphelins fie fiont
joints à l ’armée Polonoifie , &c font en¬
trés avec elle dans la Nouvelle - Mar¬
che , où ils nous ont déjà pris la ville
de Waldenberg . Le refte de la lettre con¬
tient des plaintes contre les Polonois , qui
ne pouvant alors fie procurer le fiecours
des Infidèles , comme ils avoient prefique
toujours fait jufque là , armoient contre
l ’Ordre les Huffites , qui ne leur étoient pas
inférieurs en cruauté . Le Grand - Maître ^
qui imploroit le fiecours du Concile , fie
plaint encore de ce que les troupes qu ’il
avoit fait lever en Allemagne , ne pou -
voient fie rendre en Pruffe , & il prie
les Peres de Balle d ’écrire au Margrave
de Brandebourg , ainfi qu ’aux Ducs de
Stettin & de "Wolgaft , pour les engagera
laiffer paffer les fiecours qu ’il attendoit
contre les hérétiques & leurs fauteurs . Les
Duc de Wolgaft fk de Stettin , étant alliés

eu des conférences à Thorn à la St . George , où l ’on
ne put convenir de rien ., parce que les Teutoniques
perfifterent à reconnoître Suitrigellon pour Grand -
Duc de Lithuanie , fuivant le traité qu ' ils avoient fait
avec lui , & que les Polonois youloicnt qu ’ils l’abani
dçnaaffen #. Cap . 43 .
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de la Pologne , n ’avoient garde de laiflTer

pafler les troupes que l ’Ordre attendoit de

l ’Allemagne ; mais il eft certain que le Mar¬

grave de Brandebourg ne metfoitpas d ’obf -

tacle à leur paflage : ainfi le Grand - Maître

ne demandoit autre chofe , finon que le

Concile engageât le Margrave à le favori -

fer ; car on voit par la lettre même que

c ’étoient les Huffites qui s ’étant rendu

maîtres de la rive gauche de l ’Oder ,

empêchèrent les troupes de pafler . Cette

lettre datée de Marienbourg le 9 de juin

1433 , ne fut lue à Bafle que le 10 de

juillet ; ainfi le Grand - Maître ne put tirer

aucun fruit dans ce befoin preflant de la

bonne volonté qu ’il avoit efpéré de trou¬
ver dans les Peres du Concile . La let¬

tre du Grand - Maître , dont on ne peut

guere révoquer le contenu en doute ,

nous montre que les Polonois n ’avoient

rien changé à leur maniéré d ’agir avec

l ’Ordre ; que le principal Hiftorien de

cette Nation n ’a pas ceffé de prendre le

contre - pied des événemens pour les tour¬

ner en faveur de la Pologne ; Sc enfin

que le Roi avoit recommencé la guerre

avant l ’expiration de la treve , ce dont

Dlugofs convient lui - même . Il efl : vrai

qu ’en fuivant cet Ecrivain , on trouvera

que les Chevaliers de Livonie , qui s ’étoient

joints à Suitrigellon , avoient non - feule -Q *
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i '" ~: ment commis des hoffilirés , mais qu ’ils

Paolde avo *ent étés battus à Oizmiana avant
Rusdorf . cette époque : mais nous verrons ail¬

leurs qu ’il s ’en faut bien que les Ecri¬
vains Livoniens (oient d ’accord avec
ceux de la Pologne & de la Lithuanie
furies événemensde ce tems - là , ce qui
nous a fait différer d ’en parler , julqu ’à
ce que nous ayons rendu compte des
opérations des Polonois & des Huffites
dans les domaines de l ’Ordre ,

les Huffites Les Huffites , au nombre de fept ou
& tes Polo - jlu 'lt m iJie hommes ( 1 ) , ayant pour
genthNou - chef Czapko , qui fe nommoit le Ca -
▼eUe - Mar - pleine des Orphelins , pafîerent l ’Oder

'Dluecft . & ta "Wartha , fous la conduite de
rag . 6iG fi- Pierre de Schafranyecz , que le Roi avoit

Colner . pag . envoyé avec deux cens chevaux pourleur fervir de guides , & fe joignirent

eap ! ^ s . Sb ‘ aux noup 65 de la Grande - Pologne , com *
1433 . mandées par le Palatin de Polnanie , pour

ravager la Nouvelle - Marche . Valden -
berg fut d ’abord emporté , comme nous
l ’avons vu par la lettre du Grand - Maî -

( 1) Les écrivains varient beaucoup fur le nombre
des Huffites ; mais on voit dans la chronique de
Bartofs de Drachonicz , que Czapko avoit environ
fept cens hommes de cavalerie , fept ou huit mille
fantaffins & trois cens cinquante chariots . Certe chro¬
nique , qui a été écrite dans le tems même , fe trouve
dans le troisième tome des Monumenta ineJita hiflo -
*ïa Botmia du Pere Gelafe Dobner , Religieux ds «
ïaolfs -pies , imprimés à Prague en 17S4 in -40 .
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tre au Concile : douze autres villes , en - ——— -
tre Ielquelles étoit celle de Soldin , fu - p ^ ul ^db
rent également prifes Si brûlées , ainfi Rusuonr .
qu ’une quantité de villages & de mou¬
lins . Konigsberg attaqué vivement par
les ennemis , rélifta à leurs efforts , à l ’aide
du Seigneur de Plauen , qui s ’y étoit
enfermé avec quarante Chevaliers , Si
qui leur fit effuyer de grandes pertes ( 1 ) .
Landsberg réfifta auflî aux ennemis , Si
les habitans d ’Arenfwald , ainfi que les
Seigneurs de AVedel , fe fournirent à la
Pologne pour éviter la ruine de leur
ville Si de leurs châteaux . Suivant le
continuateur de Dusbourg , il étoit arrivé
à l ’Ordre des troupes levées dans la
Mifnie , la Luface , la Siléfie , 8i dans
d ’autres parties de l ’Allemagne , mais
qui ne furent d ’aucun fecours ; parce
que ces foldats , dit - il , étoient plus avi¬
des de tirer leur folde que de combat¬
tre : deforte qu ’ils ne rendirent d ’autre
fervice , que de prendre un château de
la Poméranie , qui étoit devenu un
repaire de brigands . Quelques détache -
mens des troupes que le Grand - Maître
avoit fait lever en Allemagne , pou -

( li II ne faut pat confondre la petite ville de
Konigsberg de la Nouvelle - Marche , avec celle qui
eit aujourd 'hui la capitale de la Prude .

Q 3
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voient bien avoir trompé la vigilance
des Ducs de Poméranie & des Huffites ,
pour fe rendre dans la Nouvelle - Mar¬
che ; mais ce ne pouvoit être qu ’en pe¬
tit nombre , puifque nous avons vu que
le Grand - Maître avoit imploré l ’affiftance
du Concile de Balle , afin d ’obtenir un
libre paffage pour les fecours qu ’il vou -
loit employer contres les Huffites ôi leurs
fauteurs ( O .

( i ) Les Chevaliers Hospitaliers de l ' Ordre dé -
St . Jean , qui avoient du bien dans la Nouvelle -
Marche , ayant pris parti pour la Pologne contre
l ' Ordre Teutor ique , le Grand - Maître faifit leur Com -
manderie de Quartfchen , lîtuée dans cette province î
mais Rufdorf s’accommoda deux ans après , ' avec
Balchafar de SlyfFen ou Schlieben , Maître de l’Ordre
de St . Jean dans la Marche , & lui rendit Quartf-
chen pour l ’honneur de Dieu , de la Ste . Vierge
& de St . Jean , 8c par confédération pour l 'Empe¬
reur , ainfi que pour Frédéric Duc de Saxe , Jean
Margrave de Brandebourg , 8c pour l’Ordre de
St . Jean même ; comme il eft exprimé dans cette
chartre du Grand - Maîcre , datée de Marienbourg , le
jour du Vendredi - Saint de l ' an 143 5. CW . Jhandenb .
tom . I , pag . loi . H remarquable , que les Bail -
îifs de Sonnenbourg , ou du Bailliage dont le chef-
lieu étoit dans la Marche de Brandebourg , 8c qui dé¬
pendait anciennement du Grand -Prieuré d ’Allema¬
gne , portèrent le nom de Maître , contre l’ufage
de cet Otdre , depuis l ’extindion des Templiers ,
donc ils avoient recueilli les biens fitués dans le
Brandebourg 8c les provinces voifines . ( Voyc \ Pauli t
tom . I , pag . 34 7 & fuiv . ) On eft étonné que Mr . de
Verrot ne dil 'e prefque rien de cette branche dé¬
tachée de l ’Ordre de Malthe , qui porte encore
aujourd ’hui le nom de l’Ordre de St . Jean , 8c dont
lç Prince Ferdinand de Prufle eft Grand - Maître . Le
Prince Henri Ton fils en a été élu coadjuteur dans
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Pendant que le Palatin de Pofnanie ' xxv jj'

& les Huffites , mettoient la Nouvelle - Paul
M arche à feu & à fang , le Roi fut à Rusdorf .
Kolo , où les troupes des provinces de ^ fe™jeer *‘
Cracovie , de Sendomir , de Siradie , de jethéâued #
Lublin & de Vielun , fe rendirent pour la la g uerre *
St . Jean , félon l ’ordre qu ’on leur en avoit l 43 .3 '
donné . Les Polonois mirent en délibé¬
ration s ’ils permettroient au Roi de mar¬
cher à la tête de l ’armée ; &c comme il
étoit fort âgé , on réfolut d ’en donner le
commandement à Nicolas de Michalow
Caftellan de Cracovie . On donna pour
inftruftion au général de ne s ’arrêter
nulle part , &c de mettre la Poméranie Dlugofi .
à feu & à fang le plutôt poflible ; & e * s ' 6iS ‘
quand il auroit brûlé tous les bourgs Ô£
les villages , d ’entreprendre le fiége de
quelque place forte dans laquelle on
pourroit biffer une garnifon . Nous ver¬
rons , par la maniéré dont les foldats
exécutèrent la première partie de ce
plan , qu ’il eût été inutile de propofer
des récompenfes aux incendiaires , puif-
que la fureur dont les Polonois étoient
animés , luffifoit pour remplir entièrement
les vues du Roi .

Les Polonois entrèrent dans la Pomé - p ag . sis ô
fcq .

un chapitre général affcmblé à Sounenbourg pendant
l 'Été de l’an 1786 .

Q 4
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7 ~~ ran ' e » du côté de Bramberg , en fai -

Pau ^ de fant un horrible ravage : étant arrivés
S.VSDORF . près de Tauchel , ils brûlèrent les faux -

bourgs & toutes les fermes des envi¬
rons ; mais la garnifon fît un tel feu de
fon artillerie , qu ’ils furent bientôt obligés
tie fe retirer pour aller camper à un
miiie de là , où ils furent très - étonnés
de fe voir encore expofés aux coups
de la greffe artillerie du château . Le Pa¬
latin de Pofnanie & les Huffites , après
avoir ravagé la Nouvelle - Marche ,
étoient venus en Poméranie , où ils
avoient commencé le fîége de Choinitz ;
ce qui détermina le Cafiellan de Craco -
vie , à les aller joindre pour tâcher de
réduire cette place importante , malgré
les ordres du Roi & du Confeil , qui
vouloient que la Poméranie fût toute
ravagée avant qu ’on entreprît aucun fiége .

s :ege <3c Les deux armées étant réunies de -
CL.oinitz . vanf Choinitz , l ’attaquerent vivement ;
£Sch ^ “ Sp ‘ ma ’s ^a pl ace étoit fi bien pourvue de
asc . vivres & d ’artillerie , & la garnifon étoit

fi déterminée , qu ’elle pouvoit réfifier
fej . long - tems aux efforts des ennemis . Les

1433 - Polonois battirent les différens ouvrages
avec une nombreufe artillerie ; mais
comme les foffés , qui étoient larges &
profonds , ne leur auroient pas permis
d ’approcher des breches qu ’ils auroient
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pu faire , ils entreprirent de les laigner , ■■

& y réunirent , fans que cela leur fût d ’un

grand avantage ; car il refta une fi gran - Rusoors -

de quantité de vafe dans le fond des

folles j que ceux qui voulurent les tra -

ver (er , y périrent ou furent pris par les

aflîégés ( 1 ) . Les ennemis voyant que
leurs travaux étoient inutiles , commen¬

cèrent à creufer une mine ou galerie

fouterraine , foit pour faire crouler une

partie des remparts , ou pour furprendre

les aflîégés , en fe faifant jour pour pé¬

nétrer dans la place même . Les Teuto -

niques , attentifs à tout ce qui fe pafioit ,

ne tardèrent pas de remarquer du haut

de leurs tours , un monceau de terre

qu ’on droit de la mine , & qui croiflToit

tous les jours : inftruits par - là des pro¬

jets des Polonois , ils redoublèrent de

vigilance ; par - tout il y avoit des gardes

( 1) Suivant 1a carte de GufTefeld , Choinitz elt
au milieu ci’un lac ou grand étang , dont il fort
un ruifleau . Selon Diugofs , pag . 630 , les Polonois
s’opiniâtrèrent au liège de Choit .itz , parce qu ’ils
auraient été honteux d 'abandonner l ’entreprife ,
après avoir pris des places plus forces que celle - là
dans la Nouvelle - Marche ; mais il eft dans l ’erreur ;
il n ' y a guère d ' apparence que les forterefies de la
Nouvelle -Marche aient été d ’une auflï bonne défen -
fe : ic l’on peut juger par la manière dont les
Chevaliers détendirent Choïmtz , qu ’ils n ' auroient
pas abandonné aifemeut , & en fi peu de tems , les
villes de la N ., uve !!e - Marche , fi elles avoieut etc
aulli bien fortifiées '

Q 5
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qui mettoient l ’oreille contre ferre pour

tâcher de découvrir de quel côté fe di -

rigeoit le travail des mineurs . Déjà les

ennemis avoient pouffé leur galerie juf -

qu ’à l ’intervalle qu ’il y avoit entre les

deux remparts ; lorfque les terres fupé -

rieures s ’éboulant , comblèrent la mine

& laifferent voir un long fillon dans
toute Ton étendue .

Pendant le fiége , les ennemis étoient

réduits à la plus grande difette . Au com¬

mencement ils envoyoient des détache -

mens , qui alloient aux environs chercher

des vivres & du fourrage : mais tous les
habitans de la Poméranie s ’ étant retirés

dans les places fortes , avoient emporté

avec eux leurs meilleurs effets & le plus

de vivres qu ’ils avoient pu ; St comme
les Polonois mettoient le feu à tous les

bourgs & à tous les villages , cette ref -

l 'ou - ' e fut bientôt épuifée . Les Chevaliers

Tcuioniques , de leur côté , n ’étoient pas

refté oififs ; la communication entre l ’ar¬

mée & la Pologne , étoit entièrement

coupée , de maniéré que les affiégeans ,

obligés d ’ aller chercher des vivres au

loin dans la Poméranie même , étoient

fouvent accablés par des partis de Teu -

toniques . Les foldats mourant de faim ,

n ’avoient que de l ’eau pour toute boif -

fon j ôc il périt une fi grande quantité
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de chevaux par la difette de fourrage , —— -

& ceux qui échappèrent , fe trouvèrent Paul dk

li foibles , qu ’au rapport de Dlugofs , Rusuokf .

l ’armée fe vit lans cavalerie , ce qui fup -

pole une perte énorme ; car on fait que

la plus grande force des armées Polonoi -

fes confifte dans la nobleffe , qui combat

toujours à cheval ( i ) . Les Généraux , Iili - P a B>

délefpérés de voir leurs efforts inutiles

& le dépériffement de l ’ armée , réfolurent

de donner un affaut général avant d ’aban¬

donner la partie . Toute l ’armée ayant

pris les armes , fut infulter la place : les

uns attaquoient les ouvrages avancés ,

d ’autres travailloient à fapper quelque

tour ou quelque pan de muraille , &C la

vafe des foliés commençant à fe raffermir ,

on tâcha de les paffer ’ pour attaquer le

corps de la place , & c profiter des breches

que l ’artillerie y avoit faites . Les Che¬

valiers Teutoniques , preffés vivement par

des ennemis , qui fembloient vouloir

tout facrifier pour réufiir , les reçurent

(1) Pendant le fiége , les foldats Polonois fe muti¬
nèrent , parce qu ’ils i/ étoienc pas payés j 5c les chefs
ne parvinrent à appaiier la 1édition f qu ' en leur
jurant que dans la fuite on ne les meneroit plus à U
guerre fans leur payer leur folde . Dlugofs . pag . 642 ,
JLa Pofpoliie ou aflemblée générale de la noblefle
du royaume , qui s ' entretenait à fes frais , n’étoit
pas obligée de pafier les frontières de la Pologne j
& fi elle y conlemoitj il falloir donner une certaine
fgldc aux cavaliers , ainfi qu ’aux fanuflim *Q 6
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avec un courage héroïque ; tout étoit

prévu : par - tout il y avoit des amas de

traits &î de pierres , de la poix & de

l ’eau bouillante qu ’ils faifoient pleuvoir

fur . les ennemis : les femmes & jufqu ’aux \

enfans apportoient des armes aux foldats ,

qui défendoient les breches . Chacun , dans j
cette journée , fembloit combattre pour fa j

fortune , & ce terrible alfaut dura pendant f

plufieurs heures , fans que les ennemis fe I

laffaffent de revenir à la charge , ni les Teu -

îoniques de les repouffer . Enfin les Huffites

fe rebutèrent , & les chofes changèrent de

face : lesTeutoniques réunis contre les Po -

lonois , les pouffèrent fi vivement qu ’ils les

contraignirent de fe retirer . Plufieurs per -

fonnes de marque , ainfi que beaucoup

de foldats , perdirent la vie dans cette

journée , & d ’autres qui s ’embourbèrent

dans la vafe , furent faits prifonniers .

Après avoir employé inutilement pen¬
dant deux mois toutes les reffources de

l ’art pour réduire Choinitz , le Général

des Polonois prit le parti de la retraite ,

mais il ne la fit pas fans perte ( 1 ) . Un

( 1) Dïugofs ( pag . 632 ) dit que ce fiége dura haït
femaincs , &: Schutz ( p &g . z $ 6 ) rapporte qu ' il dura
deux mois entiers j mais le continuateur de Dusbourg
( cap * 45 ) prétend qu ’il ne dura que quatre femainei .
Quand même le mot quatuor lie feroit pas une faute
de copitie ou d ’imprciTion , on peut concilier ces
diilérens fe &iimens , en difant que Us deux pre *
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gros de Hi . ffites , qui faifoitnt i ’arriere -

garde , marchoit plus lentement que les n ‘ ul Ê s

autres corps , à caufe du bagage qu ’ils kusuorï .

inenoient avec eux , & il fut même obligé

de s ’arrêter , parce que la roue d ’un cha¬

riot , dont la confervation les intérefîoit ,
vint à caflfer . Le Commandeur de Tau -

chel voyant cela , fortit à la tête de fa gar -

nifon , tailla en pièces les Huflîtes , & fe
faifit du chariot où il trouva environ trois

cens marcs de vaiffelle , qu ’ ils avoient en¬

levée aux églifes & aux monafteres de dif -

férens pays . Jofife de Sternberg , Maréchal

de Prulfe , qui avoit fi bien manœuvré juf -

que - là , en coupant les vivres aux aflié -

geans & toute communication avec la

Pologne , fut camper à Schwartzwald ,

& quitta bientôt cette pofition avanta -

geufe . On ne fait , dit le continuateur Cap . 43 ,

de Dusbourg , fi ce fut l ’effet d ’une faufle

combinaifon , ou une terreur panique ,

qui fit que l ’armée fe difperfa . Quoi qu ’il

en foit , cette faute eut de fâcheules fuites ;

car le même auteur prétend que la Po¬
méranie eût été fauvée , fi le Maréchal

fût feulement rtfté tranquille à Schwartz -

micrs comptoient avec raifon le commencement du
fiége de l’époque où le Palatin de Pofnanie Sc le *
Huflîtes avoieut commencé a ’attaquer cette place t
apres avoir ravagé la Nouvelle - Marche ; & que le der¬
nier ne comptoit que le tems que l’armée royale , com¬
mandée par le Caftelian de Cracovic ! y avoit employé »
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wald * ali lieu , qu ’en quittant cette pofi -

Eaul 1 de f ' 011 » d laiflfa le champ libre aux ennemis
Rvsdorf . pour faccager tout le piat - pay . L ’armée

ennemie étant fort affoiblie par la perte

du plus grand nombre de fes chevaux ,
& les foklats étant humiliés des vains

efforts qu ’ ils avoient faits contre Choinitz ,

il n ’eft pas apparent que les Teutoniques ,

qui venoient de les réduire à cet état ,

en euffent une grande frayeur : ainfi l ’on

ne peut attribuer cette faufTe manœuvre ,

qu ’à la faute du Maréchal , ou peut - être

à des ordres du Grand - Maître , qui avoit

bel 'oin de fes troupes pour contenir des

ennemis plus dangereux , comme nous

le dirons en fon lieu . Il eft à remarquer

que le continuateur de Dusbourg , ne

nomme d ’autres Seigneurs , venus au fe -

conrs de l ’Ordre , que Henri de Plauen ,

Otton de Donyn &t Frédétic de Reberf -

tein : ce qui indique qu ’ il avoit reçu peu

de troupes de l ’Allemagne ( i ) .

( i ) Si l ’on s’en rapportoît à l’Abbé Tritheme , il
fe feroit patte bien dVitres événemens que ceux que
nous venons de voir . Selon lui , Proccpe le joignit
au Roi de Pologne avec aoooo Huftites , &: les Che¬
valiers Teutoniques les combattirent avec tant de
fuccès , qu ’ils tuerent 20000 hommes , tant Polonois
que H urines , & qu ’ils firent encore un certain nombre
de prifonniers . Comme les autres hiftoriens ne difent
rien de cet événement > on ne peut pas le croire
fur la parole de Tritheme , qui étoit très peu inftruit
de ce qui s ' étoit patte en Prufte : car après avoir
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En partant de Choinitz , l ’armée enne - -- -

mie prit la route de Stargard , pilla & p ^ ul ^ de

brida la fuperbe abbaye de Pelpdn , ou Rusdorf .

Polpelin , de l ’Ordre de Cîteaux ; & de Per : e de

Stargard , l ’armée marcha fur Dirlchau , Sclut ^ ' p
que les Polonois nomment Thiczow . 2 56 .

Comme cette place , beaucoup plus forte pa ^ lu6 e3 °/ %
que Choinitz , étoit défendue par une nom - feq .

breufe garnifon , les Polonois n ’avoient 1433 »

pas le projet de l’ attaquer , mais feule¬

ment de ravager fes environs . Les Huflues ,

qui faifoienr alors l ’avant garde , pafferenc

près des fauxbourgs fans les infulter , Sc

furent camper plus loin dans l ’endroit

qui leur avoit été défigné ; mais les Po¬

lonois , plus avides de butin que les

Hulfites mêmes , fe jetterent en foule dans

les fauxbourgs pour les piller , & y mirent

le feu , malgré les efforts des troupes

que les Teutoniques avoient fait fortir

pour les repouffer . Après cet exploit , les

ennemis fe retirèrent ; mais ils apperçu -

parlé de la révolte des Pruffieris ^ qu ' il marque en
1453 , il ajoute qu ’il y eut une tetrible bataille où
le Roi de Pologne fur vi &otieux > tandis que tous
les écrivains Polonois & autres , conviennent que
le Roi de Pologne fut défait complettement à la
bataille de Choinitz , qui eft celle dont cet auteur
a voulu parler . Les autres événement qu ' il rapporte
après cette bataille , ne lonc pas plus exaéts : ainfi
l’on ne peut s’en rapporter au témoignage de ce
favant pour tout ce qui concerne la guerre de Pruffe .
An , liirfaug . eUic , i 690 , t , 2 . p . $88 & 426 & fiç *
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i=r-.: — ren t bientôt qu ’un vent impétueux , qui

Tavjl ' ue venoit de s ’ élever , avoit communiqué

Rusdorf . le feu à la ville , ce qui les fit revenir fur

leurs pas . Le feu gagnant de proche en

proche avec une rapidité incroyable ,

l ’incendie devint général en très - peu de

tems ; en forte que les foldats & les ha¬

bitait * , après avoir fait des efforts pour

l ’éteindre , coururent les uns à la Viftule

pour s ’embarquer , & les autres pour ou¬

vrir les portes de la ville , que les Polo -

nois s ’efforçoient de rompre de leur côté .

Ces malheureux efpéroient certainement

d ’avoir la vie fauve en le jettant dans les

bras de leurs ennemis ; mais la plupart fe

Schutç . loc . trompèrent : car les Polonois firent paffer

Clt ‘ environ dix mille perfonnes au fil de

l ’épée , & en firent plus de dix mille pri -

Pag . s 14 . fonniers . Comme Diugofs nous apprend

que les Huffites arrivèrent trop tard pour

avoir leur part du butin , il eft certain que

ce furent les Polonois feuls , qui firent cette

horrible boucherie , dont cet écrivain ,

qui favoit auffi bien fupprimer la vérité

qu ' inventer des fables , n ’a eu garde de par¬

ler . C ’eft ainfi que Dirfchau , qui étoit en
état de téfifîer à toutes les forces de la

Pologne , fut détruit en quelques heures

de tems , par le plus terrible des éiémens .

Cruauté rfcs Les Huffites , fâchés apparemment de

HuâUe * & n ’avoir point eu de part au maffacre de
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tant de malheureux , cherchèrent des

vi élimés pour les immoler . Czapko leur
chef demanda au Général des Polonois Rusdorf .

tous les foldats Bohémiens qui fe trou - dc ?

voient au nombre des prifonniers , & les 2ôlugofa .
obtint : il leur reprocha d ’ avoir porté pag . 633 .

les armes pour les Teutoniques contre 3.s s h& % ^

les Polonois , quiavoient , difoit - il , une 1433 .
même origine avec eux , & les fit brû¬

ler vifs : de forte que ces malheureux

n ’échapperent aux flammes qui confir¬

mèrent Dirfchau , que pour éprouver un

genre de mort plus cruel , puifque leur

bûcher fut allumé par les mains de

leurs compatriotes . Les Polonois voyant

cet exemple , ne prétendiient pas le laif -

fer furpafler en cruauté par les Huffites .

Les Teutoniques ayant armé une grande

quantité de matelots qui s ’étoient rendus

redoutables par leur valeur , un Polo¬

nois nommé Jean Stras de Byalaczow ,

qui devoit avoir un grade confidérable

dans l ’armée , affembla tous les mate¬

lots qui fe trouvoient entre les prifon¬

niers , les enferma dans une baraque ou

efpece de parc fermé par des planches

ou des paliflades , & mit le feu aux ma¬
tières combuflibles dont il l ’ avoit fait

environner : les malheureux preffés par les

flammes firent des efforts incroyables , S c

rompirent en plufieurs endroits les bari -
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cades qui les enfermoient ; mais les {q1 -

dats Polonois les repouffoient dans le

feu à coup de piques . Michalow , Caf -

tellan de Cracovie , qui commandoit l ’ar¬
mée en chef , arriva heureufement fur

ces entrefaites & ordonna de mettre

fin à une barbarie qui ne pouvoit que
déshonnorer fa nation : on tâcha d ’é¬

teindre les flammes pour fauver ceux

de ces infortunés qui n ’en avoient pas

encore été la proie . Dlugofs rapporte

qu ’ un de ces marins ayant les jambes à

moitié brûlées , fe traîna comme il put

jufqu ’ au ruiffeau voifin , où l ’on crut

qu ’ il alloit pour fe défaltérer , mais qu ’il

s ’ y noya de défefpoir . Michalow auroit

dû punir exemplairement ceux qui avoient

commis cet horrible attentat : cependant

les Polonois n ’en difent rien ; mais en

revanche ils nous apprennent que le
Général fit chercher avec foin toutes les

perfonnes du fexe qui fe trouvoient par¬

mi les captifs , qu ’ il leur fit pafifer la

Viftule , & les renvoya libres fur les terres

de Prufle , pour les fouftraire aux outra¬

ges que leur réfervoit une foldatefque

effrénée . Je m ’attends qu ’en lifanr ce der¬

nier trait , le lefteur reffentira le même

plaifir , qu ’un homme prefque fuffoqué

de la fumée , éprouve en refpirant un

air pur .
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Les Polonois 8c les Huffites quittèrent

les ruines de Dirfchau , St brûlant tout ce

qui te rencontra fur leur patTage , iis

arrivèrent le 1 feptembre devant Dant¬

zig ; ils placèrent leur artillerie fur les

montagnes nommées Hagelsberg 8c Bif -

choffberg , après avoir ravagé les jardins ,

8c brûlé les fauxbourg , ainfi que tou¬

tes les maifons des environs ( 1 ) . Les

Dantzigois , qui s ’ aftendoient àcette vifite ,

avoient armé tous les matelots d ’ un grand

nombre de vaiffeaux qui étoient arrivés

récemment dans le port , 8c ils avoient

tranfporté les canons de ces vaiffeaux ,

tant fur les tours , que fur les édifices éle¬

vés , afin de féconder la grofie artillerie des

remparts . Etant ainfi préparés , ils firent un

feu fi terrible , que non - feulement ils re -

poufierent les premiers efforts des ennemis ,

mais qu ’ils les réduifirent à n ’ofer prefque

fortir des retranchemens qu ’ils avoient faits

à la hâte . Ce premier fuccès ayant encou¬

ragé les Dantzigois , on propofa de faire

(I ) Dans la defcription que Curiclcen , Secrétaire
de Dantzig , nous a donnée de cette ville , il rap¬
porte que les H udite s étoient au nombre de plus
rie 20000 : ainfi il eft probable qu ’ils avoient reçu
un renfort considérable de la Bohême . On a vu
dans la note précédente que Trithême s 'accorde
avec Curicken pour le nombre des Hufiites . Voyeç
Defcription de la ville de Dantzig en allemand , li¬
ne 3 , chaj\ 3 ,

XXVII .
Paul bB

Rusdorf .
Vaine en *

treprifecou *
tte Dantzig »
Schut \ édit •
germ . fol •
12.2 , verf , fr
lat . p , 257*

1433 *
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une fortie : huit cens matelots armés de

Paul ^ de l° n g ue haches , dont ils fe fervoient avec

Rusdorf . une dextérité merveilleufe , avoient déjà

été choifis par les bourgeois pour mar¬

cher à leur tête ; mais le Commandeur I

de la citadelle s ’oppofa prudemment à

ce projet , prétendant qu il valoir mieux

fe tenir fur la défenfive , contre des en¬

nemis que la difette forceroit bientôt de

s ’ éloigner , que de courir le rifque d ’un

combat contre un nombre fi fupérieur .

Cependant huit bourgeois de Dantzig ,

dont Schutz nous a tranfmis les noms ,

conçurent le projet le plus téméraire

qu ’ on ait jamais fait . Après s ’ être juré

refpe & ivement de ne pas s ’ abandonner ,
ils fortirent de nuit , chacun étant armé

d ’une épée , d ’une pique , de deux fufils :

& ayant pris une très - grande quantité

de poudre & de baies , ils fe gliilerent

furtivement fur le Biichoffbetg à côté du

camp de la cavalerie des Huffites , &
travaillèrent toute la nuit à fe retrancher .

Pour rendre la chofe vraifemblable , il

faut fuppofer qu ’il y avoir dans cet en¬

droit quelque mafure , ou quelque an¬

cienne redoute dont les ennemis avoient ,

négligé de s ’emparer . Des cavaliers Bo¬

hèmes s ’ en étant apperçus au point du

jour , crurent pouvoir les déloger aifé -

tnent , & fe trompèrent ; les Dantzigois , i



ee l ’Ordre Teutonique . jSr _______
dont quelques - uns n ’étoient occupés qu ’ à

charger les fufils pour les donner à leurs p ^ 1 de

camarades , les laifîoient approcher de Rusdorî .

fort près pour ne pas manquer leur coup ,

& en tuerent plufieurs . Cet endroit , qui

paroît avoir été fur la pente de la mon¬

tagne , étoit vu de la ville , enforte que

quand les Kuffires venoient en plus grand

nombre pour l ’attaquer , ils étoient fou¬

droyés par l ’ artillerie des remparts ; ainfi

ces huit braves foutinrent cet étrange

combat pendant toute la journée , fans

perdre aucun des leurs . Il périt bien deux

cens hommes autour de leur redoute ,

tant par leurs coups que par ceux du

canon de la place , & l ’on compta au

nombre de ceux qui furent tués dans

cette occafioo , 1e Maréchal de Pologne ,

ou plus problablemenr celui qui en fai —
foit les fonétions dans l ’armée Poionoi -

fe , & Procope , l ’ un des chefs des Huf -

lites . Oeux Procopes , l ’un nommé le Rafè

ou le Grand , ck l ’autre le Fait , fe figna -

lerent longtems à la tête des Huffites ,

qui s ’étoient partagés en unis corps après

la snort de Zifca ; mais l ’un Si l ’autre ne

furent tués qu ’en 1434 ; ainfi ce n ’efi :

pas de i ’un d ’eux qu ’ il eft parlé ici , à

moins qu ’on ne veuille dire que ce chef ,

au lieu d ’être tué , n ’ avoit été que blelîé

en voulant forcer les Dantzigois , ce
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. . * qui eft affez vraifemblable . Ces huit bra -
Paul ue ves > a P r ès s ’être foutenus tout le jour

Rusdgre . contre les efforts des Huffites , voulurent
fe retirer pendant la nuit ; mais ils fe trou¬
vèrent enveloppés d ’un corps de mille
hommes qui avoient tourné la monta¬
gne pour les couper . Quoique leur perte
fût certaine , ils ne perdirent pas courage ,
fk tuerent encore beaucoup de monde
aux ennemis : à la fin ils fuccomberent
fous les efforts de la multitude , & furent
tués en combattant , félon quelques - uns ;
mais d ’autres prétendent que les Huffites ,
pour fe venger de ces téméraires , dont
ils auroient dû honorer le courage , les
firent brûler à petit feu , afin de prolonger
leur fupplice ( i ) .

Dlugofs . L es ennemis ayant fait de vains ef -

ta fchu % forts pendant quatre jours contre Dant -

Cçnt . Dutb , z jg f levèrent le fiége , brûlèrent un fort
de bois qui défendoit le port , &c réduifi -
rent en cendres la célébré Abbaye d ’O -
liva , après l ’avoir pillée , de même que
tous les villages & toutes les fermes de
ce canton . Avant de quitter les envi -

( i ) Cette derniere circonftance , ainli que la mort
de Procope S: du Maréchal de Pologne , font tirées
de l ' édition latine de Schutz , qui n ’en dit tien dans
l ’édition allemande . Comme la latine eft une traduc¬
tion de l ' autre faite par l’auteur même , il n ’eft pas
étonnant qu ’il y ait fait des cprtefUons & des additions .
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rons de Dantzig , tous les foldats tant ■ -

Polonois que Huffites , entrèrent dans la p ^ 11̂
jner auffi avant qu ’ils purent , 8t fe joue - rvsuorf .
rent dans les eaux en fe félicitant mu¬

tuellement d ’avoir pouffé leurs conquêtes

jufque - là . Plufieurs Polonois furent ar¬

més Chevaliers par le chef fur le bord

de la mer ; & Czapko , bouffi d ’orgueil ,

dit aux Huffites : je vous ai menés juf -

qu ’à l ’ extremité du monde , St je vous

prends à témoins que c ’ eft la mer feule ,

qui a pu mettre un terme à mes con¬

quêtes : enfuite les Huffites remplirent

plufieurs flacons d ’eau , pour les repor¬

ter en Bohême comme des trophées de
leurs vifloires .

Après ce triomphe les ennemis pri - Lâche par¬

tent le parti de retourner fur leurs pas , j ^ ert *
en achevant de ravager le plat - pays . Les nîecz .

Teutoniques les ayant éloignés de Tau - DUgofs .

cliel à coups de canon , ils marchèrent / 0^ ' 63 <5‘

fur Jafeniecz ou Jafenitz , petite ville qu ’ ils I4 ^ 3 *

entreprirent d ’affiéger . Quoique les Teu - Schut p, p .

toniques euffent une bonne garnifon dans AsS ‘

cette Place , ils ne la crurent apparem¬

ment pas en état de faire une longue de -

fenfe , & demandèrent à capituler . Pen¬

dant que les principauxChevaliers s ’ étoient

rendus dans le camp des ennemis , après

avoir reçu toutes les fûretés d ’ufage , les

Bohèmes furprirent la place , dont la garni ;
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" . fon qui fe fioit fur la parole donne' e , n ’étoit
Paul de P as *ur ês g arc l es : les Hûffites la firent

Rvsdorf . paffer au fil de l ’épée , & les Chevaliers
qui capituloient dans le camp furent ar¬
rêtés , & ne recouvrèrent leur liberté
qu ’après que le Grand - Maître eut payé
plufieurs mille ducats pour leur rançon .
Voilà comme Schutz rapporte cette lâ¬
che trahifon ; mais Dlugofs donne une
toute autre tournure à cet événement ,
& attribue toute la faute aux Polonois ,

Bluffs , L ’armée ayant campé qiîarre jours près
rag , 61 7 . 1 1 r • J v / • • .de Jateniecz , dit cet écrivain , il vint

des députés de la Prude pour traiter de
la paix . Pendant que les Généraux étoient
occupés à conférer avec eux , l ’armée des
Hûffites mourant de faim , marcha vers
Bidgoft ou Bramberg pour être à portée
de recevoir des vivres de la Pologne , 6c
dans le même tems quelques jeunes gens
de l ’armée Polonoife entreprirent d ’ in fui -
ter Jafeniecz , fans l ’aveu de leurs chefs .
Le bruit de cette aélion s ’étant répandu
dans l ’armée , tous les Polonois couru¬
rent aux armes , &t tentèrent l ’efcalade ,
pendant que Dobeslas Puchala , Gouver¬
neur de Bramberg , battoit vivement les
remparts avec l ’artillerie . La garnifon fe
défendit courageuièinent durant quelques
heures , mais enfin la place fut emportée
fans qu ’ il en coûtât la vie qu ’à un feul des

affiégeans ,
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affiégeans , qui étoit un homme de qualité

appelle Jean Lewin ; il fut tué d ’un coup

de pierre en voulant monter fur le para - Rusdors -' .

pet . Cette place , où l’ on auroit pu mettre

une bonne garnifon , fut brûlée de fond

en comble , par la méchanceté d ’un fol -

dat Polonois , après qu ’on en eut enlevé

tout le butin . Tous les prifonniers furent

immolés aux mânes de Jean Lewin , fans

qu ’on en épargna un feul ; & com¬

me quelques - uns s’ étoient habillés à la

Polonoife , dans l ’efpérance d ’éviter la

mort , on en fit une exa & e recherche ,

& on les tua entre les mains de ceux qui

les conduifoient : ce qui prouve qu ’il y

avoit dans le nombre quelques hommes

moins féroces que les autres qui avoient

voulu fauver la vie à quelques - uns des

prifonniers . Les Commandeurs qui étoient

venus pour traiter avec les chefs , firent

les plaintes les plus ameres , de ce qu ’on

avoit pris & brûlé Jafieniecz pendant qu ’on

travailloit à la paix ; mais les Polonois

répondirent que cette attaque avoit été

faite fans ordre , & que d ’ailleurs elle étoit

légitime , puifque la paix n ’étoit pas en -»

core lignée . Sans nous arrêter à exami¬
ner cette réponfe , nous obferveron *

qu ’en rapprochant les deux relations , on

peut conclure que Jafieniecz n ’avoit été

pris que par une lâche trahifon , à laquelleTome V, R

. r.’: V

' 1$ ;
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• . . 1 * les deux nations participèrent également ;
Paul de puisque le continuateur de Dusbourg

Rusdorf . nous apprend que cette place fut prife
$ aP - 4-7 • par les Polonois & les Huffites le 13 de

feptembre . Ce contemporain ajoute que
les Envoyés du Grand Maître , qui fe trou -
voient dans le camp des ennemis , firent
une treve avec eux !e même jour , jufqu ’à
la fête de St . André , à condition qu ’on
enverroit de part St d ’autre des Commif -
fiaires à Brzelc pour ce jour - là , afin de
faire la paix ou de prolonger la treve .

T rifle état II étoit tems que les ennemis évacuaf -
raVîe P ° mC ^ent Poméranie ; car il ne reftoit dans

Dlugofs . toute cette province , que quatorze villa -

pag . 638 . g es > q u j n ’euffent pas été brûlés : encore
I 433 - n ’avoient - ils évité ce malheur que parce

qu ’ils étoient fitués dans le voifinage des
lacs & dans des endroits marécageux ,
qui en rendoient l ’accès difficile . Après
une dévaluation fi générale , les armées
n ’avoient pu fubfifter dans les derniers
tems , qu ’à l ’aide des convois qui leur
arrivoient de la Pologne : & l ’on peut
juger quel étoit le fort des prilonniers

Fag. 63 $ . qu ’elles emmenoient . Ils étoient nuds &£
mouroient de faim , dit Dlugofs , & fem -
blables à des fauterelles , apparemment
par leur maigreur , ou les voyoit fouil¬
ler tous les terreins où il y avoit eu des
légumes , dans l ’efpérance d ’y trouver
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quelques racines . Le Cartel Un deCracovie — ■ ■ ■—i l Yv \ r IT

ayant licencié l ’armée î ol ) noife , celle Paul
des Huffites retourna en Bohême ; mais Rusdorf .

Czapko & les principaux de fon armée

fe rendirent à Siradie pour aller recevoir

les récompenfes , que le Roi leur avoit

promifes . Elles furent apparemment pro¬

portionnées au mérite que Jagellon leur

attribuoit ; car il les traita magnifiquement

pendant quelques jours , & leur donna de

l ’argent , des vafes d ’or , des fourrures &C
des chevaux . Les Huffites avoient cer¬

tainement fervi le Roi à fon gré , ainfï

que les Polonois , en réduifant en cendres

tous les villages de la Poméranie ; mais

c ’étoient les feuls exploits qu ’ ils avoient

faits . Cette armée nombreuse , qui avoit

échoué devant Choinitz , n ’avoit pris

Dirfchau que par accident , 6i n ’avoit

ofé refter que quatre jours devant Dantzig ;

obligée jufqu ’à deux fois de s ’éloigner

de Tauchel , elle ne prit Jafieniecz que

par trahifon , & n ’ofa rien entreprendre

contre les autres places de la Poméranie ;

ainfi il n ’y avoit pas de quoi fe glorifier .

Dlugofs veut excufer les Polonois , en Pag , 63 $ ,

difant , qu i ' s n ’avoient fait tant de maux

à la Poméranie , que pour fe venger de

ceux que les Chevaliers avoient faits à

la Pologne , & je le crois comme lui ;

mais en même - tems , je fuis perfuadé queR *
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>• les Teutoniques n ’avoient ravagé la Polo -Y Y V Tî * . ^ .

Paul DE 8 ne ’ Cl Ue P 0Ur tirer ven g eance des niaux
Rusdorf . que les ennemis avoient faits à la Pruffe

dans tant d ’occafions : c ’étoit le malheur

du tems , Sc l ’ouvrage des foldats effré¬

nés ; mais la trahifon étoit celui des chefs .

Dlugofs a raifon de dire que les Polonois

n ’avoient rien pris des mœurs desHuflites :

ils n ’avoient effectivement pas befoin de

: * leçons ; car il femble qu ’ils les avoient

égalés , linon furpaffés dans cette cccalion .

Caures de La conduite que tinrent les Chevaliers
l ' inaftion Teutoniques pendant tout ce tems , eft

Ueu ? llC*a " fort extraordinaire . D ’abord le Maréchal

de l ’Ordre eut les plus grands fuccès ;

puisqu ’il affama l ’armée ennemie devant

Choinitz , en lui coupant toute commu¬

nication avec la Pologne : enfuite , dit
Cap . 4 *. le continuateur de Dusbourg , il quitta

la pofition de Schwartzwald , d ’où iipou -

voit fauver la Poméranie fans expofer

fon armée aux rifques d ’ un combat . D ’un

autre côté , Herman Corner , qui étoit
tom . i . pag . également contemporain , rapporte , que

les Teutoniques refterent dans leur camp

fans rien faire ; que les garni fon s nom -

breufes qui étoient dans les places , euf -

fent volontiers fait quelques entreprifes

contre les ennemis , mais qu ’elles n ’ofe -

rent rienrifquer , parce qu ’elles voyoient

que les Chevaliers revoient dans l ’inacr



de l ’Ordre Teutonique . 389 ____ _
tîon : St il ajoute que la renommée -

publioit , que fi les Teutoniques avoient p AUL UE

attaqué les ennemis , ils auroient certai - Rusdouï .

nement triomphé en terminant la guerre

heureufement . Ces deux récits , quoique

différens , prouvent I ’ina & ion des Teuto¬

niques ; St il eft à remarquer que dans

les relations que Dlugofs St Sclnitz nous

ont données de cette campagne , il n ’y eft

pas fait mention de l ’armée des Cheva¬

liers ; finon que le premier de ces écri¬

vains nous apprend , que la communica¬

tion de l ’armée avec la Pologne , pendant

le fiege de Choinitz , avoit été totalement

interceptée : ce qui n ’avoit pu fe faire

que par l ’armée du Maréchal . Le filence

de ces deux derniers écrivains , indique St

prouve même que le Maréchal avoit re -

pafte la Viftule en quittant la pofition

de Schwartzwald , pour reconduire l ’ar¬

mée en Pruffe ; St comme il n ’ avoit eu

jufque - là que des fuccès , St que deux

contemporains nous apprennent qu ’ il lui

eût été aifé d ’éloigner les ennemis de la

Poméranie , il faut chercher dans la fitua -
tion de la Pruffe la caufe d ’une con¬

duite fi oppofée à celle que les Cheva¬

liers avoient tenue jufqu ’alors .

Autant Jagellon s ’étoit rendu odieux

en s ’alliant avec les Huflites , les plus

cruels de tous les fe & aires qui furentR 3
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- - jamais , autant ce coup pouvoit être

f une ft e à l ’Ordre Teutonique . Malgré
Rvsdokf . toutes les précautions que le Grand - Maî¬

tre & fon prédécefleur avoient prifes

pour extirper l ’héréfie de la Prude , elle

fourmilloit de Huflites , qui n ’y étoient

rien moins que tranquilles . Pendant les an¬

nées 1450 1431 il y avoit eu à Thorn

Ccnt . Dusb , les fcenes les plus fcandaleufes entre les
43 - Dominicains & les Curés de la ville

qui s ’excommunioient mutuellement : on

y avoit prêché publiquement l ’erreur ,

ce qui avoit caufé des défordres infinis ,

tant dans le clergé , que dans le peuple .

On voit bien qu ’il s ’ agifloit du Huflitif -

me , quoiqu ’il ne doit pas nommé par

l ’auteur que nous fuivons ; & l ’on peut

juger que c ’ étoient les Curés qui en

étoient infe & és , puifque nous avons vu

ailleurs que les Dominicains foutenoient

Digtrt . tjf , toujours la caufe de l ’Eglife . D ’un autre

fog . Hartknoch nous apprend , d ’après

le témoignage de Grunow , qu ’avant la

grande guerre qui commença en 1454 ,

prefque tous les Prufiiens avoient adopté

cette héréfie ; ainfi l ’on ne peut pas

douter qu ’ il n ’y es eût déjà un nombre

prodigieux en 1433 » & l ’on ne croit

rien hafarder , en avançant que plus de
la moitié des Prudïens étoient Wiclé -

fides ou Huflites à cette époque . Comme
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Jagellon , foit par inclination , foit par 'A

politique , probablement par ces deux p AUL àa

motifs réunis , foutenoit ouvertement les Rvsu ^ r ^

Huflîtes de la Bohême qui s ’ étoient ré¬

voltés contre l ’ autorité légitime , on ne

peut pas douter qu ’ il n ’ait penfé de

même à l’ égard des Huflîtes de la Prufle ;

d ’autant que la haine implacable qu ’ il

avoit contre l ’Ordre Teutonique , lui

avoit fait faifir , depuis long - tems , tous les

moyens de lui nuire : ainfi , d ’un côté ,
il foutenoit des féditieux contre leur Sou¬

verain , & de l ’autre , il ne cherchoit qu ’à

exciter une révolte pour en recueillir
le fruit . Les Huflùes de la Prufife , fe

flattant de trouver la même prote & ion

dans le Roi de Pologne que ce Prince

accordoit aux Bohémiens , dévoient dé -

tefler le joug de leurs maîtres qui les

empêchoient de profeffer ouvertement

leur religion ; d ’ailleurs la liberté dont

les Bohémiens jouiffoient par leur révol¬

te , ne pouvoit pas manquer d ’infpirer

aux Prufîiens le défit d ’ y parvenir par les

mêmes moyens : ainfi il étoit dangereux

qu ’ils ne coururent aux armes pour fe

joindre aux Bohémiens qui combattoient

avec les Polonois , & qu ’ ils n ’excitaflent

une révolte , d ’autant plus dangereufe ,

qu ’elle eût été plus générale à caufe de

leur grand nombre . Les hiftoriens ne nous

R 4
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ayant rien tranfmis à ce fujet , ces conjec¬
tures font tirées de la fituation des cho -

fes ; mais elles me parodient fi naturelles

que je ne crois pas qu ’on puiffe les

contredire avec avantage : ainfi elles nous

indiquent la raifon qui avoit engagé le
Grand - Maître à abandonner la Poméra¬

nie à la merci de fes ennemis , en fai -

fant revenir l ’armée en Pruffe , foit pour

étouffer une révolte déjà commencée ,

ou pour prévenir celle qu ’ il prévoyoit de¬
voir éclater . On doit d ’autant moins ré¬

pugner à fe livrer à cette idée , que

nous avons vu à - peu - près la même chofe

en 1411 , où le Grand - Maître fut con¬

traint de figner une paix ruineufe pour

prévenir la révolte de fes fujets . Quand

on porte un œil attentif fur les diffé¬

rentes périodes de l ’ hifloire de ce tems -

là , on trouve que les fondemens de la

grande révolution que nous verrons arri¬

ver en Pruffe , furent pofés par le Grand -

Maître de Plauen ; que Jagellon les affer¬
mit en recueillant & en favorifant les

apoftats de la Pruffe , bien plus encore
en s ’ alliant ouvertement avec les Huffi -

tes ; que l ’édifice commença à prendre
forme lors de la confédération dont

mous rendrons compte en fon lieu ; &

qu ’enfïn les Polonois y mirent le com¬

ble en faifant éclater la grande révolte
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qui bouleverfa la Pruffe d ’une maniéré

fi terrible : d ’où l ’on peut conclure que

ce ne fut qu ’en fomentant l ’héréfie que
les Polonois vinrent enfin à bout de

leurs projets deftruéfeurs ( 1 j . Le filence

profond que les hiftoriens gardent fur

le fond de cette affaire , dont ils ne rap¬

portent que le réfultat , ne doit pas

étonner , parce qu ’ils avoient de bonnes

raifons pour fe taire . II étoit de l ’intérêt

de la Pologne que les écrivains ne dé -

voilaffent pas des menées fourdes qui ne

lui faifoient point honneur : ainfi quand

Dlugofs , forcé par la trop grande pu¬

blicité du fait , avoue que Jagellon avoit
armé les Huffites contre l ’Ordre Teuto -

( 1) On trouvera peut -être extraordinaire , qu ’en
recherchant la raufe des malheurs de la Prude *
nous les attribuions tantôt à l’héréfie , tantôt à la
foiblefle des Grands - Maures ôe à la divilion des
Chevaliers , & d ’autres fois à l ’ambition des grandes
villes , Sc fur tout de celle de Dantzig ; mais il n ' y
a rien de contradictoire en cela , parce que plufieurs
caufes peuvent concourir à produire le même évé¬
nement : d ’ailleurs ces choies ne font pas étrangères
entre elles . Rien n’eft plus propre à occafionner la
divilion dans un Etat , que l ' introduCtion de l ’héré¬
fie ; l’elprit de parti tend toujours à s’élever aux
dépens de celui qui lui eft oppolé : & fi nous
croyons fur des conjectures , mais trcs - rraifen bla -
bles , que les Polonois ont attifé le feu de la dif -
corde en Prude , c’eft que nous verrons , que toujours
de mauvaife foi dans l ’exécution des traités , ils
ne balancèrent pas à fe joindre aux Prufliens lo’tG»
qu ’ils levèrent l ’étendard de 1a révolte .

R 5
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nique il n ’a eu garde de nous apprendre

qu ’i ! s ’étoit ligué avec eux contre tous

les Allemands ; parce qu ’ il pouvoit ef -

pérer que cette alliance , qui n ’avoit pas

eu de fuites marquées , pourroit être un

jour oubliée . Quant à Schutz & aux au¬

tres écrivains Prufîiens , tous proteftans ,

on fent bien qu ’ ils n ’avoient garde de

nous fournir une nouvelle preuve des

dangers que court un Etat , lorfqu ’ une

feêle nouvelle parvient à y prendre pied :

ainfi , je le répété , leur filence ne doit

pas du tout furprendre .

Enfuite de la convention qui avoit

été faite fur les ruines de Jaiîeniecz ,
les Commiflaires du Grand - Maître & du

Roi fe rendirent à Brzefc pour la fête

de St . André , & ne purent convenir de

rien , pas même d ’une prolongation de

treve ; mais les conférences fe renouè¬

rent quelque tems après , SC l ’on fit une

treve pour douze ans à Lencici . En

voici les principaux articles , tirés de

l ’afte que le Roi donna au Grand - Maî¬

tre ; car pour celui que Rufdorf donna

à Jagellon , il n ’ eft pas parvenu jufqu ’à
nous .

i° . Il y aura entre le Roi , fes en -

fans , le royaume de Pologne , Sigif -
mond Grand - Duc de Lithuanie , Semc -

vith , Cafijnir , AVlothco &C Bolco Ducs
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de Malbvie ( 1 ) , St ïe Grand - Maître —

Paul de Rufdorf , Tzyfio de Rutenberg p AX„\ ! I; ,
Maître de Livonie , St Eberhard de Rusuorf .
Zamzhem ou Saunsheim Maître d ’Alle¬

magne , & leurs alliés refpeéiifs , une

treve qui durera douze années confécu -

tives , à compter du jour de Noël (Vivant .

2 U. Des Commiflfaires nommés de part

St d ’autre , s ’ affembleront à Slusko ou

Slonsk , le jour de la Nativité de la Ste .

Vierge de l ’année Vivante , pour tra¬
vailler à convertir cette treve en une

paix perpétuelle , jo . Tant que la paix

ne fera pas faite , chaque partie demeu¬

rera en poflëflion de ce qu ’elle a con¬

quis pendant la guerre ; de maniéré

qu ’ Arenfwald demeurera à la Pologne ,

ainfi que la fuzeraineté des terres des

Seigneurs de 'Wedel , & que l ’Ordre

confervera la poflëfiion de Neffav St

du cours de la Viftule : ( il les avoit

repris dans la derniere expédition ) .

4 tf . Toutes les places brûiées par les

Polonois relieront dans une efpece de

neutralité tant que la treve durera , &

ne pourront être fortifiées par aucune

des deux parties . Les limites entre
les terres de l ’Ordre & celles des Ducs

de Mafovie St de Stolpe , demeureront

(I ) Wloihco le Bolco , e ’tft \ Tl »<îi (Us & Bolcfiai .
R 6
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— " pendant "la treve telles qu ’elles e' toient

iSl ^ Üe avant guerre . Par les articles 6 & 7 ,

Rusdorf . le Grand - Maître devoit laifler jouir

l ’Archevêque de Gnefne & les autres

eccléfiaftiques du royaume , des biens

qu ’ils avoient dans les Etats de l ’Ordre ,

comme ils les avoient poffédés avant la

guerre . 8° . L ’Ordre Teutonique renon -

çoit à l ’alliance qu ’il avoit faite avec le

Duc Suitrigellon , & promettoit de ne

le plus aflifter . En confe ' quence le Grand -

Maître s ’obligeoit de faire remettre aux

CommilTaires que le Roi enverroit à

Raczianfc , la veille de la Circoncifion ,

le traité qu ’ il avoit fait avec Suitrigel¬

lon , c ’eft - à - dire , l ’aéte que ce Prince

lui avoit donné ; & le Roi s ’obligeoit
en revanche , de faire rendre en même -

tems aux envoyés du Grand - Maître ,

le double de ce traité , qu ’il avoit donné

à Suitrigellon . On eft étonné de voir

que cette chartre fe trouvoit entre les

mains du Roi de Pologne : Jagellon au -

roit - il été le dépofitaire d ’un a & e que

le Grand Maître n ’avoit fait qu ’à fa fol -

licitation ? ou l ’auroit - on trouvé parmi

les papiers du Grand Duc , lorfqu ’il fut

obligé d ’abandonner la Lithuanie ? C ’eft

fur quoi l ’on ne peut pas prononcer .

9° . Le Roi s ’engageoit d ’obliger Sigif -

mond , Grand - Duc de Lithuanie , à ob «
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ferver la préfente treve , & à la confir¬

mer par un aêfe authentique que le Roi
feroit remettre au Grand - Maître à la

fête de la Nativité fuivante : & en re¬

vanche le Grand - Maître s ’obligeoit de
faire remettre au Roi dans le même

tems , un aêle femblable du Maître de

Livonie . L ' article 11 regardoit les malfai¬

teurs qui pourroient fe réfugier dans les

états refpe & ifs . n° . Aucune des parties

contradlantes ne devoit donner afyle , ni

permettre le palîage aux ennemis , ou à

ceux qui pourroient ' exciter des troubles

dans les Etats de l ’autre . 13° . Si les fu -

jets de quelqu ’une des puiffances contrac¬
tantes commettoient des défordres dans

les Etats de l ’autre , la treve ne devo t

pas être cenfée rompue ; & l ’on régla

la maniéré dont on devoit réprimer de

pareils excès . Les quatre articles fuivans

regardent la liberté du commerce & les

impôts . 18 0 . On devoit biffer fubfîfter

pendant la treve , le pont établi fur la
Dribentz dans les environs d ’Okezeth ,

19 9 . Le Grand - Maître avoit le choix

de détruire la digue du moulin de Lu -

bifch avec le moulin même , pour bif¬

fer un libre cours à la Dribentz , ou de
céder la moitié des revenus de ce mou¬

lin au Roi pour le tems de la treve ,

moyennant qu ’ il payât la moitié des
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frais de conftruêfion . 10 0 . Les partiès

Rabl ^ de promettoient d ’obferver ' cette treve fi
Kusdorf . fidèlement , qu ’elles s ’obhgeoient de n ’ é¬

couter ni le Pape , ni l ’Empereur , ni au¬

cun Roi , ni aucune affemblée « ccléfiaf -

tique légitime , c ’eft - à - dire , le Concile ,

s ’ ils vouloient les engager à la rompre .
si“ . Le Roi & le Grand - Maître s ’obli -

geoient de donner à leurs fujets refpec -

tifs des lettres d ’afturance par lefquelles

non r feulement ils leur permettroient ,
mais même leur ordonneroient de ne

pas obéir , s ’ ils vouloient rompre ladite

treve , qui fut conclue à Lencici , le

mardi d ’après la Sre . Lucie , c ’eft - à - dire ,

le 15 de décembre de l ’an 143 3 . Cet

afte du Roi de Pologne , car nous avons

dit que nous n ’avions pas le double fait

par le Grand - Maître , eft muni de qua¬

tre - vingt treize fceaux , tant des Prélats ,

que des Seigneurs , & des villes du

royaume de Pologne .

l ’Empe - L ’Empereur fulmina contre ce traité ,

teur aérap - f ous prétexte que l ’article 20 étoif in je -

treve !6 * rieux à la Mnjefté Impériale ; mais en

Cont . Dust . effet parce qu ’il étoit fâché que le Grand -
tap , 4S , Maître fie fût mis hors d ’état de tenir

en échec le Roi de Pologne , qui foure -

noit ouvertement fies fujets rebelles de

la Bohême . En conséquence , Sigifinor . d

écrivit au Grand - Maître , & lui envoya
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des Ambafiadeurs pour lui ordonner de - —

rompre cette treve qu ’il nommoit hon - p^ l ^ e
teufe , fcandaleule &c nuifible , lui en - Rvsdorï .

joignant d ’affifier le Duc Suitrigellon , à

qui , difoit - il , il vouloir lui - même en¬

voyer du fecours , ainfi que beaucoup
d ’autres Princes . Comme le Grand - Maî¬

tre jugea qu ’il ne pourroit rompre cette

treve ians manquer à la bonne foi avec

laquelle il avoit promis fi folemnelle -

ment de la garder , il envoya à l ’Empe¬
reur Jean de Pommersheiin Comman¬

deur de Reden , pour lui faire part des

raifons qui l ’avoient déterminé à faire

ce traité . Sigifmond ne s ’ étant pas rendu

aux raifons du Grand - Maître , celui - ài

lui envoya une fécondé fois le même
Je . n de PomnTersheim avec Henri de

Piauen , Grand - Hofpitalier & Comman¬

deur d ’Elbing , en qualité d ’Ambafia -

deurs , pour lui expofer de nouveau ,

l ’ob ' igation où il fe trouvoit de garder

la treve , & les anxiétés infupportables

qui l ’y forçoient ( 1 ) . Ce font les termes

( 1) Oa lit anietates ; mais il eft évident que c’eft
une faute d ’impreftion , & qu ’il faut lire anxietates •
On t .e doit pas intcter de ce palîage , que le Grand -
Maître ne garda la treve que parce qu ’il etoit hors
d ' état de là tompre ; car l’auteur dir , en parlant de
la piemiere amballade envoyée à l ’Empereur : Cum
autan hujufmodi fctderis cajfatio Duvnnis & Jubditis
corum gravis vidtretur } & illïsïta pite / urtiin , eutn
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du continuateur de Dusbourg , qui fut

Paul 1 de em pl°yé dans cette affaire ; ils font re -
K.L6D0RF . marquables en ce qu ’ils fe rapportent à

ce que nous avons dit plus haut des in¬

quiétudes que les Prufliens donnoient au

Grand - Maître . Cette Ambaffade n ’ayant

pas fait plus d ’effet que la première ,

Rufdorf prit le parti d ’en envoyer une

troifieme , qui fut compofée du Com¬

mandeur de Chriftbourg & Trappier de

l ’Ordre , nommé Canitzen , de Sigifmond

Wapels Chevalier & Gentilhomme Pruf -

fien , & de Jean Sterz Bourguemaître de

Culm , auxquels on joignit un Secré¬

taire qui , félon toute apparence , a été

le continuateur de Dusbourg ; car cet

écrivain rapporte , que pour ne pas tom¬
ber entre les mains des Huffites , les Am -

baffadeurs furent obligés de paffer par le

Brandebourg , la Saxe , la Mifnie , la

Thuringe , la Franconie , la Bavière S C

l ’ Autriche , avant de pouvoir fe rendre

à Presbourg , où étoit l ’Empereur ; & il

ajoute qu ’en paffant à Nuremberg , il
avoit vu avec les Ambaffadeurs , les

faintes reliques qu ’on y conferve . L ’écri¬

vain termine fon ouvrage par l ’énumé -

fub hono fide ’t & honoris fe ad has trcugas invio -
lûbliiter & fine dolo obfervandas JlncUffimt obliga -
runt , Ambajfiatam ad ImperiaUm Majejïatem fuam
trdinarvM , & c . Loc . cit .
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ration de ces reliques , & ne nous ap - — ' ' ■■

prend pas quel fut le fuccès de cette
nouvelle Ambaffade ; mais il eft certain Rvsdorjf .

que toutes les Sollicitations de l ’Empe¬

reur ne purent engager le Grand - Maître

à manquer aux engagemens qu ’il avoit

pris avec la Pologne .

Le Maître de Livonie prit à la vérité

un parti différent ; mais on ne peut pas

l ’accufer d ’ infidélité , puifqu ’ il n ’avoit pas

contraêlé les mêmes obligations . Le Roi

& le Grand - Maître avoient compris

dans la treve , l ’un le Grand - Duc de

Lithuanie , & l ’autre le Maître de Li¬

vonie ; mais on avoir été bien perfuadé

que leur confentement étoit néceflaire ,

puifqu ’on avoit ftipulé par l ’article 9 , que
l ’un & l ’autre donneroient un aéle de

confirmation pour le 8 du mois de fep -
tembre de l ’ année fuivante . Effeéîive -

menc , les Grands - Ducs de Lithuanie

étoient des Princes puiffans qui agiffoient

fouvent indépendamment de la Pologne ,

quoiqu ’ils lui fuffent fournis ; & les Maî¬

tres de Livonie , quoique dépendans des

Grand - Maîtres comme Religieux , avoient

eu de tout teins le droit de faire la paix

& la guerre fans les confulter , parce

que les intérêts de la province qui leur
étoit confiée , étoient fouvent différens

de ceux de la Pruffe , Cette vérité eft
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■- atteftée par tous les traités , où les Maî -

Paul de tres de Livonie contra & ent pour eux -

Rusdorf . memes , fans qu ’on y rencontre jamais

le nom du Grand - Maître . On dira que

c ’étoit un vice dans l ’Ordre , & j ’en

conviens ; mais il exiftoit & il étoit

connu des Polonois , de même que du

Grand - Maître : ainfi ils n ’ avoient pu avoir

la prétention de lier le Maître de Livonie

malgré lui . Non - feulement le Maître de

Livonie , mais celui d ’Allemagne , moins

puiffant que lui , étoit indépendant auffi

du Grand - Maître , pour ce qui regar -

doit la paix ou la guerre . Nous en avons

une preuve convaincante dans le traité

de Brzefc de l ’an 1436 , dont nous par¬

lerons en fon lieu , où l ’on ftipula ,

que le Grand - Maître feroit tous fes

efforts pour engager le Maître d ’Alle¬

magne à fceiler cette paix de fon grand
fceau dans l ’intervalle d ’un an ; & file -

dit Maître d ’Allemagne s ’y refufoit &

fe lioit avec quelque Prince pour faire

la guerre à la Pologne , le Grand - Maî¬

tre & l’Ordre entier , tant en Prufife qu ’en

Lithuanie , promettoient fur leur honneur

de ne l ’aflîfter ni direéîement , ri indi¬

rectement : & fi on pouvoit prouver

qu ’ils lui euffent donné quelque affiftan -

ce , ils confentoient que leurs fujets fuf -

fent déliés du ferment de fidélité , jufqu ’à
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| | ce qu ’ ils euffent pris le parti d ’obferver
j la préfente paix . Cet article 41 de la
I paix de Brzefc prouve inconteftablement

1 que les Polonois regardoient le Maître

| d ’Allemagne comme indépendant pour

ce qui regardoit la paix & la guerre ,

1 & la moitié des aftes que contient le cin -

J quieme tome du Code diplomatique de la

| Pologne , prouve que le Maître de Livonie
h l ’éfoit tout autant ; ainfi il lui étoit libre

| d ’accepter la treve ou de la refufer : St

comme on ignore fi ce fut lui ou le

Grand - Duc qui refufa le premier d ’ob¬
ferver la treve entre la Livonie St la

Lithuanie , nous ne fournies pas auto -
rifés à l ’abfoudre ou à le blâmer . D ’aii -

r leurs le long délai qu ’on avoir donné
au Grand - Duc St au Maître de Livo¬

nie , pour fe décider fur l ’acceptation de

la treve , prouve que le Roi & le Grand -

! Maître n ’avoient pas beaucoup d ’em -

preflement de voir terminer la guerre
entre ces deux Etats : ainfi elle continua

pendant plufieurs années , comme nous

le dirons , après avoir rapporté d ’autres
événemens .

Pendant le carême fuivant le Roi de

Pologne affembla une diete à Corczin ,

d ’où il envoya de nouveaux Ambafiadeurs

au Concile de B .tfie pour prévenir les

effets des terribles plaintes que l ’Empe -

xxvn -
Paul db

Rusdorf ,

Reproches
de Sbignée
au Roi de
Pologne .

1434 .
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reur & les Teutoniques avoient faites

contre lui , au fujet de fes liaifons

avec les Hullites . Avant de partir , Sbi -

gnée , Evêque de Cracovie , qui devoit

être de l ’Ambaffade , dit au Roi en plein

Confeil ; qu ’il acceptoit la commifïion

dont on le chargeoit , mais qu ’étant

réfolu de ne jamais aTtérer la vérité ,

il étoit embarraffé de répondre à plu -

fîeurs points fur lefquels on pourroit

l ’ interroger , & il partit de - là pour re¬

procher à Jagellon , qu ’ il paffoit une

partie des nuits dans la crapule ; qu ’ il
fe faifoit dire la melïe vers le déclin du

jour ; qu ’il écrafoit les monafleres où il

logeoit , par la grande dépenfe qu ’il occa -

fionnoit & le défordre qui régnoit dans

la nombreufe cour qu ’il traînoit à fa

fuite ; qu ’il altéroit la monnoie contre

les loix portées par fes prédécelTeurs

par lui - même ; que les veuves & les

orphelins fuivoient fa cour fans pouvoir

l ’approcher ; & que s ’ ils y parvénoient ,

il ne décidoit pas leurs caufes ; que par

avarice il dépouilloit fes fujets de leurs

biens , fans qu ’ils euffent été convaincus ,

( il montroit piufieurs de ces malheureux

qui fe trouvoient dans l ’ afîemblée ) : &

enfin il lui reprocha qu ’il paroifloit vou¬

loir réduire le royaume en feryitude pa -

i ’abus qu ’il faifoit d ’un certain ufage .
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Sbignée finit par dire au Roi qu ’il l ’avoit — —- *

déjà averti de Tes défauts , d ’abord en

particulier , enfuite devant des témoins , Rusnon ? .

& que comme il ne comptoit plus le

retrouver en vie à fon retour de Bafle ,

à caufe de Ton grand âge , il l ’en aver -

tifloit publiquement pour fon falut , Sc

le conjur .oit de fe corriger , ainfi que de

renoncer à fes anciennes fuperflitions ,

dont il rougiroit de faire le détail ( 1 ) .

Après avoir bien pleuré , le Roi fe fâcha

contre Sbignée , 8c lui dit , que l ’Ar¬

chevêque de Gnefne 8 c d ’autres Evê¬

ques étant préfens , ce n ’étoit pas à lui

à le reprendre fans leur confentement ;
mais toute l ’affemblée fe leva en criant

que tout le monde penfoit comme l ’E¬

vêque de Cracovie , ce qui fut caufe

que le Roi fortit du Confeil en jettant

les hauts cris . Cependant Jagellon par - Pag .

donna à Sbignée , qui partit pour le Con¬

cile , 8c il fit plus , car il ordonna , dit

Dlugofs , de rendre les biens aux mo -

nafteres Sc aux particuliers qui avoient

été opprimés ; ii les rétablit dans leurs

anciens droits , 8c fit ceffer débattre de
la mauvaife monnoie .

( 1) Quelques mois auparavant , JageMon avoit déjà
été vivement repris par l ’Evêque de Cracovie , parce
qu ’il avoit donné des audiences fecretes à un Piêtrf
Huiîitequi lui avoit etc envoyé par un célebie aftio -
ïogue de la Bohême . Dlugo / s pag * 639 .
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*- La leçon que le Roi avoit reçue de

Paul Û E l ’ Eyêque de Cracovie , fut prefque un
Rusborf . des derniers événemens de fa vie . Ce

JageMon de Grince s ’étant rendu à Medica fut faifi
Diugufs . de froid , en s ’amufant trop long - tems

pag . 650 fi- ^ entendre chanter un rofîîgnol : de - là

1434 . il fut à Groedck , où il tomba malade &
mourut le 13 de mai de l ’an 1434 , dans

la quatre -vingr - fixieme année de fon âge ,

Va g . 1S0 . fuivant le calcul de Schutz . On fe doute

bien que tous les écrivains qui ont parlé

de la Pologne , ont voulu tracer le por¬

trait de Jagellon ; & l ’on peut remarquer ,

que celui que Dlugofs en a fait , &

qu ’on peut regarder comme original , puif -

qu ’il a fervi de modèle à tous les autres , eft

prefque toujours en contradiction avec ce

Wfl . gen . qu ’il a dit auparavant . Mr . de Solignac ,

àtPol . tam . écrivain moderne , commence ainfi l ’élo -

pag . g e jg J a g e ll on ; j ] honneur & la probi¬

té , la candeur & la bonne foi étaient

la bafe & le fond de fon caractère , & c .

Il ne falloit y ajouter que deux mots

pour en faire le modèle d ’un héros par¬
fait ; mais malheureufement il femble

qu ’on fera obligé d ’effacer tous ces traits ,

quand l ’hiftoire de la Pologne fera appro¬

fondie . A ne juger que de ce qui a rap¬

port à l ’Ordre Teutonique , on trouvera

que Jagellon étoit un Prince foible qui

n ’a pas fu employer les forces dont il
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! difpofoit ; qu ’à la vérité il fuppléoit à

ce défaut par fa politique , mais que

cette politique étoit vicieufe , puifqu ’elle

ne connoiiïoit d ’autres moyens que la

mauvaife foi : fk l ’on a vu que ce Prince

l ’a employée fi conftamment contre les

j Chevaliers Teutoniques , pendant tout le

cours de fon régné , qu ’on ne peut pas

douter qu ’elle n ’ait été la baft & h

fond de fon caractère . A ce vice capi¬

tal , Jagellon joignoit un mélange de bon *

nés & de mauvaifes qualités , dont le dé¬

tail n ’appartient point à cet ouvrage :
ainfi nous nous contenterons d ’obferver

que , malgré que ce Prince eût converti

les Lithuaniens & fait beaucoup de fon¬

dations pieufes , il eft apparent qu ’il étoit

bien éloigné du véritable efprit du Chrifi .

tianifme qu ’il avoit embraffé , puifqu ’il

étoit très - fuperftitieux ; & fi l ’on con -

fidere la conduite qu ’il tint à l ’égard des

Huffites , on conviendra que s ’il n ’ avoit

pas du penchant pour leurs principes ,
il faifoit au moins céder les intérêts de

la religion à ceux de fa politique . Ce¬

pendant il paroît que tout fut réparé

dans fes derniers moinens ; car Dlugofs

nous apprend que fa fin fut très - édifian -

te , ce Prince s ’ étant confeffé plufieurs

fois pendant fa maladie , ayant reçu tous

les facremens de l ’Eglife , ôi ayant ré - :

XXV Iî .
Paul b &

Ru sd OBJ ,
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S -" " 1*" — pété fouvent le fymbole des Apôtres ,’

Pxvl * de P rote ft ant qu ’il vouloit vivre & mourir
Rusdorf . dans la foi catholique .

UUdifias Jagellon avoit à peine fermé les yeux , ,

Iuifuccede . qu ’il le forma un parti pour empêcher le

* 434 * couronnement de fon fils . La Reine , qui

paf . l662 ^& avo ‘ t l es P ^us vives inquiétudes , qu ’on ;
/ «f . ne prît le prétexte de fa conduite paflee

pour exclure fes enfans du trône , en¬

voya un courier à Sbignée , Evêque de

Cracovie , qui s ’ étoit mis en chemin pour

Bafie . Sbignée revint fur fes pas avec

beaucoup de diligence , & parvint par (

fa prudence à faire couronner Uladiflas ,

l ’ainé des fils de Jagellon . Comme ce

Prince étoit mineur , il fallut pourvoir

au gouvernement de l ’Etat ; mais les

Grands ne purent s ’accorder fur le choix

d ’un régent , & l ’ on convint d ’en nom¬

mer autant qu ’il y avoit de provinces

dans le royaume : fyftême dangereux

qui ne pouvoit être imaginé que par

une nation jaloufe de fa liberté . i

La minorité du Roi rendoit la paix

nécefiaire aux Polonois , & l ’on ne peut

guere douter que le grand âge de Jagellon

n ’eût contribué à leur faire ligner une

treve de douze ans l ’année précédente ;

mais cette paix étoit encore plus nécef -

faire au Grand - Maître : malgré cela on

ne réuffit pas à la conclure à la fête de
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la Nativité de la Ste . Vierge , époque -

fixée par le traité de Lencici pour tra - p ^ 11^

vailler à cet ouvrage falutaire : cepen - Rusdorf .

I dant on ne perdit pas ce projet de vue ,
St l ’on convint de s ’ afifembler l ’année

fui vante ; mais ce ne fut qu ’après avoir

| fait plufieurs autres tentatives , qu ’on par¬

vint à régler définitivement les intérêts

des deux PuifTances . Selon Schutz , le Fagi 2Se 6
Grand - Maître 8 t les Chevaliers étoient

bien éloignés de fentir combien la paix
leur étoit néceffaire : c ’étoient eux , dit -

j il , qui avoient engagé fous main l ’Em¬

pereur à défendre aux Pruffiens de garder
la 1 treve , St le Grand - Maître avoit ordon¬

né de prendre les armes , lorsqu ’il avoit

' vu que la Pologne avoit un Roi mineur ;

mais les Etats s ’y étant oppofés , il fut

contraint de renoncer à fon projet . Schutz

tient fans contredit le premier rang entre

les écrivains de la PriifTe ; mais foit qu ’ il

fe fût laiffé perfuader par les clameurs

des Pruffiens révoltés contre leurs maîtres ,

ou qu ’il ait voulu les excufer , il eft vi -

fible qu ’à mefure qu ’ on approche de la

grande révolution de la PrufTe , il cher¬

che toujours plus à noicir les Teutoniques .

Ainfi fon témoignage ne peut pas fe
foutenir dans la balance contre celui du

continuateur de Dtisbourg , qui avoit Cap . 4s ,
été à la fuite de la troifieme ambaffade

Tome K S
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du Grand - Maître à l ’Empereur , comme
nous l ’avons déjà dit , & qui rapporte ,
que non - feulement les Prufïiens , mais
auffi leurs Maîtres , c ’eft - à - dire , les Che¬
valiers Teutoniques , avoient jugé qu ’ ils
ne pouvoient rompre la treve , comme
l ’Empereur les en follicitoit , parce qu ’ils
s ’étoient engagés fur leur honneur & de
bonne foi , à l ’obferver fidèlement &
fans fraude ( i ) . Comme la treve avoit
été conclue le 15 de décembre de l ’an
1433 , & que ce témoin oculaire nous
apprend que le Grand - Maître , fermement
rélolu de la garder , avoit envoyé jufqu ’à
trois fois des Ambaïïadeurs à l ’Empereur
pour le faire changer de fentiment , il
eft probable que la troifieme de ces am -
baffades peut bien n ’avoir eu lieu qu ’en
1433 , qui eft l ’époque où Schutz prétend
que le Grand - Maître eût rompu la treve ,
fi les Pruflîens ne s ’y fuflent oppofés ( i ) .

( t ) On ne rapporte pas le texte , parce qu ’on le
trouve dans la note pénultième .

( 2) Nous avons déjà dit , d ’après le continuateur
de Dusbourg , quels détours les Ambaffadeurs avoient
été obligés de faite f pour éviter de tomber entre
les mains des Huflîces , qui infeftoient l ’Allemagne :
ainii en calculant la longueur du voyage , le féjour
que les Ambaffadeurs purent faire à la cour de
l ' Empereur pour tâcher de l’engager â changer de
fentiment , 8c le rems qu ’il fallut à l ’Ordre pour dé¬
libérer Si fs refoudre à envoyer une nouvelle Am -
bafl 'ade , on voie qu ’il eft très - probable que la dît ;
siere n ’a en lieu qu ’en 14js ,
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Si l ’on confidere l ’ intérieur de la PrufTe , -

or » ne peut pas imaginer , à moins de

fuppofer que le Grand - Maître & Ton Rusdorf .

Confeil étoient privés de fens , qu ’ ils Situation

aient pu concevoir le projet de rompre

avec la Pologne . Au mois de janvier de ‘ *

l ’an 1434 , le Grand - Maître avoit été

forcé par les Notables de la Prufle , ou

fi l ’on veut par les Etats qu ’ il avoit aflfem -

blés à Elbing , de faire une ordonnance , ? •

qui prouve ce que nous avons dit plus * sS '

haut ; lavoir , que profitant des divifions

qu ’ il y avoit , tant dans l ’Ordre que dans

le peuple , les Pruffiens travailloient vifi -

blement à fe rendre indépendans , en fai —

fiffant toutes les occafions que leur four -

niffoient les malheurs de l ’Ordre , pour

étendre leur autorité à fes dépens . Il faut

convenir que cette efpece d ’anarchie , qui
étoit la fuite de l ’ affoibliffement de l ’ auto¬

rité fou veraine , donnoit occafion à beau¬

coup de défordres ; & que par conféquent
les Pruffiens avoient fouvent lieu de fe

plaindre des excès en tout genre , que des

perfonnes de l ’Ordre fe permetroient , parce

qu ’elles comptoient fur l ’ impunité : quel¬

ques articles tirés de l ’ordonnance , faite à

Elbingle 14 de janvier 143 ^ , nous fourni¬

ront la preuve de l ’un & de l ’autre . Il étoit

réglé qu ’un Frere de l ’Ordre ne pourroit

fe faire juftice d ’un citoyen contre lequel
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il auroit quelque prétention , mais qu ’il

devoit la demander au juge compétent : il

étoit défendu aux perfonnes de l ’Ordre
de faire le commerce : & enfin il étoit or¬

donné qu ’on ne pourroit punir perfonne ,

de quelque condition qu ’il fût , l 'oit cor¬

porellement , foit par la perte de fes

biens , fans que la caufe eût été examinée

juridiquement . Si ces trois articles indi¬

quent qu ’il y avoit eu des abus , en voici

d ’autres qui prouvent combien les Pruf -

fiens avoient déjà pris fur l ’ autorité fou -

veraine , & quelle devoit être la fitua -

tion du Grand - Maître , qui n ’ofoit leur >

réfifter , dans la crainte de voir éclorre j

de plus grands malheurs . Tout le grain

devoit être expofé en vente fur les mar¬

chés , fans que les Commandeurs puffent

en tirer direélement pour fournir les ma -

gafins . Les marchands dévoient être

exempts de tout droit par mer & par j

terre . Les chevaux étrangers qu ’on em - j

inenoit en Prufie , ne pouvoient pafier

plus d ’une demi - journée & une nuit ,
dans les fortereffes où les Commandeurs

pouvoient en acheter pour leur ufage ,

mais non pas les revendre . En voilà aflez

pour faire voir que les prétentions des

fujets ne tendoient à rien moins qu ’à

maîtrifer l ’Ordre même . On peut encore

juger par un paffage de Schutz , que les
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villes s ’étoient arrogé le droit de joindre ..
aux ambaffades que le Grand - Maître en - Paul
voyoit , des perfonnes qui étoient dans Rusborî .
leurs intérêts : car nous avons vu que Jean

j Sterz , Bourguemaître deCulm , étoit uni des trois Ambaffadeurs que l ’Ordre avoit
envoyés en dernier lieu à l ’Empereur SigiC
mond ; 8c cet écrivain nous apprend que
le Grand - Maître fit emprifonner le même
Sterz , parce que dans une conférence
avec les Polonois , il avoit tenu des propos
contre l ’Ordre . D ’après ces différentes
indications , on peut conclure qu ’il y
avoit une grande fermentation dans la
Pruffe , comme nous l ’avons dit en par¬
lant des motifs qui avoient empêché le
Grand - Maître de profiter de fes avanta¬
ges , quand les Polonois 8c les Huffites ra *
vageoient impitoyablement la Poméranie .

Après avoir vu la fâcheufe fituation Affaires de
de la Pruffe , nous allons jetter un coup - Llvome ‘
d ’œil fur les événeinens , qui s ’étoient
paffés en Livonie ; mais cette période
de l ’hiftoire eft fi embrouillée , qu ’il eft
difficile de démêler la vérité . Herman Ap .Eccari.
Corner , qui étoit contemporain , rap - v ° s ' 131
porte que l ’an 1431 , le DucSuitrigellon ,
aidé des Livonîens , remporta une vic¬
toire fur Sigifmond , Grand - Duc de Li¬
thuanie , dont les écrivains Polonois 8c
Lithuaniens ne parlent pas ; St en revan -

S 3
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che les écrivains de Livonie ne difent

rien de la bataille d ’Ofmiana , qui doit
avoir eu lieu la même année , fuivant

le rapport de Diugofs & de Kojalowicz ,

& où Suitrigellon , aidé des Livoniens ,

fut battu & perdit dix mille hommes dans

le combat , & quatre mille prifonniers .
Les écrivains Polonois & Lithuaniens

rapportent encore , que le Maître de

Livonie fit une entreprife contre la Li¬

thuanie en 1434 , & que s ’étant enga¬

gé avec fon armée dans les forêts de la

Samogitie , les habitans firent de grands

abattis , & l ’attaquerent : prefque toute

l ’armée de Livonie y périt ou fut faite

prifonniere ; le Maître de Livonie , qui

étoit bleffé , s ’échappa à peine des mains

des Samogites ; & fept bannières , prifes

aux Teutoniques , furent tranfportées dans

l ’églife cathédrale de Vilna , comme une

marque de cette viftoire , dont les écri¬

vains Livoniens ne difent cependant pas

un mot . Ceux - ci , à leur tour , rapportent

encore des événemens fur lefquels les

Polonois & les Lithuaniens gardent le

filence : félon eux , Cyfle de Rutenberg

ayant reçu differens fecours de la Gueldre

& de la "Weftphalie , affembla toutes les

forces de la Livonie en J434 ( 1 ) , &

( 1) Les Commandeurs , dit c -n , avoient été taxés
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fit une irruption en Lithuanie avec tant

de fuccès , qu ’ il fit le ravage pendant Paul

douze femaines , fans que les ennemis Rvsdokf .

ofafTent entreprendre de l ’arrêter ; mais

! la dyflenterie combattit pour eux : cette
1 terrible maladie s ’étant mife dans l’ armée

Teutonique , y fit de grands ravages , St
■ enleva le Maître de Livonie , Cyffe de

Rutenberg , ce qui vraifemblabiement

occafionna la retraite de l ’armée ; car les

écrivains de la nation gardent le filence

fur les fuites de cette expédition . On voit

que rien n ’eft fi incertain , que l ’hiftoire
de ce tems - là , St l ’on ne fauroit dire

fi c ’eft par la faute des écrivains Polo -

nois St Lithuaniens , ou par celle des

Livoniens ; mais il efi probable qu ’ils y

ont tous coopéré , foit en altérant les

faits , foit en les fupprimant , félon qu ’ils le

croyoient utile à l ’ honneur de leur nation .

Le Grand - Maître apprenant la mort Frank de
de Rutenberg , nomma Frank ou Fran -• < -ry f | /* si ■ 1 ^ « - ■ « • Mïitrt dfi

çois de tverldort a la Maitriie de Livo - Livonie .

nie : Kerfdorf étoit fon parent Sc frere Gadebufch .

du Grand - Commandeur de Prude ; mais

cette nomination fut peu agréable aux

b amener chacun reo homme ! , & les Chevaliers
à en amener io ; mais il y a de l’erreur : les Che¬
valiers qui n ’étoient point conllitucs en dignité , n ' a -
voient pas de fujets .

S 4
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Livoniens . Suitrigelion , à qui la Ruffie

Lithuanienne obéifToit encore , affembla

une grande armée en 1435 , tant de Tes

fujets que de Mofcovites , de Tartares

de Cafan , de Bohèmes & de Siléfiens ,

& Kerfdorf s ’y joignit avec toutes les
forces de la Livonie . Le Grand - Duc Si -

gifmond , aidé d ’un corps de 8000 Po -

lonois , n ’avoit rien négligé de fon co¬

té , pour le rnettie en état de défenfe ,
& aveit donné le commandement de fes

troupes à fon fils Michel . Les deux ar¬

mées fe joignirent le I de Septembre ,

près de "' 7/ ilkomiers , & après un com¬

bat fanglant , Suitrigelion & les Livo¬
niens furent entièrement défaits . DIu -

gofs prétend qu ’un corps de Livoniens

qui venoit au fecours , fut entraîné

dans la fuite avant d ’avoir combattu , &£

qu ’ il fe réfugia dans une ifle au milieu

d ’un lac , où il fut pris par les Lithua¬

niens : mais Kojalowicz dit feulement ,

que le Maître de Livonie ne voulant

pas abandonner la place , combattit cou -

rageufement jufqu ’ à ce qu ’il y fut tué

avec le Maréchal & la plus grande par¬
tie de fon monde . On eftime communé¬

ment la perte que les Livoniens firent

dans cette journée à vingt mille hommes ;

mais Gadebufch prouve que la chofe

eft impoffible ; & l ’on peut dire qu ’on
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ne fait rien de cet événement , finon , -

qu ’ il eft vrai que Suitrigellon fk les Li - Pa vul

voniens furent complettement battus : Rusporf .

tant il y a de confufion & de contra¬
dictions dans les différens récits !

Dlugofs prétend que les Chevaliers p a g . s8z ,

de Prude avoient combattu pour Suitri¬

gellon , d ’où il s ’ enfuivroit que le Grand -

Maître auroit rompu les engagemens

qu ’il avoit contractés à Lencici ; mais cet

écrivain n ’en eft pas plus croyable ,

pour avoir été contemporain , & le ré¬

cit qu ’il fait de cet événement , eft une

nouvelle preuve de ce que nous avons

dit fi fouvent ; favoir , qu ’il écrivoit d ’i¬

magination , fans fe foucier de la vérité ,

quand même il lui étoit le plus aife de

la connoître . Premièrement , Kojalowicz

ne nomme pas les Pruffiens en faifant

l ’ énumération des troupes qui combatti¬

rent pour Suitrigellon ( t ) . Secondement ,

T;;i,

4 J;’i

ri -
l i
/ ( ' / ■

( l ) Magnis viribus bellum in fequentem annum
parat ( Bolejlaus SuitrigtUo ) ; quotquot RuJJia
dure potuit militia aptos armat : auxilia tmu ex

fadcre , tum fiipendiis conquirit : Livono „ , Mafchos $
Cafiinenfcs Scythas , Bohemos duclore altcro Cory ~
buto vulgo Zidimino , & SiLjios du &ore Sigïjmundo
Rotth confcribit . Hift . Lith . pag . 166 . Souvent Ko -
jalowicz n ' eft pas plus croyable que Dlugofs . ron
par fa faute , mais parce que le défaut de métnnites
l’a (ouvent obligé de copier ce coryphée des écri¬
vains Poîonois ; ce qui fait que Ton a fouvent né¬
gligé de le citer , même dans les affaires de U li -s 5
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—- - Dlugofs étoit fi peu infFruit , qu ’il nomme

Paul de de Lo , le Maître de Livonie qui

Kusdorf . fut tué , dit - il , dans cette occafion ;
Pag , 6S4 . t an (^js q U ’il eft certain qu ’il n ’y eut ja¬

mais de Maître Provincial de ce nom .
11 y avoit bien alors en Livonie , un
"Wolter ou "Walther de Loo , dont l'e
nom de baptême peut bien avoir été
changé en celui de Bartor par une faute
de copifte , mais qui ne fut pas même
tué dans cette bataille , puifque nous le

thuanie , parce qu ’on voit qu ’il ne parle que d’3près
Dlugofs ; nrais quand il travaille d’après d ’autres
mémoires , on ne peut pas lui refufer la créance ,
qu ’on doit au principal hiftorien de la Lithuanie-.
Kramz ( WandaL lib . ir . cap . 35. ) , qui paroîi avoir
fuivi la Chronique de Lunebourg , qu ' on trouve
dans la colie &ion des écrivains de Brunfwick , de
Leibnitz C- tom . 3 pag . 208 ) , dit aufli , que le Grand -
Maître avoit approuvé le traité que celui de Livo¬
nie avoir fait avec Suitrigellon , & lui avoit en¬
voyé du lecours 1. mais il eft â remarquer que Kramz
■parle en gros de tout cc qui s’étoic pafle au fujet
de ce Prince , en prenant la chofe dès l’origine ,
qui étoit le traité des Chevaliers de Livonie avec
je Grand - Duc , que le Grand Maître avoit effcétf -
vemcnc approuvé , mais qui étoit antérieur de plu¬
sieurs années , à la treve de Lencici , qui lioic les
mains à ce dernier ; ainfi ce paffage ne prouve pas
que le Grand - Maître avoit envoyé des troupes à
celui de Livonie immédiatement avant la bataille de
*Wiikomiers , que Kranrz décrit dansle même article .
Quant au mot Prtijfos , qu ’on trouve à la douzième
Signe du paragraphe de Krantz , il cft évident qu ’il
faut lire Rufi 'os , puifqu ' il fe trouve dans l’énumc -
ratfcuv des troupes , que Sigifmond avoit affemblées
pour fe défendre « gatre Suimgellcm & les Chç ? 2-

do Lfrozû* *»
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▼oyons qualifie du titre de Commandeur —•-

de Revel dans une chartre de l ’an 5438 . p ^ UjL p F

D ' ailleurs , ou la bataille de Wilkomiers Rusdok ^v

a eu lieu le jour de St . Gilles 1 de fep - ^ rndt -P a B-

tembre , comme Dlugofs nous l ’ aflure , pj e3 ^

ou ce n ’eft pas là la véritable époque de

cette aftion : mais fi Dlugofs nous a

trompé fur la date d ’un événement fi

mémorable arrivé de fon tems , quelle

foi peut - on ajouter au rapport de cet
écrivain ? & fi la bataille s ’ eft donnée effec¬

tivement le 1 defepteinbre de l ’an 1435®

il n ’eft pas vrai que le Maître de Livo¬

nie y ait été tué , comme il le dit , &

tous les autres écrivains après lui , à l ' ex¬

ception d ’Arndt t ce dernier nous ap¬

prend qu ’ il avoir fous les yeux une

chartre originale munie de fes fceaux ,

datée du jour de Ste . Barbe 4 décem¬

bre de Fan 1435 , qui contenoit un ac¬
cord du Maître Provincial de Kerfdorf

avec le Prévôt de l ’églife de Riga , dont

il rapporte tous les détails . Cette chartre

fert encore à fixer l ’époque du Magifters

de Kerfdorf , fur lequel on varie beau¬

coup 3 <k dont Schutz & Schurtzfleifch ne Vag ; as 4 .

marquent le commencement qu ’en 1437 *

On voit par - là qu ’on ne peut pas ajou¬

ter plus de foi à Dlugofs pour les évé »

nemens arrivés de fon tems , que pour
ceux qui l ' ont devancé 1 d ’ailleurs lï l ’on

S 6
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fait attention à ce que nous avons dit
de la fituation de la Pruffe &c de l ’em¬

barras où fe trou voit le Grand - Maître ,

on jugera aifément qu ’il n ’a pu conce¬

voir le projet de rompre avec la Polo¬

gne , en fecourant ouvertement le Duc

Suitrigellon .

On ignore l ’ époque précife de la mort

de Kerfdorf , qui vraifemblablement a eu

lieu peu de tems apres qu ’il eut fait cet

accord avec le Prévôt de Riga , le 4

décembre de l’ an 1455 . On rapporte que

ce Maître Provincial avoit reçu de Hel -

wich de Giifen , Commandeur de "Wît -

tenflein , une tonne d ’or , c ’eft - à - dire ,

cent mille florins , & qu ’après la mort

du même Commandeur , il avoit encore
eu de fa fùcceffion cent mille marcs en -

or , fans compter beaucoup de vaiflelle

d ’argent ; Sf qu ’à la mort du Caftellan
ou Commandeur de Fellin , il avoit trouvé

trente mille marcs d ’or , fix cens marcs

d ’argent en lingots , &t une grande

quantité de vaiffelle de table en argent .

On ajoute que le Maître Provincial

avoit fait paffer ces fommes à "Walther
de Kerfdorf fon frere , Grand - Comman¬

deur de Pruffe , & que le Grand - Maître
les avoit fait verfer dans le tréfor de

l ’Ordre ; mais que les Livoniens en

avoient été fort mécontens : en effet .
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il y a eu des difficultés entre les Chev ?. - - *
J „ XXVil .

tiers des deux provinces par rapport aux Paul dB

fommes que Kerfdorf avoit fait paffer RviDORe .

en Priille . Quelque exagération qu ’on

veuille fuppofer dans l ’évaluation de ces

deux fucceffions , elles prouvent qu ’il y

avoit un grand vice dans l’Ordre , puif -

que le tréfor public étoit épuifé , tandis

que les coffres de quelques Comman¬

deurs étoient remplis d ’argent .

Les Chevaliers de Livonie ayant été Henri de

mécontens de Kerfdorf , que le Grand -

Maître leur avoit envoyé , fe hâtèrent cede .

d ’élire Henri de Buckenvorde , dit Schun - -drndt . pag ,

gel , leur Maréchal : le Grand - Maître Ga 'detufck .

fut long - tems avant d ’acquiefcer à ce p°g ‘ %*3 &

choix , mais enfin il fe laifîa perfuader ^ eî *

par les Livoniens , St confirma l ’éleftion .

Comme on ne fait pas la date précife

de la mort de Kerfdorf , on ne peut
rien affurer fur le tems où Buckenvorde

prit en main les rênes du gouvernement

de la Livonie ; mais il paroît certain que

ce fut au plus tard , dans le courant de

l ’àn 1456 . Quelques années auparavant

l ’ Archevêque St le Chapitre de Riga s ’ é -

toient plaints au Concile de Balle , de

ce que le Maître St les Chevaliers de

Livonie , vouloient leur faire abandonner

la réglé de St . Auguffin , pour prendre

celle de l ’Ordre Teutonique ; querelle
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S *ï .'. ,S .L- !1 toujours renaiffante , dont nous avons

Paul 1 de P ar ^ plufieurs fois ; Sc les Peres de BafleRusdokf . avoient cité le Maître de Livonie à coin -

Cod . Vol . paroître devant eux en 90 jours , par
tam . e . num . ‘ ni 1 J i >
7 S . un acte du 19 de mars de 1 an 1434 ;

mais il paroît que cette citation n ’avoit
Ibid . num . été fuivie d ’aucun effet . Le 19 de mars

’ ï 'bid . num . Ae 1>an M 3 Ç . le Concile pria le Roi

St . de Pologne d ’accorder fa protection à

Régine de Riga , & le 14 d ’avril fuivant ,

îl écrivit à l ’Archevêque pour l ’engager
à s ’accommoder avec le Maître & les

Chevaliers de Livonie . Cette derniere

lettre eut tout l ’effet qu ’on pouvoit dé¬

lirer , car Buckenvorde fit un accord à
Amdt .pag , Walck le 4 de décembre de l ’an 1436

*33 ‘ avec l ’Archevêque , par lequel il lui

rendit les biens de l ’ Archevêché , que

l ’Ordre tenoit en féqueftre depuis long -

tems ; & en revanche le Prélat lui céda

un certain canton au - delà de la Dwtne ,

pour la fomme de 20000 marcs de Riga .

Cet accord qu ’ Arndt avoit fous les yeux ,

fans que cela l ’ ait engagé à nous dire ,

s ’ il y étoit fait mention de l ’habillement

des eccléfiaftiques , ou non , fut confirmé
3’année fuivante par le Concile de Bafle .

L ’ accord du Maître de Livonie avec

3’Àrchevêque de Riga avoit été précédé
par une paix générale entre l ’Ordre Si

îa Pologne . Cet ouvrage falu -taire aveu
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été tenté piufieurs fois fans fuccès depuis la ■■■ ■ 11 -

treve de douze ans qu ’on avoit faite a Paul p K
Lencici : & fi l ’on en croit les écrivains Rvsborf .

Polonois , c ’ étoient les Chevaliers de

Pruflfe qui y avoient toujours mis obf -

tacle , parce qu ’ils attendoient pour fs

décider , d ’apprendre quels feroient les
fuccès de leurs freres de Livonie contre

Sigifmond , Grand - Duc de Lithuanie :

mais nous n ’entrerons point dans ces

détails , parce que l ’on a vu que rien

n ’eft fi incertain que les événemens de

cette guerre , & qu ’on ne peut ajouter

aucune foi , fur ce fujet , aux écrivains

Polonois , qui ont arrangé le tout à leur

gré . Pauli en donne une raifon différen¬

te ; c ’ étoit , dit - il , parce que les Polo - Pag . 2$ s »
« ois vouloient avoir la moitié de la

Dribentz , de la Viftule , de la Netz &

de la Wartha , auffi loin que ces riviè¬
res couloient dans les domaines de l ’Or¬

dre , afin d ’y pouvoir naviger librement ,

& particuliérement pour communiquer

avec l’Oder , fans dépendre des Cheva¬

liers . C ’étoiî une raifon fuffifante pour

retarder le traité , & qui prouveroit , fi

elle étoit bien certaine , que c ’étoit moins

la perfuafion d ’avoir des droits fur la

Poméranie , que l ’ intérêt du commerce ,

qui avoit engagé les Polonois à montrer

tant d ’achamem -ent pour l ’arracher des
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— . . . mains des Teutons , ainfi que nous l ’a *

pÜl ’ de v °ns dit ailleurs .

RuiDORF . Suivant Dlugols , les Commiflfaires du
P̂ g . 68 s & Roi (Je Pologne & du Grand - Maître ,

s ’ étoient afiemblés à Brzelc pour la fête

de St . Nicolas de l ’an 1435 , Ôt la plu¬

part croyant qu ’on 11e parviendroit pas
à faire un accommodement , avoient

pris le parti de fe retirer : deforte que

ce ne fut qu ’ un petit nombre de Com -

miffaiies de part & d ’autre , qui parvint

à mettre la derniere main à ce grand

ouvrage ; mais on peut douter de tout

ce que rapporte cet écrivain au fujet de

cette paix , puifqu ’ il femble avoir ignoré

que le Roi s ’ étoit rendu à Brzefc avec

beaucoup de Princes , & la plupart des

Prélats & des Grands du royaume ,

pour conclure ce fameux traité . On

voit encore ici , ce que nous avons dit

plus haut ; favoir , que cet écrivain n ’ é -

toit pas plus exaét dans le récit des

événemens arrivés de fon tems , qu ’ il ne

l ’a été pour ceux qui l ’ont précédé .

Nous ne rendrons pas un compte dé¬

taillé de ce traité , parce que la moitié

des articles font les mêmes que ceux de

la paix faite près du lac LMelno en 141X ,

qui ont été pour la plupart copiés mot
à mot : ainfi nous nous contenterons

de rapporter en gros les difpolitions de
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cette paix , en n ’ infiflant que fur les arti¬

cles qui font les plus remarquables .

Les parties contractantes étoient , d ’un

côté , Vladiflas Roi de Pologne ( 1 ) ,

& Sigifmond Grand - Duc de Lithua¬

nie , tant pour eux que pour le Prin¬

ce Cafimir , frere du Roi ; pour Semo -

vith , Cafimir , Vladiflas , Sf Boleflas

Ducs de Mafovie , & pour Boguflas Duc

de Stolpe , lefquels Princes étoient pré -

fens Si intervinrent au traité , à l ’excep¬

tion du frere du Roi qui étoit un en¬

fant : St de l ’autre côté , c ’ éteit le Grand -

Maître Paul de Rufdorf St fon Ordre ,

tant pour les domaines qu ’il avoit en

Prude , que pour ceux qui étoient fitués

en Allemagne St en Livonie . Lefdites

parties contractantes faifoient un traité

de paix perpétuelle , au moyen duquel
toutes les chofes étoient remifes dans

le même état où elles étoient après la

paix du lac Melno ; c ’ eft - à - dire , que

( 1 ) Nous avons dit , en pariant du traité du !a«
Melno , que le Roi y avoit pris le titre de Seigneuc
de la Poméranie , & les raifons qu ’il avoit pour
engager le Grand - Maître à ne pas s’y oppofer . Mais
il elt remarquable que Jagellon ne le prit pas dans
le traité de Lenctci de l’an 1433 , parce qu ’apparem *
ment les Teutoniques tinrent terme (ur cet article ,
le Roi n ' ayant pas remis à l’Ordre la femenee des
Nonces de !’an 1339 , comme il s’y étoit oblige .
Cependant Ion fils reprit ce titre dans le traité dont
nous allons rendre compte ,

XXVII .Paul de
Rusdorf .

Paix de
Brzefc .

Cod . Fol .
tom . 4 . nom .
97 ex oriQ •

1436 .
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l ’Ordre renonçoit de nouveau à la Sa -
mogitie , 6c rendoit à la Pologne , Nef-
faw avec toutes les pofleflîons qu ’il avoit
eues anciennement dans la Cujavie ,
ainfi que la moitié du paflfage vis - à - vis
de Thorn , 6c la moitié de la Viftule ,
jufqu ’à l ’endroit où étoit , le long de ce
fleuve , la borne qui féparoit le diftriéï
de Bydgoft ou Bramberg de la Poméra¬
nie : l ’Ordre avoit déjà cédé ces diffé -
rens objets à la Pologne par le traité
de 1411 ; mais comme il les avoit re¬
pris pendant la guerre de 1431 , il les
lui cédoit de nouveau . D ’un autre côté ,
l ’Ordre étoit remis dans le même état
quant aux provinces , où il étoit après
le traité du lac Melno : le Roi lui ren¬
doit le territoire d ’ArenlVald , qui s ’étoit
fournis à la Pologne pendant que les
Huflites ravageoient la Nouvelle - Mar¬
che , 6c il renonçoit à l ’hommage que
les Seigneurs de "Vedelôcde Falckenberg
de la même province , avoient fait à la
couronne de Pologne dans le même tems .
On trouve encore dans ce traité beau¬
coup de ftipulations relatives au com¬
merce 6c aux impôts , qui paroiffent en¬
tièrement en faveur de la Pologne ( 1 ) .

(1) Ceux qui travailleront à l ’hitloire particulière
de la Prufl * , ireuvetom dans Us différent traités beau *
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Après ce coup d ’œil général , nous obfer -

verons , que les articles 15 fk 10 de ce

préfent traité , font abfolument les mê¬

mes que les articles 11 &c 15 , de celui

qui avoit été fait près du lac Melno

en 1412 . Par le premier de ces arti¬

cles , le Roi allure de nouveau à l ’Or¬

dre la propriété de la Poméranie , ainli

que les pays de Culm & de Michalow ,

fk il s ’oblige de rendre la fentence por¬

tée par les Nonces en 13 ^ 9 , qu ’il an -

nulle & calïe pofitivement par le préfent

traité ; feule différence qu ’il y ait avec

l ’ article de celui du lac Melno . Quant au

fécond article , c ’ eft une répétition de l ’o¬

bligation que les Teutoniques avoient

contrariée de rendre à la Pologne les titres

qui concernoient fes anciennes poffef -

fîons dans la Cujavie , l ’afte de la paix

de Thorn , & les fentences arbitrales

portées par l ’Empereur à Bude & à

Breflau , ainfi que les documens qui

étoient relatifs à la Sainogitie ; mais

comme le Roi Jagellon avoit attefté dans

le traité du lac Melno , que tous ces

coup d ’indications , relatives au commerce j niai *
les bornes de cet ouvrage ne me permettent pas
d ’entrer dans d ’aulïï grands détails : mon but prin¬
cipal étant de faire connoîtce particuliérement >
quelle a été la conduite des Chevaliers Teutoniques
Ce des Polonois , ainli que le peu de fond qu ' au
peut faire lur les écrivain ? de cette nation »

XXVII .
Paul de

Rusdorf ,

Pag . nj .
col . Z .

Pag . tzS «
col . ï .



XXVII .
Paul de

Riadorï .

J>jg . 124 .
col , A>

Ibid .

428 Histoire
titres lui avoient été remis avant que

l ’aéte fût fcellé , cette répétition étoit

abfolument inutile . Le premier de ces

articles , dont nous venons de parler ,

prouve donc indubitablement , que la

Pologne n ’avoit pas rendu la Sentence

des Nonces , dont elle s ’étoit au con¬

traire Servi pour faire de nouvelles chi¬

canes à l ’Ordre ; Si le fécond étant fem -

blable au quinzième de la paix du lac

Melno , n ’eft qu ’une répétition de la

preuve que cet afte nous fournit , que
les Chevaliers avoient exécuté dès -lors

& de bonne foi , les engagemens qu ’ils

avoient contraftés ; mais nous ne nous ;

arrêterons pas davantage à ces vérités ,

que nous nous flattons d ’avoir démon - |
trées , en parlant du traité de l ’an 1411 » ,

Les autres ftipulations remarquables !

de la paix de Brzefc font l ’article j , par

lequel les Teutoniques s ’obügeoient d ’a¬

bandonner le parti deSuitrigellon , de regar - |

der Sigifmond pour Grand Duc de Lithua » ;

nie , Si de ne jamais reconnoître en cette j

qualité que celui qui feroit avoué par la j

Pologne . Article 4 . le Roi St le Grand - j

Duc , pour donner une plus grande aflV - |
rance du défir qu ’ils avoient de garder cette

paix , promettoient fur leur honneur , Si 1

faifoient ferment de ne jamais la rompre ,

fût - ce même à la réquifition du Pape
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«su de l ’Empereur : 6t ils s ’engageoient à — -- —

ne pas affifier l ’Empereur ni Tes fuccef - Paul û e

feurs , s ’ ils venoient à faire la guerre à Rvsdorf .
l ’Ordre . Le Grand - Maître contraéfoit in¬

dubitablement les mêmes engagemens ;
mais ils font contenus dans le double

du traité qu ’il délivra au Roi de Polo¬

gne , que nous n ’avons pas , 6t l ’ on

peut juger que c ’étoit principalement

pour lui que cet article , femblable au

vingtième du traité de Lencici de l ’an

1435 , avoit été inféré dans la pré¬

fente paix .

Article 21 . Tous les prifonniers feront Pag - «a » ,

remis en liberté de part 6c d ’autre , ex - c ° ' * '

cepté ceux qui font détenus en Lithua¬

nie depuis la derniere treve de douze

ans . Quoiqu ’ il paroiffe que cet article ne ✓ -

dût regarder que les Chevaliers de Li¬

vonie , qui avoient été pris dans les

différentes aftions qui avoient eu lieu

depuis la treve de n ans , on pourroit

auffi en tirer un argument en faveur de

Dlugofs , qui prétend que les Chevaliers
de Prude avoient continué de fe mêler de

la querelle . Mais comme il n ’y a aucun

autre article du traité qui l ’indique ; que

Kojalowicz ne compte pas les Pruffiens

au nombre des auxiliaires de SuitrigeL

Ion , 6c que nous avons vu qu ’il étoit

de l ’intérêt du Grand Maître de ne pas
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fe brouiller de nouveau avec la Pologne j
nous croyons être autorifés à rejetter
entièrement le témoignage des Polonois
dans cette occafion ; d ’autant que ce pafTa *
ge prouve encore que Dlugofs arrangeoit j
tous les événemens au gré de Ton ima -
gination ; puifque le Roi dit dans cet
article , que la derniere treve étoit celle
de douze ans , tandis que cet écrivain
prétend que cette treve avoit été pro¬
longée dans un premier congrès qui
s ’étoit tenu à Brzefc à la fête de St . Flo - .
rian de la même année ( 1 ) . ;

Article 35 . Pour s ’aflurer que les Ju¬
ges des frontières adminiftrent exacte¬
ment la juftice aux fujets refpeétifs , &
afin qu ’il ne furvienne aucune matière j
de difficulté entre les parties contrac - ;
tantes , le Roi choifira tous les ans ,
deux Commandeurs de l ’Ordre , &c le
Grand - Maître deux Palatins qui s ’affem *
bleront à Jour marqué , une année dans
une ville de la Pologne , & l ’autre dans

( O Tenuta eft die ta generalis in oppido Brçefcie
Cujaviez pro die S . Floriani per Pralatos & Prin •
tipes ac Barones Polonia ex una & Magtftrum &
Commendatores ac nobiles Prujjîœ parte ex altéra & c»

Après avoir rendu compte à fa maniéré , de ce qui
s ' étoit paflé dans ce congrès , il reprend : es convenu
tivne Br \ eftet \ji treugis ordinatis , itum eft in aliam
conventionem Siradienfem pro die S . Staniftai inJH m
tutam Dlugofs lib . 12 , pag , 67 ? & $ 7? .
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une ville de l’Ordre , pour remédier à — .

tous les abus . La même choie s ’obfer - Paul

vera fur chaque frontière entre l ’Ordre Uuïborf ,

& le Grand Duc de Lithuanie , de même

qu ’avec les Ducs de Mafovie & de

Stolpe . Les villes des différens Etats où
l ’on devoit s ’ affembler alternativement

font marquées dans le traité . 36 . Pour

éviter qu ’ il ne furvienne de nouvelles

difficultés au fujet des limites , on renou¬

vellera les bornes tous les cinq ans ,

par - tout où i ! en fera befoin . 39 . L ’Or - s ■

dre s ’oblige de compter à la Pologne ' *'

neuf mille cinq cens florins de Hongrie ,
ou leur valeur en bonne monnoie neuve

de PrufTe , dont la moitié fera payée
dans la ville de Thorn , le dimanche La -

tare prochain , & l ’autre à la fête de
St . Martin de la même année . On ne

donne pas d ’autre motif de l ’obligation

que l ’Ordre contraftoit de payer cette

fournie , finon que c ’étoit à raifon de la

préfentepaix . 4i . LeGrand Maître s ’oblige lbid . 6 cêU

de payer douze cens ducats à l ’Evêque

de "Wladiflau pour l ’indemniler de la perte

de fa maifon , que les Dantzigois avoient

démolie , ce qui avoit occafionné de

grands procès tant à Rome , qu ’aux Con¬
ciles de Confiance & de Bafle . Comme

il fut prouvé que les Dantzigois n ’avoient Sthuti . p ,

démoli cette maifon de l ’Evéque , qui 2Su
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dominoit la ville , que par ordre du

Paul ^ de Grand Maître Michel Kuchmeifter , ce
Rusdosf . fut l ’Ordre qui dut fe charger du dédom -

Cod . Pol . mageinent . 42 . Le Grand - Maître fera
Zf ; z ? 1' Son poffible pour engager le Maître d ’Al¬

lemagne à confirmer ce traité , en y

appoSant fon grand fceau avant que l ’an¬
née foit révolue ; & s ’il le refufe , &

qu ’ il fe ligue avec quelque puiffance pour

faire la guerre à la Pologne , le Grand -

Maître de Prude , celui de Livonie & les

Chevaliers promettent fur leur foi Si

honneur , de ne lui donner aucune affif -

tance direélement , ni indireélement ; &

iî l ’on peut prouver qu ’ils l ’ont affilié ,

ils consentent dès - à - préfent , que leurs

Sujets Soient déliés du ferment de fidélité , j

juSqu ’à ce que lefdits Grand - Maître ôt

Maître de Livonie aient pris le parti de

fe conformer de nouveau à la préfente

‘ paix . Cet article prouve clairement ,

comme nous l ’avons dit ailleurs , que la

■Pologne étoit parfaitement inftruite , que

le Maître d ’Allemagne étoit en droit de

faire la paix ou la guerre Sans le con¬

sentement du Grand - Maître ; ce qui doit '

s ’entendre à plus forte railon des Maîtres |

de Livonie , qui n ’employoient jamais
le nom du Grand - Maître dans aucun !

traité : ainfi il eft évident que ce dernier

avoit pu refufer d ’accéder à la treve dedouze '
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douze ans , fans que le Grand Maître en
fût refponfable ( 1 ) . p / vl ' r »

45 . Pour plus grande affurance , le Rusdorf .
Roi faifoit ferment d ’obferver inviola - p * e -* l 3 i -
blement cette paix dans tous fes points ,
félon cette formule qui eft inférée dans
le traité . Je jure que je garderai cette paix
& que je rfy contreviendrai pas de fait ,
ni en donnant du fecours , ni par confeif
ni par faveur j ^ c ’e/l- à - dire en favorifant
ceux qui voudroient La rompre ) : ainfi
maide Dieu & cette Sainte Croix de
Jefus - Chrifl . Ce même ferment devoit
être fait par tous les Rois , fes fucceffeurs
& héritiers , à la réquifition de l ’autre
partie , c ’eft - à - dire du Grand - Maître de
l ’Ordre Teutonique , qui devoit envoyer
des Ambaffadeurs extraordinaires pour
recevoir ce ferment dans le courant de
la première année de leur couronnement ,
ou de leur régné ( i ) . Tout cela doit
auffi s ’entendre des fucceffeurs du Grand -
Maître , qui dévoient jurer cette paix

fi ) On peut juger par cet article 41 , que le
Maître de Livonie étoit nommé comme partie con¬
tractante avec le Grand - Maître , dans te double que
ce dernier remit au Roi de Pologne .

( i ) Le traité porte que le Grand - Duc aâuel de
Lithuanie devoit prêter le même ferment à la réqui -
fition des Ambaffadeurs de l’Ordre ; mais comme
il étoit prêtent , étant une des parties contractantes ,
il eft apparent , qu ’il y a une faute de copifte dans
ce paffage , & qu ’il faut l ’entendre de fes fucceffeurs ,Tome K. T
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- ■ comme les Rois de Pologne ; ce qui

Paul de n >e ^ P as exprimé ici , parce qu ’ il l ’étoit
Rusdorf . dans le double du traité , que Rufdorf

remit aux Polonois . Outre qu ’ il étoit
impoffible que cette obligation ne fût pas
réciproque , nous avons un plein pouvoir
que le Roi Cafimir donna en 1448 à

Cod , PoU fes Ambaffadeurs , pour aller recevoir leferment du Grand - Maître , fucceffeur de
Rufdorf. De plus il étoit encore ftipulé
dans cet article , que pour plus grande
fureté , les Prélats , les Capitaines , les
Palatins , les Commandeurs & enfin les
habitans des états refpcétifs , renouvel -
leroient tous les dix ans , le ferment de

Ibid . col . 2 . garder inviolablement cette paix . 4 6 . Si
l ’une des parties contractantes vouloit
faire la guerre à l ’autre , les ' fujets étoient
difpenfés d ’aider leur maître & de lui
obéir jufqu ’à ce qu ’il eût pris le parti
de fe conformer de nouveau à la pré¬
fente paix : cet article eft le même en
fubltance , quoique plus étendu que le
vingt - fixieme du traité du lac Melno . Ce
fameux traité , où il femble qu ’on ait
épuifé toutes les précautions que l ’efprit
humain peut fuggérer pour s ’affurer qu ’on
le garderoit fidèlement de part & d ’autre ,
fe termine ainfi . En foi de quoi , dit le
Roi , nous avons fait appofer le fceau
dont nous nous ftryons à ptéfent , avec
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ceux de Sigifmond , Grand - Duc de Li - -

thuanie , de Sémovith , de Cafimir ,

d ’ Uladiflas & de Boleflas , Duc * de Ma -

fovie , de Boguflas , Duc de Stolpe , du

Duc Michel , fils du Grand - Duc de

Lithuanie , des Archevêques de Gnefne

& de Léopol , des Evêques de Çracovie ,

de Pofnanie , de "Wladiflau , de Ploczko ,

de Vilna , de Cheltn , de Kamieniec &

de Vlodomir 5 d ’André Vladimiro 'wicz ,

de Chleb Dogoldowicz ik de George
Sieinionowicz , Ducs de Ruflie , 8t d ’ une
foule de Palatins & d ’autres Grands du

royaume , & des Députés de quelques
villes , faifant un tout de deux cens

fix perfonnes , qui ont inuni ce traité de

leurs Iceaux ( 1 ) . Après cette longue

énumération , le Roi ajoute ; qu ’ il pro¬

met qu ’après avoir atteint l ’âge de dif -

crétion , ce qu ’on ne peut entendre que
de fa majorité , il fera de nouveau fer¬

ment d ’obferver ce traité , & y appofera

ou y fera appoler fon grand fceau , Si -

gillum nojlr cs jnajejhitis , c ’efl - à - dire le

grand fceau de la couronne de Pologne .
Cet aéte eft daté de Brzefc dans le dio -

xxv J ] .
Paul ns

Rusdokf .

fl

i
Wi

■

( 1) Nous nous Commet contenté de nommer les
Princes & les Évêques qui ont fcellé ce traité ;
mais nous avons cru devoir omettre cette longue
lifte de Seigneurs qui font tous défigncs par leurs
noms , futnoms ic qualités .

T z
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C efe de "Wladiflau , le famedi , veille de

I ’aul ' dk ^a ^ te ' a Circoncifion de l ’an 1436 .

Rusporï . La plupart des écrivains fe font trompés
Obierva - en cr0 yant que la paix de Brzefc , étoit

ttaité . du dernier jour de 1 an 1436 ; parce

qu ’ ils n ’ont pas fait attention que les

Polonois commençoient ordinairement

l ’année le jour de Noël , comme on le

voit clairement , tant par l ’ordre des

faits rapportés par Dlugofs , que par dif -

férens aéles de l ’ an 1456 , dont nous

allons rendre compte . D ’un autre côté

ce feroit jetter de la confufion dans

l ’hiftoire que de dire , qu ’elle eft de l ’an

Annal , de 143 ç , comme le veut Gadebufch , puif -
ï ^ Vnot .B' 9S cl ue tra ‘ f é porte la date de 1436 : ainfi

il faut dire que cette chartre du 3 1 dé¬

cembre , eft du feptieme jour de l ’an

1436 , félon la maniéré de compter de

ce tems - là , ce qui revient au dernier

jour de l’an 1435 , fuivant la maniéré

dont nous comptons depuis que nous

commençons l’ année , le jour de la Cir¬
concifion .

Il paroît par ce traité , que les f Rois

de Pologne ne fe fervoient du grand

fceau , qu ’à leur majorité ; St l ’on doit

être étonné de voir le nombre prodi¬

gieux de fceaux , dont cet afte étoit
Tam . 4 . p . revêtu . Les Savans Bénédictins , auteurs

du nouveau Traité de diplomatique , font
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mention d ’une chartre de l ’an 1 ; S s , —
fcellée de 41 fceaux , 8c certainement P ^ UL
iis n ’en connoiffoient pas , qui en euffent Rvsdohj .
davantage , fans quoi ils n ’auroient pas
manqué de les rapporter : mais il n ’eft
pas rare d ’en trouver dans les archives
de la Pologne , qui en ayent un plus
grand nombre , parce que les Rois ne
pouvant rien faire d ’important fans les
Grands du royaume , il étoit jufie que
ceux - ci fuffent admis à figurer dans les
traités , auxquels ils donnoient leur con -
fentement . Nous avons déjà obfervé que
le traité de paix du lac Melno de l ’an
1411 , étoit muni de 114 fceaux ; que
l ’afte de la treve de 11 ans , qui avoit
été faite à Lencici en 143 3 , en avoit 93 ,
& enfin l ’on en comptoif 106 au double

de la paix de Brzefc de l ’ an 1436 , que
le Roi donna au Grand - Maître : en forte Nauv . trai ,

que fi l ’ on excepte la plainte que les rt

Bohémiens préienterent au Concile de

Confiance le 30 décembre 1415 , qui

étoit munie de 3 ^ 0 fceaux , il feroit

peut - être difficile de trouver un aéle ,

qui en offrît un plus grand nombre que

ce dernier traité . 11 paroît , félon les ex -

preflions du traité que tous ces fceaux

étoient pendans , Sc l ’on feroit embarraffé

d ’im ? giner comment tant de fceaux ont

pu être attachés à une même chartre ,
T J
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& même de concevoir comment ce traité ,
qui occupe onze pages & demie d ’im -
preffion , grand in - folio , a pu être écrit
fur une feule feuille de parchemin , fi
Dlugofs ne nous apprenoit qu ’on lui
avoit donné la forme d ’un livre ; ce qui
donnoit le moyen d ’attacher cette grande
quantité de fceaux par la multiplicité des
feuillets . L ’éditeur du Code de Pologne ,
qui a eu cet original entre les mains ,
eût rendu fervice à ceux , qui s ’appliquent
à l ’ârt diplomatique , en joignant à la
copie une note fur la maniéré dont les
fceaux font difpofés dans cet afte fin -
gulier ( 1 ) ,

Le jour même de la concîufion du
traité , le Roi fit un autre aéle par lequel
il déclaroit , tant pour lui que pour fes
fuccefi 'eurs ; qu ’ils ne feroient jamais la
guerre à l ’Ordre Teutonique , mais qu ’ils
garderoient inviolablement la paix , qui
venoit d ’être conclue : ajoutant que fi
lui ou fes fucceflfeurs venoient à y con¬
trevenir , leurs fujets ne dévoient pas
leur obéir , & qu ’il les affranchiffoit du
ferment de fidélité , pour tout le tems

( 1) Le Pere Dogiel , éditeur du Code diplomatique
de Pologne a eu foin de marquer le nombre de fceaux
dont chaque c£le étoit revetu ; mais il feroit à déli¬
rer qu ’il les eut fait graver , ou qu ' il nous eut
donné la defeription des fceaux principaux .
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que lui ou fes fuccefieurs cefîeroient de

fe conformer à cette préfente paix . Cette p ^ ĵ 1 o *

chartre eft également datée de Brzefc Rusdorf .

le famedi , veille de la Girconcifion de

l ’an 1436 Ci ) *
Le Grand - Maître donna auffi un aéfe nu . m /m .

entièrement femblable à celui que nous ex or !B'

venons de voir , qui eft daté de Marien -

bourg le dimanche Lcctarc , c ’eft - à - dire s

le 18 de mars de l ’ an 1436 . Cette pré¬

caution ne paroiflant pas encore fuffifante ,

les Polonois aftemblerent une diete gé¬

nérale à Siradie , à la mi - carême , où le Dlugojs .

Grand Maître envoya deux Comman - sSS &

deurs pour recevoir le ferment de tous

les Grands qui s ’y trouvoient : de - là

les Commandeurs parcoururent les pro¬
vinces de Cracovie & de Sendomir

pour faire jurer à tous les nobles , qu ’ils

garderoient fidèlement cette paix . Les
Polonois en firent autant : le Vice - Chan¬

celier de Pologne & Jean Liczimki ,

Palatin de Brzefc , furent députés par la

diefe de Siradie pour aller recevoir en
Prufte les fermens des Chevaliers Teuto -

( 1) Dans la copie faite fur l ’original que nous
avons citée , ni le nom du Roi , ni les titres r.e
trouvent pas j apparemment parce que les éditeurs
du Code de Pologne les ont omis pour abréger :
car ils fe voient dans la copie que Lunig nous adon¬
née du même afte *
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niques , de la nobleffe &c des Prufliens
en général , au nom du Roi & du royau¬
me de Pologne : les deux Députés par¬
tirent immédiatement après Pâques pour
s ’acquitter de cette commiffion ( i ) .

Le Grand - Maître s ’étoit obligé par
l ’article 39 du traité , à payer au Roi de
Pologne 4750 florins de Hongrie le 1 #
de mars , & 11e fatisfit à cette obligation
que le premier du mois d ’août ; mais il
y a toute apparence que ce délai n ’a -
voit eu lieu que du confentement des
Polonois . A cette derniere époque le
Roi fit l ’honneur au Grand - Maître de
fe rendre à Thorn , & nomma le jour
de la fête de St . Pierre aux liens , des
Commiiïaires pour recevoir de ceux du
Grand - Maître ( 1 ) la fomme de 475O

( 1) Dlugofs prétend ' que ce fut a Siradie qu ’on
appofa ie fceau du Roi , & de tous (es Grands au
traire de paix } mais il fe trompe , puifqu ’il eft prouvé
par le traité même , 8c par cet autre a &e daté du
même jour dont nous venons de parler , que le Roi
fe trouvoit en perfonne à Btzefc , à la condufion de
la paix . Par une fuite de la même erreur , il veut
que les députés de la diete de Siradie , aient été re¬
cevoir le ferment du Grand - Maître en PruflTe mê¬
me } mais comme le Roi s’étoit rendu à Brzeic , il
fcmble que le Grand -Maître s ' y tencontroit auffî ,
& que par conféquent , il avoit juré d ’obferver le
traité , en même tems que le Roi . Si nous avions
le double du traité que le Grand - Maître a dorné
au Roi de Pologne , il ferviroit beaucoup à éclaircir
toutes ces difficultés *

(2) tes principaux Commiiïaires de l ' Ordre étoiens
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florins de Hongrie qui lui étoit due en -
conformité des ftipulations de l ’article 39
du traité de Brzefc - Le Roi en donna Rvsdûrf ,
quittance au Grand - Maître par un aéïe
daté & fcellé à Thorn le même jour ,
c ’ eft - à - dire , le 1 d ’août de l ’an 1436 ( 1 ) .
Le refte de cette fomine devoit être
payé à la St . Martin , mais il ne le fut
qu ’à la mi - décembre , parce que les Po -
lonois le voulurent ainfi . Le Roi vint
encore à Thorn , y nomma des Com -
miftaires pour recevoir la fomme qui
reftoit à payer , & en donna quittance
au Grand - Maître par un afte fait
fcellé à Thorn le famedi d ’après laSte . Lu¬
cie , c ’eft - à - dire , le 15 de décembre de
l ’an 1456 . Ces deux quittances font fl
détaillées , & faites avec tant de circonl -
tances & de précautions , qu ’on peut
juger aifétnent qu ’on étoit habitué à
avoir de la défiance , & que le Roi

TTbammede Spanlmm Grand - Commandeur , Conrard
d ’Erlichsliaufen Maréchal , &: Henri de Plauen Grand -
Hofpitalier .

(xl Cette quittance fe trouve dans Lunig Von
!Tcutfchen und Johan OrJen à la fuite de la paix de
Brzefc : elle eft darée ainfi : Dotum in Thorn feria
quarto , ipfa die Beati Pétri ad vincula , frc . & Ve¬
nator , qui nous en a donné une traduélion en Al¬
lemand , marque que cet a &e fut fait le jeudi ,
jour de la fête de St . Pierre aux liens ; mais il a
tort , car , il eft certain que le i d ' août fête 4 ç
St . Pierre , comboit un mercredi en 143 $.t 5
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= - *~*. . cherchoit à infpirer un fentiment con -
PauV ^ e t ^ ire au Grand - Maître & à Ton Ordre .

Rusuorf . Pour éviter qu ’on ne put faire quelque
chicane dans la fuite , fur le retard du
paiement de la derniere fotnme , le Roi
eut foin d ’attefler dans la fécondé quit¬
tance que c ’étoit par fa faute , & non pas
par celle du Grand - Maître , que les 4750
florins n ’avoient pas été comptés le jour
de la St . Martin ; & quoique la même
choie ne foit pas exprimée dans la pre¬
mière quittance , on ne peut pas douter
que le retard du premier paiement n ’ait
eu également lieu par la volonté des
Polonois , puifque le Roi fit l ’honneur
au Grand - Maître , de l ’aller voir dans
fa ville de Thorn , au moment qu ’il ju¬
gea à propos de recevoir le paiement
de cette fomme ( 1 j .

tei Polo - Cette paix nommée perpétuelle , fem -
n° is n’ac - bj 0 ; t J evo ir l ’être effectivement par les
comp ' iflent 1
pas le traité . _ _

( i ) Quoiqu ’il Toit évident par ces deux quittancer ,
que le Grand - Maître avoit payé tout ce qu ’il de¬
voir à la Pologne , cela n ’a pas empêché que Leon
n ' imaginât , qu ' on tint une grande afîemblée â El -
bing en 1439 , pour chercher le moyen d’avoir de
l ’argent , afin de fatisfaire aux obligations , qu ’on
avoit contrariées envers la Pologne par le dernier
traité ., Si que les Prulïiens refuferent d ' y contribuer #
ü l ’on ne redreffoit pas les griefs dont ils le plaig -
noient . On voit que cet écrivain fabuleux dont nous
avons fouvent parlé , doit être mis fur la meme ligne
que Dlugofs .
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mefures qu ’on avoit prifes pour l ’affer - —

♦ » 1 I y Y V ï F
nur ; mais lorfqu ’il s ’agiffoit d ’un traité Paui
avec l ’Ordre , toutes les précautions Rusdorf .
étoient inutiles pour lier les Polonois .
Par l ’article u , de la paix du lac Melno
de l ’an 1411 , ils s ’étoient obligés de
rendre la fentence portée par les Nonces
en 1339 , ôt nous avons vu avec quelle
mauvaife foi ils avoient éludé cet article
pour continuer à accabler l ’Ordre de leurs
chicanes . Par l ’article 15 du dernier
traité , le Roi s ’étoit obligé de nouveau ,
de rendre cette fentence qu ’il cafj 'oil &
annulait ; déclaration qui ' fembloit de¬
voir lui oter le défir de la garder plus
long - tems , puifqu ’elle fuffifoit pour la
rendre nulle , fi elle ne l ’avoit été dès
auparavant . Malgré cela , les Polo - *
nois ne purent fe décider à fe défaifir
de ce titre unique , dont ils s ’étoient fer»
vi fi fouvent pour inquiéter l ’Ordre ; &
oubliant leurs fermens , ils rejetferent
les demandes & les folîicitations réitérées
des Grands - Maîtres . Ce n ’étoit pas qu’ ils
eufient perdu cette piece qui leur étoit
fi chere , puifqu ’ils voulurent encore
s ’en prévaloir au congrès de Thorn de
l ’an 1464 ; circonftance que nous ap¬
prenons de Dlugofs & de Schutz . Ainfi
l ’on peut encore dire avec vérité , que
les Polonois n ’eurent pas plutôt fcellé

T 6
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r — ■ ce traité , qu ’ils y manquèrent de la ma -

Paul de n ‘ere P ' us formelle ; comme ils l ’avoient

Rujdorf . toujours fait à l’égard de tous ceux qui
l ’avoient précédé ( i ) .

Si l ’on en croit le même Schutz , les
Pag . af * . Chevaliers de Livonie ne voulurent pas

être compris dans la paix de Brzefc , &C
continuèrent à fecourir Suitrigelion : mais
il efl évident que cet écrivain s ’eft trom -

( i ) Schutz après avoir fait l ’érumératîon ries dif-
férens motifs griefs fur îefquels les Polonois s’ap¬
puyèrent au congrès de Thorn de l ’an J464 , rap¬
porte les rcponfes qui y ont été faites par les Co .n -
miflaires de l ’Ordre . Voici félon lui , comment ils
s’exprimèrent fur l’article de la fentence des Non¬
ces . Après avoir rapporté fommairement , les princi¬
pales difpolicior.s du traité de Brzefc de Tan 1436 . . . »
und fonderlich ward von beiden thciUn beredet 9
rerfehworen und gelobct , das jeglich theil faits
uberantworten und todtcn Isjfen allerley privilégia 9
rcchtfspruche , urthid , und ailes da $ detn an dem
theil mochte verfehrung kommen ; dem kam alfa
nach der Ordcn , der ubcranwortete den Polen aile
folche brieff und fehrifften ; die Polen fein dem
nicht nachkommen den fie liber ihr gelubJc , brieff 'e
und fgel t die urtheil t daven oben Viel gefehrieben

Jlehet , haben bchalten mit gewalt t uber matichfal •
figer erj 'uchung und manung des Ordens s die fie
nu hetftir fiehen , und vergefslich werden aller
ihrer briffe und fiegel , Schutz fol . 316 verf . &
frq . Nous ayons prouvé ailleurs que les Teutoniques
avaient livré leurs titres lors de la conclufion de la
paix du lac Melno , quoique cet article ait été
répété dans le raité de Brzefc . Schutz donne un
a (fez grand détail de ce qui s’eft paflé au congrès
de Thorn en 1464 , dans l’édition allemande ; mais
il Ta fupprimé comme inutile dans l ' édition latine
de fon hiftoire de la Prufle , parce que ces confé -
icnces n ’ont produit aucun edet .
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pé , & que fon erreur vient de ce qu ’il . —
marque le commencement du Magiftere
de Kerfdorf en Livonie , & la bataille Rusdore .
de "Wilkomiers en 1437 , tandis que
nous avons montré que ce dernier évé¬
nement avoit eu lieu le 1 de feptem -
bre de l ’an 1435 . D ’ailleurs , il eft cer¬
tain , par ce que nous avons dit , que les
Chevaliers de Livonie avoient été com¬
pris dans le traité de paix , ôf l ’on peut
juger qu ’ils l ’obferverent très - fidélement ,
puifqu ’ils ne font pas nommés dans la
déclaration de guerre , que la Pologne
fit à l ’Ordre en 1454 , dans laquelle elle CW . Val,
raflfembla tous les prétextes imaginables *°a™ 4 num '
pour colorer fon injuftice ( i ) . Loin que
les Chevaliers aient continué à foutenir
le parti de Suitrigelion , le traité de
Brzefc fit perdre à ce Prince toute ef- Kojal . pag *
pérance de recouvrer le Grand - Duché
de Lithuanie . Les provinces de Polock ,

(1) Gadebufch , Annal , de Lii on . pag , 97 , in not .
a fait la même obfervation fur Terreur de Schutz ,
qui ne vient que de ce qu ’il n ’a pas connu !a date
de la bataille de Wilkomiers » Quelques perfonces
qui paflenc pour être inltruites , m ’ont reproché de
m ’être trop attaché à vérifier les dates de cet ou¬
vrage ; mais cette cenfure ne me corrigera pas . Les
dates font àThiftoire , ce que les os font au corps
humain . Si chaque volume qu ’on a écrit fur l ’hif -
toire , contenoit la vérification de trois ou quatre
dates , nous ne vivrions pas au milieu de tact dt
fables , qu ’on nous donne pour des veinés .
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de Vitepfc & de Smolenfco , qui lui

Paul de étoient reliées fideles , furent bientôt en -

Rusdorf . levées : de forte qu ’il prit le parti de

recourir aux bontés du Roi de Pologne

& du Sénat : & pour prouver qu ’ il agif -

foit de bonne foi , il leur remit Lutzko

avec une grande partie de la Volhynie ,

qui avoient été long - tems un fujet de

difcorde - entre la Pologne & la Lithua¬
nie . Le Roi & le Sénat favorablement

inclinés pour Suitrigelion , voulurent lui
faire un fort convenable à fa naiflance ;

mais Sigifmond Grand - Duc de Lithua¬

nie , refufa d ’y confentir , de forte que

ce malheureux Prince fut obligé de s ’ ex¬

patrier . Il fut rappelle en 1442 par Cafi -

mir Grand - Duc de Lithuanie , qui lui

rendit Lutzko , où il mourut en 1451 .
_ Mort de L ’ Empereur Sigifmond qui avoit tou -

Sigîfmond ! jours eu une fi grande influence fur les

J437 . affaires de l ’Ordre Teutonique , ne s ’é -

toit pas mêlé de cette derniere paix . Ce

Prince qui approchoit du terme de fa car¬

rière , eut la fatisfaftion de voir les trou¬

bles de la Bohême , finon terminés , au

moins aiïoupis . Sigifmond voyant fes ar¬

mées battues l ’une après l ’ autre par les

Huflites , avoit pris le parti de compofer

avecjes rebelles , & gagna plus par cette

voie , que par la force ouverte . Le dé¬

cret du Concile de Bafle qui accordoit
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la communion (ous les deux efpeces aux

Bohémiens , occafionna une divifion uti¬

le , en (éparant les États qui accepteient

le formulaire d ’union que le Concile

avoit envoyé , des Huflites qui le rejet -

toient . Meinard de Neuhaus , Général des

Etats , ayant remporté une célébré vic¬

toire fur les Huflites , dont un grand

nombre fut tué avec Procope - le - Rafé ,

le refte de ces hérétiques fut réduit ; St

Sigifmond rappelle à Prague , y fit fon

entrée au mois d ’août de l ’an 1436 . Ce

Prince ne négligea rien pour y rétablir

le culte de la véritable Religion , & rap -

pella dans la ville de Prague les Che¬

valiers Teutoniques , & beaucoup de re¬

ligieux qui en avoient été chafles , Sigif¬

mond ne vécut pas affez long - tems pour

mettre la derniere main à cet ouvrage ,

étant mort le 9 de décembre de l’an 1437 ,

à Znaym en Moravie . Il ne laifla qu ’une

fille nommée Elifabeth , qui avoit époufé

Albert Duc d ’Autriche . L ’Empereur fut

regretté fur - tout des Allemands & des

Italiens : ce Prince prefque toujours mal¬

heureux à la guerre , réuflit mieux en

politique . Il étoit favant , aimoit les gens

de lettres & parloit plufieurs langues :

il déteftoit les flatteurs , difant qu ’ils

étoient pires que les corbeaux qui n ’ar¬

rachent les yeux qu ’aux morts , tandis

XXVII .
Paul de

Rusd »rF .

Raynali .
nttm , 20 . p *
iSl ,



448 Histoire
— . '* que les flatteurs les arrachent aux vivans ,
Paul ^de Avec beaucoup de bonnes qualités , Si -

Rusdorf . gifmond eut plufieurs défauts ; niais le
zele qu ’il montra pour la réunion de
l ’Eglife , & que les écrivains qui font
fon éloge , femblent avoir oublié , rendra
toujours fon nom recommandable à la
poftérité . En lui , finit cette branche de
la maifon de Luxembourg , qui avoit
donné un Roi à la Hongrie , quatre à
la Bohême , Si cinq Empereurs à l ’Alle¬
magne , fi l ’on veut compter Joiïe Mar¬
quis de Moravie , qui avoit été le com¬
pétiteur de Sigifmond ( 1 ) .

( 1) J ’ai dit plus haut , tom . 4 , pag . iSj . que Si -
gifmond avoit fait des maux infinis à l’Ordre ; ce
qui demande une explication . L 'Empereur protégea
l ’Ordre Teutoniquc dans toutes les occafions ; mais
il efl manifefle qu ’il le fit fervir d ’inftrument à (i
politique , pour tenir en échec les Polonois , avec
qui il ctoit perpétuellement brouillé : & comme il
ne vouloir pas fe commettre avec la Pologne , il
ne donna jamais des lecours effeftifs à l’Ordre dans
fes plus grands befoins ; lî l’on excepte une irrup¬
tion qu ' il fit en Pologne en faveur des Chevaliers ,
8c qut eft encore très - doureufe , étant rapportée par
les écrivains Polonois . D ’ailleurs , il tita des fem¬
mes immenfes de l ’Ordre , fous prétexte des fecours
qui n’arriverent pas ; & quoique le Grand - Maître
Ùlric de Jur .gingen , ait eu la taifon & la juftice
de fon côté , il paroît qu ’il n’auroit pas rifqué de
faire têre aux Polonois , îe par conféquent , de don¬
ner la bataille de Tannenberg , qui a été la fource
de tous les malheurs de l' Ordre , s’il n ’avoir compté
fur le fccouts de Sigifmond , alors Roi de Hongrie .
On pourroit en dire autant du traité que l’Ordre
fit avec l 'Empereur & Yitolde pour affranchie Ja
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Albert d ’ Autriche , qui recueillit l ’un -

menfe héritage de Ton beau - pere , reçut Paul
trois couronnes dans le cours de l ’an Rusdorf ;
1458 ; celle de Hongrie , celle de l ’ Em -
piie & celle de Bohême ; mais cette der - fuccede .
niere lui fut dilputée par les Polonois . 1438 .
Il y avoir deux partis dans la Bohême :
les Catholiques qui étoient pour Albert ;
& les Calixtins , ainfi nommés , parce
qu ’ils croyoient le calice abfolument né -
ceffaire au peuple dans la communion ,
qui élurent Cafimir , frere du Roi de
Pologne Prince âgé d ’environ treize
ans . Les Polonois ayant accepté la cou¬
ronne de Bohême au nom de Cafimir ,
Albert envoya des Ambaffadeurs au Roi
de Pologne , pour le détourner de ce
deffein ; mais Vladiflas Soutint la validité
de l ’éleftion de fon frere , & envoya une
armée en Bohême , pour la faire valoir .

Pendant que les Polonois faifoient le Il veut en *
dégât en Bohême , l ’Empereur envoya §rf */ i’affi (*
des Ambaffadeurs en Pruffe , pour en - tercomreia
gager l ’Ordre à prendre part . dans la ^ ologne -
querelle ( 1 ) . Après s ’être plaint des

Lithuanie du joug de la Pologne . Ainfi il ert vrai
de dire dans ce fer.s U , que ce prince a occa -
fionné de grands maux aux Chevaliers Teutoniques .

( 1) Schurz rapporte , que ces Ambaffadeurs furent
envoyés à l ' Ordre & aux Etats de la Pruffe , mais
il n ' y a pas d ’apparence . Ces prétendus Etats ufw *
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'*—■- hoftilités , que les Polonois commet - -

Paul de toient en Bohême , ils repréfenterent

Rvsdorf . que cette injure regardoit tout l ’ Empire ,

dont la Prude faifoit . partie , Ô£ particu¬

liérement les Chevaliers , qui dévoient

leur fortune & leurs dignités aux Em¬

pereurs . En conféquence , ils demandoient

que , fi la Pologne envoyoit de nou¬

velles forces en Bohême , ou qu ’elle

vînt à attaquer la Hongrie , l ’Ordre fît

une diverfion en attaquant les Polonois .

Selon les Ambafiadeurs , la paix faite

avec la Pologne , ne de voit pas être un

obftacle , parce que l ’Empereur St les

Princes n *y ayant pas confenti , elle

devoir être regardée comme illégitime :

d ’ailleurs ils prétendoient qu ’elle étoit

encore nulle , parce qu ’on y avoit ftipulé

que les Teutoniques ne pourroient don¬

ner du fecours à l ’ Empereur contre la

Pologne , ce qui étoit d ’un mauvais

exemple . Les Polonois s ’étant joints aux

hérétiques de la Bohême , difoient en -

poient en toute occafion une portion de l ' autorité
qui appartenoit au Chef de l' Ordre ; mais ils n *a «
voient pas encore levé le mafque , ainfi les Puif -
fances ne les connoilfoient pas , éc ne pouvoient
s ' adreffer qu ' au Grand - Maître . Cet écrivain payé
pour applaudir à l ' audace des PrufTîens révoltés con¬
tre leurs Maîtres , a voulu apparemment faire croire
que l ' Empereur avoit reconnu dès lors , les droits
qu ’ils ont ufurpés dans la fuicp .

fi



de l ’Ordre Teutonique . 451

core les Ambafiadeurs , tous les Catho¬

liques dévoient prendre fait & caufe ,

& particuliérement les Religieux , qui ont

été établis pour la défende du chriftia -

nifme . Ils menaçoient enfuite , en difanr ,

que fi les Chevaliers ne fe rendoient

pas aux défirs de l ’Empereur , ils cou -

roient rifque d ’être chaffés de l ’Empire ;

ce qui feroit d ’autant plus malheureux ,

qu ’étant privés des fecours qu ’ils dé¬

voient en efpérer , ils feroient bientôt

la proie des Polonois , qui n ’avoient

jamais gardé aucun traité , St qui certai¬

nement ne gardefoieni pas plus fidèlement

le dernier . La fuite nous fera voir que
ces Atnbafladeurs connoifloient bien les

Polonois . Enfin pour déterminer les Teu -

toniques , les Ambafiadeurs alléguoient

l ’exemple des Grands du royaume de

Hongrie , qui malgré les traités qui
exiftoient entre cette couronne & celle

de Pologne , avoient envoyé des Atn -

bafifadeurs au Roi Uladiflas pour lui dire

que s ’il ne retiroif pas fes troupes de la

Bohême , ils étoient difpofés à aflifter

leur Roi contre lui , c ’eft - à - dire l ’ Em¬

pereur , qui étoit en même - tetns Roi de

Hongrie & de Bohême .

Le Grand Maîtrè répondit aux Am -

bafiadeurs , qu ’il avoit fait récemment

une paix avec la Pologne que l ’honneur

miimn I.UUI11JH

XXVII .Paul de
Rusdorf ,

L' Ordre ré¬
fute de rom¬
pre la paix .

Ibid .
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— - - - ' & ia bonne foi ne lui permettoient pas
Paul 1 de f ompre ; que , quand même il n ’auroit

Rusdorf . pas fait la paix , l ’état de la PrufiTe ,

1438 . écrafée par tant de guerres confécutives ,

ne lui permettroit pas d ’entreprendre la

guerre de nouveau ; vu lur - tout , la fié -

rilité de la préfenre année , qui feroit un

obftacie à ce qu ’il pût fe procurer les

vivres néceffaires ; que quelque idée

qu ’on pût concevoir des obligations

qu ’il avoit contrariées & dont l ’Empire

n ’étoit pas même excepté , il n ’ entre -

prendroit pas d ’en prouver la validité ,

parce qu ’ il luffifoit de dire que cette

paix étoit néceffaire comme un dernier

remedç , & même indifpenfable , puif »

< ju ’il avoit été abandonné par l ’Empereur

& par les Princes de l ’Empire , qui ne lui

avoient pas donné le moindre fecours

dans fes plus preflans befoins : il dit

encore que , s ’ il n ’avoit pas fait cette

paix , la PrufiTe feroit entièrement ravagée

aiuellement , lui & fon Ordre réduits

en fervitude , ce qui eft un mal pire

que la mort même pour les âmes cou -

rageufes ; ainfi qu ’ il falloir tolérer ce

qu ’on ne pouvoit pas raifonnablement

blâmer . Le Grand - Maître ajouta qu ’ on

devoit peu regretter qu ’il n ’ attaquât pas

la Pologne , parce que fi le fort des

armes lui étoit contraire , cette frontière
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alloit être découverte , de maniéré que

les Barbares pourroient pénétrer par la

PrulTe jufque dans le cœur de l ’ Empire ; Rusdorf .

que d ’ailleurs il avoir été ftipulé dans le

dernier traité , que les fujets de l ’Ordre

& de la Pologne , feroient difpenfés

d ’obéir à leurs Maîtres refpeélifs , s ’ils

venoient à rompre cette paix ; ainfi que ,

quand même ils vowdroient le faire , les

l ' ruffiens fero ; ent autorifés à s ’y oppofer ,

L ’ Empereur , mécontent de cette réponfe ,

envoya en Pruffe , Jean Margrave de

Brandebourg , chargé de lettres des Elec¬

teurs Sc des Princes de l ’Empire , qui fol -
licitoient vivement l ’Ordre de fe déclarer

contre la Pologne : le Margrave étoit

même chargé de menacer les Chevaliers ,

s ’ ils ne fe montroient pas plus fideles à

l ’Empire ; mais on lui fit à - peu - près

la même réponfe qu ’on avoit faite aux

premiers AmbafTadeurs ; c ’ eft - à - dire qu ’on

ne pouvoit pas rompre la paix qu ’on

avoit faite par néceffité ; & que , quand

on le voudroit , l ’état de la Pruffe ne

le permettroit pas . Ces Pollicitations ne

furent pas pouffées plus loin , parce que

l ’Empereur Albert prit le deffus en Bo¬

hême ; mais il ne jouit pas long - tems de

cet avantage , étant mort le 27 d ’oftobre
de l’année fui vante .

Les plaintes , que faifoit le Grand Maî - Difficultés
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tre de l ’impuiffance où il étoit de re¬

commencer la guerre , quand même il

le voudroit , n ’éroient relatives qu ’à la
fâcheufe fituation de l ’Ordre , & non à

l ’état de la Pruffe ; car il eft certain que
les villes faifoient un commerce très -

étendu qu ’ elles ne dévoient qu ’à la pro¬

tection que les Grands - Maîtres leur
avoient conftamment accordée : mais la

richeffe des villes , étoit préciféinent ce

qui occafionnoit la foibleffe de l ’Ordre ,

parce qu ’elles ne fongeoient depuis long -

tems , qu ’à l ’employer à opprimer leurs

Maîtres , au - lieu de s ’ empreffer à les fé -

courir . Nous avons une preuve de l ’éten¬
due du commerce des Pruffiens dans les

différentes difficultés , & même dans les

pertes qu ’ ils effuyerent , dont nous al¬
lons donner une idée .

Après que le Grand - Maître eut fait

une ligue défenlive avec les villes de la

Hanfe en 1453 ou 1434 , il ordonna

aux marchands Anglois de (brtir de fes

Etats , parce que le Roi d ’Angleterre

n ’avoit pas réparé , comme il l ’avoit

promisses torts , que les Pruffiens avoient

foufferts fur la mer de la part de fes

fujets : mais il paroît que cet ordre n ’a¬

voit eu aucune fuite & que l ’affaire étoit

tournée en négociation , puifque nous

avons un a & e du Roi d ’Angleterre , daté
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du 14 de février de l ’ an 1435 •> P ar

lequel il nomme des Commiffaires pour
traiter avec les Ambaffadeurs du Grand - Rusdorf .

Maître & des villes anféatiques . La même Ry ^ cr oc -

année , la flotte marchande des Anglois pâg . °?6 . * '
& des Flamands , fortit de laDwine , en

même - tems que quelques vaifleaux Li - Krantx .

voniens , qui fe propofoient de faire ubTi ^ cap .
voile au couchant ; mais ils furent tous 37 -

arrêtés par le calme , dans le golfe de

Livonie . Après s ’ être falués de part &

d ’ autre , les Anglois invitèrent les patrons
des navires Livoniens , à dîner fur leurs

bords ; mais quand ils y furent arrivés ,

ils les jetterent à la mer & s ’emparèrent

de leurs vaifleaux , qu ’ils menèrent en

Angleterre . Cette violence ne fut pas la

feule ; car les Anglois fe faifirent de même ,

de tous les vaifleaux Pruffiens , qui fai -

foient voile pour la France . Tant d ’excès

ne pouvoient manquer d ’exciter de vives

plaintes , & nous voyons un aéte du

j 7 de décembre de l ’an 1435 , par lequel Rymtr « e

•le Roi d ’Angleterre reconnoiffoit les an -
ciens traités , faits avec les Grands - Maî¬

tres & la Hanfe , déclarant de vouloir

les obferver , & d ’être prêt à réformer

tout ce qui avoit été fait de contraire .

A cet effet , il nommoit des Commiffaires

à la tête defquels , étoient Richard Wo -

devyle , fon Lieutenant à Calais , pour
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tra j ter ayec ceux Grand - Maître St de

Paul 1 db Hanfe , foit dans la ville de Bruges ,Rusdorf . ou dans celle de Calais , ou enfin ail¬

leurs , fi on le trouvoit plus convenable .
Wandal . Selon Krantz , il y eut effeftivement un

tcc . eu . accor (J fait à Calais , par lequel le Roi

s ’obligea de compter plufieurs mille no¬

bles d ’or ; mais ce paiement n ’étoit pas

encore effe & ué , lorfqu ’il écrivoit Ton
Hiftoire de Wandalie . L ’accord fait à

Calais , étoit apparemment infuffifant pour
mettre fin à toutes les difficultés ; car

Kymer ae - Henri VI , donna le 26 d ’o & obre de
ta p a g ' 3 S- j »an un fauf - conduit d ’ un an pour

les Ambaffadeurs de l ’Ordre & de la

Hanfe , qui firent enfin un traité à Londres

le zi de mars de l ’an 1456 , fuivant le

comput de l ’Eglife d ’ Angleterre ; ce qui

revient à l ’ an 1437 , félon notre ma -
Ibid . pag . niere de compter , parce qu ’il eft pro -

* s ' bable que l ’année eccléfiaftique commen -

çoit en Angleterre , au 25 de mars , ou

le jour de Pâques : ce traité fut ratifié

par le Roi le 7 de juin de l ’an 1437 .
Gadeb .pag . La même année les villes anféatiques

de la AVandalie , perdirent leurs privilè¬

ges en Angleterre , & eurent recours au

Grand - Maître leur protefteur . Rufdorf

envoya un député à Londres , qui fut

accompagné des Bourguemaîtres de Lu¬

beck , de Hambourg & de Dantzig . Le
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Roi fut long - tems avant de vouloir feu¬
lement les écouter : 5 l finalement , il fit

examiner la chofe par fon Confeil ,

, dont le rapport ne fut pas favorable à

I la Hanfe , puifqu ’ il portoit , que les vil¬

les demandoient des franchifes en Angle -

' terre , qu ’elles n ’accordoient à aucun

étranger . Les Envoyés infifterent , en di -

fant qu ’ ils ne demandoient rien de nou¬

veau , mais feulement qu ’on les main¬

tînt dans leurs anciens privilèges : cette
affaire ne fut terminée à la fatisfa & ion

des villes que long - tems après , fous le

régné d ’ Edouard IV . Quoique le Bour -

guemaître de Dantzig fe fût rendu à

Londres , pour folliciter en faveur des

villes alliées , il efl : évident que celles

» qui dépendoient du Grand - Maître , n ’a -

voient pas été enveloppées dans cette

profcription ; car nous voyons par une

lettre de Henri VI , du x février de

l ’an 1440 , que les Marchands Anglois

1 fe plaignoient des torts que le Grand -

Maître , & particuliérement le Magiftrat

de Dantzig , leur avoient faits ; ce qui

fuppofe que les Anglois avoient con -

fervé la liberté de commerce en Prulfe ,

^ te que , par confisquent , les fujets de
r l ’Ordre jouififoient du même avantage

en Angleterre : d ’ ailleurs , les expreffions
de cette lettre adreffée au Grand - Maî -

Tome F. Y
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— — — ™ tre , font voir que ce Prince étoit dans

Paul ^ Ûe une g ran de liaifon avec le Roi ( 1 ) :
Rvsdorî . auffi cette nouvelle affaire ne tarda pas

à être terminée ; car on ne rencontre

plus ni lettres , ni traités avec les Pruf -

fiens , dans les aêles publics d ’Angleter¬

re , jufqu ’à l ’an 144K .
Schuti . p . Les Anglois ne furent pas les feuls

aC* ‘ avec qui les Pruffiens eurent des diffi¬

cultés pour leur commerce . La guerre

s ’ étant allumée en 1458 , entre les Hol -

landois & les Zélandois d ’une part , &

les Ofterlings , c ’eft - à - dire , les habitans

des villes Anféatiques de la "Wandalie ,

Philippe Duc de Bourgogne & Comte
de Hollande , écrivit au Grand - Maître

pour demander que fes fujets confervaf -

fent la liberté de trafiquer à l ’ordinaire

dans les états de l ’Ordre , permettant

en revanche que ceux du Grand - Maître

jouiroient de la même liberté dans tous

les États de la maifon de Bourgogne .

Comme cette propofition fut acceptée ,

il eft clair que les villes de la Pruffie

ne prirent pas part à cette querelle ,
K 'ifl . gén . quoiqu ’on voie un Député de Dantzig ,

% nUs T°/ ' £' ul a une conférence avec les
liv . r/ . 'p . iÿ . Hollandois , dont la rupture fut le fig -

Schuti .

(1) 'Nobilis & rcligiofe vir , amice ncjlcr tarif -,fime g-c , difoit le Roi d ' Angleterre ,
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nal de la guerre . Sur ces entrefaites ,

vingt - trois vaiffeaux Pruffiens Sc Livo - p ^ n ô E

niens étant fortis du port de Dantzig , Rusdorf .

firent voile pour l ’Efpagne , & comme

ils revenoient chargés de marchandifes ,

ils entrèrent dans la Trave t riviere qui

arrofe la ville de Lubeck : ils y appri¬

rent que la flotte Hollandoife étoit dans

les environs , & envoyèrent demander s ’ils

pourroient pafler en fureté , vu qu ’ils

n ’ avoient pris aucune part à cette guer¬

re . La réponfe des Hollandois fut , qu ’ils

n ’étoient en guerre ni avec les Pruffiens ,

ni avec les Livoniens , qu ’ils avoient or¬

dre de vivre en amis avec ceux qui ne

s ’étoient pas déclarés contre eux , ainfi

que rien ne les empêchoit d ’aller où ils

voudroient . Sur ces afîurances , les Pruf¬
fiens & les Livoniens mirent à la voile

pour fe rendre en Pruffe ; mais ils furent

auffitôt environnés par les Hollandois ,

qui s ’emparèrent de leurs vaifleaux après

les avoir pillés , & qui mirent aux fers

tous ceux qui les montoient .

Les Pruffiens , & particuliérement les

Dantzigois qui étoient les plus intéreffés ,

écrivirent au Duc de Bourgogne , pour

fe plaindre vivement de ce qu ’ils avoient

été non - feulement trompés par les Com -

mandans de la flotte , mais par lui - mê¬

me , puifqu ’il avoit écrit au . GrandMaî -y x
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•• L1~ ^ tre l ’Été précédent , pour lui demander

Paul « e amicalement que le commerce de leurs

Rusdorf . fujets ne fût pas altéré par cette rupture
des Hollandois avec les villes de la

Schut ^ . p . "Wandalie . Cette affaire ne fut terminée

^ Hi / t gén . f l ue tr0 ' s ans après , dans un congrès tenu 1
des Prcv . à Copenhague , où les Hollandois s ’o - |
Vnit ‘ ’ bligerent de remettre en liberté tous les j

Pruffiens & les Livoniens qu ’ ils rete - j

noient , de reftituer les marchandées

arrêtées , & de payer en quatre termes j

fept mille livres de Groots flamands aux ,
Pruffiens , & deux mille aux Livoniens ,

pour les vaiffeaux qui avoient été arrê¬

tés . Cet accord , qui eft du 6 de fep -

tembre de l ’an 1441 , Sc qui rétabliffoit

la liberté de commerce entre les fujets ,

de l ’Ordre & les Hollandois , devoit

être ratifié avant fix mois par le Duc

de Bourgogne & le Grand - Maître de

l ’Ordre Teutonique ( r ) . Les Députés de

(i ) Cette affaire recommença en 144S , parce que
les Hollande !;»' ne fe nettoient pas en peine de
payer les Tommes auxquelles ils s' étoient obligés pac

.le traite de Copenhague . Le Duc de Bourgogne
s ' en mêla ; &r comme les Hollandois ne pouvoienc
fatisfaire promptement à ce qu ’ils dévoient aux Pruf-
iîens & aux Livoniei s , on arrangea , par l ' entremife
du Duc , qu ' on leveroit un droit fur les vaiffeaux
& les marchandées HollandoîTes 5c Zélandoifes ,
qui entreroient dans les ports de Pruffe , jufqu ’à ce
que les Pruffiens & les Livoniens , fuffent rembouc-
ftes de ce qui leur ctoic dû , Schut {» pug * 296 ,
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la Prude avoient encore été chargés de -- *

Solliciter des dédommagemens pour tous p AUL

les torts que les pirates Danois avoient Rusdorï ,.

faits aux fujets de l ’Ordre ; mais tout ce

qu ’ils purent alors obtenir de Chrifto -

phe de Bavière , qui portoit les trois
couronnes du Nord , fut la confirmation

des privilèges que les Rois Haquin ,

Magnus , Waldemar & Eric avoient ac¬

cordés aux Chevaliers Teutoniques & à

la Prude . Si l ’on joint à ces détails ,

dont les derniers font rapportés par an¬

ticipation , ce que nous avons dit aux

années 1417 & 1418 , de la part que

prirent les villes de la Pruffe à la guerre
contre le Roi de Danemarclc , on fe
formera aifément une idée de leur ri -

cheffe : & on en jugera encore bien

mieux par la fuite ; car nous fommes

parvenus à l’époque où elles commen¬
cèrent à lutter ouvertement contre leurs

maures , en attendant qu ’elles puffent

effectuer le projet de révolte qu ’elles

fembloient avo r conçu depuis long - tems .

Loin que la paix que l ’Ordre avoit Recherches

faite avec fes voifins , lui ait procuré r" ; d'élire "

quelque tranquillité , il femble au con - volution .

traire que les Prufliens aient attendu ï 439 *

cette époque pour donner l ’effor à

leurs projets . Comme les grandes révo¬

lutions qui ébranlent , ou qui changentV 3
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la conftitution des États , font les mor¬

ceaux les plus frappans de l ’hifloire ,

il feroit à défirer qu ’on pût toujours

en démêler les principes & fuivre pas -

à - pas les opérations qui en font déri¬

vées ; mais on ne peut pas fe flatter d ’y

parvenir aifément dans celle de la Prufle .

Il eft vrai que Schutz eft entré dans de

grands détails fur les démêlés que les

Pruflïens ont eus avec les Chevaliers ;
mais ce fecrétaire de la ville de Dant¬

zig , qui a joué le principal rôle dans

cette affaire , femble n ’avoir écrit que

pour rendre les Teufoniques odieux ,

afin d ’excufer la révolte des fujets con¬

tre leurs maîtres . Selon lui , tout ce que

les Prufiiens ont avancé contre l ’Ordre ,

eft la vérité même , & tout ce que

l ’Ordre a répondu , eft faux ou ridicule :

s ’il fe trouve quelque plainte contre les

Pruflïens , Sc particuliérement contre les

DantZigois , qu ’il n ’ a pu diflîmuler , c ’ eft

une calomnie . S ’en rapporter au récit

de cet hiftorien , c ’eft juger un procès

fur le Mémoire d ’une des parties , fans

avoir vu la réponfe de l ’autre ; & mal -
heureufement nous n ’avons aucune rela¬

tion de la part de l ’Ordre ( i ) . Nous

( 0 La chronique de l ' Ordre fournit fi peu de
chcfe fur cet objet , que nous n*cn emprunterons
$ ue crois ou quatre traits *
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fommes donc réduits à chercher la vé¬

rité dans les écrits de ceux qui ont

fait tous leurs efforts pour la voiler :

& malgré cela nous ofons nous flatter

que cette recherche ne fera pas infruc -

tueufe . Il eft vrai que le défaut de mé¬

moires 11e permettra pas d ' examiner à

fond tous les objets ; mais nous y

fuppléerons par des obfervations fur les

points qui en font fufceptibles , & nous

tirerons quelques conféquences du fait

même , qui fufFuont pour mettre le

leéteur en état de prononcer fur cette

grande affaire .

Pour bien juger du gouvernement de

la Pruffe , il faut remonter à l ’origine .

On fe rappellera qu ’avant que les Teu -

tonicjues entrepriffent la conquête de

ce pays , l ’Empereur Frédéric II avoit

donné un diplôme au Grand - Maître

Herman de Salza t par lequel il lui accor -
doit la fouveraineté abfolue fur tout ce

que l ’Ordre pourroit conquérir de la

Pruffe : ce droit ,étoit aufli étendu qu ’ il

pouvoit l ’ être ; car Frédéric n ’obligeoit

pas même les fucceffeurs du Grand -

Maître de rendre hommage à l ’Empire

pour cette fouveraineté ( i ) . Nous

( 1) Voici un entrait de ce fameux* diplôme , dont
l ' original çft coniervc dans Us archives de la Pologne :v 4
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avons déjà dit que nous ne voulions pas

entrer dans la difcuffion des droits que les

anciens Empereurs prétendoient avoir fur

tous les pays occupés par les païens ; ainfi

il fuffit d ’obferver que fi les Chevaliers

Teutoniques , fujets de l ’Empire , fe for¬

mèrent une fouveraineré par leurs conquê¬

tes , ils étoient d ’autant plus en droit de

gouverner leurs États par eux -mêmes , que
cela étoit entièrement conforme à la con -

ceffion que l ’Empereur Frédéric leur avoit

faire : car il n ’y a pas un feul mot dans

le diplôme de l ’Empereur qui n ’indique

Ziceat infuper eis ( Magifiro & fuccejforibus ) de
ooncejjione nofirâ per totam terrain conquifitionis
torum s ficut acquitta per eos , & acquirenda fuerit t
ad commoda Domus paffagta , & thelonea ordinarc M
nundinas & fora Jîatuere M monetam cudere , talliam
& alla jura taxare t diredorium per terram , in flu -
minibus & in mati , Jicut utile viderint , Jlabilire ,
fodinas , mineras auri , argenti , ferri t ac aliorum
metallorum , ac faits , quce fuerint & invenientur in
ipfis terris , pojfidere perenniter & habere , Concedimus
znfuper eis judiccs t & reclores creare j qui fubjtcluni
fibi populum , tam cos viJelicct qui convetfi funt ,
quam omnes alios in fuâ fuperfiitione degentes , jufil
regant & dirigant t & excejfus malcficiorum animad -
ycrtant & puniant fecundum quod ordo exegerit tzqui -
tatLS . Prœterea civiles & criminelles caufas audiant
& dirimant fecundum . calculum nationis . Adjicimus
infuper ex gratiâ noftrâ , quod idem Magijïer & fuc -
ccjjores fui jurifdiâionem & potejlatem illam habeant
& exerceant in terris fuis , quam aliqtùs Princeps
Impcrii theliùs habere dinofeitur in terra fuâ , quarn
habet , ut bonos ufus G* confuetudines ponant > affi -
fias faciant & ftatuta 3 quibus & fi des credentium
roboretur ù omnes eorum fubditi pace tranquille
gaudeant £* utantur , Cod , Pol . tom . 4 . pag , 4 ,
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que fon intention étoit , que le Grand -
Maître jouît d ’une fouveraineté indé¬
pendante de fes fujets , & nommément
qu ’il fût le maître d ’établir tels impôts
qu ’il trouveroit convenables ( 1 ) . Deux
ans après que les Chevaliers eurent en¬
trepris la conquête de la Prufl'e , Her¬
man de Salza donna cette fameufe char -
tre , connue fous le nom de privilège
de Culm , & dont nous avons rendu
compte en fon lieu . Comme fon but
étoit de rappeller les habitans qui s ’ é -
toient fauvés de la province , & d ’y at -

( 1) Trompe pat cette expreflion : AJJîfias faciant
& ftatuta j j’ai dit plus haut ( tom . 1. pag . 218 . ) que
l ’Empereur avoit donné au Grand - Maître le pou¬
voir de convoquer les Etats . C ' eft une erreur 5 cat
fi le mot AJJiJite a quelquefois été employé pour
lignifier les Etats d ’un pays , comme il femble qu ’on
l ’ait fait , en parlant des Afiifes de Jérufalem , il eft
certain que ce mot eft pris plus communément pour
un tribunal atfcmblc par le Souverain pour juger des
matières comentieufes , & pour l ' aider de fes confeils
à faire les ordonnances les plus convenables au bon¬
heur de fes fujets . Une différence effentielle qu ’il y
a entre les Etats & les Afiifes , c’eft que les premiets
font compofés de perfonnes , qui ont droit de s’y
trouver , &: que le Souverain choififloit ceux qui dé¬
voient fiéger dans les Afiifes . AJJificzy dit Ducange *
dicuntur comitia pubîica t conventus & confejfus pro -
borum hominum a Principe vel Domino feudi elec -
torum qui pro tribunali jus dicunt , Vîtes dirimunt s
de rebus ad rem publicam fpeclantibus flatuta con -
ficiunt . Je ne fais cette obfecvation , que pour re -
drefter une erreur qui m ’eft échappée ; car , quand
on roudroit traduire le mot AJJifce par ĉelui d ’Etat , on
feroic obligé de convenir que la conccfïhàn de l ’Empe¬
reur n ' étoit pas obligatoire , puifqu ’il s’eftŶ rvidu mot
de licsat , au lieu d’employer celui de volumus ,

v 5
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tirer des étrangers pour la peupler , il lai

Paul d̂e donna de grands privilèges , mais il ne

RuàDORF . dérogea pas à fon droit de fouveraineté ;

car ce fut de fon propre mouvement 8c

fans confulter perfonne , qu ’ il prefcrivit

la valeur delà monnoie , & qu ’il établit

la forme de juftice , qu ’il vouloit que l ’on

fuivît : il faut remarquer que les fa¬

veurs particulières , qu ’ il accordoit au

pays de Culm , ne dévoient pas s ’ étendre

aux autres provinces de la PrufTe , comme

nous le prouverons en fen lieu .

Si l ’on jette un coup - d ’œil fur une quan¬

tité d ’autres privilèges , que les Grands -

Maîtres , les Maîtres Provinciaux , 8e mê¬
me les Commandeurs ont donnés à dif¬

férentes villes , on verra qu ’ ils étoient

extrêmement portés à accorder des exemp¬

tions aux Cujets de l ’Ordre , mais que

jamais ils n ’ont eu le projet de partager
avec eux leur autorité . D ’ailleurs ces

privilèges mêmes font une preuve de la

maniéré , dont la Pruffe étoit gouvernée

dans l ’origine : car comme tous les fujets
doivent contribuer à la confervation 8c

à la défenfe de l ’État , à proportion de

fes befoins , on ne pouvoit donner des

franchises à une ville , ni à quelques per -

fonnes , que le fardeau des autres n ’en

fût augmenté ; 8c cependant tous cas

privilèges ont été accordés à une partie
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des Prufliens , fans que les autres aient " •* >* t yyv Tî

été confultés , ni l ’aient trouvé mauvais . Paul

Q uand les Chevaliers eurent conquis la Rusborf .

Prude , ils firent une terrible guerre aux

Lithuaniens pendant un fiecle , 6c dans
le même tems ils en foutinrent une

autre contre la Pologne au fujet de la

Poméranie : les Prufliens , obligés fans

cefle de combattre , &c de fournir aux

fraix de ces expéditions difpendieufes ,
obéirent aux ordres de leurs maîtres , Sc

ne prétendirent pas d ’avoir le droit d ’être

confultés ; ainfi la forme du gouverne¬

ment étoit monarchique , relativement aux

fujets ; car l ’obligation , qu ’avoient les

Grands - Maîtres de confulter le Chapitre ,

ne changeoit rien à la maniéré dont les

Prufliens étoient régis . C ’étoit ainfi que

les Grands - Maîtres avoient gouverné la

Prufle pendant long - tems , foit par eux -

mêmes , foit par les Maîtres Provinciaux ,
leurs Lieutenans , 6c ils l ’avoient fait

avec fagefie 8c avec douceur : ce que

nous nous flattons d ’avoir prouvé en fon

lieu . Il n ’y avoit donc pas d ’Etats dans le Supra . tam .
commencement , 6c comme on ne voit

nullepartleurétabliflement , il femblequ ’on

peut conclure que les afiemblées , qui
eurent lieu fous ce nom dans les derniers

tems , n ’avoient pas une exiftence légale :

un pareil changement dans la conflitu -y 6
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tion de la Pruffe , auroit fait une époi

que trop remarquable pour être omife

par les hiftoriens du pays . Il faut cepen¬

dant avouer que les Grands - Maîtres

confulterent quelquefois les principaux

de la nation dans les affaires importantes ;

mais cette condefcendance ne peut pas

être regardée comme une inftitution . Si

l ’on en croit Schutz , ce fut avec les

Etats affemblés , que le Grand - Maître

Conrard de Jungingen établit des ef -

fayeurs de marchandifes à Dantzig , &
dans les autres villes maritimes ; mais

clans le paragraphe fuivant , il rapporte

les loix portées par ce Grand - Maître ,
fans faire mention du concours des Etats .

Le même écrivain nous apprend encore

que les Chevaliers mirent une nouvelle

impofition furies marchandifes en 1411 ,

& que les nobles & les repréfentans

des villes y donnèrent leur confentement ,

à l ’exception du député de celle de Dant¬

zig ; mais il faut obfevver que c ’étoit
dans un tems de malheurs , où tout étoit

forcé , & que le Grand - Maître étoit , en

quelque façon , obligé de compoferavec

fes fujets , pour en tirer des fecours extraor¬

dinaires : ainfî cela ne prouve pas qu ’il y
ait eu , dans ce tems - là , des Etats en Pruf¬

fe , qui partageaffent l ’autorité fouveraine .

Dans tous les pays d ’Etats , le Clergé
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en fut touioursMe premier membre , &

fouvent les bourgeois ou repréfentans des Paul

villes & du peuple n ’y furent admis que Rusdorf »

long - tems après ; au - lieu qu ’ ici nous n ’y

voyons figurer que la noblefle & les

villes , fans qu ’ il foit fait mention du

Cierge ( i ) . Cependant celui de la Pruffe

auroit dû jouer le premier rôle dans les

Etats , à caufe de fa grande puiffance ;

car non - feulement les Evêques , mais

aufiile Chapitre de "Warmie , & peut - être

encore d ’autres , avoient des châteaux

fortifiés & un grand nombre de vafifaux ,

qui marchoient à la guerre fous les ordres
du Grand - Maître , comme nous l ’avons

vu à la bataille de Tannenberg . Lorfque

le Grand - Maître Kuchmeifter , foit pour

éviter de plus grands malheurs , foit par

foibleffe , confentit à admettre dans fon

Confeil des députés de la noblefle & des Schut ^ . ^

villes , on ne penfa pas à y faire entrer a5 * _

les eccléfiaftiqties ; mais en revanche nous

voyons une vraie forme d ’Etats en 1430 ,

lorfque Schutz dit que les Evêques , la
noblefle Sc les villes délibérèrent fur le

bien - être du pays , & qu ’on régla ,

qu ’outre les Commandeurs , fix Prélats ,

( 1) Par le mot d ' Etats il faut entendre toute af-
femblée tepréfentative de la nation , quand meme
elle n ’auroic pas eu la forme que nous voyons aux
Etats de certains pays .
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— fix Gentilshommes , & fix De ' pute ' s des

p™j , villes , auroient féance au Grand - Confeil ,

Rusdçrf . fans lequel le Grand - Maître ne pourroit

rien faire d ’important . En 1431 , les Etats

Ibid , pag . reparoifient encore , au rapport de Schutz ,

2 ^ ' quoiqu ’on ne voie que la nobleffe &c

les villes , qui fe fuflent oppofées aux
demandes du Grand - Maître ; & l ’anne ' e

Ibid , fuivante , félon le même hiftorien , le

Grand - Maître voulut engager la noblefife

& les villes , que Schutz nomme les Etats

Ordints , à foufcrire le traité qu ’ il avoit

conclu avec le Duc Suitrigillon , fans

qu ’ il foit fait mention des Evêques , qui

étoient cependant très - intéreflés à cet

événement ; car il n ’étoit pas poffible

qu ’ils n ’ y priffent part , ou au moins qu ’ ils

ne fouffriffent beaucoup de la guerre ,

qui étoit une fuite néceffaire de ce traité .

Ce feroit ennuyer le lefteur , que de ré¬

péter tout ce que nous avons déjà dit ; ce

rapprochement de quelques articles , fuffit

pour faire voir que la conflitution , que

les Chevaliers avoient donnée à la Prutîe ,

n ’admettoit pas d ’ Etats ; & que fi les

Prulfiens avoient eu la prétention d ’en

ériger , c ’ eft qu ’ ils avoient abufé de la

condefcendance que l ’Ordre avoit eue

dans plufieurs occafions , & encore plus

de fes malheurs , pour s ’ attribuer une

autorité , qui n ’appartenoit qu ’au Grand -
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Maître & à Ion Chapitre . Ainfi quand - ■■■- ■ ■ ■

nous avons parlé des Etats , c ’a été pour PxUL Ê E
nous conformer au récit des hiftoriensde ! a RusDOKf .

Prufie , nous réfervant d ’expliquer dans cet

endroit ce qu ’on doit entendre par ces pré¬

tendus Etats , qui n ’étoient autre chofe ,

qu ’un empiétement graduel fur l ’autorité

fouveraine , auquel les circonftancesavoient

empêché de mettre obfiacle ( 1 ) . Il étoit

important d ’avoir une idée nette de ces

prétendus Etats , pour bien juger de la fui¬

te ; car fi la Pruffeavoit eu des Etats , établis

légitimement , & qu ’ ils euffent partagé l’ au¬

torité , il eft certain que leur foulevement

eût été un grand préjugé contre le gou¬

vernement de l’Ordre : mais dès qu ’on

ne trouve pas l ’origine de ces prétendus

Etats , & qu ’on ne leur voit pas même

(1) Mr . Braun , cet écrivain révéré des littérateurs
Pruffiens , a reconnu par l ’ouvrage de Schutz même ,
qu ’anciennement il n ’exifloit pas d ’Etats en Prufle ,
ou plutôt que les reprélemans de la noblefle &: du
peuple n ’avoient commencé à fe mêler Ou gouverne¬
ment , que l ’an 14I4 , au commencement du régné du
Grand -Maître de Kuchmeifter . Voici comme il s' expri¬
me en parlant de Schutz : Hijioriam igitur ab ori -
ginibus PruJJtcis , ufqut ad annum 1400 cum gejlis
Cruciferorum , qualem ex chronicis aliquot collegït 9
brevius explicavit , Inde verb tempora j quibus preeter
bcllorum ftrtpïtus > artes deminaiionis Crueiferorum in
multas provincias protenfet , & jlatas qvoque feculares
PruJJicz mox anno *424 ad gubcrnaculum concurrere
cœpcrc , Schut \ ius ex aâorum publicorumfcriniïstali
dcxttrïtate exegity ut inter Prutenicos neminem , in
comparatione exterorum pauciffîmos fui Jimihs habeat »De Script , Pruten , judiciuna . pag , 253 .
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^ "‘ ° " " ****̂ une forme confiante , il n ’y a perfonne

1>aul II i) e *ï u * ne î u S era que les prétentions de la
Rvjdorf . nobleffe & des villes , étoient l ’effet de

l ’efprit de révolte , qui croiffoit infenfi -

blement , & qui leur faifoit chercher

tous les moyens de fe fouftraire à l ’auto¬

rité légitime . On en fera encore mieux

convaincu , quand on verra que les plain¬

tes , dont nous allons rendre compte ,

ne venoient pas des repréfentans de la

nation en général , mais feulement de

la nobleffe & des villes : car loin que

le Clergé y ait participé , les Evêques

prirent le parti de l ’Ordre dans cette

occafion . ; circonftance qui nous aidera
à démêler un des motifs des Prufliens .

Veg . 267 . Suivant Schutz , les villes fe plaigni -

1439 . rent au Grand - Maître , en 1439 , de la
multiplicité & de la force des impôts ,

ainfi que de diverfes infractions de leurs

privilèges , & demandèrent qu ’il abrogeât

abfolument le Pfund ^ oll , qu ’ il avoit

rétabli : à quoi le Grand - Maître répon¬

dit , que fi les villes avoient leurs privi¬

lèges , il avoit auffi fes droits , qui l ’auto -

rifoient à établir les impofitions , qu ’ il

jugeoit convenables . Nous avons déjà

parlé ailleurs de cette impofition , nom¬

mée Pfund ^ oll , que les villes anléati -

ques avoient établie à leur profit , pen¬

dant quelque tems , par la conceffion
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des Grands - Maîtres ; mais il paroît que - 1 t ■1 -

rien ne devoit empêcher ces derniers

de la rétablir & de la faire lever pour Rusdorf .

les befoins de l ’état , quand les villes an -

féatiques ne la tiroient plus . Si le Grand *

Maître avoit le droit de mettre des impo¬

rtions fur fes fujets , comme on n ’en peut

pas douter , il pouvoit établir un droit fur

le poids des marchandifes , auffi bien que

fur tout autre objet . Les villes fe plai -

gnoient encore de divers autres points ,

auxquels nous ne nous arrêterons pas ,

parce que nous en parlerons ailleurs :
ainfi nous nous contenterons d ’obferver

que les villes commencèrent dès - lors à for¬

mer le projet d ’une confédération avec la
nobleffe , mais en cachette , afin , difoient -

elles , de maintenir leurs privilèges ( 1 ) .

Le premier de janvier de l ’année 1440 ,

les députés de plufieurs villes s ’affem * ^ Dîvîffoa
blerent à Elbing avec une quantité de 10t "

Gentilshommes , & après de longues dé - 1440 .

libérations , ils drefferent un mémoire de Schut {. p a
Z6ÿ ,

( 1) Schutz , pag . 3.68 , rapporte qu ’il y avoit alors
de grands débats entre le Grand - Maître & les Chevaliers
de Livonie , parce que ces derniers avoient élu , cette
année , fans fon contentement , Henri de Bucken -
vorde pour leur Maître Provincial . Certe erreur eft
une fuite de celle où il elt tombé plus haut , /». 264 ,
en marquant le commencement du Magiftere de Kerf.
dort , prédéccHeur de Buckenvorde , & la bataille de
Wiikomiers en 1437 .
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leurs plaintes , & le préfenterent au Grand *

Maître . On auroit pu attendre quelque
chofe de ce Prince , dit Schutz , fi tes

Confeillers ne s ’y fuffent oppofés ; effec¬
tivement ces derniers furent très - irrités

de cette démarche , prétendant qu ’elle

ne venoit que de l’humeur de quelques

particuliers ; mais les plaignans ' demande -

rent une affemblée générale , pour qu ’on

pût connoître fi ces plaintes feroient

avouées ou non par la Nation ( 1 ) . Comme

le Grand • Maître ne le preffoit pas de

répondre à leur demande , les préten .

dus États , c ’eft - à - dire , les mécontens

d ’entre la noblefle & les villes , eu¬

rent l ’audace de déclarer , que bon -

gré malgré le Grand Maître , ils s ’afTem -

bleroient pour délibérer fur ce qui re *

gardoit le bien - être général de la Pruffe .
Avec de la fermeté on auroit vraifemb ' a -

blement arrêté le mal dans fon principe ;
mais malheureufement le Grand - Maître

avoitles mains liées par les faélions qu ’ il

y avoit dans l ’Ordre même : elles étoiént

pouffées au point que les Franconiens ,

( 1) Schutz die que les Etats demandèrent d Jêtre
affemblés j mais nous avons déjà vu ce qu Jon doit
penfer de ces prétendus Etais , d’auunc qu ’il ne
s’agit ici que de h noblcffe des vides . La même
ch ;: fç revient encore plus loin j mais nous ne répé¬
terons plus ce que nous ayons déjà die pluficurs fois
à ce fujet ,
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les Suabes & les Bavarois ' , avec quelques

autres qui leur étoient attachés , ce qui
formoit la fa & ion des hauts Allemands ,

prétendoient exclure des dignités de l ’Or¬

dre , tous ceux qui 11e feroient pas ori¬

ginaires de ees provinces , & qu ’ ils ofe -

rent même l ’afficher publiquement ( 1 ) .

On peut juger combien de pareils pro¬

cédés dévoient animer la faéhon , op -

pofée au Grand - Maître , qui n ’étoit

pas moins puiffante . On en vit bientôt

une preuve dans un Chapitre , que Ruf -

dorf tint à Marienbourg le 16 de jan¬

vier : les Chevaliers du parti oppofé ,

xxv 11 .Paul de
Rusdorï .

&

(1) Voici les mauvaiTes rîmes que quelqu ' un de
secte faftion doit avoir affichées :

Hier mag nicmand gehietiger fein t
Er fey denn Schwab j Beyer > oder Francklein »

Ce que Schutz traduit ainfi :
Hic imperare jus efl folis
Bavaris > Sucvis atque Francis .

On prétend qu ’apres la révolte des Prufliens , un
ancien Frcre de L’Ordre écrivit ces rîmes tous les
précédentes :

JV: r hr. ben cinandcr wol geheit ,
Und jind eines gutten landes queit ,
Habens niemand danckcn %

Diinn Beyer t Schwab und Franckcn %

Ce que Schutz traduit de cctce manière :
JNcs verb feite lufitv.us ,
PruJJiamque feite amijimus ,
ylcccpturn id ferimus folis
Bavaris , Sucvis atque Francis «

- F
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S ****l*’" == s ’animèrent tellement , que peu s ’en fal -

Paul 1 uk *ut <î u ’^ s ne couruffent aux armes , &

Rusdorf . que le Grand - Maître ne fe jugeant pas
en fureté , fortit fecrétement de Ma -

Ibid . pag . rienbourg , 8t fe retira à la citadelle de

*7 , ‘ Dantzig . Les Dantzigois , étonnés de voir
arriver le Grand - Maître de nuit & fans !

cortege dans la citadelle , tandis qu ’ils
étoient accoutumés d ’aller au devant de

lui , ôt de lui faire une efpece d ’entrée

publique , lorfqu ’il venoit à Dantzig , con¬

çurent de la défiance , & ne permirent

pas aux Sénateurs d ’aller à la citadelle ,
où le Grand - Maître les avoit mandés .

Ceux - ci députèrent quelqu ’un au Grand -

Maître , pour le prier de diffiper les in¬

quiétudes du peuple , en permettant

qu ’ils le viffent dans un autre endroit , ' !

6c Rufdorf confentit à aller , ou bien à

envoyer quelqu ’un de fa part dans l ’é -

glife du St . Efprit , où les Sénateurs s’ étoient

rendus . Le Grand - Maître , dit - on , fe

plaignit des divifions qui régnoient dans

l ’Ordre , & qui avoient été jufqu ’à expo -

fer fa perfonne , promit de faire refpeéler

les privilèges des villes , & demanda le

fecours de celle de Dantzig . Si la chofe

eft vraie , c ’étoit donner beau jeu à 1

cette ville inquiété , qui avait déjà fait

voir du tems du Grand - Maître de Plauen , I

qu ’elle étoit très - difpofée à employer fa I
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puiffance à lutter contre fes maîtres ( ' O .

Quoi qu il en foit , le Sénat , ajoute - t -on , Paul Ôe

demanda que le Grand - Maître convo - Rusdorf .

quât une affemblée générale de la no -

bleiTe & des villes ; à quoi ce Prince fe

prêta d ’autant plus aifément , qu ’elles

avoient déjà déclaré auparavant , qu ’elles

s ’affembleroient malgré lui . Les Gentils¬

hommes & les députés des villes s ' étant

affemblés à Elbing , longèrent à mettre

la derniere main à la confédération qu ’ils

avoient méditée l ’ année précédente ;

mais comme ils n ’étoient pas en affez

grand nombre pour cela , ils remirent
la délibération de cette affaire à une autre

affemblée , qui eut lieu peu de tems après .

La nobleffe Sc les villes , qui fe pré -

paroient à mettre tout en combuftion ,

s ’occupèrent auffi des divilîons qu ’ il y

avoit dans l ’Ordre même , & qu ’elles

voyoient vraifemblablement , avec un

plaifir fecret , puifqu ’elles favorifoient

leurs projets . On vouloit , difoit - on ,

mettre fin aux diffentions , qui exiftoient
entre le Grand - Maître & les Maîtres de

(I ) Comme Schutz a embraffe le parti des Pruf-
fiens dans toute cette affaire , avec une partialité
marquée , on peut fonpçonner qu ’il y a de l ' exagé¬
ration dans le récit qu ’il fait de la divifion qu ’il y
avoit dans l’Ordre . parce qu ' il ne cherchait qu ’à
tendre les Tcutoniques odieux .
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Livonie 8c o ’ Ailcmaene , de même qu ' à

Taul de ce ' l eç fl 11’ ' ! y avoit dans la Pruiïe ; car

Rvsdorf . les Chevaliers des couvens de Konigl -

berg , de Balga 8t de Brandebourg ,

s ’ étoient en quelque forte révoltés , en
chafiant le Maréchal de l ’Ordre de fa

réfidence de Konigsberg , fous prétexte j

qu ’il les avoit maltraités , 8t plus proba¬

blement parce qu ’il n ’étoit pas de leur

parti . Cependant toutes ces délibérations

n ’aboutirent alors qu ’à rédiger une longue

lifte de griefs , que les Prufliens préten -
doient avoir contre l ’Ordre . Nous n ’avons

pas un état exaéf des plaintes que firent
la noblefle 8c les villes . Dans une an -

Pauli . pag . cienne lifte , rapportée par Mr . Pauli , j

joz in not . on ne compte que 17 articles : on n ’en

voit que 15 dans celle que donne Léon ; j
mais il indique qu ’ il y avoit plufieurs

chofes , qu ’ il fupprime , fur le libertinage

des Chevaliers , qui étoient rapportées

par des écrivains Pruffiens ; 8c Schutz

nous préfente uue lifte de 40 articles ,

tant dans l ’ édition allemande , que dans

l ’édition latine de fon hiftoire de la Prufle ,

mais dont plufieurs varient dans les cir -

conftances : ce qui prouve que cet écri¬

vain a arrangé le tout à fon gré , fans

fe mettre en peine de l ’exa & itude qu ’on

devroit avoir en pareilles matières . Il y

aplusjc ’eft qu ’il paroît que les 15 der -
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niers articles de la lifte de Schutz , entre

lefquels font ceux qui regardent l ’admi - p ^ 1 d B
niftration de la juftice , & qu ’on ne trouve Rusdorf .

pas dans l ’ancienne lifte de Pauli , ni

dans celle de Léon , ont été ajoutés ar¬

bitrairement par l ’auteur , qui les a pris

d ’une lettre vraie ou prétendue , écrite

par un Chartreux au Grand - Maître , en

1418 , & dont il a copié piufieurs articles ^ p ‘ ^ C0‘
aflez littéralement dans fon édition latine .

Malgré cela , comme nous ne voulons

rien diflimuler , nous fuivrons la plus

longue des liftes , qui eft celle de Schutz ,

dont voici le précis ( 1 } .

( 1) Le Chartreux dont nous venons de parler ,
fe riommoit Boringcr , il vivoit en 1418 , 8c c ' eft à
cette époque , que Léon rapporte la lettre qu ' il doit
avoir écrite au Grand -Maître ; c’étoit , dit il , Un
homme pieux qui avoit prévu les malheurs qui dé¬
voient arriver à l’Otdre : félon toute apparence ,
Boringer droit Religieux de la Chartreufe , qui
étoit dans les environs de Dantzig . Cette lettre
devoit être fort longue ; car le précis que Léon
en donne a contient plus de fix pages d ’impreflion in
folio . Dans cet écrit , le pieux folitaire fait une
vive peinture des vices qui régnoient en Pcufle ,
tant dans l ’Ordre , que dans Le Clergé & dans le
peuple , & il donne les confeils les plus fages au
Grand -Maître . On ne fait ce qu ’on doit penfet de
cette lettre : Léon obferve qu ’on y ttouve des épo¬
ques qui ne cadrent pas avec celle du Magillere
de Ruldorf , que d ’ailleurs elle fourmille de fautes ,
& enfin qu ’elle a été défigurée par un miniflre Lu¬
thérien . Mais elle contient encore une erreur grof-
fiere , que Léon n ’a pas apperque , & qu ’il a en
quelque forte approuvée par une réflexion qu ’il y a
ajoutée ; c’eft que fioringer dit au Grand -Maître ;



i . Les Teutoniques ont établi un

Rusdorf . vers Elbing fans confulter les Etats . 2 . Les
Plaintes de Q ieva lj e rs ont fait fouvent des traitésU Noblefle „ ,

le Grand - Duc Suitrigellon & d ’autres
Princes de la Lithuanie &c de la Ruflie .

; . Les Commandeurs ont dépofé le Grand -
Maître de Plauen & fon coufin fans

l ’ aveu des Etats , & fans lui avoir fait

fon procès . 4 . Le Grand - Maître , fans le
conlentement des Etats , a fait un traité

avec la Lithuanie , & a rompu la paix

avec la Pologne ( il étoit vrai que le [

qu ’il prenne garde qu ’il n ’arrive à Ton Ordre , ce
qui étoit arrivé à ceux de St . Jean 5c du Temple ,
qui avoient été fioriflans pendant quelque tems , &
dont il ne reftoit plus que les noms . Le premier de
ces exemples ctoit mal choifi ; car les Chevaliers de
Saint -Jean , fe foutcnoienc alors avec beaucoup de
courage dans Tille de Rhodes contre les infidèles ,
5c ils fubfiftent encore aujourd ’hui avec beaucoup de
gloire dans celle de Malthe . D ’après ces obferva -
tions , on peut douter de 1 authenticité de cette let¬
tre j & fi Boringer a vraiment écrit au Grand - Maî¬
tre , on fe perfuadera aîlémenc , que ceux qui ont i
défiguré la copie de fa lettre , qui nous efi: parve - |
nue , l ' ont accommodée aux rirconftances , pour I
rendre les Teutoniques odieux a la nation : cette
conjecture ett très - vraisemblable , parce qu ’il paroît
que c ’étoic le but de tous les écrivains Prufiiens ;
mais nous verrons ailleurs ce qu ’on peut penfer de
leurs déclamations »

fcdesVilies . & des ligues avec les Souverains fans
Schutç . P . prendre l ’avis des Etats . Schutz ajoute

' 7a & f ' 1 ' dans l ’édition allemande , comme avecT AAr\ *

le Roi de Danemarck , le Duc de Stolpe , 'le Roi de Danemarck , le Duc de Stolpe

Grand - i
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Grand - Maître avoit interrompu la ceffa -

tion des hoftilités , mais il ne l ’étoit pas p AUL

qu ’il eût enfreint la paix , que le Roi Rvsdore .

de Pologne avoit rompue prefque en la

lignant , comme nous efpérons de l ’ avoir

montré en fon lieu ) . 5 . Le Grand - Maître
& les Commandeurs font a & uellement

divifés entre eux , & chaque faftion tâ¬
che d ’attirer les villes & la nobleffe dans

fon parti ; ce qui fait craindre une guerre

civile . 6 . Les Teutoniques veulent em¬

pêcher la nobleffe & les députés des

villes de s ’alîembler publiquement , trai¬

tant leurs affemblées de confpiration .

7 . La monnoie eft altérée , & les mefures

font raccourcies , ce qui eft contraire

au privilège de Cultn . 8 . Les Teutoni¬

ques ont établi un impôt , nomm èPfund -
{ oll , contraire aux privilèges . 9 . Les
Teutoniques ne permettent pas aux ha -

bitans de faire moudre leurs grains où
ils veulent , ni de vendre la farine i

leur gré . 10 . Si quelqu ’un vient à mourir

fans laiffer d ’enfans mâles , les Teutoni¬

ques s ’emparent de la fucceffion , &c ils

ne permettent pas à ceux qui n ’ont pas
d ’enfans mâles , de vendre ou d ’échan¬

ger leurs poffeflions ( tout cela doit s ’en¬

tendre des poffeffeurs de fiefs ) . n . Le

Grand - Maître de Plauen a dépofé le

S . nat de Thorn , pour en fubftituer unTerne F. X
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nouveau , ce qui eft contraire au privi¬

lège cle Culm . 12 . Les habitans d ’Elbing ,

fe plaignent qu ’on leur a ôté ie droit de

pêche dans la riviere d ’hlbing , dans le

lac de Dratifen & le Frifchaff , & qu ’on j

leur a ôté la garde du rempart & de la j

porte qui conduit à la citadelle . 1 3 . Le !

Grand - Maître de Plauen a fait décapiter

deux Gentilshommes fans forme de pro¬

cès . 14 . Le même Grand - Maître a laide

périr un Gentilhomme dans un cachot ,

ï 5 . Un Commandeur d ’Elbing a fait affaf -

fïner la nuit , un Prêtre pour avoir cité

quelqu ’un à Rome . 16 . Le même Com¬

mandeur a fait noyer pendant la nuit ,

un porte - étendard , qui demandoit le

paiement de fes appointeinens . 17 . Gof - j

•win d ’ Afchenberg , Commandeur de Gru - !

byn en Courlande , a fait noyer feize ecclé - :

fiaftiques , qui alioient à Rome , pour fe

plaindre de l ’Ordre . 18 . Le Grand - Maître
de Plauen a fait décapiter un Gentilhomme

diftingué fans forme de procès . 19 . Deux

autres perfonnes font péries de la même

maniéré , fous ce Grand - Maître . 20 . Le

Tréforierde Marienbourg , a fait périr un j
Gentilhomme clandeftinement fans forme

de procès . 21 . Le Commandeur de Mewe

a fait en partie tuer & en partie dépouil¬
ler des marchands de Pofnanie , qui

revenoient de la ■foire de Dantzig } ce
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qui a attiré les armes des Polonois fur la

Pruflè . ( Nous avons déjà difcuté cet arti¬

cle fort au long , au commencement du

Magifteie de Michel Kuchmtifter ) . 22 . Un
Commandeur de Thorn a fait affaffiner

un homme pour vivre plus librement en

adultéré avec ( a femme . 23 . Un nommé

Zahn fe plaint de ce qu ’au - lieu de payer

ce qu ’on devoit à fon pere , qui avoit

été envoyé dans la Nouvelle - Marche ,

pour bâtir la fortereffe de Cufirin , les

Chevaliers ont pris le bien de fes en -

Fans . 24 . Trois Confeillers de Dantzig
ont été mis à mort dans la citadelle .

( Nous avons déjà parlé fort au long de
cet attentat du Commandeur Henri de

Plauen ) . 25 . Les femmes St les enfans

de ces Confeillers ont été privés de

leurs biens pour en avoir porté leurs

plaintes aux Etals . 26 . On fe plaint gé¬

néralement que la juftice ne foit pas

adminiflrée avec impartialité . 27 . Les

juges n ’admettent d ’ autre droit que leur
volonté , ne font aucune attention au

droit de Culm , St quand un Procureur

appuie fa caufe de quelques textes du

droit écrit , fi ces pafiages déplaifent aux

juges , il eft fufpendu de Ion emploi .

28 . Si un Procureur prouve tellement fa

caufe , que le juge ne puiffe en décider

à fon gré , il doit s ’attendre d ’être puni ,
X *

xxvn .
Paul de

RvSBOR .Fi

Supra , tem .
•PH 473 •
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foie par la bourfe , ou par le cacbof . !

Paul » dk * 9 ’ ^ arr i ve fouvent que dans les villes J

Rvsuosf . & les villages , les Commandeurs ont j
des Baillifs , qui mangent à leur table &î
leur font tout dévoués : ceux - ci ont des

fubffituts , qui ne cherchent qu ’à multi¬

plier les procès ; & les Echevins , qui |

doivent juger , font obligés de fe con¬

former aux intentions des Baillifs . 30 . Si

deux plaideurs prennent le parti de s ’ac¬

commoder , on les punit tous les deux , ,

comme ayant (outenu une mauvaife caufe ,

31 . Si quelqu ’un a été bleffé par un

autre , & qu ’il n ’ en faffe pas fes plaintes

au juge , ils font punis tous les deux .

31 . Lorfque les payfans doivent livrer du !

grain , on ne veut pas recevoir celui I

qu ’ils ont moiffonné , mais on les oblige

d ’en acheter à cher prix dans les greniers

de l ’Ordre , jj . Si quelqu ’un fe plaint au

Grand - Maître de quelque officier de l ’Or¬

dre , il eft puni par ce dernier , foit par [

une amende , foit par la prifon ou par ;

l ' exil . 34 . On imagine tous les jours de 1

nouveaux moyens d ’opprimer les fujets , J
en leur faifant faire des travaux inufités , \

S { en exigeant de nouveaux livremens de

grain . 35 . Les Chevaliers s ’arrogent le

droit , contre la liberté publique , d ’établir

différentes mefures ; ce qui ne tend qu ’à

perdre les citoyens 5c les villes mêmes .



de l ’ Ordre Teutonique . 485 ^ _
3 6 . Les Teutoniques & ceux qu ’ils ont ■ xvx ’n
établis dans les emplois , obligent les pay - p AUL dK

fans à façonner le bois de différentes ma - Rvsdohe .

nieres , & de le conduire au marché pour

y être vendu au profit de leurs maîtres ,

ce qui eft caufe que les payfans ne pou¬

vant travailler pour eux - mêmes , font

réduits à la mifere . 37 . Les Teutoniques

ne font pas feulement le monopole de
diverfes marchandifes ; mais ils envoient

encore des gens pendant l ’Hiver , pour

acheter du grain à vil prix , afin de le

revendre plus cher aux étrangers , le

Printems fuivant , ou aux payfans mêmes

pour enfemencer les terres . 38 ' . Lorfque

le teins arrive que les vaiffeaux étrangers

viennent pour chercher des marchan¬

difes , les Commandeurs ne permettent

pas aux Pruffiens de vendre leurs denrées ,

qu ’ ils ne fe foient défaits auparavant de

toutes les leurs . 39 . On ne donne plus

à ceux , qu ’on nomme à des emplois fu -

bnlternes , ni appointemens , ni meubles ,

comme on faifoit autrefois , ainfi ils font

obligés de vivre aux dépens du peuple .

40 . La fraude , le concubinage & les

adultérés , que commettent les Chevaliers ,

refient impunis ; & cette impunité efl

caufe que les femmes , les filles & les

fervantes des citoyens , font expofées à

la féciuélion & aux outrages .X 3
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— Nous avons déjà dit plufieurs fois J

Paul ^ db iCIue ^es défordres s ’ étoient multipliés
Rusdorf . dans la Pruffe & dans l ’Ordre même ,

Remarques depuis la bataille de Tannenberg : ils

^urcesplam . ^ to j ent | e f ru ; t jg ceîte doftrine nou - |
velle que le Grand - Maître de Plauen y

avoit introduite ; l ’effet naturel & ordi - |
naire d ’une feête naiffante étant de divi -

fer les efprits , & par conféquenr d ’oc - ,

cafionner des faélions ; d ’où procèdent

l ’indifcipline & les excès . Le Grand Maî¬
tre de Plauen avoit donné lui - même

l ’exemple de ces derniers , & l ’on ne

peut pas prélumer qu ’il n ’ait pas eu d ’i¬
mitateurs . En revanche les fujets , ( entant

qu ’ ils étoient gouvernés par des mains

moins affinées , parce que les Grands -

Maîtres étoient fans ceffie contrariés par

une partie des Chevaliers , avoient pro¬

fité de toutes les occafions pour s ’arro¬

ger des droits qui appartenoient à la

Souveraineté . Ils affeéloient de regarder

comme des infraêbons aux privilèges j

qu ’on leur avoit accordés , tout ce qui
tendoit , foit à les remettre dans l ’ordre !

primitif , l 'oit à arrêter leur empiétement :
continuel . Déjà ils avoient la prétention 1

de s ’affieoir à côté de leurs maîtres , juf -

qu ’à ce qu ’ ils trouvaient l ’occafion de '

les chaffer de leurs places ; car en con - !
fidérant toute la fuite de leurs dérnar -
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ches , on démêle aifément l ’efprit de

révolte qui ne fe développait qu ’à me -

fure que les circonftances étoient favo¬

rables , parce qu ’ il eût été dangereux

de la laiffer éclater plutôt .

En convenant donc , que durant cette

efpece d ’anarchie , il étoit moralement

impoffible que beaucoup de Chevaliers

ne fe fuffent pas dérangés : examinons

fi leurs torts ont été auffi multipliés

qu ’on le croit communément fur la pa¬
role des hiftoriens Pruffiens . Pour cela

nous commencerons par confulter un

écrivain favorable à l ’Ordre , & qui en

étoit peut - être membre ; circonftance

qui ne peut infirmer fon témoignage ,

fans quoi il faudroit auffi rejetter ' celui

des anciens écrivains Pruffiens , qui

étoient également intérefies à la caufe .

En parlant de la confédération dont

nous allons bientôt rendre compte , &

des procès qu ’elle occafionna au tribu¬

nal de l ’Empereur , l ’ Anonyme prétend

que la nobleffe & les villes infifterent

particuliérement fur trois points , qui

étoient par conféquent leurs principaux

griefs ( 1 ) . Premièrement , elles accu -

_( i ) Nous avons déjà obfervé ailleurs ijue la chro¬
nique de l’Ordre , qu ’on trouve dans le sme . tome
des AnaltSa reteris avi de Mathetys 3 étoit de
plufieurs mains . Ce que l’Anonyme dit ici , n ’effc
pas contraire â ce que dit Schutz , qui rapporte

X 4

XXVII .
Paul de

Rusdqrf .

Chron . Or J .
cap . 3Û2 iÿ
3S3 .
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^~xx v n " ^° ’ent Grand - Maître &t fon Chapitre ,’
Paul de d ’avoir enfreint leurs privilèges , en im -

Rv ^ dorf . pofant plufieurs droits , ôt particuliére¬

ment le Pfunà p̂ll ou péage fur le poids

des marchandées . Secondement , elles

jfe plaignoient de ce qu ’un Grand - Maî¬

tre avoit fait décapiter plufieurs perfon -

nes , fans obferver les formes de la jufti -
ce ; & finalement elles faifoient de

grandes plaintes des Chevaliers qui des -
honoroient les femmes & les filles des

citoyens . Les Evêques St les Chevaliers

que le Grand - Maître avoit envoyés pour

plaider fa caufe , attaquèrent d ’abord la

confédération en général , St foutinrent

que ce complot de la nobleffe St des

■villes , n ’avoit d ’autre but que de les

affranchir de la jurjfdiétion de l ’Ordre ,

afin qu ’elles puffent fe - gouverner elles -

mêmes à leur gré ; ce qu ’ils prouvèrent

par des lettres que la nobleffe St les

villes avoient écrites à différentes per *

fonnes , St que des amis de l ’Ordre

avoient envoyées au Grand - Maître . En -

fuite ils répondirent au premier point ,

fore en détail ce ' procès , dont nous parlerons e-n
fon lieu j car il ne nie pas qu ’il y aie eu d ’autres
articles de plaintes ; mais i ! écrit feulement que ce
fut fur ces trois que les Prufliens infifterent princi¬
palement . Léon , pag . 253 , rapporte aufli toutes le *
plaintes des Prufliens à ces trois points , les autres
articles n ’êtanc dellinés , félon lui , qu ' à feryir de
preuves à ces crois chefs d ’accufaûon »
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que le Grand - Maître leur avoit déjà

dit , & leur faifoit dire encore , que p ^ l db

quand elles vouloient fe plaindre de Rusuorf .

quelques infractions de leurs privilèges , il

falloit qu ’elles montraient ces mêmes

privilèges ; 8c que fi l ’on jugeoit que

l ’Ordre y eût donné quelque atteinte ,

il proinettoit de réparer tout le tort

qu ’on leur avoit fait : mais , ajoute l ’A¬

nonyme , la partie adverfe ne fit entendre

que des paroles , au - lieu de montrer des
Chartres . Les Procureurs de l ’Oidre ré¬

pondirent au fécond point , qu ’ il étoit

vrai qu ’après la bataille de Tannenberg ,
le Grand - Maître Henri de Plauen avoit

fait décapiter , fans forme de procès , des

traîtres qui avoient déferté du camp , 8c

qui avoient voulu engager leurs cama¬

rades à abandonner leurs maîtres , 8C

d ’autres qui pour de l ’argent avoient li¬
vré des villes 8t des forterefïes de l ’Or¬

dre aux ennemis . Ils ajoutoient que la

fituation où l ’on fe trouvoit , avoit ren¬

du ces châtimens néceiïàires , 8c qu ’ils

étoient perfuadés que d ’autres Princes en

auroient agi de même en pareil cas .

Quant au troifieme point , qui regardoit

le libertinage des Chevaliers , les Pro¬

cureurs répondirent , que deux Freres
de l ’Ordre avoient été acculés 8c con¬

vaincus j d ’avoir mené une vie fcanda -X 5
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lenle , Si que le Grand - Maître les avoit
Paui / ue P un ' s P ar grande correéiion , félon

Rusdo &e . les ftatuts de l ’Ordre : que fi l ’on en

connoiffoit d ’autres qui fuflent dans le

même cas , on pouvoit les accufer , en

foürniflant des preuves de leurs cri¬

mes , & l ’on promettoit que l ’Ordre les

puniroit félon que la juflice l ’exigeoir .

Examende Après avoir vu ce que la chronique

ces plaintes . de l ' Ordre dit en bref , nous allons jet -

ter un coup - d ’œil fur quelques - uns des

griefs des Pruffiens , tels qu ’ils font rap¬

portés par Schutz ; mais , avant tout ,

nous obferverons la partialité de cet

écrivain , qui ne rapporte pas la réponfe

que les Chevaliers n ’auront pas manqué

d ’y faire pour fe difculper , tandis qu ’ il

a confacré une fi grande partie de Ion

hifloire aux détails de cette querelle . Il

eft donc impoflible de rien dire fur les

articles qui regardent le défaut de l ’ad -

miniflratîon de la juflice , l ’oppreflion

des fujets & plufieurs autres : nous ne

parlerons pas non plus de l ’altération :

de la monnoie qui étoit évidente ; ainfi

nous nous bornerons à quelques détails

fur les mêmes objets que la chronique

de l ’Ordre nomme les principaux ; fa -

voir , l ' impofition des tailles Si des péa¬

ges & la violation des privilèges ; les

a & es de delponfme , ou , fi l ’on veut , les
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afîaflînats commis par les Chevaliers ( 1 ) . ESïïî - - -—

Nous avons déjà répondu au premier

article , en faifant voir que le Souve - Rusdob -f .

rain avoit le droit d ’impofition exclufi -

vemenr , & que ces prétendus Etats ,

qui n ’avoient ni fanéfion , ni même la
forme ordinaire des établiflemens de

cette efpece , ne pouvoient être regardés

que comme le réfultat des efforts que

les Pruflxens faifoient depuis long - têtus ,

pour fecouer le joug de leurs maîtres .

La plainte fur les diverfes infractions

faites aux privilèges des villes & des fu -

jets , ne fait qu ’ un même objet avec

le précédent ; car , quoiqu ’on ne puiife

guere douter que les Chevaliers n ’aient

agi en beaucoup d ’occafions contre les

ptivileges que l ’Ordre avoit accordés à

des villes ou à des particuliers , il eft cer¬

tain que le point principal regardoit les

privilèges par lefquels la nobleïïe & les

viiies prétendoient ne fupporter aucune

impofîtion , à moins qu ’elles n ’y eu fient

confenti . Il falloit donc montrer ces pri -

fi ) Comme nous n’avons d ’autres guides que
les écrivains Prufïîens , on fent bien qu ’ii eft im -
pofïible de réfuter toutes les plaintes qu ’ils rappor *
tenf , quand même eiies feroient fans fondement ;
mais fi nous parvenons à démontrer que plufieuis ;
articles font faux , ou abfuides , cela fuffira pour
infpirer une jufte défiance fur tous les autres ; 3c
c’eft tout ce que nous , pouvons prétendre .



t&œurmaveentii

XXVII .Paul de
Rusdorf .

49s Histoire
vileges , au lieu de fe contenter de crier ,

lorfque le Grand - Maître promettoit de

réparer les torts qu ’on reconnoîtroit être

véritables ; & c ’eft ce qu ’elles ne firent

pas , félon la chronique de l’Ordre , que

l ’équité , comme nous l ’avons déjà dit ,

nous oblige de regarder pour auffi croya¬

ble que l ’hiftoire de Schutz .

Le fécond point préfente des fcenes

horribles , fur - tout quand on fe rappelle

que c ’étoient des Chevaliers & des Reli¬

gieux , qui étoient acculés d ’en avoir

été les principaux aéfeurs . Nous avons

effe & ivement rapporté fous le Magiftere

de Plauen , les différens excès de ce
Grand - Maître Si de fon coufin le Com¬

mandeur de Dantzig ; & fans nous at¬

tacher à la raifon que l ’ auteur de la

chronique de l ’Ordre prétend qu ’on a

apportée pour excufer le premier , nous

ne pouvons que blâmer , ainfi que nous

l ’avons déjà fait en fon lieu , des ac¬

tions qui , quoiqu ’elles fufl 'ent peut - être

juftes dans le fond , ne l ’étoient pas

dans la forme , puifqu ’elles paroiffoient

faites fans l ’autorité des loix ( 1 ) . Mais

(1) L ' auteur de 1a vie de Henri de Plauen juflifie
«e Grand - Maître fur tous ces prétendus alîafiïnats ,
& Ibutienc , qu ’en faifant exécuter des traîtres en
feeret , il n ’a eu d’autre vue , que de ménager
l ’honneur des familles ; se dont il prétend qu ' elles
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de quel droit la nobleffe & les villes •

s ’ a vifoient - elles d ’en faire des plaintes , Paul p E

après un fi long laps de tems ? St quel Rusborî .

blâme pouvoit - il en rejaillir fur l ’Ordre ?

N ’avoit - il pas dépofé le Grand - Maître

de concert avec le Pape & l ’Empereur ?

Quelle plus grande fatisfaéfion que celle -

là auroit - on pu donner à des fujets qui

auroient été opprimés ? Ceux qui crioient

contre l ’Ordre en 1440 , ne l ’ ignoroient

pas ; car ils avoient l ’audace St même la

mal adrefife de le plaindre de ce qu ’on eût

dépofé le Grand - Maître de Plauen , quoi¬

qu ’ils le reconnurent pour coupable . Com¬
ment accorder ces différentes plaintes !

St quel jugement peut - on porter de ces

prétendus opprimés , qui aimoient autant

des prétextes que des raifons pour en impo -

pofer au public par leurs clameurs , afin

de cacher leur véritable projet ! Il eft vrai

qu ’il y avoit encore d ’autres Chevaliers

que le Grand - Maître de Plauen St fon

coufin , qui étoient accufés de pareils for

furent très - reconnoiffantet . Cet écrivain a entrepris
de jufîifier Plauen fur tous les points , & les raifons
qu ' il allégué font fî vraifemblables , qu ' il eft diffi¬
cile de s' y refufer ; excepté fur ce qui regarde la
Religion , parce qu ’un bon catholique ne connoit
pas de raifon d ’Ecar , lorfqu ' elle fe trouve compro -
mife . V . Hijîor , Samlungen » Halle 1751 ^ ï . 2 . 3 . fi .
Je regrette de n ' aroir pas connu cet ouvrage avant
Timpreffion du **enac » Tome *
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faits . Le Commandeur d ’Elbing , difoit -

T' aui de on » avoit fait affaffiner , pendant la nuit ,
JIüsdorf . un Prêtre qui avoir fait une citation à

\ s ^ ome : même Commandeur avoit fait

noyer , pendant la nuit , un porte - éten¬

dard qui demandoit fes appointemens .
rArt . ty , Gofwin d ’Afchenberg Commandeur de

Grubyn , avoit fait noyer feize députés
An . 2o . du Concile de Riga . Le Tréforier de

Marienbourg avoit fait périr un Gentil -An . 22 . homme en cachette : un Commandeur

de Thorn avoit fait affaffiner un hom¬

me pour vivre plus librement avec fa

femme . Voilà des crimes horribles , s ’ ils

étoient bien avérés ; mais qui peut affu -

rer que les forfaits commis à la faveur

des ténèbres ou en cachette , avoient

été ordonnés par les Commandeurs , &

que le peuple , qui les haïffoit , ne les

leur attribuoit pas fauffement ? & qui

peut dire que les Commandeurs n ’auroient

pas été punis , s ’ ils euffenr été reconnus

pour en être les auteurs ? Car Plauen

avoit été dépoîé pour fes excès , dont

on vouloit cependant que l ’Ordre fût

encore refponfable . Il eft inutile de

nous arrêter davantage à tous ces rai —

fonneroens ; un feul trait lïffit pour

nous apprendre ce qu ’on doit croire des

plaintes des Ptuffiens . Nous l ’avons déjà

dit ailleurs ; mais il eft indifpenfable de
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le répéter ici : Gofwin d ’ Afchenberg , » ■' * “ *'

Commandeur de Grubyn , étoit un fcé - p S

lérat qui avoit effectivement fait noyer Rusdore .

les députés du Concile de Riga ; mais
la nobleffe Sc les villes de la Pruffe ,

n ’ avoient aucun droit de s ’en plaindre ;

premièrement , parce qu ’ Afchenberg étoit
Commandeur d ’une fortereffe en Livo¬

nie , & qu ’ il avoit fait périr des Livo -

niens , qui n ’ avoient rien de commun

avec les Pruffiens . Secondement , parce

qu ’avant de s ’ évader , Afchenberg avoit

atteflé aux Evêques , qu ’ il avoit commis

cet attentat de fon propre mouvement ,

fans avoir reçu d ’ordre , ni de confeit

de perfonne . Troifiémement , parce qu ’il

avoit été . réglé dans un traité entre le

Maître de Livonie & l’ Archevêque de

Riga , que le Clergé ne pourroit faire

de plaintes contre l ’Ordre , à caufe de

l ’affaffinat de fes députés ; puifque le
Grand Maître Sr celui de Livonie avoient

prouvé qu ’ils n ’avoient eu aucune part

à cet attentat . Et quatrièmement , pat ce

que l ’Oîdre abandonna le Commandeur

à toute la rigueur de la juftice , en dé¬

clarant que ti on pouvoit s ’ en faifir ,

il le laifferoit punir comme il le méri -

toit . Les Pruffiens , je le répété , n ’a¬

voient donc aucun fujet de te plaindre

de l ’Ordre , par rapport à l ’aflaffinat des
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députés du Concile de Riga ; car le gou¬

vernement ne peut être refponfable des

forfaits des particuliers , qu ’autant qu ’il

y participe , ou qu ’ il refufe de punir les

coupables . Après avoir prouvé aufli clai¬

rement l ’injuftice de cette plainte ( r ) ,

fe perfuadera - 1 - on , que c ’eft le feul

article fur lequel les rédaéîeurs de la

lifte , en ont impofé au public ? Et ne

croira - t - on pas plutôt qu ’on ne fauroit

être trop en garde , contre des mutins

qui ne rougifloient pas d ’employer l ’ im -

pofture pour noircir leurs maîtres , à def -

fein de mafquer leurs projets ?

Le troifieme point ne demande pas

un long examen : nous obferverons feu¬

lement que , fuivant la chronique de
l ’Ordre , deux Chevaliers accufés de li¬

bertinage , avoient été punis ielon les

ftatuts , & que dans la lifte de Schutz ,
le feul Commandeur de Thorn eft ac «

cufé d ’avoir été aflaffin & adultéré en

même tems . Quant à l ’article 40 des

plaintes rapportées par le même écri¬

vain , qui implique tous les Chevaliers

en général , il ne prouve rien par la

raifon qu ’on a voulu trop prouver .

( 1) Nous ne répéterons pas ici les preuves incon -
tellables de ce que l ' on vient de dire , au fujet de l ’at -
lentar d ’Afchenberg , le lefteur , qui les auroit oubliées ,
pourra recourir à cet article tom , $ t pog , ija & fe %.
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Qu ’ un hiftorien impartial , & à même ■'•‘g

d ’être inftruit , dife qu ’une fociété en - pxuVdk

tiere s ’eft livrée au libertinage , c ’ eft un Rvsuokf .

témoignage qui porte coup , St qui

prouve que le défordre étoit fi commun

dans ce corps , que la plus grande partie

s ’y étoit livrée : mais il n ’ en eft pas de

même dans les plaintes que des fujets
font à leurs maîtres , dans la vue d ’obte¬

nir juftice ; il falloit nommer les coupa¬

bles , il falloit détailler les faits , ot qui

plus eft , les prouver . On peut dire la

même chofe des plaintes contre l ’ admi -

nifiration de la juftice ; car on ne Ce

perfuadera jamais que l ’équité étoit tel¬

lement bannie de la PrufTe , qu ’il 11’y

exiftât plus de juge qui ne fût corrom¬

pu . Comme le but de ces plaintes étoit ,

dit - 011 , d ’obtenir le redreffement des

abus , il falloit donc nommer les mau¬

vais juges , St ceux qui avoient été les

viétimes de leur partialité , pour qu ' on

pût févir contre les coupables , St dédom¬

mager les malheureux ; fans quoi , l ’ac -

cufation devoit être regardée comme

nulle , St entièrement deflituée de fon¬
dement .

Avant de terminer cet examen , il faut

encore nous arrêter à deux articles des

plaintes des Prufllens , le fécond & le

troifieme , qui fuffifent feuls pour prou -
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ver jufqu ’où la nobleffe & les villes

pouffoient leurs prétentions , & par con¬

séquent , quel étoit le vrai motif de

toutes ces clameurs . Dans le fécond ,

elles fe plaignoient que l ’Ordre avoit

fait fouvent , des traités & des ligues

avec d ’autres Souverains , tels que le

Roi de Danemarck , le Duc de Stolpe ,

le Grand - Duc Suitrigellon , & c . 11 étoit

vrai , & il n ’eût tenu qu ’à elles d ’alon -

ger beaucoup cette lifte ; mais de quel

droit s ’en plaignoiem - elles ? Les Grands -

Maîtres n ’étoient - ils pas Souverains , &

tous les traités qu ’ils avoient fcellés an -

ciènnement , n ’avoient - ils pas été faits

de leur propre autorité , avec l ’avis du

Chapitre ? Il eft vrai que , depuis quel¬

que tems , on voyoit la nobleffe & les

villes figurer dans les traités ; mais avoient -

elles raifon de fe plaindre de ceux aux¬

quels elles n ’avoient pas intervenu ?

N ’étoit - ce pas abufer de la facilité de

leurs maîtres , que de vouloir le faire

un droit de ce qui n ’avoit été qu ’ un

effet de leur condefcendance ? Si je ne

me trompe , le premier traité , où l ’on

voit figurer quelques Gentilshommes &

les députés de cinq villes , eft celui que
le Grand - Maître Conrard de Rotenflein

fit en 1 $ 86 avec Vartiflas le jeune &C

Boguûas Duc de Stettin . Le troifîeme



df . l ’Ordre Teutonique . 499
grief des Pruffiens eft encore plus re - — • ■

marquable ; car ils le plaignoient de ce p AUL àz

que les Commandeurs avoient dépofé le Rusdorf .
Grand - Maître de Plauen & fon coufin

le Commandeur de Dantzig , fans le

confentement des peuples St des vil¬

les , fans leur avoir fait leurs procès ;

quoiqu ’ils les regardaient pour avoir mal

mérité de la patrie , & pour avoir agi

tyranniquement : ce qui étoit caufe , ajou -

toient - ils , que l ’un d ’eux s ’ étoit réfugié
chez les Polonoîs & les Lithuaniens , &

les avoit excités à ravager la Prude ( 1 ) .

Ainfi il ne reftoit plus à la nobleffe £c

aux villes , qu ’à s ’ arroger le droit d ’ in¬
tervenir à l ’ éleélion des Grands - Maîtres

& à la nomination des emplois de l ’ Or¬

dre ; car fi la première prétention avoit

été fondée j cette detniere en eût été

une conféquence néceffaire . Le lefteur

impartial pourra juger par ce feul trait ,

jufqu ’où la nobleflè & les villes pouf -

foient l ’infolence , à l ’égard de leurs

( i ) Voici l’article : Tum quod Commcndatores fine
Cünfiîio publico Magifirum ipfurn Piauenium & pa -
truum , privata quadam auâoritate , quamvis de re -
publica male méritas & tyrannidis reos t indicla
tamcn eaufa loco rnovijfent : unde aller ad Polonos
ac Lithuanos tranfii /lct , eosque ad poputandam
PruJJiam concitajj 'et . L ' édition allemande porte , das
d :e gebietiger deu Hochmeifier . . . un jeinen vet -
tern , , . ohne mitwijjen der land umd ftad 'te abgc *
fetZCt & G*
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' • maîtres , & quel étoit le but qu ’elles
Paul * de ^ P r °pofoient , après avoir déjà tant

Rusdorf . empiété fur l ’autorité fouveraine . 11 étoit

important d ’approfondir , autant qu ’il eft

poflible , le motif & le principe de la

grande révolution que nous verrons

éclater ; & le défaut de mémoires ne

nous a laifïe d ’autres refTources , que

l ’examen des plaintes mêmes des mé -
contens .

Contra - Après avoir prouvé qu ’ il y avolt de

Sthutz . 6 l ’injuftice & de la calomnie dans les

plaintes des Prufliens , telles que les écri¬

vains les ont rapportées , il faut encore

faire voir qu ’on ne peut ajouter foi fur

cet objet , à ce que difent les mêmes

écrivains , & nommément Schutz qui

eft le premier hiflorien de la PrufTe .

Après s ’être bien déchaîné contre les

Teutoniques , & après avoir tout em¬

ployé pour perfuader qu ’ ils étoient des

tyrans & des monftres abominables , qui

commettoient impunément tous les cri¬

mes , cet écrivain nous apprend lui - mê¬

me , que les aêtes de violence étoient

inouis dans la PruiTe , & que s ’il s ’en

étoit commis quelqu ’un du tems de

l ’Ordre , il avoit été puni févérement .

Quand la paix fut faite le 19 oéîobre

de l ’an 1466 , entre l ’Ordre , la Polo¬

gne & les Prufîiens , ainfi que nous le
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dirons en fon teins , ces derniers s ’af-
femblerent le i i du mois fuivant à Ma -
rienbourg , où le Roi envoya l ’Evêque
de Vladiflau , comme Commilïaire . Il
s ’éleva à cette affemblée , des difficultés
entre les Polonois & les Pruffiens , &
ceux - ci fe plaignirent des aétes de vio¬
lence commis par les Polonois . L ’Evê¬
que ayant demandé qui étoient ceux à
qui on avoit fait quelque tort ? On lui
cita l ’exemple d ’un certain Jean de
Valftein , qu ’un Gentilhomme , nommé
KnorroWski , avoit chafifé de fa maifon ,
ajoutant que c ’étoit une chofe inouie
dans la Pruffe , & que , fi un Comman¬
deur en avoit fait autant , quand le pays
appartenoit à l ’Ordre , il auroit été privé
de fon emploi , & puni rigoureufement .
Pouvoit - on mieux juftifier l ’Ordre des
prétendus excès qu ’on lui attribuoit ?
Certainement Schutz n ’avoit pas remar¬
qué , en écrivant ce paffage , qu ’il fe
contredifoit lui - même . Si l ’on applaudit
au Satyre dont parle Lafontaine , pour
avoir chaffé de fon antre , un paffant
qui fouffloit le chaud & le froid , n ’a¬
vons - nous pas raifon d ’imiter fa pru¬
dence , en rejettant le témoignage d ’un
écrivain qui n ’eft pas d ’accord avec lui -
même , ôc qui nous donne une preuve
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- - - ii évidente que lui , ou Ton guide , s ’eft

Paul ^ de emporter par la paffion ( i ) .
Rusdorf . Ce n ’étoit pas aflez d ’avoir mêlé la

Prediftion ca lomnie à quelques fuiets de plainte ,

rire . peut - etre véritables : comme le peuple

eft l ’ inftrument des grandes révolutions ,

il falloit l ’ émouvoir pour le préparer à

agir au befoin ; & c ’eft ce qu ’il femble

qu ’on a tenté d ’exécuter , en publiant

une prétendue prédiétion : elle eft de

l ’an 1445 ; mais nous la joignons ici

pour réunir les objets fous un même

point de vue . Rien n ’eft plus refpeéla -

ble que les prophéties que nous devons
croire avec une loi inébranlable , comme

étant la parole de Dieu même . Plufieurs
Saints ont eu aufli des révélations fur

des événemens futurs , que nous devons

( 1) Le texte de Schutz eft trop remarquable pour
&e pas être rapporté . Darauff der Lc-Jlawijche Bip *
chof fragete , wer dcnn folche gcwali gethan hette :
da %vard bcnomet Jan von Waljlcin , der eïnem von
adeî Knorrowski mit gcfpannenem armbrofien , mit
feinem weib und kindern , aus feinen hofc geflof -
fcn und gejaget hette , da doch Jeinc hausfraw mit
fchwcrcm leip gienge > das doch ungehoret were in
die / en landen gefchehen , und hette es vormaîs
hey des Ordens çeïten ein gebietiger gethan , cr
were entfet \ et von feinem ampte t und hertiglichen
darumb gefirojfet worden . Schutz éilit . German .
fol . 333 . C ’eft anticiper fur l ' hiiloire mais l ' objet
eft trop important pour ne pas raffenibler tout cç
qui peut fetvir à l ’cdaircir .
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recevoir avec le plus grand refpeét ,

quand elles font approuvées de l ’ tîglife :

mais toutes les prédirions qui n ’ont pas

cette fanélion , doivent être rejettées ,
comme une charlatanerie condamna¬

ble , puilqu ’il n ’eft pas poftible à l ’ homme

de pénétrer dans l ’avenir , qui eft le fe -
cret de la Divinité . C ’eft dans cette

derniere c ! affe qu ’il faut ranger la pré¬

diction , qui doit avoir été faite à un
Prêtre & à un Chevalier de l ’Ordre du

couvent de Coblentz , par un Hermite

qui habitoit vers les confins de la Fran¬

ce . Ces deux Freres ayant demandé au

Commandeur , la perm ffion de s ’ abl ’en -

ter , fans dire leur projet , le déguife -
rent , & furent , dit - on confulter fécre -

tement l ’Hermite , fur le Sort de la Pruf -

fe ; mais l ’Anachorete infpiré , commen¬

ça par les gronder d ’avoir quitté leur ha¬

bit religieux , 5r puis il leur dévoila ce

qui devoit arriver à l ’Ordre . Sur quoi

nous obferverons que cette confult .- tion

ayant été faite fi fecrétement ôt dans

un endroit très - éloigné de la Prufl 'e , il

feroit fort furprenant que la réponfe de

l ’Hermite y ait été connue ; car les hom¬
mes font ordinairement fort attentifs à

cacher ce qui leur eft contraire : mais

fans nous mettre en peine de favoir

par qui cette réponfe a été fabriquée }

xxvxi .Paul de
Rusdorf . j

Sihut {. f ,
283 .
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& par qui elle a été divulguée , nous

Paul * de observerons qu ’elle contient une defcrip -
Rvsdorf . tion de l ’Etat de la Prude , que nous

ne pouvons paffer fous filence . En Prufie ,

dit le prétendu Prophète , il n ’y a plus

de mœurs , en un mot , on n ’y recon -

noît plus de Dieu . Enfuite il fait alla - i

fion au nom de Hus , qui fignifie une

oie en Bohémien . Les troupes des démons

y font arrivées , continue - t - il , avec l ’oie

de Bohême , & plus on arrache de plu¬

mes à cette oie , plus elles s ’envolent

au loin : vos Freres ( les Chevaliers )

font un grand cas de ces plumes , Sc

féduits par leur blancheur , ils s ’ imaginent

qu ’ils pourront opprimer plus facilement

les fujets : mais leurs projets tourneront j

contre eux - mêmes ; car ils feront livrés f

par ces mêmes plumes , c ’ eft - à - dire , par
les Huffites , entre les mains de leurs enne¬

mis ( i ) . Après cette tirade , l ’Hermite j

(1) Sehutz marque à la marge dans Ton édition
allemande , que cette prédiction s’accomplit quand
les Bohémiens livretent aux Polonois Marienbourg
& quelques autres places de U P ru ffc , comme nous
le dirons en fon lieu ; mais on pourroit encore
donner une explication plus générale . Ce fut l ’hé «
réfïe qui occafîonna les divifions dans la Prufie &
dans l’Ordre même , & comme ces divifions furent
la fource de tous fies malheurs , on peut dire que
ce furent vraiment les plumes de l ' oie de Bohême
qui les occafionnerent . D ’ailleurs , ce fut l ' hérélie qui
livra la Prufie entre les mains des ennemis de l ’Or *

finit

1



de l ’Ordre Teutonîque . çey
finit à - peu - près , par les mêmes expref - ' l
fions , qu ’on voit dans les révélations

Chevaliers feront brifées , qu ’on leur cou - Lib . z . cap .

droit : mais Dieu parlant à cette Sainte ,
avoit ajouté , que les Chevaliers effuie -
roient ces châtimens , afin qu ’ ils vécuf -
fent & fe connurent eux - mêmes . Paro¬
les bien confolantes , qui prouvent que le
Seigneur ne châtie les hommes que pour
les convertir fi ) .

dre Teutonîque au feszieme fiecle ; & (i et ne fue
pas I’héréfie , telle que Jean Hus l’avoit enfeignée ,
on peut toujours dire , que ce fut la même , qui
avoir changé de mafque ; mais il eft inutile d ’anti¬
ciper fur les époques , pour faire des réflexions qui
fe présenteront d ’elles - mêmes .

( i ) Outre que les révélations de Ste . Brigitte , qui
mourut en 1373 , font révérées dans l’Eglife , elles
onr été , en quelque forte , confirmées par Ste . Ca¬
therine de Suede , fa fille . ( AS . SS . ad diem 24 JMar -
tii 3 in Vit . S . Cath . Suce . cap . $ , ) Les terribles
menaces que Dieu fait aux Chevaliers Teutoniques ,
en parlant à Ste Brigitte , avoient pour fondement ,
la dureté avec laquelle ils traitaient les nouveaux
convertis , Je leur ambition ; parce que ceffant de
combattre pour la gloire de fon Nom , ils ne cher -
choient qu ’à étendre leur domination . Effeftivement ,
l ' Ordre avoir traité durement les anciens Pruffiens :
leur opiniâtreté 8e leurs fréquentes révoltes avoienc
habitué leurs maîtres à la défiance ; on avoit voulu
leur faire oublier jufqu ’à leur langue , pour éviter les
complots , & on les accabloit de travaux , tandis
qu ’on prodigueit les grâces 8e les bienfaits aux Al¬
lemands , afin de les engager à venir habiter la Pruf -
fe . Cette politique pouvoit paroître fage aux yeux
du monde ; mais la révélation de Ste ^ Brigitte , ett

de 5te . Brigitte ; 1 ivoir , que les dents des Rusdorf .

pera les mains , & qu ’ils boitront du pied

Y
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■T Lorfqu ’on veut accréditer une chofe ,
Pacl^de on a °̂ ' n n ’y r ' en mettre qui puiffe

Rusdorf . en démontrer la fauffetéau premier coup -

lu 'lMonèn ^ >œ il * ^ ^ on c ^ erc ^ e au contraire àP *uüe .° ' lui donner un air de vraifemblance pour
Ï440 . la faire croire plus facilement : ainfi l ’on

peut juger par cette prédiftion , quels
étoient les ravages que le Huflitifme
avoit faits en Pruffe , & qu ’ il étoit en
partie caufe des maux dont elle étoit
accablée . Comme la prédiction de l ’Her -
mite , a été fabriquée dans la vue de nuire
à l ’Ordre , on fent bien qu ’on ne peut
prendre à la lettre , tout ce qui eft dit de
la Pruffe : la religion y étoit fort affoiblie ,
puifqu ’il y avoit un fi grand nombre de
personnes qui l ’avoient abandonnée pour t
fe livrer à l ’erreur ; mais la fubverfion

une nouvelle preuve de la différence qu ’il y a entre I
m les jugement de Dieu & ceux des hommes . Il en 1

eft de même des entreprifes que les Chevaliers ont
faites par d ’autres motifs que celui de la gloire de
Dieu , & on peut en dire autant , de la plupart
des entreprifes des autres Puiffances : aufti quand j ’ai
voulu judifier les Teutoniques des calomnies qu ’on
& répandues contre èux , je n ’ai pas eu le deffein
de perfuader que toutes leurs a &ions avoient etc
telles , qu ’elles dévoient trouver grâce aux yeux du <
fouverain juge ; ce ferait une témérité impardon¬
nable : mais mon but a été de prouver , que félon
les réglés de la juftice humaine , qui a pour bafe
les traités & les fermens , les Chevaliers de la Pruffe
s’étoient conduits avec suçant d ’équité que leurs en¬
nemis avoient montré de mauvaite foi »
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n ’étoit certainement pas générale . Sui - —
vant le Prophète , c ’étoient les Cheva -
liers qui faifoient tant de cas des plumes Rusdorf ,
de l ’oie de Bohême , & malheureufement
on doit avouer que cela pouvoit conve¬
nir à plufieurs ; mais cela ne peut pas
regarder la totalité ; car les fa & ions ,
qu ’il y avoit dans l ’Ordre , & qui avoient
pris naiflance , comme nous l ’avons dit
ailleurs , à caufe de l ’héréfie qui s ’étoit
introduite en Prude , font une preuve
inconteftable qu ’il y en avoit une des
deux , qui étoit entièrement exempte de
cette tache . En tout événement , fi
plufieurs Chevaliers eurent le malheur
d ’oublier , pendant quelque tems , l ’o -
béiffance , qu ’ils dévoient à l ’Eglife , ce
mal ne fut que paffager ; au - lieu qu ’il
fut plus général & plus durable dans le
peuple : car nous verrons dans la fuite
de l ’hiftoire , que le Pape ne fit aucun
reproche à l ’Ordre , au fujet de la reli¬
gion , tandis qu ’il regardoit les Prufliens
pour être pires que des Payens . Si le pré¬
tendu Prophète ne parle pas des progrès
que l ’héréfie avoit faits dans le peuple ,
c ’eft qu ’apparemment il cherchoit à don¬
ner tout le tort aux Chevaliers , contre
iefquels il dirigeoit fes batteries : car Hartk .

1 f’ / ' Tt- Diffère . 24tnous avons déjà rapporte ailleurs C[ue
Grunow afluroit que prefque toute la

Y z
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Pruffe avoit embraffé le Huffitifme avant
la grande guerre , qui commença en
1454 . Si l ’on joint à ces obfervations ,
que les Evêques , avec qui les Teutoni -
ques n ’avoient ceffé d ’avoir des difficu ! •
tés , prirent le parti de l ’Ordre quand r
la révolution éclata , & que le Pape ex¬
communia les Confédérés , c ’eft - à - dire ,
la nobleffe & les villes , on fe perfuadera
aifément que l ’efprit de feCte a beau¬
coup influé dans cette affaire . Quand
nous avons avancé que la doCtrine de
Jean Hus , avoit fait tant de progrès
dans la Pruffe , & probablement dans
l ’Ordre même , cela ne veut pas dire
que les Prufliens avoient abjuré ouver¬
tement la religion catholique pour em -
braffer le Huffitifme : l ’hifloire prouve
abfolument le contraire ; mais cela ligni¬
fie qu ’un très - grand nombre de Prufliens ,
étoient inclinés pour cette nouvelle reli¬
gion ; ainfi l ’on peut conjecturer avec
beaucoup de probabilité , que cette façon
de penfer peut bien avoir contribué à leur
infpirer le projet de fecouer le joug de
leurs maîtres , afin de pouvoir la profeffer
en liberté . Quand la vérité de cette con -
jeéture feroit démontrée , il ne faudroit
pas s ’étonner que Schutz n ’en ait pas
parlé ; nous avons déjà dit qu ’il étoit de
ion intérêt de ne pas fournir une preuve

*
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de plus , du danger des feéles nouvelles ,

qui ne s ’étendent ordinairement qu ’en
mettant tout en combuftion .

Après avoir mis fous Iss yeux du lec¬

teur ce qu ’ il femble qu ’on peut recueillir

de plus certain , ou de plus vraifembla -

ble , fur les motifs qui faifoient agir les

Pruffiens , nous allons reprendre le fil

des événemens d ’après Schutz , que nous

ne fuivrons cependant pas dans tous les

points , ni dans tous les détails ; parce

que nous avons déjà fait voir la partia¬

lité qu ’il a tnanifeftée dans cette partie
de fon hiftoire .

Le fécond dimanche de carême de

l ’ an 1440 , une foule de Gentilshommes

& de Députés des villes , fe rendit à

Elbing , comme nous l ’ avons dit ailleurs ;

ils y formèrent le plan de la confédéra¬

tion , qui étoit projettée depuis long -

tems ; & comme apparemment ils ne fe

voyoient pas en aflfez grand nombre pour

la conclure avec fureté , ils remirent cette

affaire à une autre affemblée , qu ’ils tin¬

rent à Marienwerder le 1 3 de mars fui -

vant , où ils firent un afte , dont voici

la teneur . Nous foüffignés les . Chevaliers ,

Gentilshommes & Députés des villes de

la Pruffe , faifons favoir que pour le bien

public & le nôtre , ainfi que pour l ’hon¬
neur du Grand - Maître & de l ’Ordre

Y 3
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— * ' ' Teutonique , nous avons fait un accord

Paul de au nom de tous ^es nobles & des habi -
Rusdorf . tans , tant aôuels que futurs , lequelaccord nous promettons d ’obferver fidè¬

lement comme s ’enfuit ( 1 ) : Chacun de
nous rendra au Grand - Maître , à l ’Or¬
dre & aux Prélats , l ’honneur & la fou -
miffion , qu ’il leur doit conformément
aux privilèges ; & en revanche nous de¬
mandons qukm nous maintienne dans
ces mêmes privilèges , & que le Grand -
Maître nous défende , fi quelqu ’un entre¬
prend de nous troubler . Si quelque Gen¬
tilhomme eft maltraité perfonnellement ,
ou dans fes biens , il s ’adreffera au Grand -
Maître , s ’il n ’en obtient pas le redreffe -
ment des torts , qu ’on lui a faits , il
s ’adreffera au grand Tribunal de la Pruffe ,
qui s ’aflemblera une fois chaque année :
& fi ce tribunal ne décide pas juftement
cette caufe , ou s ’il refufe de la termi¬
ner , on en informera les anciens Gentils¬
hommes du pays de Culm , lefquels au ;

{ r ) Les mécontens qui firent cet aâe ' à Marîen -
werder , n ' écoient rien moins qu ' autorifés à contrafler
au nom de toute la nobleffe & de toutes les villes
de la Pruffe , puifque beaucoup de villes & de Gen¬
tilshommes de diftérens cantons , accédèrent d cette
confédération après qu ’elle fut conclue ; d ’ailleurs nous
verrons qu ’il s’en faut bien que toute la rrufle ait
pris parc à cette levée de boucliers ; mais il eft inutile
d ’anticiper fur l ’hiftoire .



de l ’Ordre Teutonique . ju
ront le pouvoir , avec les villes de Culm
& de Thorn , de convoquer la noblefie
6i les villes confédérées des autres ter - Rusuorf .
ritoires : tous les confédérés feront obli¬
gés de fe rendre à l ’alTeuiblée , où l ’af¬
faire fera examinée juridiquement , & ils
s ’emploieront de tout leur pouvoir pour
faire faire les réparations néceffaires à la
partie léfée . La même chofe s ’obfervera à
l ’égard des habitans des villes , à qui on
aura fait quelque injuftice ; mais dans ce
cas , le plaignant s ’adreffera aux villes de
Culm & de Thorn , qui , fe joignant aux
anciens nobles du pays de Culm , con¬
voqueront tous les confédérés . S ’il arri -
voit que les torts , qu ’on pourroit faire
à la nobleffe ou aux villes , fulfent de
nature à ce que la réparation ne fouffiît
pas de délai ; chacun des confédérés fera
obligé de regarder la chofe comme fi elle
lui étoit perfonnelle , & on lapourfuivra ,
félon que la néceflité le requerera . S ' il
arrivoit que quelqu ’un de la r. obleiïe ou
des villes , fût maltraité ou mis à mort
injufiemenr , on fera des plaintes au
Grand - Maître , qui fera prié de rendre
juftice promptement ; & s ’ il ne le fait
pas , nous nous obligeons de pourfuivre
la réparation de cet outrage , de maniéré
que ceux , qui auront commis cette in -
juflice , auffi bien que ceux qui les auront
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^ xviï '"~ > ne puiffent éviter d ’être punis ,’
Paul de ^0 ' £ dans leurs perfonnes , ou dans leurs

Rusdorf . biens . C ’eft - à - dire que les confédérés

s ’ engageoient à prendre les armes pour fe

faire eux - mêmes juftice , quand ils croi -

roient que quelqu ’un des leurs , auroit été

lélé : c ’eft le fens que préfente la traduc¬

tion que Schutz a faite de ce paffage ( i ) .
Les intérêts de la nobleffe & des villes

feront communs à tous les confédérés ;

& fi quelqu ’un apprend qu ’on foit menacé

de quelque danger , il devra en avertir ,

& l ’on fera obligé de tenir cet avertif -

fement fecret . Au furplus , nous décla¬

rons que nous obferverons tout ce qui

fera décidé par les Etats & par les villes

conformément aux anciens ufages . En foi

de quoi , nous Jean deSégenberg , Porte -

Étendard du pays de Culm , Conrard de

Schwenten , Otton de Plémichau , Auguf -

tin de Scheibe , Chevaliers , Jonas d ’ Eich -

holz , Simon de Glafasv , Jean de Linav ,

Gunther de Peteraw , Otton de Hefelecht ,

( I ) . . . . Quod Jî id non obtinuerimus , to cafu
fpondemus nos t Equejïris ordo & civitates invicem ,
omnes qui fubfcripjimus bonâ fide nos adtb fideiitcr
& ferib rem perfecuturos , ut publiée patent > nobis
omnibus eam rem maximopere dolere , & adyerfâs
auciorcm facinoris j cjus affines & quorum ope conji -
lioque faclum efl , in eortim corporïbus & bonis , quan¬
tum fummis viribus poterimus ^ injuriam \ ïndicsuu -
ros * Page >79 ,
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George de Sefeld , Jacques de Tromme -

ney , ou Fromeney , Mathias de Genten ,

Nicolas de Vrierfche , Jean de Rakus ,

Jean de Schlumenaw , Alexandre de Ma -

chewitz , Jean de Logendorf , Frédéric de

Polkaw , Bartholde de Twernitz , Pierre

deStube & Jean de Moffeck , Ecuyers , au

nom de tous les Chevaliers & Ecuyers

du pays de Culm : Jean de Baifen & Jean

de Kulskaw , Juges terreftres ; Gunther

de Delaw , Alexandre de Kufska -w ,

Nicolas de Machcwitz , Otton Strube

de Reine , Pierre de Doringfwalde ,

Pierre Rufche de Garden , Mathieu de

Linaw , George de Orzebin , & Jean

de Schlawke , Chevaliers &t Ecuyers du
territoire d ’Ofterode : Nicolas de Bu -

chwalde , Porte Étendard , Sigilwond de

"Wapels , Juge terrefire , Paul cle Defman -

dorf , Chevalier , Gabriel de Baifen ,

Rafche de Lincken t Wudifch de Gru -

nenfeld & Clément de Difes , Ecuyers

du territoire de Chriftbourg : Rampzel dè

Cryfen , Juge terrefire du canton de Ri -

fenbourg , Stybor de Baifen , Nicolas de

Zackeraw , Nicolas de Sonnenberg , au

nom des Chevaliers & Ecuyers du canton

de Rifenbourg : George de Schoîein ,

Juge terrefire * Tize ou Tideman de Ma -

rewitz , Jean de Pfeilsdorf , Mathiaa de

Burckartsdorf du territoire d ’ Eîbing : Gotf -Y 5

XXVII .
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ca i e de Schmolang , Jean de Thuren i
i^aul ^ de J°nas de Jene , Chevaliers , Ô£ Pafcal

Rusdorf . Schwierkazni , des diftriéls de Dirfchaw

& de Mewe , munis des pleins - pouvoirs
de tous les Chevaliers & Gentilshommes

defdits cantons , avons appofé nos fceaux

au préfent afte . Et nous les Bourgue -

meftres & Confeillers des villes de Cuhn ,

de Thom , d ’Elbing , de Brunsberg , de

Konigsberg , de Dantzig , de Kniphof , de

Graudentz , de Strasbourg , de Neumarck ,

de Lo .baw , de Reden , de la ville neuve

de Thorn , de la ville neuve d ’Elbing ,

de Lébenicht , de "Welaur , d ’ Alienbourg ,

de Heiligepeil , de Zinthen & de Lands -

berg , munis des pleins - pouvoirs des ha -

bitans , avons pareillement appofé les
fceaux defdites villes à cette confédération .

Enfuite les Gentilshommes ôt les Députés

des villes , promettent folemnellement ,

tant pour eux , que pour les autres , qui

pourront entrer dans cette union , d ’ob -

ferver fidèlement tout ce qui a été conclu .

' Fait à Marienwerder , le lundi d ’après le

dimanche Judica , c ’eft - à - dire , le 14 de

mars de l ’an 1440 .

Sehtitç , p -. Immédiatement après les fêtes de Pâ -

ques , les confédérés tinrent une aflem -

blée à Dantzig , où les Députés des villes

de Dirfchaw , de Choinitz , de Stargard ,

de Meve , de Schvetz t de la ville vieille
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de Dantzig , de Neubourg , de Lauen - - -

bourg , de Leba , de Hela & de Plutzko p ^ ulde

ou Pautzig , de même que les Chevaliers Rusdorf .
& Gentilshommes des territoires de Dant¬

zig , de Lauenbourg & de Pautzig , ac¬

cédèrent à la ligue . La même chofe arri¬

va encore le 14 juin fuivant à Marien -

bourg , où les Députés de cette ville , ainfi

que ceux des villes de ' Marienwerder ,

de Bartenfiein , de Schippenpeil , de Raf -

tenbourg , de Fridland , & de Tauchel ,

lignèrent la ligue avec les Députés de tous
les Gentilshommes de l ’Evêché de "Var -

mie , & ceux des villes de Heilsberg ,
de "Worindit , de Refel , de Gutftadt , de

Vartemberg , de Sebourg , de Bifchofs -

tein , d ’Alleftein , de Frarvenbourg , de

Melfac , de Crucebourg , de Domnau

& de Stum , de même que Philippe de

Byfelede & Pierre Tolkyne , Chevaliers

du territoire de . Balga .

Une grande partie de la Prufîe avoit Remarques
pris part à cette confédération , dont il fj rla .con1 *-1 1 ' délation

paroît que Jean de Baifen , juge du terri¬

toire d ’Ofterode , avoit été un des auteurs ;

mais il eft difficile de déterminer quand
les autres villes & les Gentilshommes

des autres cantons y accédèrent ( 1 ) . Pauli Pag . joz .

1440 .

( x) M . Baczko die dans Ton Handbuch ou manuel
ë ’Hiftoire & de Géographie Viuffienne , 229 ,
eue Baifca ctois It chef de la confédération . Ce Baifen .

Y 6
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g » .. s ’a bflj ent ; (iç p ron oncer fur la juftice de

PauVbe cette l ' g ue » ma ' s ) e me que le lec -
rusdorf . teur , qui aura fait quelque attention à

ce qu ’ il a vu précédemment , ne fera

pas embaraffé d ’en porter fon jugement .

Il ne faut pas fe laiffer éblouir par les

proteftations , que faifoient les confé -

dit Léon , pag . 264 » erat vir acer & feroci objlinator
que ingenio . Un homme , qui avoit travaillé à la def-
irudion de l ’Ordre , ne pouvoir manquer d’être cher
à fes ennemis ^ aufli Léon , p . 260 , a - t - il efiayé d ’en
faire un héros . Selon lui ^ Baifen avoit fervi Pierre ,
Roi d ’Arragon & avoit obligé les Maures à lui payer
un tribut , en remportant la vi &olre fur un des leurs
en combat fïngulier ; mais on peut effacer cette anec¬
dote des Annales de la Pruffe ; car aucun Prince du
nom de Pierre n ’a régné en Arragon du tems de Bai¬
fen . J ’ai cité M . Baczko , pour faire conuoître aux Fran¬
çois , cet homme aufli malheureux que merveilleux -#
Né boiteux , cet infortuné a eu le br / s fjacaflc , dans
fa jeunefle . Pendanc Tes études à Korigsbcig , il a
perdu un œil des fuites de la petite - vérole , 6c à
l ' âge de ai ans ,, il eft devenu entièrement aveugle #
Etant fans bien & fans rcffoutce , une lociété d’hom¬
mes généreux , lui a donné des fecours pour trois ans ,
à charge d ’employer ce tems à travailler à i’Hiftoire
de la Prufîe : en quoi il a été fécondé , par un jeune
homme , nommé (Jeton , qui a fervi à l ’auteur , d ’œil ,
de main & de pied ; mais malheureufement Otton
s ’efbnoyé par accident le g juillet 1784 . Ce nouveau
malheur fulpendra peut -étie pour coujours la conti¬
nuation des ouvrages de M . Baczko , fie ce feroîc
dommage ; car fon manuel intitulé : Handbuch der
gcfchichte und erdbefehreibung Treujjens y imprimé en
1784 j annonce des taîens pour l ’hiftoire : ce n ’eÆ
proprement que le cannevas d ’un plus grand ouvrage ,
que l ’auteur rendra très - iméreflant s’il y emploie le
témoipUge des Chartres , & s’il examine - ies différens
auteurs , dont il s’eft appuyé avec une critique rai¬
sonnable s. mais c’eft beaucoup demander d’un aveugle #
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déres , de rendre au Grand - Maître & à ■

l ’Ordre ce qui leur étoit dû , non plus p ^ ^ de

qu ’à ce qu ’ ils difoient que c ’étoit pour Rusdorf ,

l ’ honneur du Grand - Maître qu ’ils en

agiffoient ainfi . N ’eft - ce pas au nom du

Roi , quoique fouvent contre fon gré &

contre fes intérêts , qu ’on fait encore des

confédérations en Pologne ? En France ,

la ligue ne fe fervoit - elle pas du nom

de Henri III pour l ’accabler ? Et le Par¬

lement d ’Angleterre , qui fit trancher la

tête à fon Roi , ne mettoit - il pas au

commencement , le nom de ce Prince à

la tête de toutes les réfolutions qu ’il pre -

noit oour le perdre ? Par cette ligue , les
Pruffiens vouloient forcer l ’Ordre à re¬

garder comme légitime l ’établifiement du

Grand - Confeil de la Prude , où ils affif -

toient , & dont ils avaient eux - mêmes

prefcrit la forme ; chofe inufitée dans les

tems anciens , & qui n ’avoit été imagi¬

née que fous le Magiftere de Kuchmeifter .

Ils pouffoient encore la chofe plus loin î

fel . n eux , ce n ’étoit pas affez d ’établir

un Confeil fupérieur au Grand - Maître

même ; car par la ligue ils en formoient

un nouveau , fupérieur au Grand - Confeil j

& ils montroient clairement que leur

intention étoit de foutenir par la vio¬

lence , tout ce qu ’ils décideroient entre -

eux , quand le Grand - Maître & le Grand -
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Confeil n ’auroient pas jugé à leur gré .
11 eft vrai que fi l ’on confidere l ’aéfe de
la confédération , les Pruffiens annon -
çoient qu ’ils n ’avoient d ’autre envie que
de maintenir leurs privilèges ; mais ils
affeêfoient de regarder comme un fait ,
ce qui auroit dû être tout au plus un
problème . M . Pauli nous fait connoître
le nœud de la queftion . Selon lui , c ’étoit
le privilège de Culm , qui occafionnoit
ces difficultés : tous les Pruffiens piéten -
doient en jouir , & l ’Ordre foutenoit
qu ’il ne regardoit que le pays de Culm ,
fitué entre la Viftule & les rivières de
Dribentz & d ’Ofla . Cette queftion n ’eft
pas d .fficile à réfoudre ; car il n ’y a pas
un mot dans la loi de Culm , qui indique
que les grâces qu ’elle contenoit , dévoient
avoir lieu hors de la province ; St il eft
certain que les fucceffeurs de Salza , ne
les avoient pas étendues aux autres parties
de la Prude : nous en avons une preuve
fans réplique . Loin que les provinces
voifines aient joui ou dû jouir des pri¬
vilèges ôc franchifes accordés par la loi
de Culm , au diftriéf du même nom ,
elles ne furent pas même entièrement
gouvernées , quant à la jurifprudence ,
félon les dipofitions de cette chartre fi
célébré : & les Pruffiens , qui crièrent
tant contre l ’Ordre fous de faux prétextes ,
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purent bien fe fervir de celui - la pour

s ’élever contre leurs maîtres ; mais dans

le fond ils ne crurent jamais qu ’on leur

avoir fait une injuftice en ne les jugeant

pas fuivant la loi de Culm . Lors de la

révolution que nous verrons éclater , le

Roi de Pologne confirma à diverfes re -

prifes tous les privilèges ' des Pruffiens ;

Ô£ il eft certain , que ceux qui n ’étoient

pas du pays de Culm , ne comptoient

pas au nombre de leurs privilèges , le

droit d ’être gouvernés par cette loi .

Après une fanglante guerre , on fit une

paix en 1466 , qui fit paffer la moitié de

la Pruffe entre les mains des Polonois ,

& ce ne fut que dix ans après cette épo¬

que , que le Roi , follicité par les Pruf¬

fiens , fes nouveaux fujets , leur accorda ,

non par forme de confirmation , mais

comme une grâce nouvelle , d ’être jugés

félon la jurifprudence delà loi de Culm ( 1 ) .

( 1) Après avoir rapporté les inconvéniens qui ré -
fuUoient de la différence des loix . entre les provinces
de la Prude , voici comment Cafimir s’explique dans
ce diplôme , daté du vendredi d’après la Se . Jacques
de l’an 1476 : Cui malo occutrere volentes , puljatz
etiam precïbus magnificorum & nobilium Palatinorum t
Cajîellanerum , Dcgnitariorum , totiusque communi -
tatis & Baronia terrarum nojïrarum PruJJiœ , &
ftgnanter de dijiriclibus Pomeratiice JHariceburgenJis
& Stumenfis alias Pome \ anienfis , otnnia jura Pru -
thenicalia , jtfagdeburgenjïn , Pomeranïce ac feudalia ,
in quibus alias tempore Magijîri & Ordinis confif -
tcbans è & ipjis regulabantur , ab ipfis rmovcntcs 9
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D ’ailleurs nous nous flattons d ’avoir prou¬

vé que les Pruflïens avoient été gou¬

vernés avec beaucoup de fagefle jufqu ’à

la - fin du régné de Conrard de Jungin -

gen ; mais que le gouvernement de l ’Or¬
dre avoit été fi doux & fi favorable t

que les Allemands couroient en foule

pour s ’ établir dans la Prufle , & répa -

roient ainfi les pertes , que l ’Ordre faifoit

continuellement : d ’où l ’on peut conclure

que les Pruffiens avoient joui alors de

tous les privilèges qui leur appartenoient :

mais il eft certain , puifque la chofe eft

prouvée par l ’hiftoire de ce tems - là »

qu ’ils n ’ avoient jamais imaginé de parta¬

ger l ’autorité fou veraine , & encore moins
de vouloir s ’élever au - deflus de leurs

maîtres , comme ils n ’ont cefîe de le

faire depuis la dépofition de Plauen . En

fuppofant que toute la Prufle auroit dû

jouir du privilège de Culm , il n ’ en eft

pas moins vrai , comme je viens de le

dire , que les Prufliens s ’ arrogeoient des

droits que ce privilège , le plus favorable

qui leur ait été donné , ne leur accor -

Abrogantes & perpetub abolcntes , loco omnium / a -
rium pradiàorum unum jus Culmenft , quo diflriHus
Culmenjis gaudet & fruitur t ipfis & eorum pojîeris ,
juxta ejus vcram naturam , fubjlantiam , qualïtatem
& condidonem de confenfu omnium Pralatorum &
JBaronum nojirorum conferimus fi largimur pcrpetub
& in ttvum * Cod . Pol * loc , dç >
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doit pas . Le Grand - Maître Herman de

Salza , & après lui Eberhard de Seyne ,

Lieutenant du Magiftere , avoient donné

la loi & prefcrit la forme de la juftice ;

ils avoient ordonné la valeur que devoit

avoir la monnoie , & ils avoient marqué

le fervice des poffeffeurs des fiefs ; mais

ils ne s ’ étoient pas mis fous la tutelle de

leurs fujets . Il n ’y a pas un mot dans

cet afte , qui indique qu ’il dût y avoir

des Etats ; que le Grand - Maître ne

pût faire la guerre & la paix fans le

concours de fes fujets ; & encore moins

que ceux - ci euffent le droit de fe mêler
des affaires internes de l ’Ordre , telles

que la dépofition d ’un Grand - Maître , 8c

l ’ éreéfion d ’un tribunal , qui lui fût fupé -

rieur . D ’ailleurs , en fuppofant que les

Prufliens aient été perfuadés qu ’ ils avoient

le droit de jouir du privilège de Culm ,

ou de tout autrç privilège qu ’on voudra

imaginer , leur démarche n ’en étoit pas

moins condamnable . N ’avoient - ils pas la

voie de l ’arbitrage , qu ’on pouvoit défé¬

rer à un autre Souverain ; & pouvoit - il

exifler une raifon , qui leur permit avec

juftice , de fe liguer contre leurs maî¬
tres ; de vouloir les maîtrifer , & même

d ’annoncer qu ’ ils étoient difpofés à fe

venger eux - mêmes des torts qu ’on pour -

roit leur faire î Les écrivains , qui ont peint
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les Teutoniques de ce tems - là comme
des monftres , pour juftifier la démarche
des Pruffiens , ne perfuaderont jamais à
aucun homme capable de difcernement ,
que cette ligue n ’étoit pas un . commence¬
ment de révolte contre l ’autorité légitime .

Schutz , ainfi que ceux qui l ’ont fuivi ,
& c ’eft le plus grand nombre , prétend
que le Grand - Maître & trente - neuf
Commandeurs approuvèrent la confédé¬
ration : mais il n ’y a aucune apparence ;
car nous avons fait voir le peu de
créance qu ’on doit ajouter au récit de
cet écrivain . Il eft vrai qu ’il rapporte le
plaidoyer des Teutoniques & des Pruf¬
fiens devant l ’Empereur : mais quelle
foi peut - on ajouter à cette piece , telle
qu ’elle eft énoncée dans fon ouvrage ,
où toutes les obje & ions des Teutoniques
font traitées comme des inepties , & tou¬
jours combattues d ’une maniéré vifto -
rieufe par les Pruffiens ; tandis que l ’Em¬
pereur a cafté la confédération après
avoir entendu les parties ! Cependant ,
fi l ’on s ’en rapportoit à cette piece , on
verroit que la chofe eft douteufe . Dans
le premier article , le Procureur de l ’Or¬
dre avance que le Grand - Maître avoit
envoyé des Députés aux confédérés pour
leur défendre féiieufement de conclure
cette ligue , ôi il foutient à l ’article 16 ,
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qu ’il n ’y avoit pas confenti . Il eft vrai
que le Procureur des Pruffiens débat ces
deux articles ; mais ce n ’eft que par une
chicane qu ’il combat le premier ; &c
contre l ’autre , il avance qu ’il prouvera ,
quand il en fera befoin , que le Grand -
Maître y a confenti : on conviendra
que ce n ’eft pas ainfi qu ’on plaide ,
quand on a la juftice pour foi & qu ’on
ne cherche pas à éblouir fes juges ; on
montre fes preuves , & on ne les réferve
pas pour une autre occafion , quand on
fe trouve dans celle qui doit décider
du fuccès . Si l ’on fait attention à ce
que nous venons de dire , & plus en¬
core , à la nature de la confédération qui
tendoit évidemment à ôter tout pouvoir
à l ’Ordre , on ne fe perfuadera jamais ,
que le Grand - Maître , ni aucun des Che¬
valiers , ait été allez borne pour ap¬
prouver une pareille ligue . Les Souverains
font naturellement fi jaloux de leur pou¬
voir , qu ’ils n ’y renoncent jamais , qu ’à
la derniere extrémité , à moins que ce
ne foit pour le remettre tout entier entre
des mains qui leur font agréables ( i ) .

( i ) On trouve dans le ^ eme . tome du Code di¬
plomatique de Pologne , différens aâes de l ' an 1454 ,
qui attellent que le Grand - Maître avoit approuvé la
confédération : mais quelle foi peut - on ajouter à de
pareilles pièces , qui ont été faites au moment que
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Cependant , les écrivains Prufliens ,

ne parlent que des divifions qu ’il y eut
dans la Pruffe & dans l ’Ordre au fujet
de la confédération ; les uns , difent - ils ,
l ’approuvoient , & les autres ( c ’étoient
les plus nombreux ) la regardoient comme
une véritable révolte , & vouloient la
diffoudre à tout prix . Pauli compare le
privilège de Culm à la grande chartre
du Roi Jean , ,&c prétend qu ’il a fait au¬
tant de bruit en Pruffe , que cette der¬
nière en Angleterre : enfuite il affiinile
aux Torys , ceux qui étoient oppofés à la
confédération , & ceux qui lafoutenoient
aux "Whigs ; mais fans nous arrêter à
examiner cette comparaifon , il fuffira
de remarquer , que ce partage de fenti -
mens , qui eut effe & ivement lieu , venoit
d ’une toute autre caufe . La circonftance

la révolte étoic déclarée . Les unes font des a &es faits
parles rebelles , qui vomiffent toutes les injures pof-
iibles contre leurs maîtres , (6c qui imaginent mille
prétextes pour colorer leur rébellion , en fe donnant
à la Pologne : 6c les autres font des a &cs faits parles Polonois , dans lefuuels ils donnent comme des
vérités , tous les contes imaginés par les Prufliens ,
pour tâcher d’excufer la mauvaife foi avec laquelle
ils fouloient aux pieds leurs fermens 5c les traités les
plus folemnels . A peine peut - on difcerner quelque
trace de vérité dans ces différens a &?s , dont nous
parlerons en fon lieu ; & je m ’attends que quicon¬
que aura lu cet ouvrage , jugera qu ' on ne peut ajouter
aucune foi à des clameurs de fujefs rebelles , & de
voifins infidèles qui fe rendoienç également coupa¬
bles de parjure .
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étoit des plus délicates : fi le Grand - Maî -

tre fouffroit patiemment la ligue qu ’on

avoit faite contre fon autorité , il devoit Rvsdbrf .

s ’attendre à la voir dépérir , à mefure

que l ’audace des mutins croîtroit à l ’om¬

bre de l ’impunité ; & l ’on fent affez les

fâcheufes conféquences qu ’on devoit en

tirer pour la fuite . D ’un autre côté , il

n ’étoit pas aifé d ’abattre cette ligue ,

dans laquelle les plus puiflantes villes de
la Pruflfe & de la Poméranie étoient en¬

trées . On ne pouvoit fe flatter d ’en ve¬

nir à bout par la force , qu ’à l ’aide des

fecours étrangers ; car on devoit s ’ at -

tendre d ’avoir à combattre une partie

des fujets : & il n ’ étoit pas aifé de fe

procurer des fecours ; parce que la ré¬
volte des Prufliens alloit tarir la fource

des finances . D ’ailleurs , les Chevaliers

avoient appris , par une longue expérien¬
ce , à connoître les Polonois leurs voi -

fins , & ils ne pouvoient pas douter

qu ’ ils ne profitaient de l ’occafion pour

pourfuivre leurs anciens projets . Il eft

vrai que le dernier traité fembloit de¬

voir leur lier les mains ; mais pouvoit - on

fe diffimuler qu ’ ils n ’ avoient jamais gardé

aucun de ceux qu ’ils avoient faits avec

l ’Ordre ? A la vérité , le Roi Uiadiflas

étoit encore fort jeune , & prenoit cette

même année , poflfeffion du Trône de

!B
•1
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Hongrie ; mais la nation Polonoife étoit

Paul de a " ez puiffànte pour féconder fon Roi
Rvsdorf . au befoin , & pour fournir en même

tems des lecours aux rebelles de la
Pruffe : & s ’il étoit impoffible de rem¬
plir ces deux objets à la fois , pouvoit -
on douter que les Polonois , fe livrant à
leur paffion dominante , n ’abandonnaffent
leur Roi &£ la Hongrie , qui ne pouvoit
jamais être unie folidement à la Polo¬
gne , pour tourner toutes leurs forces
contre la Pruffe , qu ’ils pouvoient efpéret*
de voir un jour foumife à leurs loix .
Ces conlïdérations , qui fe préfentoient na¬
turellement , étoient bien propres à parta¬
ger les efprits , & elles le firent effeétive -
ment ; mais le partage ne fut pas égal ;
car la plupart des Chevaliers vouloit
qu ’on éffayât de rompre la confédéra¬
tion à tout prix , 6/ le Grand - Maître Ô£
un certain nombre de Commandeurs ,
qui étoient , ou plus portés naturellement
à la douceur , ou plus timides , furent
d ’avis de temporifer , dans l ’efpérance
qu ’on pourroit trouver quelque occafion
favorable , pour remettre les chofes dans
l ’ordre primitif. Voilà , paroit - il , ce qu ’on
doit entendre par les partis qui divifoient
l ’Ordre au fujet de la confédération : &
l ’on ne fauroit dire , lequel des deux
avoit raifon , car l ’alternative étoit fa -
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cheufe , St ne préfentoit que des inconvé - ■- '

niens , dans quel fens qu ’on pût envifa - Paul Ôk

ger cette affaire , Rusdokf .

Le Grand - Maître s ’ étant décidé , mal - Suites de U

gré l ’ avis de la plupart des Chevaliers , Ji°0nnf*tlcra *

à prendre le parti de la patience , ne 1440 ,

tarda pas à éprouver les fuites auxquel¬
les on devoit s ’attendre . Plufieurs mem¬

bres de la ligue furent tués , St leurs pof -

feffions furent dévaftées , fans qu ' on ait

pu co ^pnoître les auteurs de ce défordre .

Ces voies de fait , commifes par des

particuliers , refferrerent les nœuds delà

confédération : St ceux qui la compo -

foient , oppoferent la force à la violen¬

ce , St obligèrent le Grand - Maître à af -

fembler le Grand - Confeil de la Prufle ,

tel qu ’ ils l ’avoient réglé eux - mêmes .

Schutz ne nous apprend pas quelles fu¬

rent les perfonnes qu ’on admit à ce

Confeil ; mais Pauli rapporte , qu ’ il étoit 3 *J >

compofé de 28 perfonnes , dont deux

Evêques , deux Chanoines de Cathédra¬

les , deux Gentilshommes , deux Com¬

mandeurs , deux autres Chevaliers de

l ’Ordre , deux Gentilshommes du pays
de Culm , un du canton d ’Ofterode , un

de celui de Rifenbourg , un de la War -

mie , un du canton d ’Elbing , un de

celui de Balga , un du diftriét de Bran¬

debourg , deux de la Sambie , St deux
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de la Poméranie , auxquels furent joints ,"

S 11* * un iDéputé de chacune des villes de !

Rvsborf . Culm , de Thorn , d ’ Elbing , de Dant¬

zig , de Brunsberg , & deux de la ville

de Konigsberg , dont l ’un repréfentoit

la vieille ville , & l ’autre celle de Kni -

phof . Si ce détail eft exaét , les Pruffiens

avoient tout gagné , puifqu ’il ne fe ren - ■

controit que quatre Chevaliers de l ’Or - i

dre dans le nombre de 28 Confeillers . 1
Schutf ' p . Lorfque le Confeil fut affemblé . , Jean

sSi & Jeq . (j e Baifen l ’un des chefs de la ligue , fe

plaignit de ce que l’Evêque de Warmie

s ’ étoit emparé d ’un lac fur lequel il for - |

moit des prétentions . Le Grand - Maître

tenta l ’ impoffible pour engager cet hom - ,

me dangereux à renoncer à la pourfuite

de cette affaire , & offrit de lui donner j
le double de ce qu ’ il prétendoit ; mais

Baifen ' fut inflexible , & fit fi bien que

le lac lui fut adjugé par le Grand - Con -

feil . Les Pruffiens , enhardis par ce fuc -

cès , vinrent en foule porter leurs plain¬

tes ; mais les juges refuferent d ’admettre

celles qui regardoient les événemens ar¬

rivés pendant le régné du Grand -Maî¬
tre . Plufieurs affaires étant examinées , î

dit Schutz , & les Juges fe difpofant à

porter leurs fentences , les Chevaliers

de l ’Ordre fe levèrent , & étant fecon - !

dés de ceux qui étoient préfens à la
féance ,
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Séance , ils la rompirent , en menaçant

les Prufliens qui vouloient s ’ériger en

juges de leurs maîtres . Rusdor ? .
Cet événement n ’empêcha pas que la

noblefle & les villes ne s ’occupaient

des affaires intérieures de l ’Ordre , qui P a S »

ne les regardoient certainement pas .

Nous avons déjà parlé de l ’efpece de

révolte des couvens de Konigsberg , de

Balga & de Brandebourg , dont les Che¬
valiers avoient chaffé le Maréchal de

l ’Ordre , de fa réfidence de Konigsberg .

Comme ils perfiftoient dans leur défo -

béiffance , ils craignirent , ou feignirent

de craindre que le Grand -Maître n ’en¬

treprît de les foumettre par la force , &

le jetterent entre les bras des confédé¬

rés , fous prétexte qu ’ils demandoient ,

ainfi qu ’eux , le redreffement des torts

qu ’ils prétendoient avoir effuyés . Ces

indignes Chevaliers , qui ne rougiffoient

pas de fe foumettre au Grand - Confeil ,

pour fe fouftraire au châtiment qu ’ils

méritoient pour leur défobéiffance , ne

pouvoient manquer d ’être accueillis par

les confédérés . La ville de Konigsberg Pauli , pagj

leur promit de les foutenir en cas qu ’ils

fuffent attaqués , 8c leva même des trou¬

pes à cet effet : & les ligueurs firent

une députation au Grand - Maître avec

une infolence fans exemple . Ils l ’exhor -Tome Z
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“ xxvn toient d ’abord à n ’en pas venir aux ex -
Vaul de trêmités avec fes Chevaliers , & à laif-

Rusoorf . fer juger cette affaire par le Grand Con -
feil ; ajoutant qu ’ils ne pouvoient s ’em¬
pêcher de prendre la défenfe de ceux
qui confentoient à fe foumettre à la juf-
lice : enfuite ils difoient que , fi mal¬
gré ces repréfentations , le Grand - Maî¬
tre vouloit employer la force pour ré¬
duire les Chevaliers des trois couvens ,
la ville de Konigsberg pourroit , fans
manquer à fon ferment de fidélité , ne
recevoir fes troupes , qu ’autant qu ’elles
feroient en allez petit nombre , pour
que la ville n ’eût rien à craindre pour
elle - même . Le foible Rufdorf dévorant
cet affront , alîura qu ’il n ’avoit pas le
projet d ’employer la violence , & cette
difficulté fut accommodée par l ’Evêque
de "Warmie & Conrard d ’Erlichshaufen ,
Maréchal de l ’Ordre ( 1 ) .

( 1) Schutz rapporte cec accord dans Ton édition
Allemande , fol . <44 , & non dans la Latine . Cette
chattre nous fait connoître ceux qui poflédoient
alors les grandes dignités de l’Ordre ; outre Conrard
d ’Erlichshauren Maréchal , on y voit Brune ou Bru -
son de Heilsberg Grand - Commandeur , Henri Ra -
benfteiner Grand - Hofpitalier & Commandeur d ’El -
bing , Eberhard de 'Wefenthaw Grand -Trapier , Com¬
mandeur de Chriftbourg , & Jean de Behrtie Tréforier .
Schutz rapporte des chofes qui paroilfenc fi pofitives ,
^ u ’il femble qu ’on ne puifle pas .douter que les Etats
n ’aient intervenu à cette affaire ; cependant , il n ’eft
fait mention dans la chaîne , que de l ’^ vêque de
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fetnblée des Etats , pour me fervir de p AUL
l ’expreffion des écrivains Pruffiens , ou Rusdorf .
pour mieux dire , des conjurés de la Schut {. p .
nobleffe & des villes , que le Grand - l83 '
Maître avoit convoqués à Elbing , pour
le jour de l ’Afcenfion ; & ce ne fut pas
la feule qui fut agitée dans cette affiem -
blée ; car les Pruffiens y demandèrent
hautement l ’abolition du Pfund^ nll , Sc
des autres impôts . Le Grand - Maître
luta long - tems contre cette prétention
auffi ridicule qu ’injufte ; mais ce fut en
vain : il étoit décidé , que la foibleffe
de ce vieillard , porteroit le malheur
de l ’Ordre à ion comble . Ruidorf crut
devoir céder aux circonftances , dans
l ’efpérance , qu ’après avoir appaifé le
premier feu des ligueurs , on trouve -
roit des moyens d ’en revenir ; & l ’Or¬
dre fe vit , tout d ’un coup fans finan¬
ces & fans efpoir d ’obtenir des fecours
que de la grâce de fes fujets ; c ’efl - à -
dire , qu ’il fe vit livré à la merci des
ennemis du dehors qui voudroient l ’at¬
taquer , &c à celle de fes fujets mômes
qui ne cherchoient que fa deftruôlion ( i ) «

Warmie &: du Maréchal de l ’Ordre comme média¬
teurs ; ainlî on peut fe permettre quelques doutes fur
la fidélité des décails de cet écrivain .

( 1) Par cette abolition des impôts , il ne faut on -z 1
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On eft prefque étonné , qu ’après avoir
fait tant de chemin , les confédérés n ’s -

gorgerent pas leurs maîtres pour s ’af¬

franchir tout d ’un coup d ’un joug qu ’ils

cherchoient à fecouer depuis long - tenir .
Mais fi la Providence avoit réfolu de

punir les Chevaliers , les crimes des fu¬

jets dévoient auffi avoir leur falaire , &

apparemment que la mefure n ’étoit pas
encore à fon comble . Les Pruffiens étoienl

conduits par des mains mal afiîirées ,

depuis la mort de Plauen ; le gouverne¬

ment ne pouvoit être plus foible ; mais

le courage des Chevaliers n ’étoit pas

énervé , pour avoir été tenu captif de¬

puis fi long - tems , ôc ce courage qui

n ’auroit dû être employé qu ’à protéger

des fujets fideles , étoit deftiné à les

punir quand ils deviendroient rebelles .

Il falloit que la Prufle fut arrofée par des

fieuves de fang , avant que les décrets de

la juflice divine fuflent entiéiement ac¬

complis fur ce malheureux pays ( i ) .

tendre que les impôts extraordinaires qui avoîer .*
été mis dans des teirs de nécefluë j car le Gouver¬
nement n ’auroit pu fubfifter , s ' il n ’avoit perçu les
impôts ordinaires ; mais l’Ordre n ' en étoit pas moins
livré à la merci de fes fujets , comme je l’ai die
élans le texte , parce qu ' il eft certain que les fub »
fides ordinaires ne pouvoîent fuffire dans le ca *
d *une guerre qu ’on pouvoit voir renaître tous les
jours .

( i ) Qu ’on ne s’y trompe pas j il n’y a pas de con -
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Pour furcroît de maux , la plus grande — ■ *

méfintelligence régnoit entre le Grand -
Maître & les Maîtres d ’Allemagne & de Rusborf .
Livonie . Henri de Buckenvorde , étant £len ,r,i(5( inc *
mort en 1438 , Henri Vincke d ’Ober - bereenMÎîI
bergen , Avoué ou Commandeur de tr.e <*e Liv ° -

qualité un traité de limites avec l ’Evê - 134 *
que d ’Oël 'el . Vincke ayant été élevé à Gadcbufch
la dignité de Maître - Provincial par les a£i vfp

Chapitre à Wenden , le premier diman¬
che d ’août de l ’an 1439 ; &£ comme il
fe doutoit bien que le Grand - Maître

tradition avec ce que j ’ai dit plus haut pour jufli -
fier les Chevaliers , ou plutôt pour prouver que les
Pruffiens ayant groflî mal - à - propos la lifte de leurs
torts , avoient eux - mêmes occafionné tous ces maux ,
en fe laiffant entraîner par l ’efprit de révolte . Quand
l ’Ordre auroic été loué unanimement par tout le
monde , il feroit toujours vrai de dire qu ’il pou -
voit être puni avec la plus grande juftice , puifque
Dieu châtie fouvent par des peines éternelles , des
péchés qui échappent aux yeux des hommes . Malheu -
reufement , nous ne fourmes pas réduits à nous en
tenir là ; car beaucoup de Membres de l’Ordre n’a -
voient commis que trop de fautes publiques : mais
je me flatte que le Leéleur jugera comme moi ;
qu ’il feroit ridicule de s’en rapporter au Témoignage
de fes ennemis j &: de ceux qui ont écrit en leur
faveur , pour connoître le nombre de ces fautes ;
& que les torts des Chevaliers ont moins occafionné
le malheur de la Pruffe , que ceux des fujets qui --'
méditoient depuis fi fong - tems de fe révolter contre
l ' autorité légitime , & qui employoient tous les
moyens pour parvenir à leur but .

Maeiftere
Wenden , fut nommé Lieutenant du mê rndt
Maeiftere en Livonie , & fit en cette Chron . Liv .

Arndt .

Chevaliers de Livonie , tint un grand g / e$ ,
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& ad ’tb *

Histoire

n ’approuveroit pas cette éleêfion , qui

avoit été faite fans fon confentement ,
il chercha à mettre tous les Chevaliers

de fa province dans fon parti . A cet

effet , il les engagea à promettre folem -

nellement qu ’ ils obferveroient les régle -

mens qui avoient été faits par le Grand -

Maître "Werner d ’Orfelen , à l ’interven¬

tion des Maîtres d ’ Allemagne fk de Li¬

vonie , dans un grand Chapitre qu ’il

avoit tenu à Marienbourg ( i ) . C ’étoit un

premier pas pour effayer de faire dépo - ,

fer Ruldorf , qui avoit changé quelque

chofe à ces réglemens ; Sc les Chevaliers ,

de Livonie fe portèrent d ’autant plus vo¬

lontiers à cette démarche , qu ’ ils étoier . t

extrêmement irrités de ce que le Grand -

Maître ne vouloit pas rendre l ’argent

qui avoit été tranfporté en Pruffe du

tems de Kerfdorf . D ’un autre côté , Eber -

hard de Saunsheim , Maître d ’Allema¬

gne , fe trouvoit dans la même fîtuation

que celui de Livonie . Ayant été élu par

(t ) Arndt nomme ces deux Maîtres - Provinciaux

Wolframe de Stilleborg 5c Eberhard de Monheîm f
mais il écrit mai le nom du premier , qui étoit Nel -
teubourg & non Stilleborg : il eft même vraifem -
blable qu ' il fè trompe également fur la penonne ;
car Zuricko de Stetten , prêdécefTeur de Nelîenbourg ,
étoit encore en vie en 1329 » & le Grand - Maître
Werner d ’Orfelen mourut au mois de novembre de
tannée luivame . Voyçz AS * Acad , Palat » tvnu Z
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les Chevaliers de fa province fans la — — — -,

participation du Grand - Maître , Rufdorf

le dépofa dans un Chapitre qu ’ il tint Rusdorï ,

en Fruffe ; mais Saunsheim , qui ne vou -

loit pas obéir , afïembla un Chapitre à

Mergentheim , où l ’on fit un recès qui

déclnroit : que fi le Grand - Maître gou -

vernoit mal , & s ’obftinoit à conferver

fa dignité , celui d ’ Ailernagne feroit les

fondions de Lieutenant du Magiftere ,

jufqu ’à ce qu ’ il y eût un autre Grand -

Maître élu légitimement ; & en confé -

quence , Saunsheim déclara en Allema - £

gne , que le Grand - Maître étoit déchts

de fa dignité . Cette première démarche

fut fuivie d ’une autre ; car le Maître |

d ’ Allemagne fe ligua avec celui de Li¬

vonie le 17 de juin de l’an 1439 , & ils

déclarèrent la Grande - Maîtrife vacante ,

en vertu du recès qui avoit été fait à

Mergentheim . La même année le Grand -

Maître , ou plutôt fes députés firent un

compromis à Francfort avec les Maîtres

d ’Allemagne & de Livonie , pour met - 3* ‘

Ire la chofe en arbitrage ; mais ce fut

en vain , foit que l ’arbitrage n ’ait pas ea

lieu , ou qu ’une des parties n ’ait pas

jugé à propos de s ’y tenir .

Rufdorf ayant convoqué un Grand ifCraisiï ;

Chapitre à Dantzig pour le t ^ d ’oâobre
de l ’an 1440 , les Maîtres d ' Allemagne n « ç,
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— & de Livonie s ’y rendirent ; & les con -
■Raul ^de fédérés fe mêlèrent encore de cette af-
Rusdorf . faire qu ’ils cherchoient à accommoder ,

Sckutç . p arce qu ’il leur importoit de conferver
1440 ' Rufdorf dont la foibleffe leur laifToit

faire tous les jours de nouveaux pro¬
grès . Ce fut en vain qu ’on tenta toutes
les voies d ’accommodement ; les efprits
étoient trop animés de part & d ’autre
pour céder . A peine les Allemands &
les Livoniens étoient partis , que les
confédérés accablèrent le Grand - Maître
de nouvelles demandes : ce Prince étant
fort avancé en âge , & n ’éprouvant que
des maux , tant de la part de fes freres
que de fes fujets , en conçut tant de
chagrin , que fa fanté en fut altérée , ce
qui lui fit prendre la réfolution de fe
décharger d ’un fardeau que depuis long -
îems il n ’étoit plus en état de fupporter ,
A cet effet il convoqua un Grand Cha¬
pitre à Marienbourg & y renonça for¬
mellement au Magiftere le 6 de décembre
de l ’an 1440 CO *

(1) Hanknoch prétend que le Grand * Maître fut
dépofé , mais on ne peut pas regarder comme une
dépofition , les a &es, illégitimes des Maîtres d ’Alle¬
magne & de Livonie , ni de quelques autres Cheva¬
liers , qui n ' avoient aucune autorité particulière fur
une chofe , qui ne pouvoit être opérée que par l ’Or¬
dre entier . Gadebusch , Annal , de Livon . pag . 114
710t . O , fait remarquer pluficurs contudiftions , daus
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Rufdorf , à qui le Grand Chapitre avoir

a (ligné pour l ’entretien de fa maifon ,
Raftenbourg , Lunebourg , Rein en Bar - Rusdore .
thonie , & Lycken dans la Sudavie , avec Sa mort *
le produit de certaines vignes , avoir ré - iiJtknock „
folu de fe retirer à Raftenbourg , où il in " ot . ad
avoit déjà envoyé quelques chariots de ^ g\ b '
bagage . En attendant que fa maifon fût
prête , il partit pour fe rendre à Konigf-
berg ; mais Dieu en difpofa autrement ,
car il mourut d ’un coup d ’apoplexie en
paffant à Elbing le 29 du mois de dé¬
cembre de l ’an 1441 ; (uivant le calcul
de ce tems - là , où l ’année commençoit
à Noël , comme nous l ’avons fait voir
en parlant du dernier traité . Entre les
preuves , que Schutz rapporte pour prou - Pag . »Ssi
ver que le Grand - Maître étoit mort au
commencement de l ’an 1441 , il dit que
les Etats délibérerenr au mois de janvier
SVcC les Evêques & les Chevaliers , St
qu ’ils s ’occupèrent de l ’éleétion d ’un fuc -
cefleur . Cet écrivain pouvoit - il mieux

lefquellcs. cct écrivain eft tombé , en partant de Ia,
fin de Rufdorf $ ce qui prouve que les plus fava 'ns
(ont fujets à Terreur . Il paroit incontcftable , d ’aptèc
le témoignage de Schutz , que l ’abdication du Grand .*
Maître fut volontaire , quoique fes ennemis aient eu
depuis long - tems le projet de le faire dépofer , ÔC
qu ’ils aient même fait quelques a &es illégitimes 4
cct effet .
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ï " * " * " " nous faire connoître & Pinfolence &

Paui ^ de ^es mot ' ^s ^ es confédérés . Heureufement
Rvsdokf . l ’Ordre ne tomba pas dans l ’aviliflement

où ils vouloient le réduire : fi quelques
Chevaliers furent affez foibles , ou allez

mal - intentionnés , pour conférer fur de

pareils objets avec les ligueurs , les au¬

tres ne perdirent pas de vue leur dig¬

nité , & l ’Ordre n ’efifuya jamais l ’humi¬
liation de recevoir un chef de la main de

fes fujets .

Les malheurs de l ’Ordre & de la Prufle ,
avoient commencé avec la mauvaife con¬

duite de Plauen ; Kuchmeifter les avoit

augmentés en confentant à la formation

d ’un GrandConfeil ; & Rufdorf y mit le

comble & les rendit , en quelque façon ,

incurables par fa foiblelïe , & fur - tout par

celle qu ’il montra dans les derniers tems ;

preuves certaines que les qualités qui
rendent les hommes eftimables dans ia

fociété , ne fuffifent pas à un Chef . Si

celui qui eft chargé de la conduite des

autres , n ’ a pas une grande fermeté tem¬

pérée par la douceur , pour étouffer le

défordre dans fa naiflance , pour l ’extir¬

per quand il eft déjà enraciné , & pour

procurer un fort heureux à fes fujets en
les contenant dans les bornes de la jus¬

tice , il eft dangereux que le dépôt qui
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lui eft confié ne dépériffe entre fes mains .

Conrard de Jungingen auroit fauve l ’Or - p ^ u ^ de
dre , & Rufdorf l ’a perdu : ce dernier Rvsuorf .

étoit cependant vertueux , de l ’aveu de
tous les hiftoriens .

Fin du Tome cinquième .





FAUTES A CORRIGER

TOME F.

JP îG . 7 . lig . 24 & 2J de la note j après le mat
Gentilshommes , ajouteq , immédiats .Pag , 9 . à la marge , Differt . 29 . lif. rp .

iag . 13 . lig , 9 de la note ., Stab . lif . Starb ,
•g . 69 . lig , 9 , le traité , lif . les traités .

Pag , 70 . lig . 3 . lonois , lif . Polonois .
Pag , 84 , lig . dernière , le renvoi à la note eft mal

placé , il doit (tre après le mot récit qui tirmine
le paragraphe précédent .

Pag . 145 . lig , 9 , leur conceftation , lif , leur conf-
rruûion .

Pag . 1J4 . lig . 22 , après le mot cependant , ajoute p ,
dit Dlugofs .Pag . 192 , lig . 15 , après le mot portoit , ajoute q ,
comme on l’a déjà dit .

Pag , 200 . lig . ij . par cette Bulle , lif. parla Bulle .
Pag . 225 . note 1. lig . 6 & 7 . funeftes , lif , fecretes .
Pag . 319 . lig■ 14 . ou à lui affûter , lif . ou lui arturer .
Pag . 339 . lig . 21 . Neugebawer , lif . Nevgtbauer ,

ainti que dans les pages fuivantts , où ce nom fe
rencontre encore .

Pag . 402 . lig . 26 , Lithuanie , lif . Livonie .
Pag . 458 . lig . 19 , permettant , lif . promettant .
Pag . 494 . lig . 21 S) fuiv . n ' auroient pas été punis ;

s ’ils euffent été reconnus , lif . n ’avoient pas été
punis fi on les avoir connus .Pag . 495 , derniere ligne de la note . 292 & feq .
lif . 286 & fuiv .

Pag . j 15 . lig . 2 . Plutzko , lif . Putzko .
Pag . 320 . lig . 2. après que , ajouteq , non - feulement .
Ibidem j la citation Cod . Pol . tom . 4 . num . 131 ,

eft mal placée , & fe rapporte aux dernières lignes
du texte de la page précédente .

Pag . 528 . lig . 25 & 26 . arrivés pendant le régné ,
Itf . antérieurs au régné .
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